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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

DIRECTION GENERALE DES  
SERVICES

MISSION RELATIONS INTERNATIONALES

23/126 – Acte pris sur délégation -  Mandat spécial donné à
Monsieur  Fabien  PEREZ,  Conseiller  municipal  délégué aux
financements européens, pour conduire une délégation de la
Ville de Marseille à Bruxelles. (composition de la délégation :
Monsieur  Fabien  PEREZ  et  Monsieur  Karim
HAMMOUMRAOUI,  chargé  de  Mission  pour  la  Direction
Générale des Services)
(L.2122-22-30°-L.2122-23)

Je soussigné, Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge
des  finances,  des  moyens  généraux,  du  fonctionnement  des
services et de l’action municipale.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23 et suivants – Article 173 de la loi du
21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale.

Vu la délibération n°23/0233/AGE du 5 mai 2023 sur les 
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales donnant délégation au Maire pour 
autoriser les mandats spéciaux que les membres du Conseil 
Municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leurs 
fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à 
l’article L. 2123-18 du présent code.

Vu l’arrêté n°2023_01449_VDM du 15 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint.

CERTIFIE QUE

ARTICLE 1 :La Ville de Marseille souhaite participer à l’assemblée 
générale du réseau de villes européennes EUROCITES dont elle 
est membre, ainsi qu’au Forum Urbain. Les deux événements se 
déroulent à Bruxelles du 13 au 15 juin 2023.

ARTICLE 2 :Un mandat spécial est donné à Monsieur Fabien 
PEREZ, Conseiller municipal délégué aux financements 
européens, pour conduire une délégation officielle de la Ville de 
Marseille à Bruxelles.

ARTICLE 3 :La prise en charge des frais de déplacement, de 
repas et de nuitées, sur la base des frais réels pour le chef de la 
délégation, constituée d’un élu et d’un fonctionnaire municipal est 
autorisée, conformément à l’article 7.1 du décret 2001-654 du 19 
juillet 2001, modifié par le décret 2007-23 du 7 janvier 2007 pour 
les fonctionnaires municipaux, et conformément à l’article 7 du 
décret 2006-781 du 3 juillet 2006 pour les Elus Municipaux. 

Le coût global de cette mission est estimé à 1046,00 euros.

ARTICLE 4 :La délégation est composée de :

Monsieur Fabien PEREZ, Conseiller municipal délégué aux 
financements européens,

Monsieur  Karim  HAMMOUMRAOUI,  Chargé  de  mission
DGS.ARTICLE 5 :Les frais afférents seront imputés sur le budget

2023  de  la  Mission  Relations  Internationales  –  Code  Service
10082

Fait le 29 juin 2023

DGA MAITRISER NOS MOYENS

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET 
DES ASSEMBLEES

2023_01617_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Aïcha GUEDJALI - Remplacée par Monsieur Jean-
Pierre COCHET du 15 au 30 juillet 2023 inclus et par Madame
Zoubida MEGUENNI du 31 juillet au 6 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Aïcha GUEDJALI,
Conseillère  Municipale  Déléguée  à  la  lutte  contre  l’habitat
insalubre et les nuisibles n°2023_01414_VDM en date du 12 mai
2023,

Article 1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Aïcha
GUEDJALI, Conseillère Municipale Déléguée à la lutte contre
l’habitat insalubre et les nuisibles, du 15juillet au 6 août 2023 inclus
sont habilités à signer tous arrêtés, pièces et documents  en
ses lieux et place :

-  Monsieur  Jean-Pierre  COCHET,  27ème  Adjoint  au
Maire en charge de la sécurité  civile,  de  la  gestion  des
risques, du plan communal de sauvegarde du 15  au  30  juillet
2023 inclus,

- Madame Zoubida MEGUENNI, Conseillère Municipale
Déléguée à la prévention  des  conduites  à  risque  chez  les
jeunes et la médiation sociale du 31 juillet  au  6  août  2023
inclus.

Article 2  Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui  sera affiché et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 12 juillet 2023

2023_01658_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Patrick  AMICO  -  Remplacé  par  Monsieur  Joël
CANICAVE - du 24 au 28 juillet 2023 inclus et du 5 au 18 août
2023 inclus

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu  le  procès-verbal  d’installation  du  Conseil  Municipal  du  4
juillet2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
11ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et
de la lutte contre l’habitat indigne n°2023_01497_VDM en date du
23 mai 2023,

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick
AMICO,  11ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne,  du 24 au 28 juillet
2023 inclus et du 5 au 18 août 2023 inclus est habilité à signer
tous arrêtés, pièces et documents en  ses lieux et place :
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- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en
charge des finances,  des  moyens  généraux,  du fonctionnement
des services et de l’administration municipale.

Article 2  Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté  qui  sera  affiché et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 12 juillet 2023

2023_01843_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Aïcha  SIF  -  remplacée  par  Madame  Nathalie
TESSIER du 1er au 4 août 2023 inclus et par Madame Aïcha
GUEDJALI - du 7 au 25 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Aîcha SIF, 14ème
Adjointe  au  Maire  en  charge  de  l’alimentation  durable,  de
l’agriculture  urbaine,  de  la  préservation  des  sols  et  des  terres
agricoles,  des  relais  natures  et  des  fermes  pédagogiques
n°2023_01403_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Madame Aîcha SIF,
14ème Adjointe au Maire en charge de l’alimentation durable, de
l’agriculture  urbaine,  de  la  préservation  des  sols  et  des  terres
agricoles, des relais natures et des fermes pédagogiques, du 1er
au 25 août 2023 inclus sont habilitées à signer tous arrêtés, pièces
et documents en ses lieux et place : 
-  Madame Nathalie  TESSIER,  Conseillère  Municipale  Déléguée
aux droits des femmes et à la lutte contre les violences faites aux
femmes du 1er au 4 août 2023 inclus 
- Madame Aïcha GUEDJALI, Conseillère Municipale Déléguée à la
lutte contre l’habitat insalubre et les nuisibles du 7 au 25 août 2023
inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 11 juillet 2023

2023_01955_VDM  -  Délégation  de  signature  -  congés  de
Monsieur  Sébastien  BARLES du 17  juillet  au  4  août  2023
inclus - remplacé par Madame Aïcha SIF du 17 au 31 juillet
2023 inclus et par Monsieur Théo CHALLANDE-NEVORET du
1er au 4 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Sébastien
BARLES,  9ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  transition
écologique,  de  la  lutte  et  de  l’adaptation  au  bouleversement
climatique  et  de  l’assemblée  citoyenne  du  futur
n°2023_01406_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Sébastien
BARLES,  9ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  transition
écologique,  de  la  lutte  et  de  l’adaptation  au  bouleversement
climatique et de l’assemblée citoyenne du futur, du 17 juillet au 4
août  2023 inclus  sont  habilités  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place : 
-  Madame  Aïcha  SIF,  14ème  Adjointe  au  Maire  en  charge  de
l’alimentation durable, de l’agriculture urbaine, de la préservation
des sols et des terres agricoles, des relais natures et des fermes

pédagogiques du 17 au 31 juillet 2023 inclus. 
- Monsieur Théo CHALLANDE-NEVORET, 19ème Adjoint au Maire
en  charge  de  la  démocratie  locale,  de  la  lutte  contre  les
discriminations,  de  la  promotion  des  budgets  participatifs  et  du
service civique du 1er au 4 août 2023 inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 11 juillet 2023

2023_02104_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Pierre  HUGUET  -  remplacé  par  Monsieur  Joël
CANICAVE - du 24 juillet au 18 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Pierre HUGUET,
7ème Adjoint  au  Maire  en  charge  de  l’éducation,  des  cantines
scolaires,  du  soutien  scolaire  et  des  cités  éducatives
n°2023_01385_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Pierre
HUGUET, 7ème Adjoint  au Maire en charge de l’éducation, des
cantines scolaires, du soutien scolaire et des cités éducatives, du
24 juillet au 18 août 2023 inclus est habilité à signer tous arrêtés,
pièces et documents en ses lieux et place: 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02105_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Joël  CANICAVE -  remplacé  par  Monsieur  Pierre
HUGUET - du 21 au 25 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale n°2023_01574_VDM en date du 30 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Joël
CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des finances, des
moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de
l’administration  municipale,  du  21  au  25  août  2023  inclus  est
habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et
place: 
- Monsieur Pierre HUGUET, 7ème Adjoint au Maire en charge de
l’éducation, des cantines scolaires, du soutien scolaire et des cités
éducatives. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023
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2023_02106_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame  Sophie  ROQUES  -  remplacée  par  Monsieur  Joël
CANICAVE - du 24 juillet au 18 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Madame Sophie ROQUES,
18ème Adjointe au Maire en charge de l’état civil, d’Allô Mairie et
de l’accueil des nouveaux Marseillais n°2023_01399_VDM en date
du 12 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Sophie
ROQUES, 18ème Adjointe au Maire en charge de l’état civil, d’Allô
Mairie et de l’accueil des nouveaux Marseillais, du 24 juillet au 18
août  2023  inclus  est  habilité  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place: 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02107_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Eric  MERY  -  remplacé  par  Madame  Christine
JUSTE - du 24 juillet au 18 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Eric  MERY,
Conseiller  Municipal  Spécial  délégué  à  l'urbanisme  et
l'aménagement durable, la stratégie patrimoniale, la valorisation et
la  protection  du  patrimoine  municipal  et  des  édifices  cultuels,
l’intégralité  des  décisions  relatives  au  droit  des  sols,  y  compris
pour  les  projets  soumis à  régime d’autorisation  prévus  par  une
autre législation, et les procédures foncières n°2023_01381_VDM
en date du 11 mai 2023, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Eric MERY,
Conseiller  Municipal  Spécial  délégué  à  l'urbanisme  et
l'aménagement durable, la stratégie patrimoniale, la valorisation et
la  protection  du  patrimoine  municipal  et  des  édifices  cultuels,
l’intégralité  des  décisions  relatives  au  droit  des  sols,  y  compris
pour  les  projets  soumis à  régime d’autorisation  prévus  par  une
autre législation, et les procédures foncières, du 24 juillet  au 18
août  2023  inclus  est  habilitée  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place: 
- Madame Christine JUSTE, 6ème Adjointe au Maire en charge de
l'environnement,  de  la  lutte  contre  les  pollutions,  de  l'eau  et
l'assainissement, de la propreté de l'espace public, de la gestion
des  espaces  naturels,  de  la biodiversité terrestre et  de l’animal
dans la ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02108_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Madame Sophie GUERARD - remplacée par Madame Audrey
GARINO - du 7 au 18 juillet 2023 inclus et par Monsieur Joël
CANICAVE du 24 juillet au 18 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Madame  Sophie
GUERARD, 16ème Adjointe au Maire en charge de la place de
l’enfant dans la Ville n°2023_01401_VDM en date du 12 mai 2023,

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Madame  Sophie
GUERARD, 16ème Adjointe au Maire en charge de la place de
l’enfant dans la Ville, du 7 au 18 juillet 2023 inclus et du 24 juillet
au 18 août 2023 inclus sont habilités à signer tous arrêtés, pièces
et documents en ses lieux et place: 
-  Madame Audrey GARINO, 8ème Adjointe au Maire en charge
des affaires sociales, de la solidarité, de la lutte contre la pauvreté
et de l’égalité des droits du 7 au 18 juillet 2023 inclus. 
- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et  de  l’administration  municipale  du  24  juillet  au  18  août  2023
inclus. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02109_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Didier  EL  RHARBAYE  -  remplacé  par  Madame
Lydia FRENTZEL - du 17 au 28 juillet 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Didier  EL
RHARBAYE, Conseiller Municipal Délégué à l’éclairage public, les
illuminations,  l’éclairage durable pour  la  vie nocturne et  pour  la
mise en valeur  du patrimoine municipal  n°2023_01417_VDM en
date du 12 mai 2023, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Didier EL
RHARBAYE, Conseiller Municipal Délégué à l’éclairage public, les
illuminations,  l’éclairage durable pour  la  vie nocturne et  pour  la
mise en valeur du patrimoine municipal, du au 17 au 28 juillet 2023
inclus est habilitée à signer tous arrêtés, pièces et documents en
ses lieux et place: 
- Madame Lydia FRENTZEL, Conseillère Municipale Déléguée à
l’animal dans la Ville. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02110_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur Roland CAZZOLA - remplacé par Madame Josette
FURACE - du 24 juillet au 11 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
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Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland
CAZZOLA,  Conseiller  Municipal  Délégué  à  l’espace  public
n°2021_03937_VDM en date du 21 décembre 2021, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Roland
CAZZOLA, Conseiller Municipal Délégué à l’espace public, du 24
juillet au 11 août 2023 inclus est habilitée à signer tous arrêtés,
pièces et documents en ses lieux et place: 
-  Madame Josette FURACE Conseillère  Municipale  Déléguée à
l’emploi des jeunes. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02111_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Madame Brigitte PROUCELLE -
Directrice Générale Adjointe des Services en charge de la
Ville du Temps Libre

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
ses articles L. 2122-19 et L. 2122- 20,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal portant élection du Maire de Marseille en date
du 21 décembre 2020,
Vu la délibération n° 22/0545/AGE du 30 septembre 2022, portant
délégation de compétence à Monsieur  le  Maire de Marseille  en
vertu  de  l’article  L.  2122-22 du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  et  qui  l’a  autorisé  à  déléguer  sa  signature  en  ces
matières aux Responsables de service de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté n° 2023_00813_VDM du 4 mai 2023, portant délégation
à  Mme  Brigitte  PROUCELLE,  Directrice  Générale  Adjointe  en
charge de la Ville du Temps Libre, CONSIDÉRANT Qu’il y a lieu,
afin d’assurer le bon fonctionnement de l’Administration, d’octroyer
des délégations de signature aux fonctionnaires ou agents publics
ci-après désignés, dans les domaines de compétence où aucun
Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n’a reçu de délégation. 

Article  1  L’arrêté  n°  2023_00813_VDM  du  4  mai  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Madame  Brigitte  PROUCELLE,
Directrice Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre,
est abrogé. 

Article 2 Délégations permanentes de signature à Madame Brigitte
PROUCELLE,  Directrice  Générale  Adjointe  des  Services,
identifiant n° 2021 1393 en charge de la Ville du Temps Libre a) La
signature  du  Maire  de  Marseille  est  déléguée  à  Mme  Brigitte
PROUCELLE à l’effet de signer, dans la limite des attributions de
la Direction Générale Adjointe en charge de la Ville du Temps Libre
tous  les  arrêtés,  actes,  décisions,  contrats  et  correspondances
préparés par les services relevant de son autorité, y compris les
actes énumérés à l’article L. 2122-22 du CGCT pour lesquels le
Conseil Municipal a donné délégation au Maire de Marseille, sans
préjudice des délégations particulières confiées aux Directeurs et
Responsables  de  Service  de  la  Direction  Générale  Adjointe  en
charge  de  la  Ville  du  Temps  Libre  dans  le  cadre  de  leurs
attributions respectives. b) Délégation de signature est donnée à
Madame  Brigitte  Proucelle  pour  toute  décision  concernant  la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
publics et des accords-cadres préparés par les services relevant
de son autorité, dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT,
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque
les  crédits  sont  inscrits  au  budget,  de  même  que  pour  les
commandes réalisées en exécution de la convention qui lie la Ville
de Marseille à l’Union Générale des Acheteurs Publics (UGAP) ou
à toute autre centrale d’achat, à l’exception des décisions relatives

aux  Marchés  et  Accords-cadres  ou  actes  d’exécution  de  la
convention avec l’UGAP ou toute autre centrale d’achat  dont  la
signature  a  été  par  ailleurs  déléguée  aux  Directeurs  et
Responsables  de  Service  de  la  Direction  Générale  Adjointe  en
charge de la Ville du Temps Libre. Cette délégation de signature
concerne notamment les engagements de dépenses sur marchés
par  émission  de  bons  de  commande  et  ordres  de  service,
attestations et certifications du service fait, pièces comptables de
dépenses ainsi  qu’en recettes et  correspondances préparés par
les services placés sous son autorité. S’agissant de l’exécution des
marchés  publics  et  accords-cadres,  ainsi  que  des  actes
d’exécution de la Convention liant la Ville de Marseille à l’UGAP ou
à toute autre centrale d’achat dont le montant est supérieur à 90
000 euros HT, délégation de signature est  également donnée à
Madame Brigitte Proucelle pour les engagements de dépenses par
émission  de  bons  de  commande et  les  ordres  de service  d’un
montant compris entre 40 000 euros et 90 000 euros HT préparés
par  les  services  placés  sous  son  autorité.  c)  Délégation  de
signature est donnée à Madame Brigitte PROUCELLE concernant
les actes de recrutement des intermittents du spectacle, ainsi que
les certificats administratifs afférents au paiement des salaires des
intermittents du spectacle. d) Délégation de signature est donnée à
Madame Brigitte PROUCELLE pour signer les ordres de mission
en Région Provence Alpes Côte-d’Azur relatifs aux fonctionnaires
et agents non-titulaires relevant de son autorité, pour l’ensemble
de  la  Direction  Générale  Adjointe  Ville  du  Temps  Libre.  Cette
délégation concerne également la signature de tous états de frais
ou  bordereaux  de  remboursement  afférents  auxdits  ordres  de
mission. 

Article  3  Organisation  des  suppléances  En  cas  d’absence,  ou
d’empêchement de Mme Brigitte PROUCELLE dans l’exercice de
ces délégations, la signature du Maire de Marseille est également
déléguée, dans cet ordre, à : 
-  Mme Emma ROCHE,  Directrice  de Projet,  identifiant  n°  2022
1895,
-  Mme  Stéphanie  LAZZARO,  Directrice  d’Appui  Fonctionnel,
identifiant n° 20021973,
- Mme Géraldine NIGITA, Directrice d’Appui Fonctionnel Adjointe,
identifiant n° 20061494,
-  Mme  Hélène  CHAYA,  Chargée  de  gestion  financière  et
budgétaire, identifiant n° 2015 1473. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  au  contrôle  de
légalité, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait le 10 juillet 2023

2023_02129_VDM  -  Arrêté  portant  mesure  exceptionnelle
d'enlèvement des trottinettes en libre-service sur les voies et
espaces publics

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses
articles L. 2212-2 et suivants,
Vu le Code Pénal, et notamment son article R. 610-5, 
Considérant  que  la  Ville  de  Marseille,  comme  de  nombreuses
grandes et moyennes villes, a subi dans les nuits du 29 juin au 30
juin,  du  30  juin  au  1er  juillet  et  du  1er  au  2  juillet  2023  des
violences urbaines en centre-ville et en périphérie, 
Considérant  que  les  trottinettes  en  libre-service  peuvent  être
utilisées pour déclencher des incendies sur les voies et espaces
publics, 
Considérant que cette utilisation détournée permet d’occasionner
des troubles manifestes à la sécurité et à l’ordre public, 
Considérant que les opérateurs de trottinettes en libre-service sur
le territoire de la commune de Marseille (entreprises Bird, Voi et
Lime) n’ont pas répondu favorablement à notre demande orale en
date  du  1er  juillet  de  procéder  à  l’enlèvement  sans  délai  des
trottinettes  en  libre-service  dans  les  1er,  2ème,  3ème,  4ème,
5ème, 6ème arrondissements, ainsi que Boulevard de Corderie et
Avenue de la Corse dans le 7ème arrondissement de Marseille, 
Considérant  que  pour  des  raisons  d’ordre,  de  sécurité  et  de
tranquillité publics, il y a lieu de fixer par voie réglementaire, les
dispositions propres à assurer la sécurité et la tranquillité publiques
des  habitants  et  à  prévenir  les  troubles  à  l’ordre  public  sur  le
territoire de la commune de Marseille, 
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ARTICLE 1 : Est décidée la mesure exceptionnelle d’enjoindre aux
opérateurs de trottinettes en libre-service (entreprises Bird, Voi et
Lime) d’enlever, ainsi que d’entreposer en lieu sûr, sans délai et
jusqu’à  nouvel  ordre,  les  trottinettes  déposées  sur  les  voies  et
espaces publics dans les 1er,  2ème, 3ème, 4ème, 5ème, 6ème
arrondissements, ainsi que Boulevard de la Corderie et Avenue de
la  Corse  dans  le  7ème  arrondissement  de  la  commune  de
Marseille. . 

ARTICLE 2 : A défaut d’enlèvement, la Ville de Marseille procédera
à l’enlèvement d’office des trottinettes. 

ARTICLE 3  :  En vertu  des  dispositions de l’article  R.  610-5  du
Code  pénal,  les  manquements  aux  obligations  édictées  par  le
présent  arrêté  seront  punis  de  l’amende  prévue  pour  les
contraventions de la 2ème classe. 

 ARTICLE  4  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et les
agents de police municipale sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait le 02 juillet 2023

2023_02148_VDM  -Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Fabien  PEREZ  -  remplacé  par  Monsieur  Théo
CHALLANDE-NEVORET du 26 juillet au 11 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  n°2023_01412_VDM  de  délégation  de  fonctions  à
Monsieur  Fabien  PEREZ,  Conseiller  Municipal  Délégué  aux
financements européens, en date du 12 mai 2023,

Article 1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Fabien
PEREZ, Conseiller Municipal Délégué  aux  financements
européens, du 26 juillet au 11 août 2023 inclus, est habilité
à signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et place :

-  Monsieur  Théo  CHALLANDE-NEVORET,  19ème
Adjoint au Maire en charge  de  la  démocratie  locale,  de  la  lutte
contre les discriminations, de la promotion  des  budgets
participatifs et du service civique.

Article 2  Monsieur le Directeur Général des Services est chargé
de l’exécution du présent arrêté  qui  sera  affiché et  publié  au
Recueil des Actes Administratifs.

Fait le 12 juillet 2023

2023_02175_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Patrick  AMICO  -  Remplacé  par  Monsieur  Joël
CANICAVE - du 29 juillet au 4 août 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Patrick AMICO,
11ème Adjoint au Maire en charge de la politique du logement et
de la lutte contre l’habitat indigne n°2023_01497_VDM en date du
23 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Patrick
AMICO,  11ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  la  politique  du
logement et de la lutte contre l’habitat indigne, du 29 juillet au 4
août  2023  inclus  est  habilité  à  signer  tous  arrêtés,  pièces  et
documents en ses lieux et place: 

- Monsieur Joël CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des
finances, des moyens généraux, du fonctionnement des services
et de l’administration municipale. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02205_VDM - Arrêté portant délégation de signature -
Hospitalisations d'office 2022-2023

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses
articles L. 2122-18, L. 2122-20, et L. 2212-2,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article L. 3213-
2,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection de Monsieur le Maire de Marseille
en date du 21 décembre 2020,
Vu  la  délibération  n°20/0669/EFAG  du  21  décembre  2020  du
Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 30,
Vu le procès-verbal de l’élection des Adjoints au Maire en date du
21 décembre 2020,
Considérant,  qu’il  apparaît  juridiquement nécessaire d’assurer  la
continuité  des  mesures  de  police  spéciale  prises  en  matière
d’hospitalisation d’office, en octroyant des délégations de signature
aux élus municipaux. 

Article 1 L’arrêté n°2023_01568_VDM du 24 mai 2023 est abrogé. 

Article 2 Délégation de signature est donnée aux Adjoints au Maire
et Conseillers Municipaux suivants, et selon les périodes ci-après
précisées,  afin  de  prendre  à  l'égard  des  personnes  dont  le
comportement révèle des troubles mentaux manifestes toutes les
mesures provisoires nécessaires en cas de danger imminent pour
la sûreté des personnes, en application de l’article L. 3213-2 du
code de la santé publique. Semaine Nom de l’élu Prénom de l’élu
09/09/22 12h – 16/09/22 12h BERNARDI Rebecca 16/09/22 12h –
23/09/22 12h COCHET Jean-Pierre 23/09/22 12h – 30/09/22 12h
DJAMBAÉ Nouriati 30/09/22 12h – 07/10/22 12h EL RHARBAYE
Didier 07/10/22 12h – 14/10/22 12h FORTIN Olivia 14/10/22 12h –
24/10/22  12h  FADHLA  Hattab  24/10/22  12h  –  28/10/22  12h
CAZZOLA  Roland  28/10/22  12h  –  04/11/22  12h  MEGUENNI
Zoubida  04/11/22  12h  –  11/11/22  12h  GANOZZI  Pierre-Marie
11/11/22  12h  –  18/11/22  12h  BIANCARELLI-LOPES  Aurélie
18/11/22  12h  –  25/11/22  12h  GATIAN  Audrey  25/11/22  12h  –
02/12/22  12h NARDUCCI  Lisette  02/12/22  12h  –  09/12/22 12h
GUEDJALI Aïcha 09/12/22 12h – 16/12/22 12h GUERARD Sophie
16/12/22 12h – 23/12/22 12h ROQUES Sophie 23/12/22 12h –
30/12/22  12h  FRENTZEL  Lydia  30/12/22  12h  –  01/01/23  12h
CANICAVE Joël 01/01/23 12h – 06/01/23 12h LAUSSINE Isabelle
06/01/23 12h – 13/01/23 12h JIBRAYEL Sébastien 13/01/23 12h –
20/01/23  12h  JUSTE  Christine  20/01/23  12h  –  27/01/23  12h
PRIGENT Perrine 27/01/23 12h – 03/02/23 12h LHARDIT Laurent
03/02/23  12h  –  10/02/23  12h  PEREZ  Fabien  10/02/23  12h  –
17/02/23  12h  MENCHON  Hervé  17/02/23  12h  –  24/02/23  12h
SEMERDJIAN Eric  24/02/23 12h – 03/03/23 12h GHALI  Samia
03/03/23 12h – 10/03/23 12h OHANESSIAN Yannick 10/03/23 12h
– 17/03/23 12h HEDDADI Ahmed 17/03/23 12h – 24/03/23 12h
CHABOCHE  Mathilde  24/03/23  12h  –  31/03/23  12h  PASQUINI
Marguerite 31/03/23 12h – 07/04/23 12h RAMDANE Hedi 07/04/23
12h – 14/04/23 12h HUGON Christophe 14/04/23 12h – 19/04/23
08h RUBIROLA Michèle 19/04/23 08h – 21/04/23 12h GANOZZI
Pierre-Marie  21/04/23  12h  –  24/04/23  12h  LAUSSINE  Isabelle
24/04/23  12h  –  28/04/23  12h  JUSTE Christine  28/04/23  12h  –
05/05/23 12h BENMARNIA Nassera 05/05/23 12h – 12/05/23 12h
AMICO Patrick 12/05/23 12h – 19/05/23 12h TESSIER Nathalie
19/05/23  12h  –  23/05/23  12h  PEREZ  Fabien  23/05/23  12h  –
26/05/23  12h  DJAMBAE Nouriati  26/05/23  12h  –  02/06/23  12h
GARINO  Audrey  02/06/23  12h  –  09/06/23  12h  BENARROCHE
Pierre 09/06/23 12h – 16/06/23 12h BENFERS Sami 16/06/23 12h
– 23/06/23 12h SIF Aïcha 23/06/23 12h – 30/06/23 12h COPPOLA
Jean-Marc 30/06/23 12h – 07/07/23 12h BATOUX Marie 07/07/23
12h – 14/07/23 12h BOSQ Christian 14/07/23 12h – 21/07/23 12h
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FADHLA  Hattab  21/07/23  12h  –  28/07/23  12h  BRAMBILLA
Véronique 28/07/23 12h – 04/08/23 12h CHALLANDE-NEVORET
Théo 04/08/23 12h – 11/08/23 12h CANICAVE Joël 11/08/23 12h –
18/08/23  12h  FURACE  Josette  18/08/23  12h  –  25/08/23  12h
CERMOLACCE  Marie-José  25/08/23  12h  –  01/09/23  12h
HUGUET Pierre 01/09/23 12h – 08/09/23 12h CAMARD Sophie 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Ville de Marseille. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02218_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Jean-Pierre  COCHET  -  Remplacé  par  Madame
Aïcha GUEDJALI - du 9 au 11 juillet 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu  l’arrêté  de  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire en charge de la sécurité civile,
de  la  gestion  des  risques,  du  plan  communal  de  sauvegarde
n°2023_01390_VDM en date du 12 mai 2023, 

Article 1 Pendant l'absence pour congés de Monsieur Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire en charge de la sécurité civile,
de la gestion des risques, du plan communal de sauvegarde, du 9
au 11 juillet 2023 inclus est habilitée à signer tous arrêtés, pièces
et documents en ses lieux et place: 
- Madame Aïcha GUEDJALI, Conseillère Municipale Déléguée à la
lutte contre l’habitat insalubre et les nuisibles. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 11 juillet 2023

2023_02287_VDM  -  Délégation  de  signature  -  Congés  de
Monsieur  Joël  CANICAVE  -  remplacé  par  Monsieur  Pierre
HUGUET - du 11 au 20 juillet 2023 inclus

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L. 2122-18, L. 2122-20 et L. 2122-22,
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 4 juillet
2020,
Vu le procès-verbal de l’élection du Maire en date du 21 décembre
2020,
Vu l’arrêté de délégation de fonctions à Monsieur Joël CANICAVE,
5ème  Adjoint  au  Maire  en  charge  des  finances,  des  moyens
généraux,  du fonctionnement  des services et  de l’administration
municipale n°2023_01574_VDM en date du 30 mai 2023, 

Article  1  Pendant  l'absence  pour  congés  de  Monsieur  Joël
CANICAVE, 5ème Adjoint au Maire en charge des finances, des
moyens  généraux,  du  fonctionnement  des  services  et  de
l’administration  municipale,  du  11  au  20  juillet  2023  inclus  est
habilité à signer tous arrêtés, pièces et documents en ses lieux et
place : 
- Monsieur Pierre HUGUET, 7ème Adjoint au Maire en charge de
l’éducation, des cantines scolaires, du soutien scolaire et des cités
éducatives. 

Article 2 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Fait le 11 juillet 2023

DGA VILLE PLUS JUSTE PLUS SURE 
ET PLUS PROCHE

DIRECTION DU LIEN SOCIAL, DE LA VIE 
ASSOCIATIVE ET DE L’ENGAGEMENT 
CITOYEN

23/125  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Renouvellement  de
l’adhésion au Réseau National des Maisons des Associations
pour l’année 2023 et paiement de la cotisation.
(L.2122-22-24°-L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et L 2122-23,

Vu  la  délibération  20/0670/EFAG  du  21/12/2020,  du  Conseil
Municipal  autorisant  le  Maire  à  renouveler  l'adhésion  aux
associations dont la commune est membre,

Vu la délibération N°05/0982/CESS du 3 octobre 2005 approuvant
l'adhésion de la Ville de Marseille au Réseau National des Maisons
des Associations.
Vu  l’arrêté  portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Ahmed
HEDDADI, 2020-03092-VDM du
24/12/2020, dans le cadre de sa délégation

DÉCIDONS

ARTICLE UNIQUE : Pour  l'année  2023,  de  renouveler
l'adhésion et le paiement de la cotisation au Réseau National des
Maisons des Associations pour la somme de 1000 euros.

Fait le 29 juin 2023

DGA  VILLE  PLUS  VERTE  ET  PLUS
DURABLE

DIRECTION FONCIERE ET IMMOBILIERE

23/117  –  Acte  pris  sur  délégation  -  Affection  au  profit  de
Direction  Générale  Adjointe  Ville  Plus  Juste,  Plus  Sûre  et
Plus
Proche – Direction Lien Social Vie Associative Engagement
Citoyen, d’un site de la Victorine sis 29 rue Toussaint, 13003
Marseille comme suit : 
- Upep bâti I0012414: bâtiment gauche
- Upep bâti I0012415: bâtiment droit
- Upep bâti I0012416: bicoque
- Upep bâti I0012417: maisonnette
- Upep bâti I0012413 : cour
(L.2122-22-1°- L.2122-23)

Nous, Maire de Marseille, 

En application des articles  L2122-22 1er  alinéa et  L2122-23 du
Code Général des Collectivités Territoriales,

Son  Maire  en  exercice,  Monsieur  Benoît  PAYAN,  habilité  aux
présentes par délibération n° 22/0545/AGE du Conseil  Municipal
du 30 septembre 2022, suivant l'article L2122-22 du Code Général
des  Collectivités  Territoriales,  domicilié  en  l’Hôtel  de  Ville  de
Marseille,
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Considérant  que  le  site  de  la  Victorine,  ensemble  d’anciens
bâtiments  de manufactures en front  de rue à usage de dépôt  -
ateliers - locaux associatifs et d’habitation élevés d’un étage sur
rez-de-chaussée d’une superficie habitable de 
4  225  m²,  occupés  par  diverses  associations  exerçant  des
missions d’intérêt général local.

AVONS DÉCIDÉ :

D'affecter, au profit de Direction Générale Adjointe Ville Plus Juste,
Plus Sure Et Plus Proche - Direction Lien Social Vie Associative
Engagement Citoyen ;

-  Le  site  de  la  Victorine  sis  29  rue  Toussaint  13003  Marseille,
référence cadastrale 203813 E0246 , décomposé comme suit :

- Upep bâti I0012414 : bâtiment gauche
- Upep bâti I0012415 : bâtiment droit 
- Upep bâti I0012416 : bicoque
- Upep bâti I0012417 : maisonnette
- Upep terrain I0012413 : cour.

Fait le 15 juin 2023

23/131– Acte pris sur délégation - Décision de préemption du
fonds  de  commerce  concernant  l’activité  commerciale
dépendant de la liquidation judiciaire de la société 1MONDE9.
(L.2122-22-21°-L.2122-23)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L 2122-22 et suivants ;

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L 214-1 à L
214-3 et R214-1 à R214-16 du Code de l’urbanisme, notamment
en ses articles R214-7 et R214-8 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2020/0670/EFAG du 21
décembre  2020  portant  délégation  de  compétence  du  Conseil
Municipal  à Monsieur le Maire de Marseille, en vertu de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales et qui l’a
autorisé à déléguer sa signature en ces matières, aux Adjoints au
Maire et Conseillers Municipaux de la Ville de Marseille ;

Vu  l'arrêté  n°2023_01389_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  d'une  partie  des  fonctions  de  Monsieur  le  Maire,  et
notamment la signature des actes relatifs à l'exercice du Droit de
Préemption Commercial, à Madame Rebecca BERNARDI, 28ème
Adjointe ;

Vu la délibération du Conseil Municipal n°17/1768/UAGP du 26 juin
2017 approuvant la délimitation d’un périmètre de sauvegarde du
commerce et de l’artisanat de proximité, et l’instauration d’un droit
de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de
commerce, de baux commerciaux et de terrains faisant l’objet de
projets  d’aménagement  portant  ou  destinés  à  porter  des
commerces d’une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 m²
;

Vu la délibération du Conseil Municipal n°22/0277/VAT du 29 juin
2022 approuvant l'extension du
périmètre  de  sauvegarde  du  commerce  et  de  l'artisanat  de
proximité (phase 1) et l'instauration d'un droit de préemption sur
les  fonds  artisanaux,  les  fonds  de  commerce,  les  baux

commerciaux  et  les  terrains  faisant  l'objet  de  projets
d’aménagement commercial au sein dudit périmètre ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  n°22/0777/VAT  du  16

décembre  2022  approuvant l'extension  du  périmètre  de

sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité (phase 2)
et l'instauration d'un droit de préemption sur les fonds artisanaux,
les  fonds  de  commerce,  les  baux  commerciaux  et  les  terrain
faisant l'objet de projets d'aménagement commercial au sein dudit
périmètre ;

Vu  l’ordonnance  N°2023J00110  –  2023M02811du  juge-
commissaire du Tribunal de Commerce de NANTERRE, Monsieur
Jean-Didier DUJARDIN du 13 juin 2023 autorisant la cession du
fonds de commerce situé 45 la Canebière, 2 et 4 Cours Belsunce
et  13  rue  des  Récolettes  dans  le  1er  arrondissement  de
Marseille notifiée par expédition le 14 juin 2023 aux co-liquidateurs
de la société 1MONDE9 la SAS Alliance prise en la personne de
Maître  Gurvan  OLLU,  sise  29  boulevard  du  Sud-Est  92000
Nanterre, et la SELARL C. BASSE prise en la personne de Maître
Christophe  BASSE,  sis  171  avenue  Charles  de  Gaulle  92521
Neuilly-sur-Seine ;  ;

Vu la déclaration de cession du 30 juin 2023 relative à la cession
du fonds de commerce ci-dessus ;
Considérant que par ordonnance N°2023J00110 – 2023M02811 du
13 juin 2023, le juge-commissaire du Tribunal  de Commerce de
NANTERRE autorise en application de l’article L642-19 du code de
commerce  la  cession  du  fonds  de  commerce  situé  45  la
Canebière, 2 et 4 Cours Belsunce et 13 rue des Récolettes 13001
MARSEILLE, dépendant  de la liquidation judiciaire de la société
1MONDE9  au  profit  de  Monsieur  Salah-Eddine  EL  KEURI,
représenté par Maître Frédéric AMSELLEM avocat au Barreau de
MARSEILLE – 22 Rue Edouard Delanglade 13006 MARSEILLE,
pour un prix global  et  forfaitaire de 11 000 € (onze mille euros)
réparti de la manière suivante : éléments incorporels : 9  000 €  et
éléments corporels : 2 000 € ; que par cette ordonnance le juge-
commissaire fixe l’entrée en jouissance de la cession au jour de
l’ordonnance de telle sorte qu’à compter de cette date les loyers
des locaux,  ainsi  que toutes  les  charges,  assurances  et  impôts
afférents  au  fonds  de  commerce,  seront  supportés  par  le
repreneur ; que par la même ordonnance le juge-commissaire dit
que le cessionnaire devra assurer les locaux à compter de la date
d’entrée en jouissance pour la remise des clés et que le fonds de
commerce  est  cédé  en  l’état ;  que,  toujours  par  la  même
ordonnance, le juge-commissaire dit que le cessionnaire prendra à
sa charge en sus du prix,  les loyers antérieurs qui s’élèvent, selon
déclaration de créance de la bailleresse, à la somme de 48 751
euros, et les loyers nés postérieurement à la liquidation judiciaire
qui doivent être arrêtés au jour de l’ordonnance ; que par Cerfa du
30  juin  2023,  réceptionné  par  courriel  du  30  juin  2023,  Maître
Clémentine  QUINTARD,  avocate  à  Paris  75017,  222  Boulevard
Pereire,  mandataire  des  liquidateurs  judiciaires  de  la  société
1MONDE9, informe la Ville de Marseille de la cession du fonds de
commerce  autorisée  par  l’ordonnance  du  juge-commissaire  du
Tribunal de commerce de Nanterre n°2023J00110 – 2023M02811
du 13 juin 2023 précitée ;

Considérant que le quartier « Canebière/Belsunce » est un secteur
prioritaire faisant partie intégrante du cœur marchand et de l’offre
culturelle de la Ville ;

Considérant que la Ville de Marseille a déjà préempté plusieurs
droits au bail de locaux commerciaux situés sur le secteur de «
Canebière/Belsunce » afin d’y installer des activités commerciales
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attractives et  destinées à préserver,  développer  et  maintenir  un
commerce et un artisanat de proximité ;

Considérant l’intérêt, pour la Ville de Marseille de maîtriser le fonds
de commerce de ce local supplémentaire lui permettant ainsi de
favoriser  la  diversité  commerciale  et  d’améliorer  l’attractivité
économique du quartier « Canebière/Belsunce » en générant une
dynamique urbaine, de convivialité et d’animation économique et
sociale du territoire ; 

Considérant que la Ville de Marseille entend utiliser l’ensemble des
outils réglementaires à sa disposition, pour favoriser et développer
un  commerce  de  qualité  en  centre-ville  et  ainsi  lutter  contre  la
vacance ;
Considérant  que  l’instauration  d’un  droit  de  préemption  sur  les
commerces  doit  permettre  de  diversifier  l’offre,  en  limitant  la
poursuite  ou  le  développement  d’offres  très  représentées  dans
certains secteurs d’activités ;
Considérant  que  compte  tenu  de  la  proximité  d’établissements
d’enseignements  supérieurs  et  d’établissement  à  caractère
culturel,  il  est  judicieux  de  rechercher  sur  le  secteur  de  la
Canebière, des commerces permettant de renforcer le caractère
culturel et étudiant de cette artère ;

Considérant l‘intérêt, pour la Ville de Marseille de maîtriser le fonds
de  commerce,  objet  des  présentes,  afin  de  rechercher
l‘implantation  d‘une  activité  commerciale  attractive,  qui  puisse
apporter une offre dynamique, en relation avec les tendances de
consommation actuelles.  

A R R E T E

Article 1 : La Ville de Marseille décide de préempter le fonds de
commerce,  concernant  l’activité  commerciale  exercée  dans
l’immeuble situé au 45, la Canebière, 2 et 4 Cours Belsunce et 13
rue des Récolettes 13001 Marseille,  dépendant de la liquidation
judiciaire de la société 1MONDE9 pour un montant de 11 000 €
(onze mille euros), autorisée par l’ordonnance du 13 juin 2023 par
le  juge-commissaire,  Monsieur  Jean-Didier  DUJARDIN,  du
Tribunal de Commerce de NANTERRE.

Article  2 :  La  Ville  de  Marseille  décide  de  se  substituer  à
l’acquéreur,  Monsieur  Salah-Eddine  EL  KEURI  représenté  par
Maître Frédéric AMSELLEM, avocat au barreau de MARSEILLE,
22 rue Edouard Delanglade 13006 MARSEILLE

Article 3 : Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa notification.

Elle  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  dans  le
même délai.

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse expresse
ou implicite de la Ville de Marseille, sachant qu'au terme d'un délai
de deux mois, le silence de la Ville de Marseille vaut rejet implicite
du recours gracieux.

Fait le 11 juillet 2023

DIRECTION DE L ESPACE PUBLIC ET DE LA
MOBILITE

2023_00816_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – lancement de saison théâtrale trimestrielle
– Association La Paix – rue Mission de France – 1er avril
2023 - F20230373

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 4 mars 2023
par : l’association La Paix,
domiciliée au : 1 rue Mission de France - 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Jean-Claude CASTINEL Président,

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1
La Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer  une petite
scène avec une sonorisation devant le n°1 de la rue Mission de
France (13001), selon la programmation suivante :

manifestation :  le  1er  avril  2023,  de  16h  à  23h30  (montage  et
démontage inclus).

Ce dispositif sera installé dans le cadre du lancement de la saison
du théâtre de l’œuvre,
par : l’association La Paix,
domiciliée au : 1 rue Mission de France - 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Jean-Claude CASTINEL Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.
L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.
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Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2
L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations  générales  de
sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3
L'organisateur devra se conformer aux prescriptions spécifiques en
matière  de  sécurité  qui  lui  seront  transmises  suite  aux  avis
formulés, à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par  la  Ville de Marseille.  A défaut,  le
non  respect  de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4
Le présent arrêté est subordonné à la prise par l’organisateur d’un
contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation à l’encontre
de la Ville de Marseille.
L'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  est  soumise  au
paiement  de  droits  de  voirie.  Les  participants  sont  tenus  de
s'acquitter  des  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du  domaine
public.

Article 5
Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012,  les
instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur  usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article 6
Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les
dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville  de Marseille se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7
Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la charge de
l'organisateur.

Article 8
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9
Les organisateurs devront veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage.

Article 10
Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du  stationnement
devront être scrupuleusement respectées.

Article 11
A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en cas de
dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder à ses
frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12
Le  présent  arrêté  pourra  être  suspendu,  sans  préavis,  si  des
désordres  venaient  à  être  constatés  sur  la  voie  au  niveau  des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13
Avis favorable est donné pour l’organisation de cette manifestation
sous réserve que la Commission de Sécurité compétente émette
un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant  l’ouverture  de  la
manifestation  et  du  respect  des  prescriptions  formulées.  Un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat  de  la  Commission  Départementale  de  Sécurité  –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation.

Article 14
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux
devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 15
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur
de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.
Fait le 27 mars 2023

2023_01302_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Le Bagnat - 124 bd
de la Corderie 13007 - Smash Sas - compte 71034-05

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/425   reçue  le  27/03/2023  présentée  par
SMASH SAS représentée par  ROBILLARD François, domiciliée
124 bd de la Corderie 13007 en vue d’occuper un emplacement
public  à  l’adresse  suivante :  LE  BAGNAT  124  BD  DE  LA
CORDERIE 13007  MARSEILLE 

Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande.
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Article 1 Monsieur ROBILLARD François représentant la société
SMASH SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit  de  son  commerce  124  BD  DE  LA  CORDERIE  13007
MARSEILLE   en vue d'y installer : deux terrasses simples sans
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade :  1,40 m    Saillie / Largeur :   1,20 m     Superficie :  2  m²
Façade :  1,40 m    Saillie / Largeur :   1,20 m     Superficie :  2 m²
Une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran
détachée du commerce
Façade :   2 m         Saillie / Largeur :  1 m          Superficie :   2 m²
Suivant plan

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis à l’accord préalable de  l’administration,  devra  être  de
bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses et exempts de toute publicité.
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout
mobilier est strictement interdit  sur  le domaine public en dehors
des horaires d'ouverture. 
Par conséquent,  en dehors de la période  de fonctionnement,le
mobilier  et  accessoires  de  terrasse  ou  d'étalage  (tables,
chaises,porte-menu, parasols, paravents, etc ...)  devront  être
remisés dans l'établissement ou dans un local.
Dans  le  cas  d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être
entretenues même en période de congés.
À défaut,elles devront être retirées sous peine de verbalisation.
Dans le cas de fermeture  définitive de l’établissement,  l’espace
public devra être ibéré de toute occupation.
Dans la cas contraire,le service des emplacements procédera à
l’enlèvement de tout mobilier et ce  à la charge du commerçant.

Article  La présente autorisation est délivrée à titre essentiellement
précaire et révocable. L'Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige  et  sans  que  le
bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication.
L'autorisation  peut-être  renouvelée  sur  demande  expresse  du
bénéficiaire.
Elle  ne  saurait  en  aucun cas  être  renouvelée  tacitement  et  ne
confère pas un droit acquis à son renouvellement.
Les demandes de renouvellement doivent comporter  les mêmes
précisions que la demande initiale.

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. 
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre
public.  Il  se  conformera  aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la
Ville de Marseille

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité  et  la  sécurité  de
circulation et de cheminement des piétons et les personnes
handicapées  ou  à  mobilité  réduite.  A  ce  titre,  la  largeur  du
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre
obstacle éventuel, et ce afin de  permettre le passage d'un fauteuil
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou
d'obstacle de part et d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté.

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation.

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas  d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique.

Article 10 Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif  en vigueur. En cas de carence
de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée.

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra  le restituer  au Service des ' Emplacements
et informer le service de l’arrêt de son exploitation .
À défaut, la redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être
poursuivi pour non paiement.

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique.

Article 13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif   en vigueur dés réception de
l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une
attestation d'assurance.

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal  administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication.
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas
suspensif,  l'intéressé  devra  impérativement  se  conformer  aux
dispositions du présent arrêté.

Article 15 Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public, Monsieur le Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait le 4 juillet 2023

2023_01520_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Rue aux enfants, rues pour tou.te.s : place
aux modes actifs – Cyclotopia – rue Gillibert – 23 mai 2023 –
F202300412

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu la loi n°2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes
d’exception créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 mars 2023
par : l'association Cyclotopia,
domiciliée au : 7 place Notre dame du mont - 13006 Marseille,
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représentée par : Madame Anaëlle GARRO Présidente, 

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «Rue  aux  enfants,  rues  pour
tou.te.s : place aux modes actifs» présente un caractère d’intérêt
général, en faveur du jeune public en milieu scolaire,

ARRÊTONS

Article 1
La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des tables et
des chaises dans la rue Gillibert (13005), le 23 mai 2023 de 15h à
21h montage et démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation «Rue
aux enfants, rues pour tou.te.s : place aux modes actifs»
par : l'association Cyclotopia,
domiciliée au : 7 place Notre dame du mont - 13006 Marseille,
représentée par : Madame Anaëlle GARRO Présidente.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

L’organisateur  devra  respecter  et  faire  respecter  les  règles
sanitaires en vigueur.

Ces prescriptions sont susceptibles d’être modifiées en fonction de
l’évolution  de  la  crise  sanitaire  et  des  contraintes
gouvernementales y afférentes, au moment du déroulement de la
manifestation.

Article 2
L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations  générales  de
sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3
L'organisateur devra se conformer aux prescriptions spécifiques en
matière  de  sécurité  qui  lui  seront  transmises  suite  aux  avis
formulés, à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par  la  Ville de Marseille.  A défaut,  le
non  respect  de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4
Le présent arrêté est subordonné à la prise par l’organisateur d’un
contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation à l’encontre
de la Ville de Marseille.

Article 5
Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012,  les
instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur  usage ne

revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article 6
Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les
dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7
Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la charge de
l'organisateur.

Article 8
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 9
Les organisateurs devront veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage.

Article 10
Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du  stationnement
devront être scrupuleusement respectées.

Article 11
A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en cas de
dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder à ses
frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 12
Le  présent  arrêté  pourra  être  suspendu,  sans  préavis,  si  des
désordres  venaient  à  être  constatés  sur  la  voie  au  niveau  des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 13
Avis favorable est donné pour l’organisation de cette manifestation
sous réserve que la Commission de Sécurité compétente émette
un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant  l’ouverture  de  la
manifestation  et  du  respect  des  prescriptions  formulées.  Un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat  de  la  Commission  Départementale  de  Sécurité  –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation.

Article 14
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux
devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 15
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur
de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait le 22 mai 2023

2023_01690_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  et  dépôt  de  matériaux  -  2
boulevard  Merle  -  angle  rue  du  Docteur  Cauvin  13012
Marseille - Madame BERNARDI - compte n°104460 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
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les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/751 déposée le 23 mai 2023 par Madame
Rebecca BERNARDI domiciliée 52 rue du Docteur CAUVIN 13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’un dépôt  de  matériaux au 2 boulevard Merle 13012 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. Les travaux seront autorisés et réalisés,
sous  réserve  de  l’obtention  de  l’arrêté  de  la  Mobilité  Urbaine,
signifiant  la  déviation  des  piétons  du  côté  impair  du  boulevard
Merle  (à  hauteur  du  1)  durant  la  période  des  travaux  du
30/05/2023  au  28/06/2023  et  la  neutralisation  de  la  place  de
stationnement de véhicules devant le n°2 du boulevard Merle sur
une surface de 10 m². 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Rebecca BERNARDI lui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  30/05/2023  au
28/06/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 7
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni de ponts de protection parfaitement étanches. La circulation
des  piétons  sera  déviée  côté  impair  de  la  rue  Merle  durant  la
période  des  travaux,  conformément  à  l’arrêté  de  la  Mobilité
Urbaine  qui  devra  être  demandé  par  le  redevable  des  travaux
avant l’installation de l’échafaudage. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Le dépôt de
matériaux sera entreposé sur une place de stationnement devant
le  n°2  du  boulevard  Merle,  durant  la  période  de  travaux,
conformément  à  l’autorisation  de  neutralisation  de  la  place  de
stationnement établie par l’arrêté de la Mobilité Urbaine. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra

être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104460 

Fait le 04 juillet 2023

2023_01783_VDM -  arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Prenez place - Mairie des 4ème et 5ème
arrondissements  –  place  Sébastopol  –  18  juin  2023  -
F202300420

u  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
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octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu l’arrêté N°2023_01063_VDM du 15 mai 2023 portant délégation
de signature de Monsieur Roland CAZZOLA à Madame Perrine
PRIGENT du 30 mai au 16 juin 2023 inclus,
Vu  l’arrêté  N°  T2302216  du  6  juin  2023  réglementant
temporairement la circulation de la place Sébastopol et de la rue
Georges  13004,
Vu  l’arrêté  N°  T2302214  du  7  juin  2023  réglementant
temporairement le stationnement de la place Sébastopol 13004,
Vu  l’arrêté  N°  T2302783   du  7  juin  2023  réglementant
temporairement le stationnement de la place Sébastopol 13004,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 mars 2023
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille, 
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille,
représentée par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème Secteur,

Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  qu’il  convient  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant  que  l’événement  « Prenez  place »  organisé  par  la
Mairie  du  3ème  secteur,  présente  un  caractère  d’intérêt  public
local,

Article 1
La Ville de Marseille installera sur la place Sébastopol (13004), le
dispositif suivant, conformément aux annexes jointes :

Des stands d’exposition, 3 food-trucks, une zone technique, une
extension  des  terrasses  des  bars  et  restaurants  (préalablement
autorisées), un poste de secours et des annexes techniques.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  18  juin  2023  de  10h  à  18h  et  de  8h  à  20h
montage et démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Prenez
place »
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille, 
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille,
représentée par : Monsieur Didier JAU Maire du 3ème Secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2
Le dispositif devra être conforme aux prescriptions suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3
Les prescriptions spécifiques en matière de sécurité, formulées à
l'issue des commissions agissant dans le cadre de la procédure
événementielle  par la Ville  de Marseille devront être strictement

appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le
non  respect  de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4
Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  d’un  contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.
Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.
Ils  devront  régler  leurs  droits  dus  au  titre  de  l'occupation  du
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de
Marseille.
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public 
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5
Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012,  les
instruments  de  sonorisation  sont  admis tant  que leur  usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.
Article 6
Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les
dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 7
Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la charge de
l'organisateur.

Article 8
Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à la police
de  la  circulation  et  du  stationnement  devront  strictement  être
respectées.

Article 9
Avis favorable est donné pour l’organisation de cette manifestation
sous réserve que la Commission de Sécurité compétente émette
un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant  l’ouverture  de  la
manifestation  et  du  respect  des  prescriptions  formulées.  Un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat  de  la  Commission  Départementale  de  Sécurité  –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation.

Article 10
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux
devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 11
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur
de  l'Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire Central de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait le 15 juin 2023
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2023_01815_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Mondial La Marseillaise à Pétanque – parc
Borély - association Mondial La Marseillaise à Pétanque - du
30 juin au 5 juillet 2023 – F202300609

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°T2302586  du  31  mai  2023  réglementant
temporairement  le  stationnement  de  l’avenue  du  Parc  Borely
13008,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 avril 2023 par : l’association Mondial
la  Marseillaise à pétanque,  domiciliée au :  19 Cours d’Estienne
d’Orves  –  13001  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Léo
PURGETTE Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer  le
dispositif  suivant  dans la parc Borély,  conformément au plan ci-
joint : des terrains de boules, des chapiteaux, des tentes, des cars-
podium,  des  espaces  techniques,  des  buvettes,  une  zone  de
restauration  non  commerciale  pour  les  organisateurs,  des
sanitaires,  un  poste  de  secours,  des  containers  et  bacs  de  tri
collectif,  des  tribunes  (  épreuves  de  la  finale)  et  des  annexes
techniques. Avec la programmation ci-dessous : Montage : du 19
juin 2023 18h au 29 juin 2023 21h Manifestation : du 30 juin au 5
juillet 2023 de 9h à 23h Démontage :  du 6 juillet 2023 6h au 7
juillet 2023 18h Présence des buvettes autorisées : 1 buvette le
1er juillet 2023, 6 buvettes le 2 juillet 2023 et 2 buvettes les 3,4 et
5 juillet 2023. Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Mondial
la  Marseillaise  à  pétanque  »  par  :  l’association  Mondial  la
Marseillaise  à  pétanque,  domiciliée  au  :  19  Cours  d’Estienne
d’Orves  –  13001  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Léo
PURGETTE  Président.  Les  installations  ne  devront,  le  cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article  4  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation  à  l’encontre  de  la  Ville  de  Marseille.  L'autorisation
d'occupation du domaine public est soumise au paiement de droits
de voirie. Les participants sont tenus de s'acquitter des droits dus
au titre de l'occupation du domaine public. 

Article 5 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  6  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  7  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  8  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  10  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 11 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 12 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  13  Avis  favorable  est  donné pour  l’organisation  de cette
manifestation  sous  réserve  que  la  Commission  de  Sécurité
compétente  émette  un  avis  favorable  lors  de  sa  visite  avant
l’ouverture  de  la  manifestation  et  du  respect  des  prescriptions
formulées.  Un  dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention –
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09,  boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille,  au moins deux
(02) mois avant le début de la manifestation. 

Article  14  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur Départemental
de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de
Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 20 juin 2023

2023_01932_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  Pose  de  plots  béton  pour  l'alimentation
électrique  du  chantier  de  construction  d'un  immeuble  de
logements - Entreprise SECTP - rue Duverger à Marseille 2e
arrondissement - Compte N°104295

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2023_01411_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0024/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu  la  demande  n°  2023/00854  déposée  le  12  juin  2023  par
l’entreprise SECTP, avenue Archimède à Aix-en-Provence (BdR),
pour le compte de la SNC Marseille Duverger, 21 rue Duverger à
Marseille 2e arrondissement,
Considérant que la SNC Marseille Duverger est titulaire d'un arrêté
de permis de construire au nom de l’État n° PC 013055 2000519
P0 du 18 décembre 2020,
Considérant  l’avis  de  principe  de  la  Division  Réglementation,
subdivision Police, Circulation et Stationnement en date du 1er juin
2023, arrêté N°T2302623,
Considérant la demande de pose de 6 plots béton sur la chaussée,
rue  Duverger  à  Marseille  2e  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose de 6
plots béton sis rue Duverger (sur la chaussée entre la rue Malaval
et la rue Sainte Julie) à Marseille 2e arrondissement est consenti à
l'entreprise SECTP, pour l’alimentation électrique du chantier  de
construction  d’immeuble,  21  rue  Duverger  à  Marseile  2e
arrondissement. 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront la pose de 6 plots béton sur le
domaine  public  (chaussée),  rue  Duverger  à  Marseille  2e
arrondissement,  conformément  au  plan  d’installation  joint  au
dossier. Les plots seront correctement balisés le jour et éclairés la
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront

prises afin de maintenir les dispositifs en bon état de propreté et
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les
graffitis  et  les  tags.  Le  cheminement  piétons  se  fera  en  toute
sécurité  et  liberté  sur  le  trottoir,  les  plots  étant  installés  sur  la
chaussée.  Les  plots  béton  ne  devront  pas  être  posés  sur  les
regards  techniques  présents  au  niveau  du  chantier.  Toutes  les
mesures utiles seront prises afin d'assurer  la sécurité et  la libre
circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte : N° 104295 

Fait le 27 juin 2023

2023_01953_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 32 rue Grignan 13001 Marseille -
SA ARDILE - compte n°010514 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
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articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/863  déposée  le  13  juin  2023  par  SA
ARDILE domiciliée 32 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  32  rue
Grignan 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 00726P0 et ses prescriptions en date
du 28 février 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SA ARDILE lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade  de  chantier  du  17/07/2023  au  28/03/2024  aux
dimensions suivantes : Longueur 17,30 m, hauteur 2 m, saillie 3,50
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade  devra  rester  accessible  de  jour  comme de  nuit.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année  2023,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
à  une  réhabilitation  d’une  boutique,  ainsi  qu’une  nouvelle
installation d’une devanture en applique (bois). 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,

l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 010514 

Fait le 04 juillet 2023

2023_01983_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public-pose d'une palissade pour la construction
de  logements  collectifs  et  67  places de  stationnement  en
sous-sol-Entreprise SNE chiarella-28 Avenue des goumiers
8eme arrondissement Marseille-Compte N° 104369

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part ,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
Décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours, 
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008
Vu la demande n° 2023/662 déposée le 5 Mai 2023 par l’entreprise
SNE CHIARELLA , 710 Route d’Avignon 13100 Aix en Provence,
pour  le  compte  de  la  CDC  HABITAT,  22  Allée  Ray  Grassi  CS
20023,13272 Marseille Cedex 08.
Considérant  que  la  CDC  HABITAT  est  titulaire  d'un  arrêté  de
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permis de construire n° PC 013055 19 00215 P0 du 2 juillet 2019.
Sous réserve de l’obtention de l’arrêté du service de la mobilité
urbaine réglementant la circulation des piétons et la neutralisation
de places de stationnement.
Considérant la demande de pose d’une palissade sise 28, Avenue
des  Goumiers  à  Marseille  8eme  arrondissement,  qu'il  y  a  lieu
d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
palissade sise 28, Avenue des Goumiers 8eme arrondissement à
Marseille pour la construction de logements collectifs est consenti
à l’entreprise SNE CHIARELLA . 

Article  2  Les  fouilles  et  tranchées  percées  à  l'occasion  de
l'établissement des fondations, devront être étayées de telle sorte
que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à sa
stabilité.  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les travaux nécessiteront impérativement l'établissement
d'une  palissade  de  type  Héras  aux  dimensions  suivantes  :  28
Avenue des Goumiers : Longueur : 37,50 m Hauteur : 2,00 m au
moins Saillie : 4,40 m La palissade sera correctement balisée le
jour  et  éclairée  la  nuit  notamment  à  ses  extrémités.  Toutes  les
précautions seront prises afin de maintenir le dispositif en bon état
de propreté et d'éviter sa dégradation et de lutter contre l'affichage
sauvage, les graffitis et les tags. Le cheminement des piétons sera
dévié sur le trottoir opposé face au chantier .Une signalétique sur
la  palissade  et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire
emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. Les pieds de la
palissade ne devront pas être posés sur les regards techniques
présents au niveau du chantier. L'installation de la palissade est
soumise à une redevance d'occupation du domaine public. Pour
l'année 2023, le tarif est de 13 euros par mois et par m² pour les 4
premiers mois et  de 25 euros par m² et par  mois excédentaire.
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et
le libre passage des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Dès  l'achèvement  des  travaux,  le  pétitionnaire  devra
procéder  à  la  remise  en  état  du  trottoir  dans  son  revêtement
d'origine.  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute
cession ou sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à- vis des tiers, des accidents de toute nature
qui  pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage dans  le  délai  de  validité  du  permis  de
construire.  Elle  sera  révocable  notamment  dans  le  cas  où  les
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104369 

Fait le 27 juin 2023

2023_01997_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Fiba 3x3 world tour -  Match for  green -
esplanade du palais des sports – du 29 juin au 1er  juillet
2023 - f202300836

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 2 mai 2023
par : l’association Match for green 
domiciliée au : 17 avenue Pierre de Coubertin - 75013 Paris,
représentée par : Monsieur Arnaud GANDAIS Président,

Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1
La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer  sur
l’esplanade  du  Palais  des  sports,  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint :

des  tables,  des  chaises,  3  tentes,  6  stands  et  un  espace
restauration.

Selon la programmation suivante :
Montage : le 27 juin 2023 à partir de 8h
Manifestation : du 29 juin au 1er juillet 2023 de 8h à 23h59
démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au lendemain.
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Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Fiba 3x3
world tour »
par : l’association Match for green 
domiciliée au : 17 avenue Pierre de Coubertin - 75013 Paris,
représentée par : Monsieur Arnaud GANDAIS Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2
L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations  générales  de
sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3
L'organisateur devra se conformer aux prescriptions spécifiques en
matière  de  sécurité  qui  lui  seront  transmises  suite  aux  avis
formulés, à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par  la  Ville de Marseille.  A défaut,  le
non  respect  de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4
La présente autorisation fera l'objet du paiement d'une redevance,
calculée conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars  2022.  Son
montant est de 511,13 Euros, détaillé ci-après:
Code 202 Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-
culturelle et/ou sportive -  Forfait / durée  - 49,63€
Code 333 Installation buvette ou stand restauration et food-truck
lors de manifestation - Unité / jour – 120 € ( 3 jours soit 360€)
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT - 101,50€

Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille.

Article 5
Le présent arrêté est subordonné à la prise par l’organisateur d’un
contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation à l’encontre
de la Ville de Marseille.

Article 6
Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012,  les
instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur  usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.
Article 7
Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les
dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,

- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 8
Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la charge de
l'organisateur.

Article 9
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10
Les organisateurs devront veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage.

Article 11
Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du  stationnement
devront être scrupuleusement respectées.

Article 12
A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en cas de
dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder à ses
frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13
Le  présent  arrêté  pourra  être  suspendu,  sans  préavis,  si  des
désordres  venaient  à  être  constatés  sur  la  voie  au  niveau  des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14
Le  présent  article  n'est  applicable  qu'en  cas  d'occupation  d'un
établissement recevant du public.
Toute  demande  d'organisation  de  manifestation  ne  pourra  être
acceptée  par  la  Ville  de  Marseille  qu'à  la  double  condition
suivante :
    •  la Commission de Sécurité compétente devra émettre un avis
favorable  avant  l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus
précisément,  un dossier  de  sécurité,  comprenant  une notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être  adressé  au  secrétariat  de  la  Sous-Commission
Départementale  de Sécurité  –  Bataillon des Marins Pompiers  –
Division  Prévention  –  09,  boulevard  de  Strasbourg  –  13003
Marseille,  au  moins  deux  (02)  mois  avant  le  début  de  la
manifestation ; 
    •  après  avis  favorable  de  la  Commission  de  Sécurité
compétente, la manifestation devra être autorisée par la prise d’un
arrêté municipal d’ouverture notifié directement en application des
dispositions de l’article R413-39 du Code de la construction et de
l’habitation. 

Article 15
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux
devant  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille,  sis  31  rue  Jean
François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de publication.

Article 16
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait le 23 juin 2023

2023_02024_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - la fête de la famille - Mairie des 9ème et
10ème arrondissements - Parc Maison blanche – 1er juillet
2023 - f202300734

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
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l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 18 avril 2023
par : La mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
domiciliée  au  :  150  boulevard  Paul  Claudel  –  13233  Marseille
cedex 20,
représentée  par  :  Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES
Maire du 5ème secteur,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la fête de la famille, organisée par la Mairie des
9ème  et  10ème  arrondissements  de  Marseille,  présente  un
caractère d’intérêt public local,

ARRÊTONS

Article 1
La Ville de Marseille installera dans le parc de la Maison blanche,
le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 

4  food-trucks,  des  tentes,  des  tables,  des  chaises  et  un  point
électro.

Avec la programmation ci-après :

Manifestation :  le  1er  juillet  2023  de  8h  à  22h  montage  et
démontage inclus.

Ce dispositif sera installé dans le cadre de la fête de la famille
par : La mairie des 9ème et 10ème arrondissements de Marseille,
domiciliée  au  :  150  boulevard  Paul  Claudel  –  13233  Marseille
cedex 20,
représentée  par  :  Madame  Anne-Marie  d’ESTIENNE  d’ORVES
Maire du 5ème secteur.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2
Le dispositif devra être conforme aux prescriptions suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou

déficientes visuellement.

Article 3
Les prescriptions spécifiques en matière de sécurité, formulées à
l'issue des commissions agissant dans le cadre de la procédure
événementielle par la Ville de Marseille  devront  être strictement
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le
non  respect  de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4
Les  participants  à  cette  manifestation  devront  justifier  de  leur
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une
attestation d'assurance à responsabilité civile.

En  outre,  ils  seront  tenus  de  régler  les  droits  dus  au  titre  de
l'occupation  du  domaine  public,  calculés  conformément  aux
dispositions  décidées  par  délibération  du  Conseil  Municipal  N°
22/0024/AGE du 4 mars 2022. 
Le  montant  de  ces  droits  s’élève  à  26,22€  comme  détaillé  ci-
après : 
Code  314A  Occupation  à  caractère  commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€

Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille.

La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la modifier ou l’annuler si l’intérêt public 
l’exige et sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune
indemnité.

Article 5
Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  d’un  contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens.

Article 6
Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012,  les
instruments  de  sonorisation  sont  admis tant  que leur  usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article 7
Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les
dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 8
Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la charge de
l'organisateur.

Article 9
Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à la police
de  la  circulation  et  du  stationnement  devront  strictement  être
respectées.

Article 10
Le  présent  article  n'est  applicable  qu'en  cas  d'occupation  d'un
établissement recevant du public.
Toute  demande  d'organisation  de  manifestation  ne  pourra  être
acceptée  par  la  Ville  de  Marseille  qu'à  la  double  condition
suivante :
1 - la Commission de Sécurité compétente devra émettre un avis
favorable  avant  l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus
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précisément,  un  dossier  de sécurité,  comprenant  une notice de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être  adressé  au  secrétariat  de  la  Sous-Commission
Départementale de  Sécurité  – Bataillon  des  Marins  Pompiers  –
Division  Prévention  –  09,  boulevard  de  Strasbourg  –  13003
Marseille,  au  moins  deux  (02)  mois  avant  le  début  de  la
manifestation ; 
2 - après avis favorable de la Commission de Sécurité compétente,
la  manifestation  devra  être  autorisée  par  la  prise  d’un  arrêté
municipal  d’ouverture  notifié  directement  en  application  des
dispositions de l’article R413-39 du Code de la construction et de
l’habitation. 

Article 15
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux
devant  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille,  sis  31  rue  Jean
François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de publication.

Article 16
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait le 27 juin 2023

2023_02031_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  piétonisation  du  quai  du  port  -  l'été
marseillais - Ville de Marseille – du 7 juillet au 3 septembre
2023 - f202301016

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  1er  juin  2023  par  :  la  Ville  de
Marseille, domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20,
représentée  par  :  Monsieur  le  Maire  de  Marseille  ou  son
représentant 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la piétonisation du quai du port durant la période
estivale présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur le Quai du port, du 7
juillet au 3 septembre 2023 (du 1er juillet au 8 septembre 2023
montage et démontage inclus), le dispositif suivant, conformément
au plan ci-joint : Des zones de détente, des espaces végétalisés,
des aires de rafraîchissement, des jeux et des animations au sol,
du  mobilier  urbain  temporaire  ,  des  zones  de  convivialité  et

d’échange  et  des  cabanons  et  des  annexes  de  sécurité.  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de « L’été marseillais » par : la
Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Quai  du  port  –  13233  Marseille
cedex 20, représentée par : Monsieur le Maire de Marseille ou son
représentant. En cas de tout événement non prévisible susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
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être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 juin 2023

2023_02053_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - l'été qui sauve - La croix rouge française –
place du général de gaulle – 1er juillet 2023 - f202301158

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l'arrêté  N°  2017_00449_VDM  du  18/04/2017  relatif  au
règlement des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 23 juin 2023 par :  La croix  rouge
française,  domiciliée  au  :  4  rue  Kruger  -  13004  Marseille,
représentée par : Monsieur Stéphane LEMONNIER Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Considérant que la manifestation « L’été qui sauve » organisée par
La  croix  rouge  française  présente  un  caractère  humanitaire  et
caritatif, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur la
place du général  De Gaulle,  le  dispositif  suivant,  conformément
aux plans ci-joints : une tente, un véhicule et une zone technique.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : 1er juillet 2023 de
7h à 21h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé
dans le cadre de l’événement « L’été qui sauve » par : La croix
rouge française, domiciliée au : 4 rue Kruger - 13004 Marseille,
représentée par : Monsieur Stéphane LEMONNIER Président. En
cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de  terrasses,  bars,  restaurants  et  d'opérations  événementielles
déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens
de secours,
-  les  installations  ne  doivent  pas  gêner  la  mise  en station  des
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en
cas de sinistre,
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de
nuit,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 Tous les engins susceptibles de venir sur la place Général
de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler  ou stationner sur  les
grilles de ventilation du parking. 

Article 6 L'organisateur doit respecter les règles de charge compte
tenu de la présence du parking sous- terrain et se référer au plan
de surface avec le tableau des hypothèses de charges admissibles
(1daN = 1,02 Kg), ci après. Les charges peuvent être autorisées
jusqu'à  2  tonnes  par  m².  La  zone  où  la  charges  doit  rester
inférieure à 250Kg/m², correspondant à l'emplacement des grilles
d'aération, doit être protégée par des potelets. 

Article 7 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  8  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 9 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
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répétition. 

Article  10  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 11 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  12  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 13 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  14  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 15 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 16 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 17 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  18  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 19 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 juin 2023

2023_02054_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - urban sport truck - addap 13 – 5 sites – du
5 juillet au 30 décembre 2023 - f202300565

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le 29  mars 2023 par  :  L’ADDAP 13,
domiciliée  au  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,
représentée par : Madame Chantal VERNAY VAÏSSE Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Urban  sport  truck  »  est
organisée par l’ADDAP 13 en partenariat avec la Ville de Marseille,
en faveur de la socialisation, l’insertion sociale et  la lutte contre
l’exclusion des jeunes et et des adolescents en situation précaire, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
camion équipé de matériel sportif amovible sans ballon, selon la
programmation suivante, conformément aux plans ci-joints : du 5
juillet au 30 décembre 2023 de 14h30 à 22h30 pour les mois de
juillet  et  août,  et  de  17h à  22h pour  les  mois  de  septembre à
décembre (montages et démontages inclus) :
- Place du refuge les mercredis
- Place François Moisson et Place Cadenat les jeudis
- Place de la Major les vendredis
- Place François Mireur les samedis Ce dispositif sera installé dans
le cadre de l’événement « Urban sport truck » par : L’ADDAP 13,
domiciliée  :  15  Chemin  des  Jonquilles  -  13013  Marseille,
représentée par : Madame Chantal VERNAY VAÏSSE Présidente.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
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spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 
Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 juin 2023

2023_02057_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  vide  cabanon  de  Callelongue  -  CIQ
Callelongue Marseilleveyre - avenue des pébrons - 2 juillet
2023 - f202300835

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2,
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  2  mai  2023  par  :  Monsieur  Guy
BARROTO,  Président  du  :  CIQ  Callelongue  Marseilleveyre,
domicilié au : avenue des Pébrons - 13008 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 Le CIQ Callelongue Marseilleveyre est autorisé à installer
des stands sur l’avenue des Pébrons (13008), dans le cadre de
son vide cabanon, le 2 juillet 2023, conformément au plan ci-joint.
Les  marchandises  mises  en  vente  seront  disposées  sur  des
étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être
posées  à  même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au
caractère  qualitatif  de  sa  manifestation.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Horaires  d'activité  :  Heure  d'ouverture  :  6h  Heure  de
fermeture : 20h 

Article 3 Le vide grenier ne doit pas comporter de brocante et de
vente par des professionnels. 

Article 4 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  5  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
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réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  6  Toute  location  ou  sous-location  des  emplacements
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 

Article 7 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 151,13 Euros, détaillé ci-après : Code
202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, socio-culturelle
et/ou  sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article  8  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à garantie
illimitée  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  9  Les  organisateurs  devront  veiller  au  strict  respect  des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  9  L’intensité  de  la  sonorisation  ne  devra  occasionner
aucune gêne pour le voisinage. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate  et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article  13  Les  participants  devront  veiller  à  respecter  les
autorisations  de  terrasses,  kiosques,  étalages  ou  opérations
événementielles déjà accordées à cet endroit. 

Article 14 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire l'objet  d'une demande préalable auprès  de la  Direction  de
l’Espace  Public  et  de  la  Mobilité  -  Pôle  de  l'Espace  Public  –
Service « Foires et Kermesses / Événementiel ». Ne seront pas
autorisées les banderoles surplombant la chaussée ainsi que les
banderoles exclusivement publicitaires. Aucun panneau publicitaire
ou  affichage,  ou  fléchage  ne  pourra  être  installé  sur  l'Espace
Public, les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation. 

Article  15  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article  16  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 17 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article 18 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article  19  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 27 juin 2023

2023_02076_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  12  rue  du  Vallon  de
Montebello  13006  Marseille  -  Monsieur  LE  RAY  -  compte
n°104610 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/912 déposée le 21 juin 2023 par Monsieur
Eric  LE  RAY domicilié  12  rue  du  Vallon  de  Montebello  13006
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 12
rue  du  Vallon  de  Montebello  13006  Marseille  qu'il  y  a  lieu
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d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Eric
LE RAY lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés ci-  dessus  :  Les travaux seront  réalisés  à
l'aide d'un échafaudage de pied du 20/07/2023 au 20/09/2023 aux
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 10 m, saillie 1 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le
libre accès aux entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104610 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02078_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 53 avenue Clot Bey 13008
Marseille - Monsieur CLÉMENT - compte n°104574 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/862 déposée le 13 juin 2023 par Monsieur
Dominique  CLEMENT  domicilié  53  avenue  Clot  Bey  13008
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied et au
53 avenue Clot Bey 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 22
03588P0 et ses prescriptions en date du 31 octobre 2022 (date de
dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Dominique CLEMENTlui est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  11/09/2023  au
31/10/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 12,40 m, hauteur
7 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera  muni  d’un  pont  de  protection  parfaitement  étanche  sous
lequel s’effectuera le libre passage des piétons et pour permettre
l’accès  à l’immeuble.  Ce pont  de  protection  sera d’une hauteur
minimale de 2,50 m. Un filet de protection étanche sera installé sur
toute la façade, afin d’éviter la chute d’objets ou de matériaux, de
manière à respecter les règles de sécurité envers les usagers du
trottoir.  Le chantier sera correctement balisé le jour et  éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réfection de la toiture à l’identique. 
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Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104574 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02079_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 1 rue François Blanc - angle
38  boulevard  de  la  Concorde  13009  Marseille  -  Monsieur
NALIN - compte n°104606 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/909 déposée le 21 juin 2023 par Monsieur
Philippe NALIN domicilié 13 hameau de la Bardeline 13390 Auriol,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1
rue François Blanc – angle 38 boulevard de la Concorde 13009
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable  de  travaux  n°  DP  013055  23  01234P0  et  ses
prescriptions en date du 4 avril 2023 (date de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Philippe NALIN lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  10/07/2023  au
10/10/2023 aux dimensions suivantes : Côté 1 rue François Blanc :
Longueur 10,20 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 1 m. Côté 38 boulevard de la Concorde:
Longueur 7,50 m, hauteur 7 m, saillie 0,80 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
platelage  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de  permettre
d’une part,  le  libre  passage des  piétons  sous l'échafaudage en
toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre  accès  aux  entrées  de
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre, entouré de
filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque d'accident  par  chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 
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Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104606 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02090_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 101-103 chemin du Vallon de
L'Oriol  13007  Marseille  -  Monsieur  LAMBERT  -  compte
n°104542 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/832 déposée le 7 juin 2023 par Monsieur
Baptiste  LAMBERT domicilié  101-103  chemin  Vallon  de  L’Oriol
13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 101-103
chemin Vallon de L’Oriol 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 23
00734P0 et ses prescriptions en date du 28 février 2023 (date de
dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Baptiste  LAMBERT lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  en  encorbellement  du
15/07/2023 au 30/09/2023 aux dimensions suivantes : A hauteur
du 1er étage, il aura une saillie de 0,80 m, une hauteur de 3 m et
une longueur de 7 m. Les pieds de ce dispositif seront positionnés
contre le mur de la façade. Le dispositif ainsi établi sera entouré de
filets de protection étanches afin d'éviter tout risque de chute de
pierres ou d’objet divers sur le domaine public. Il sera correctement
balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.
L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  devra  être  libre  de  jour
comme de nuit. La circulation des piétons sera assurée par la mise
en  place  d’une  signalisation  adéquate.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
surélévation et rénovation de la façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104542 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02094_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  mairie  des  15ème  et  16ème
arrondissements de la Ville de Marseille – bal des promos –
théâtre de la sucrière – 9 juillet 2023 – f202300917

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  16  mai  2023  par  :  la  Mairie  des
15ème et  16ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :
246, rue de Lyon – 13233 Marseille cedex 20, représentée par :

Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « Bal des promos » organisé par la
Mairie  des  15ème  et  16ème  arrondissements  de  Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Billoux,
théâtre de la sucrière (13015), le dispositif suivant, conformément
au  plan  ci-joint  :  des  tables,  des  chaises  et  2  tentes.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : le 9 juillet 2023 de 18h à
23h ( du 9 juillet 2023, 8h au lendemain 1h, montage et démontage
inclus).  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  «  Bal  des
promos » par : la Mairie des 15ème et 16ème arrondissements de
Marseille,  domiciliée  au  :  246,  rue  de  Lyon  –  13233  Marseille
cedex 20, représentée par : Madame Nadia BOULAINSEUR Maire
du  8ème  secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
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être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 juin 2023

2023_02095_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  concerts  perlés  -  Association  Plaine  de
Fadas - place Jean-Jaures - juillet,  aout,  septembre 2023 -
F202301083

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 juin 2023 par : l’association Plaine
de  Fadas,  domiciliée  au  :  74  rue  Ferrari  13005  Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Alexandre  RAIMONDI  Responsable
Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer  le
dispositif suivant sur la place Jean-Jaures (13005), conformément
au plan  ci-joint  :  1  scène,  une sonorisation,  une moquette,  des
barrières  vauban  et  des  annexes  techniques.  Selon  la
programmation suivante : Manifestation : les 5, 12, 19 juillet 2023,
2, 16, 30 août 2023, 13 et 27 septembre 2023, de 18h à 22h ( de
17h à 23h montage et démontage inclus) Ce dispositif sera installé
dans le cadre des « Concerts Perlés» et gratuits par : l’association
Plaine de Fadas, domiciliée au : 74 rue Ferrari  13005 Marseille,
représentée  par  :  Monsieur  Alexandre  RAIMONDI  Responsable
Légal. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas
gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 151,13 Euros, détaillé ci-après: Code
202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, socio-culturelle
et/ou sportive  -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
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confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 juin 2023

2023_02096_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  spectacle  pyrotechnique  sonorisé  -
pourtour du vieux port, Pharo, bas Canebière, Rue neuve Ste
Catherine - Ville de Marseille - 14 juillet 2023 - f202300977

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,

Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 mai 2023 par : la Ville de Marseille,
domiciliée : Quai du port – 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le spectacle pyrotechnique, réalisé dans le cadre
de  la  Fête  Nationale  du  14  juillet,  consacrant  la  République
Française, présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera le dispositif suivant, sur les
sites ci-dessous, conformément au plan ci-joint : Un périmètre de
sécurité,  6  zones  de  sonorisation  composées  de  15  mâts  de
sonorisation Quai de Rive Neuve, 4 mâts de sonorisation Quai de
la Fraternité, 6 mâts de sonorisation bas Canebière, 15 mâts de
sonorisation Quai du Port, 6 mâts de sonorisation Palais du Pharo,
4 mâts de sonorisation rue Neuve Ste Catherine, une zone non
exploitable et une zone exploitable. Caractéristiques des mâts de
sonorisation : hauteur 3m ; poids : environ 1 tonne ; emprise au sol
2 m². Avec la programmation ci-après : Montage : du 7 juillet 2023,
7h au 14 juillet  2023,  22h Manifestation  :  le  14  juillet  2023 de
22h15 à 23h Démontage : dès la fin de la manifestation jusqu’au
17 juillet 2023, 8h Ce dispositif  sera installé dans le cadre de la
Fête Nationale du 14 juillet par : la Ville de Marseille, domiciliée :
Quai  du  port  –  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :
Monsieur le Maire de Marseille ou son représentant. En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
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A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 29 juin 2023

2023_02097_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  pro  bowl  fest  -  AMSCAS  -  plage  de
bonneveine - du 4 au 9 juillet 2023 - F202301417

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement

Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de
voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 28 octobre 2022
par :  l'association Méditerranéenne de Soutien Culturel Artistique
et Sportive , 
domiciliée à : l’Auberge de Jeunesse impasse du Docteur Bonfils
13008 Marseille,
représentée  par :  Monsieur  Christophe  HELSTROFFERT
Responsable Légal,

Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette
manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1
La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer, sur la plage
de Bonneveine
 (13008) , le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :

1 espace village d’animation, 1 zone technique pour véhicule,  1
zone compétition du bowl, 1 écran géant, 2 buvettes (les 5, 6, 7 et
8 juillet 2023) et des annexes techniques.

Avec la programmation ci-après :

Montage :Le 3 juillet 2023 de 8h à 20h
Manifestation : Le 4 juillet 2023 de 18h à 1h le lendemain, les 5, 6,
7, 8 et 9 juillet 2023 de 10h à 1h le lendemain
Démontage : Dès la fin de la manifestation jusqu’au 11 juillet 2023,
11h30

Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement Pro Bowl
Fest,
par :  l'association Méditerranéenne de Soutien Culturel Artistique
et Sportive, 
domiciliée à :  l’Auberge de Jeunesse impasse du Docteur Bonfils
13008 Marseille,
représentée  par :  Monsieur  Christophe  HELSTROFFERT
Responsable Légal.

L’occupant  est  informé  qu’il  devra  réserver  à  l’intérieur  du
périmètre autorisé, sous son entière responsabilité, une enceinte
destinée à l’accueil  des engins de déplacements personnels (vélo
et trottinettes), avec un gardiennage.
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Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants,  des commerces ambulants,des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2
L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations  générales  de
sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou
déficientes visuellement.

Article 3
L'organisateur devra se conformer aux prescriptions spécifiques en
matière  de  sécurité  qui  lui  seront  transmises  suite  aux  avis
formulés, à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par  la  Ville de Marseille.  A défaut,  le
non  respect  de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4
La présente autorisation fera l'objet du paiement d'une redevance,
calculée conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars  2022.  Son
montant est de  1351,13 Euros, détaillé ci-après:
Code 202 Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-
culturelle et/ou sportive -  Forfait / durée  - 49,63€
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT - 101,50€
Code 333 Installation buvette ou stand restauration et food-truck
lors de manifestation - Unité / jour - 120 € x 2 unités x 5 jours

Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille.

Article 5
Le présent arrêté est subordonné à la prise par l’organisateur d’un
contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation à l’encontre
de la Ville de Marseille.

Article 6
Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012,  les
instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur  usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article 7
Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les
dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.

La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 8
Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la charge de
l'organisateur.

Article 9
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10
Les organisateurs devront veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage.

Article 11
Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du  stationnement
devront être scrupuleusement respectées.

Article 12
A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en cas de
dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder à ses
frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13
Le  présent  arrêté  pourra  être  suspendu,  sans  préavis,  si  des
désordres  venaient  à  être  constatés  sur  la  voie  au  niveau  des
ouvrages sensibles identifiés.

Article 14
Le  présent  article  n'est  applicable  qu'en  cas  d'occupation  d'un
établissement recevant du public.
Toute  demande  d'organisation  de  manifestation  ne  pourra  être
acceptée  par  la  Ville  de  Marseille  qu'à  la  double  condition
suivante :
1 - la Commission de Sécurité compétente devra émettre un avis
favorable  avant  l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus
précisément,  un dossier  de  sécurité,  comprenant  une notice  de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être  adressé  au  secrétariat  de  la  Sous-Commission
Départementale  de Sécurité  –  Bataillon des Marins Pompiers  –
Division  Prévention  –  09,  boulevard  de  Strasbourg  –  13003
Marseille,  au  moins  deux  (02)  mois  avant  le  début  de  la
manifestation ; 
2 - après avis favorable de la Commission de Sécurité compétente,
la  manifestation  devra  être  autorisée  par  la  prise  d’un  arrêté
municipal  d’ouverture  notifié  directement  en  application  des
dispositions de l’article R413-39 du Code de la construction et de
l’habitation. 

Article 15
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux
devant  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille,  sis  31  rue  Jean
François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de publication.

Article 16
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait le 29 juin 2023

2023_02098_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Gender Matters - Duanama – bas Canebière
– du 6 au 8 juillet 2023 - F202300846

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
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Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,  
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 mai 2023
par : la Compagnie Duanama,
domiciliée au : 77, rue Félix Pyat - 13003 Marseille,
représentée par : Monsieur Florent DELAUNAY Président,

Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Article 1
La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d’installer  un  bus
théâtre, une sonorisation, des jeux de lumière et des chaises, sur
le bas de la Canebière,  conformément au plan ci-joint.

Selon la programmation suivante :

Montage : 5 juillet 2023 de 10h à 18h
Manifestation : du 6 au 8 juillet 2023 de 11h à 23h
Démontage : 9 juillet 2023 de 10h à 18h

Ce dispositif sera installé dans le cadre de « Gender Matters »
par : la Compagnie Duanama,
domiciliée au : 77, rue Félix Pyat - 13003 Marseille,
représentée par : Monsieur Florent DELAUNAY Président.

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.

En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté.

Article 2
L'organisateur  devra  répondre  aux  obligations  générales  de
sécurité.
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des
règles de sécurité, 
l’organisateur devra se conformer aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité et la libre
circulation  des  usagers  du  domaine  public,  notamment  celles
contenues dans le plan
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou

déficientes visuellement.

Article 3
L'organisateur devra se conformer aux prescriptions spécifiques en
matière  de  sécurité  qui  lui  seront  transmises  suite  aux  avis
formulés, à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par  la Ville  de Marseille.  A défaut,  le
non  respect  de  ces  prescriptions,  dûment  constaté  par  procès
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4
La présente autorisation fera l'objet du paiement d'une redevance,
calculée conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars  2022.  Son
montant est de 151,13 Euros, détaillé ci-après:
Code 202 Manifestation exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-
culturelle et/ou sportive -  Forfait / durée  - 49,63€
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT - 101,50€

Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille.

Article 5
Le présent arrêté est subordonné à la prise par l’organisateur d’un
contrat  d’assurance –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. Il doit comporter une clause de renonciation à l’encontre
de la Ville de Marseille.

Article 6
Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre  2012,  les
instruments  de  sonorisation  sont  admis tant  que leur  usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition.

Article 7
Dans le cadre de la préservation de la qualité des Espaces Publics
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les
dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues, produits à l’occasion de leurs activités.
La Ville de Marseille  se réserve le droit  de facturer  les frais de
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres.

Article 8
Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la charge de
l'organisateur.

Article 9
La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre  essentiellement
précaire et révocable. L’Administration Municipale pourra toujours
la  modifier  ou  l’annuler  si  l’intérêt  public  l’exige  et  sans  que le
bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité.

Article 10
Les organisateurs devront veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage.

Article 11
Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du  stationnement
devront être scrupuleusement respectées.

Article 12
A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en cas de
dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder à ses
frais aux travaux de remise en état qui s'imposent.

Article 13
Le  présent  arrêté  pourra  être  suspendu,  sans  préavis,  si  des
désordres  venaient  à  être  constatés  sur  la  voie  au  niveau  des
ouvrages sensibles identifiés.
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Article 14
Le  présent  article  n'est  applicable  qu'en  cas  d'occupation  d'un
établissement recevant du public.
Toute  demande  d'organisation  de  manifestation  ne  pourra  être
acceptée  par  la  Ville  de  Marseille  qu'à  la  double  condition
suivante :
1 - la Commission de Sécurité compétente devra émettre un avis
favorable  avant  l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus
précisément,  un  dossier  de sécurité,  comprenant  une notice de
sécurité  et  des plans d’implantations et  d’aménagements,  devra
être  adressé  au  secrétariat  de  la  Sous-Commission
Départementale de  Sécurité  – Bataillon  des  Marins  Pompiers  –
Division  Prévention  –  09,  boulevard  de  Strasbourg  –  13003
Marseille,  au  moins  deux  (02)  mois  avant  le  début  de  la
manifestation ; 
2 - après avis favorable de la Commission de Sécurité compétente,
la  manifestation  devra  être  autorisée  par  la  prise  d’un  arrêté
municipal  d’ouverture  notifié  directement  en  application  des
dispositions de l’article R413-39 du Code de la construction et de
l’habitation. 

Article 15
Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux
devant  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille,  sis  31  rue  Jean
François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de publication.

Article 16
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville de Marseille,
sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait le 29 juin 2023

2023_02115_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – été marseillais 2023 village Eco-citoyens –
Division des Animations Éducatives de la Ville de Marseille –
place Villeneuve Bargemon – du 10 juillet au 1er septembre
2023 – F202301124

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 juin 2023 par : la Direction des
Animations Éducatives et de la Jeunesse de la Ville de Marseille,
domiciliée  au :  20  rue  du docteur  Acquaviva  -  13233 Marseille
cédex 20, représentée par : Madame Marie BATOUX Adjointe au
Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,

Considérant que le « Village Eco-citoyens » organisé présente un
caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints :
un village d’ateliers pédagogiques sur le thème de la biodiversité,
des énergies renouvelables, des déchets recyclables, de l'eau et
des risques urbains, à l’aide de tables, de chaises et de jeux au
sol. Avec la programmation ci-après : Manifestation : du 10 juillet
au 1er septembre 2023, du lundi au vendredi, de 12h à 19h, sauf
événement festif dans le cadre de l’été Marseillais 2023 fin à 18h
(montage et démontage inclus). Ce dispositif sera installé dans le
cadre du « Village Eco-citoyens » de l’Été Marseillais 2023 par : la
Direction des Animations Éducatives et de la Jeunesse de la Ville
de Marseille, domiciliée au : 20 rue du docteur Acquaviva - 13233
Marseille  cédex  20,  représentée  par  :  Madame Marie  BATOUX
Adjointe  au  Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 
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Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02116_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine Mercato – Itinéraire productions – 2
sites – 4 et 7 juillet 2023 – f202301130

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 juin 2023 par : La société Itinéraire
productions, domiciliée au : 24 avenue Charles de Gaulle – 92200
Neuilly-sur-Seine,  représentée  par  :  Monsieur  Henri  PAUL
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage sur le parking du quai Marcel Pagnol (13007)
le 4 juillet 2023 de 9h à 18h et sur le parking de l’Escalette, le 7
juillet  2023 de 9h à  18h,  conformément  aux  plans  ci-joints.  Ce
dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  tournage  d’une  série
télévisée, par : La société Itinéraire productions, domiciliée au : 24
avenue Charles de Gaulle – 92200 Neuilly-sur-Seine, représentée
par : Monsieur Henri PAUL Régisseur Général. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 223,30 Euros, détaillé ci-après: Code
202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ x 2 jours Code 603
Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette
redevance devra être acquittée auprès de la Recette des Finances
Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette émis à
cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la
Ville de Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
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essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02118_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Action  pour  la  paix  /action  contre
l'isolement de l'Arménie et du Haut Karabagh – direction du
protocole de la ville de Marseille – parc borély – 1er juillet
2023 - f202301078

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 avril  2023 par :  la Direction du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  Ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que « l’Action pour la paix /action contre l'isolement de
l'Arménie et  du Haut  Karabagh » organisée par la Direction du
Protocole de la Ville de Marseille, présente un caractère d’intérêt
général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Borély
(13008),  le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  : un
pupitre, une sonorisation, des portes-gerbes et des chaises. Avec
la programmation ci-après : Manifestation : le 1er juillet 2023 de 7h
à  14h  montage et  démontage  inclus.  Ce dispositif  sera  installé
dans le cadre de « l’Action pour la paix /action contre l'isolement
de l'Arménie et du Haut Karabagh » par : la Direction du Protocole
de la Ville de Marseille, domiciliée : Hôtel de Ville – espace Jules
Verne -  13233 Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur
Laurent  FAGGIANELLI  Directeur  du  Protocole.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
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de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02119_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  festival  de culture  urbaine  -  mairie  des
6ème  et  8ème  arrondissements  de  Marseille  –  vieille
chapelle, bonneveine et skate park – du 4 au 10 juillet 2023 -
f202300785 lié au f202201417

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022, 

Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 24 avril 2023 par : La Mairie des 6
ème et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125,
rue du Commandant Rolland – 13008 Marseille, représentée par :
Madame Olivia FORTIN Maire du 4 ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le « Festival de culture urbaine » organisé par la
Mairie des 6 ème et 8 ème arrondissements de Marseille présente
un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur le Parc Balnéaire Vieille
Chapelle,  Bonneveine  et  Skate-Park,  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  des  annexes  techniques  et
logistiques ainsi que deux buvettes ( pour les dates du 4 et 9 juillet
2023) Avec la programmation ci-après : Montage : du 3 juillet 2023,
8h au 4 juillet 2023, 18h Manifestation : du 4 juillet 2023, 18h00 au
10 juillet 2023, 2h Démontage : dès la fin de l’événement jusqu’à
18h  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du  «  Festival  de
culture urbaine » en partenariat avec l’AMSCAS , organisateur du
Pro  bowl  Fest  ,  par  :  La  Mairie  des  6  ème  et  8  ème
arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  125,  rue  du
Commandant  Rolland  –  13008  Marseille,  représentée  par  :
Madame Olivia FORTIN Maire du 4 ème secteur,. Les installations
ne  devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Les participants à cette manifestation devront justifier de
leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir
d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. En outre, ils
seront  tenus de régler  les droits dus au titre de l'occupation du
domaine public, calculés conformément aux dispositions décidées
par délibération du Conseil Municipal N° 22/0024/AGE du 4 mars
2022. Le montant de ces droits s’élève à 104,88€ comme détaillé
ci-après :  Code 314A Occupation à caractère commercial  manif
conventionnée VDM – forfait / jour – 26,22€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 
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Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02120_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - village éco citoyen - ville de Marseille - parc
de la porte d'aix - du 10 juillet au 4 août 2023 - F202301125

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,

Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 juin 2023 par : La Direction de
l'animation éducative et  de  la  jeunesse de la Ville  de  Marseille
domiciliée : 20 rue du Dr Acquaviva 13004 Marseille, représentée
par : Madame Marie Batoux Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Village Eco Citoyen, organisé par La Direction
de l'animation éducative et de la jeunesse de la Ville de Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la Porte
d’Aix (13003), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :
Dans le cadre de l’Été Marseillais :10 tables, 10 chaises, 6 stands,
des jeux en bois, 1 annexe technique. Avec la programmation ci-
après  :  Manifestation  :  du  lundi  au  vendredi  de  12h  à  19h,  à
compter  du  10  juillet  jusqu’  au  4  août  2023.  Ce  dispositif  sera
installé dans le cadre du Village Eco Citoyen par : La Direction de
l'animation éducative et  de  la  jeunesse de la Ville  de  Marseille
domiciliée : 20 rue du Dr Acquaviva 13004 Marseille, représentée
par  :  Madame Marie Batoux  Adjointe  au  Maire.  En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
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tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02136_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissades - échafaudages - benne - dépôt
de matériaux - baraque de chantier & base de vie - 5 Quai de
Rive Neuve - rue Euthymènes - place Thiars 13001 Marseille -
SPINACH MFCO SA - compte n° 103664 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/937 déposée le 26 juin 2023 par SPINACH
MFCO SA domiciliée  9 boulevard du Général  De Gaulle 92120
Montrouge,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,

Considérant la demande de pose de palissades, d’échafaudages,
d’une benne, d’un dépôt de matériaux, d’une baraque de chantier
et d’une base de vie au quai de Rive Neuve - rue Euthymènes &
place Thiars 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 03616P0 et ses prescriptions en date
du 2 novembre 2022, date de dépôt,
Considérant l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France et ses
prescriptions en date du 16 novembre 2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SPINACH
MFCO SA lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés du 17/07/2023 au 15/12/2023 Côté quai de Rive Neuve :
Les travaux seront réalisés à l'aide d'une palissade de chantier aux
dimensions suivantes : Longueur 17 m, hauteur 2 m, saillie 2,18 m.
Côté rue Euthymènes : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade de chantier aux dimensions suivantes : Longueur 32 m,
hauteur 2 m, saillie 3,16 m. Côté place Thiars: Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  aux  dimensions
suivantes : Longueur 18 m, hauteur 2 m, saillie 3,16 m. L’accès au
réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra
rester  accessible de jour  comme de nuit.  Le pétitionnaire devra
prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage
sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis. Elle sera
correctement balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses
extrémités. Le passage des piétons se fera sur le trottoir devant
celle-ci.  Une  signalétique  sur  la  palissade et  au  sol  devra  être
installée de façon à faire emprunter aux piétons, le trottoir face au
chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas
abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est soumise à
une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.  Pour  l’année
2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les 4 premiers mois et de
25€/m²/mois excédentaire. Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage de pied  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  quai  de
Rive Neuve :  Longueur 14,50 m, hauteur 3,50 m, saillie  1 m à
compter du nu du mur. Côté rue Euthymènes : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes : Longueur 30 m, hauteur 3,50 m, saillie 1 m à compter
du nu du mur.  Côté place Thiars:  Les travaux seront réalisés à
l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions  suivantes  :
Longueur 15 m, hauteur 3,50 m, saillie 1 m à compter du nu du
mur. Largeur du trottoir 4 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part, le libre passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage
en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et
à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en rez-de-  chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Une benne (dimensions 2 m de largeur et 3 m
de longueur) sera installée dans l’emprise de la palissade côté rue
Euthymènes.  Elle  reposera  sur  des  madriers  afin  de  ne  pas
endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard,  en fin  de journée et  balisée de jour  comme de nuit.  Si  le
stationnement est interdit sur la chaussée, l’accord du service de la
Sûreté  Publique,  Division  Réglementation  est  nécessaire.
L’installation d’une benne étant impossible, l’utilisation d’un camion
benne  est  conseillé.  Le  dépôt  de  matériaux  sera  correctement
protégé  et  balisé.  Celui-ci  sera  installé  dans  l’emprise  de  la
palissade, côté place Thiars. Une baraque de chantier ainsi qu’une
base de vie seront installées dans l’emprise de la palissade côté
rue Euthymènes. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  un  traitement  façade  et
remplacement des menuiseries. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
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colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103664 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02137_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 13 rue Nau 13006 Marseille -
SEVENIER & CARLINI - compte n°104640 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/946  déposée  le  27  juin  2023  par
SEVENIER  &  CARLINI  domiciliée  80  boulevard  Eugène  Pierre
13005 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 13
rue Nau 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 00556P0 et ses prescriptions en date
du 15 février 2023, (date de dépôt), 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SEVENIER &
CARLINI  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  04/09/203  au
20/10/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 7,50 m, hauteur
18 m, saillie 0,75 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir
0,88 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  un
nettoyage et ravalement sur façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

41/195



Recueil des actes administratifs N°RAA-694-20230715 du 15-07-2023

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104640 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02138_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 81 boulevard Baille 13006 Marseille
- Monsieur MONNET - compte n°104636 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la

demande  n°  2023/941  déposée  le  27  juin  2023  par  Monsieur
Arthur  MONNET domicilié  45  rue  Van  Gogh  13180  Gignac-La-
Nerthe,
Considérant  la demande de pose d'une benne au 81 boulevard
Baille 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2303148 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 26/06/2023, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  81  boulevard  Baille  13006  Marseille  est  consenti  à
Monsieur  Arthur  MONNET.  Date  prévue  d'installation  du
03/07/2023 au 03/08/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par
mauvais temps. Le pétitionnaire est invité à solliciter  la Division
Réglementation du Service de la Mobilité et Logistique Urbaines
de la Ville de Marseille,  pour obtenir l’accord de faire stationner
une  benne  afin  d’organiser  le  déblaiement  d’encombrants.
L’installation  de  la  benne  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
100€ la  première  semaine  et  passera  à  200€  chaque semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
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compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104636 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02139_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - travaux à la corde - 120 boulevard Chave
13005 Marseille - Cabinet FERGAN - compte n° 104651 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_0318_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°2023/961 déposée le 29 juin 2023 par Cabinet
FERGAN domicilié 17 rue Roux de Brignoles 13006 Marseille. 
Considérant la demande de pose pour travaux à la corde au 120
boulevard Chave 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire pour travaux du
03/07/2023  au  07/07/2023  à  la  corde  afin  de  procéder  à  la
restructuration des maçonneries purgées en façade avant. Au 120
boulevard  Chave  13005  Marseille  est  consenti  à  Cabinet
FERGAN. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une corde à nœuds sera installée à l'adresse indiquée ci-
dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. En ce qui concerne
les appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée

par le signataire que vis- à-vis des tiers, des accidents de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers 

Article 6 La présente autorisation sera révocable notamment dans
le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 ne seraient pas
remplies. 

Article 7 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 8 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 9 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N°104651 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02151_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public -  terrasse - Panea -  234 bd
Baille 13005 - 7em Epis sas - compte 73474-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1580  reçue  le  25/10/2022  présentée  par
7EME EPIS SAS,  représentée par  KHALLADI  Adam, domiciliée
234 bd Baille 13005 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public  à  l'adresse  suivante  :  PANEA  234  BD  BAILLE  13005
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Monsieur KHALLADI Adam représentant la société 7EME
EPIS SAS, est autorisé à occuper un emplacement public au droit
de son commerce 234 BD BAILLE 13005 MARSEILLE en vue d'y
installer  :  une terrasse détachée du commerce installée  sur  un
planchon muni d’un accès PMR. Elle est protégée en bordure du
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trottoir par des potelets et latéralement par des barrières « palais
de justice » Façade : 4 m Saillie / Largeur : 4 m Superficie : 16 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 73474-
03 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02152_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 27 A rue du Panier
13002 - Les Pistoles Sarl - compte 72988-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/459 reçue le 30/03/2023 présentée par LES
PISTOLES  SARL,  représentée  par  BARTOLI  Joël  et  GUIDONI
Alain,  domiciliée  27  A rue  du  Panier  13002  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : BISTROT
DES PISTOLES 27 A RUE DU PANIER 13002 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Messieurs BARTOLI Joël et GUIDONI Alain représentant
la  société  LES  PISTOLES  SARL,  sont  autorisés  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  leur  commerce  27  A RUE DU
PANIER 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : sur la place face
au commerce :  une terrasse sans délimitation ni écran couverte
par 3 parasols double pente ( Parasols long 6 m superficie totale
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projetée 81 m² ) La partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin
compris, ne devra pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du
niveau du trottoir, la hauteur totale du double pente ne devra pas
excéder 2,50 m. Il devra être replié à la fermeture du commerce.
Façade : 11 m Saillie / Largeur : 7,40 m Superficie : 81 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 72988-
02 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02153_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - 275 av du Prado
13008 - les Délices du Prado Sarl - compte 20842-01

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2015/1172 en date du 24/08/2015
Vu la demande 2023/729 reçue le 17/05/2023 présentée par LES
DELICES  DU  PRADO SARL,  représentée  par  OHAYON  Isaac,
domiciliée 275 av du Prado 13008 Marseille en vue d'occuper un
emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  275 AV  DU PRADO
13008 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
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Article 1 L’arrêté 2015/1172 en date du 24/08/2015 est abrogé et
remplacé par le présent arrêté 

Article  2  Monsieur  OHAYON Isaac  représentant  la  société  LES
DELICES  DU  PRADO  SARL  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 275 AV DU PRADO
13008 MARSEILLE en vue d’y installer : Sur le terre plein face au
commerce : une terrasse délimitée par des écrans en verre securit
transparents d’une hauteur maximale de 1,50 m. Ces dispositifs
devront être maintenus en permanence en parfait état de propreté.
Le mobilier devra être positionné en permanence derrière les vitres
afin d’éviter tout heurt avec les passants. La fixation des éléments
dans le sol est autorisée par chevillage en profondeur maximale de
10 cm. Le perçage sera rebouché par le titulaire en fin de saison.
Aucun revêtement de sol ne doit être posé. Aucun élément mobilier
ne doit être fixé au-dessus de ces paravents. Elle sera installée sur
un  plachon.  Elle  sera  couverte  par  un  parasol  double  pente
(Parasol  long 4,40 m largeur 8 m superficie projetée 35 m²)  La
partie la plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne devra
pas se situer à moins de 2,30 m au dessus du niveau du trottoir, la
hauteur totale du double pente ne devra pas excéder 2,50 m. Il
devra être replié à la fermeture du commerce. Façade : 4,40 m
Saillie / Largeur : 8 m Superficie : 35 m² Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation. Dans la cas contraire,  le service des emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article 4 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  5  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 6 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 7 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  8  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois

être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  9  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 10 La présente autorisation est personnelle, toute cession
ou sous location entraînera la révocation de cette autorisation. Elle
sera affichée dans le commerce de façon visible ou pourra être
présentée à tout moment, lors des contrôles de l’Administration. 

Article  11  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 13 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 14 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  15  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 16 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 17 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 20842-
01 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02154_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Bar le Delibes -
311 rue Paradis 13008 - Snc Delibes - compte 18827-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
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Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu les arrêtés 97/655 en date du 5 décembre 1997, 2004/752 en
date du 6 avril 2004 et 2014/914 en date du 10 juillet 2014,
Vu la demande 2023/381 reçue le 20/03/2023 présentée par SNC
DELIBES, représentée par MAZZACUVA Michel et MAZZACUVA
Frédéric,  domiciliée  311  rue  Paradis  13008  Marseille  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : BAR LE
DELIBES 311 RUE PARADIS 13008 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Les arrêtés 97/655, 2004/752 et 2014/914 sont abrogés et
remplacés par le présent arrêté. 

Article 2 Messieurs MAZZACUVA Michel et MAZZACUVA Frédéric
représentant la société SNC DELIBES , sont autorisés à occuper
un  emplacement  public  au  droit  de  leur  commerce  311  RUE
PARADIS 13008 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  contre  le  commerce
Façade : 13,50 m Saillie / Largeur : 2 m Superficie : 27 m² Côté
place Ernest  Delibes  :  une  terrasse simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran contre le commerce Façade : 11 m Saillie /
Largeur  :  2,40  m Superficie  :  26  m²  Une terrasse  simple  sans
délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du  commerce
Façade : 9 m Saillie / Largeur : 2,70 m Superficie : 14,55 m² Un
espace de 1,40 m sera préservé entre la terrasse et la fontaine
Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 6 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera

aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  7  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  8  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 9 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  10  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  11  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 12 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 13 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  14  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 15 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 18827-
00 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02155_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse banque réfrigérée -
1 rue Longue des Capucins 13001 - Soura Sasu - compte
13872-04

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
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chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/177  reçue  le  06/02/2023  présentée  par
SOURA SASU, représentée par BOUZIDI Khamel, domiciliée 1 rue
Longue  des  Capucins  13001  Marseille  en  vue  d'occuper  un
emplacement public à l'adresse suivante : 1 RUE LONGUE DES
CAPUCINS 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BOUZIDI  Khamel  représentant  la  société
SOURA SASU, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 1 RUE LONGUE DES CAPUCINS 13001
MARSEILLE  en  vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans
délimitation ni  couverture ni  écran contre le commerce côté rue
d’Aubagne Façade : 2 m + 1,50 m Saillie / Largeur : 1 m Superficie
:  3,50  m²  Trois  banques  réfrigérées  contre  le  commerce  rue
Longue des Capucins longueur : 1,50 m Saillie / Largeur :  1 m
Superficie : 1,50 m² chacune Superficie totale 4,50 m² Suivant plan

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la

présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 13872-
04 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02156_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  3  bd  Maurice
Bourdet 13001 - Snack de France Sasu - compte 104380-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
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chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/779  reçue  le  26/05/2023  présentée  par
SNACK DE FRANCE SASU, représentée par MEHANOUI Kamel,
domiciliée 3 bd Maurice Bourdet 13001 Marseille en vue d'occuper
un  emplacement  public  à  l'adresse  suivante  :  3  BD  MAURICE
BOURDET 13001 MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  MEHANOUI  Kamel  représentant  la  société
SNACK  DE  FRANCE  SASU  ,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son commerce 3 BD MAURICE
BOURDET 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce
Façade : 6 m Saillie / Largeur : 2,70 m Superficie : 16 m² Suivant
plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 104380-
00 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02157_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - étalage - Noailles Discount -
5 rue du Marché des Capucins 13001 - Pizzeria Gare de l'Est
Sas - compte 103520-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
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espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
Vu  le  Règlement  852/2004  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales, 
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2022/1749  reçue  le  28/11/2022  présentée  par
PIZZERIA  GARE  DE  L’EST  SAS,  représentée  par  BENAMA
Zakaria, domiciliée 5 rue du Marché des Capucins 13001 Marseille
en vue d'occuper un emplacement  public  à l'adresse suivante :
NOAILLES  DISCOUNT  5  RUE  DU  MARCHE  DES  13001
MARSEILLE 
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  BENAMA  Zakaria  représentant  la  société
PIZZERIA  GARE  DE  L’EST  SAS,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  5  RUE  DU
MARCHE DES CAPUCINS 13001 MARSEILLE en vue d'y installer
: deux étalages de produits alimentaires contre le commrce E 1
Façade : 3 m Saillie du nu du mur : 0,80 m Superficie : 2,40 m² E 2
Façade : 1,70 m Saillie du nu du mur : 0,80 m Superficie : 1,36 m² 

Article  2  Les  marchandises  devront  être  disposées  sur  des
présentoirs et non sur des cartons ou cagettes. Aucune cagette ou
carton ne devra être déposée directement sur le sol. La hauteur
des marchandises exposées ne pourra dépasser 1,50 m à partir du
sol dans la limite d'une saillie de 0,60 m à partir du nu du mur. Au
delà de 0,60 m de saillie, cette hauteur ne pourra être supérieure à
1  m  au  dessus  du  sol.  Aucune  marchandise  ne  pourra  être
exposée à une hauteur moindre de 1 m. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  4  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 5 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  6  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 7 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général  des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 103520-
00 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02158_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  présentoirs  -  kiosque  à
journaux - place Gabriel Peri 13001 - compte 69130-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de la Voirie Routière
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_01841_VDM en date du 16 septembre 2020
Vu  la  demande  2023/957  reçue  le  28/06/2023  présentée  par
AKKAYA Husnu,  domicilié  15  rue  de  la  Reine  Elisabeth  13001
Marseille  en  vue  d'occuper  un  emplacement  public  à  l'adresse
suivante : KIOSQUE JOURNAUX PLACE GABRIEL PERI 13001
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
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Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  AKKAYA Husnu,  est  autorisé  à  occuper  un
emplacement public au droit de son kiosque PCE GABRIEL PERI
13001 MARSEILLE en vue d'y installer : 8 présentoirs de cartes
postales  Façade :  0,50  m Saillie  /  Largeur  :  0,50  m chacun  2
présentoirs de souvenirs cadeaux Façade : 0,80 m Saillie / Largeur
: 0,60 m chacun Suivant plan 

Article  2  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 3 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article  5  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état  de  propreté.  En cas  de détérioration  et  dégradation  ou de
salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de remise
en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 

Article 6 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique , à l'hygiène et la santé publique - en
particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de conservation
et la qualité des aliments remis au consommateur. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  8  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article 9 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de sa
part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 10 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis, il devra immédiatement le restituer au Service de l'Espace
Public sous peine de continuer à payer la redevance. 

Article 11 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 13 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité
Publique,  Monsieur  le  Commissaire  Central  de  Marseille,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte N° : 69130-00 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02159_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire du domaine public - terrasse - Ostaria la cantine
du matelot - 18 rue du Refuge 13002 - compte 92499-02

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu  la  demande  2023/773  reçue  le  25/05/2023  présentée  par
PERARD  Jessica,  domiciliée  38  rue  Caisserie  13002  en  vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : OSTARIA
LA  CANTINE  DU  MATELOT  18  RUE  DU  REFUGE  13002
MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 Madame PERARD Jessica, est autorisée à occuper un
emplacement  public  au  droit  de  son  commerce  18  RUE  DU
REFUGE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer :  une terrasse
simple  sans  délimitation  ni  couverture  ni  écran  détachée  du
commerce Façade : 3 m Saillie / Largeur : 8 m Superficie : 24 m²
Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 

Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
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renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 92499-
02 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02160_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse  -  131  rue
d'Endoume 13007 - Le Bergerac - compte 61501-03

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu l’article R 116-2 du Code de le Voirie Routière
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu l’arrêté 2020_02509_VDM en date du 27 octobre 2020
Vu la demande 2023/333 reçue le 13/03/2023 présentée par LE
BERGERAC SNC, représentée par CANU Christian et DESIDERI
Charles,  domiciliée 131 rue d’Endoume 13007 Marseille  en vue
d'occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 131 RUE
D’ENDOUME 13007 MARSEILLE 
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article 1 L’arrêté 2020_02509_VDM en date du 27 octobre 2010est
abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Article  2  Messieurs  CANU  Christian  et  DESIDERI  Charles
représentant  la  société  LE  BERGERAC  SNC,  sont  autorisés  à
occuper un emplacement  public au droit  de leur  commerce 131
RUE D’ENDOUME 13007 MARSEILLE en vue d'y installer : une
terrasse détachée du commerce délimitée par des jardinières côté
chaussée. Elle sera couverte par un parasol double pente (Parasol
long 7 m largeur 2,50 m superficie projetée 17,50 m² ) La partie la
plus basse de ce dispositif, lambrequin compris, ne devra pas se
situer  à  moins  de  2,30  m  au  dessus  du  niveau  du  trottoir,  la
hauteur totale du double pente ne devra pas excéder 2,50 m. Il
devra  être  replié  à  la  fermeture  du  commerce.  Façade  :  7  m
Saillie / Largeur : 2,50 m et 1,60 m Superficie : 16 m² Suivant plan 

Article 3 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article 4 La présente autorisation ne vaut que pour les dispositifs
prévus à l’nnarticle 1 de cet  arrêté.  Toute installation irrégulière
fera l’objet d’une contravention de cinquième classe. 

Article  5  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 6 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 7 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  8  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  9  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 10 La présente autorisation est personnelle, toute cession
ou sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  11  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  12  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 13 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des 'Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 14 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  15  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 16 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,

Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 61501-
03 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02161_VDM - Arrêté portant autorisation d'occupation
temporaire  du  domaine  public  -  terrasse -  7  rue  Fauchier
13002 - le Coin Gouter Sasu - compte 99482-00

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des
chances,  la  participation  et  la  citoyenneté  des  personnes
handicapées
Vu  le  décret  n°2006-1658  du  21  décembre  2006  relatif  aux
prescriptions  techniques  pour  l'accessibilité  de  la  voirie  et  des
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007 
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  l'Arrêté  Municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006
Vu la demande 2023/216 reçue le 14/02/2023 présentée par LE
COIN GOUTER SASU, représentée par HINNA Ali,  domiciliée 7
rue Fauchier 13002 Marseille en vue d'occuper un emplacement
public à l'adresse suivante : 7 RUE FAUCHIER 13002 MARSEILLE

Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 

Article  1  Monsieur  HINNA Ali  représentant  la  société  LE  COIN
GOUTER SASU, est autorisé à occuper un emplacement public au
droit de son commerce 7 RUE FAUCHIER 13002 MARSEILLE en
vue  d'y  installer  :  une  terrasse  simple  sans  délimitation  ni
couverture ni écran détachée du commerce Façade : 2 m Saillie /
Largeur : 2 m Superficie : 4 m² Suivant plan 

Article 2 Le mobilier (tables et chaises aux dimensions réduites)
soumis  à  l’accord  préalable  de  l’administration,  devra  être  de
bonne  qualité  de  préférence  bois,  rotin  ou  métal.  Les  parasols
devront être obligatoirement de couleur conforme à la charte des
terrasses  et  exempts  de  toute  publicité.  Il  est  par  ailleurs
expressément  rappelé  que  le  stockage  de  tout  mobilier  est
strictement interdit sur le domaine public en dehors des horaires
d'ouverture.  Par  conséquent,  en  dehors  de  la  période  de
fonctionnement,le mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage
(tables, chaises,porte-menu, parasols,  paravents,  etc ...)  devront
être remisés dans l'établissement ou dans un local. Dans le cas
d’installation  de  jardinières,celles  ci  devront  être  entretenues
même en période de congés. À défaut,elles devront être retirées
sous peine de verbalisation. Dans le cas de fermeture définitive de
l’établissement,  l’espace  public  devra  être  libéré  de  toute
occupation.  Dans  la  cas  contraire,le  service  des  emplacements
procédera à l’enlèvement  de tout  mobilier  et  ce à la  charge du
commerçant. 
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Article  3  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 4 Le présent arrêté est consenti pour une durée de trois (3)
ans à compter de la date de sa publication. L'autorisation peut-être
renouvelée sur demande expresse du bénéficiaire. Elle ne saurait
en aucun cas être renouvelée tacitement et ne confère pas un droit
acquis à son renouvellement.  Les demandes de renouvellement
doivent comporter les mêmes précisions que la demande initiale. 

Article 5 L'exploitation de l'établissement  susmentionné doit  être
conforme aux  normes  sanitaires  en vigueur.  Toute  infraction  en
matière d'hygiène ou non respect des dispositions réglementaires
constatés  lors  des  contrôles  réalisés  par  les  Administrations
compétentes  pourra  entraîner  la  révocation  de  l'autorisation
d'occupation  du  domaine  public.  Le  bénéficiaire  utilisera  la
présente autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera
aux  arrêtés  et  règlements  relatifs  à  la  sécurité  publique,  aux
règlements de voirie et emplacements de la Ville de Marseille 

Article  6  Le  positionnement  de  la  terrasse  ne  devra  gêner  ni
entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de circulation
et de cheminement des piétons et les personnes handicapées ou à
mobilité réduite. A ce titre, la largeur du cheminement doit être de
1,40m libre de mobilier ou de tout autre obstacle éventuel, et ce
afin  de  permettre  le  passage  d'un  fauteuil  roulant  d'un  gabarit
moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur pouvant toutefois
être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou d'obstacle de part et
d'autre du cheminement 

Article  7  Le  bénéficiaire  sera  tenu  de  nettoyer  journellement
l’emplacement public qui lui est accordé et de le laisser en parfait
état de propreté. 

Article 8 La présente autorisation est personnelle, toute cession ou
sous location entraînera la révocation de cette autorisation. 

Article  9  Les  droits  des  tiers  et  ceux  de  l'administration  sont
réservés. L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation
pour tout motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon
ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 

Article  10  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas de carence de
sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 

Article 11 Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du présent
permis  ou  dans  le  cas  de  fermeture  définitive,  de  cession  de
commerce, il devra le restituer au Service des ' Emplacements et
informer  le  service  de  l’arrêt  de  son  exploitation  .  À  défaut,  la
redevance restera due par le pétitionnaire pouvant être poursuivi
pour non paiement. 

Article 12 Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et règlements
relatifs à la sécurité publique. 

Article  13  Le  bénéficiaire  est  tenu  d'acquitter  les  redevances
suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis
des Sommes à Payer. Il devra également justifier d'une attestation
d'assurance. 

Article 14 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame
l’Adjointe à la Maire déléguée aux Espaces Verts, Parcs et Jardins,
Monsieur  l'Adjoint  à  la  Maire  délégué  au  Bataillon  de  Marins
Pompiers,  Monsieur  le  conseiller  municipal  délégué  à  l’espace
public,  Monsieur  le  Directeur  de  l'Espace  Public,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le

Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Compte N° : 99482-
00 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02162_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & poulie de service -33 rue
Paradis 13001 Marseille - Cabinet PAUL COUDRE - compte
n°097903 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/959 déposée le 28 juin 2023 par Cabinet
Paul COUDRE domicilié 58 rue Saint Ferréol 13001 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 33 rue Paradis 13001 Marseille qu'il y a
lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Cabinet Paul
COUDRE  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  17/07/2023  au
27/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 20
m, saillie 2 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 3 m. Le
dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement
étanches afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons
sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part,
le libre accès aux commerces et à l’entrée de l'immeuble situé en
rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré de filets de protection
afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers du domaine public. Les travaux concernent une réfection
de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
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Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 097903 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02163_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 5 avenue du Maréchal Foch
13004 Marseille - SPH IMMOBILIER - compte n°104637 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les

articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n°  2023/942 déposée le 27 juin 2023 par  SPH
IMMOBILIER domiciliée 2 Place Maréchal Foch 13004 Marseille
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie  de  service  au 5  Avenue de Maréchal  Foch 13004
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  SPH
IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  24/07/2023  au
25/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 5 m, hauteur 4
m, saillie 2 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2,10 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une dépose et remplacement d’une descente d’eau pluviale. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
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immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104637 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02164_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - benne & échafaudage - 75 rue
Ferrari  -  angle rue des Claristes 13005 Marseille -  Cabinet
DEVICTOR - compte n°104630 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/936 déposée le 26 juin 2023 par Cabinet
DEVICTOR domicilié 54 rue Grignan 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade, d’une benne &
d’un  échafaudage  de  pied  au  75  rue  Ferrari  –  angle  rue  des
Clairistes 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
DEVICTOR lui  est  accordé aux  conditions  suivantes et  dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide d'une palissade de chantier  afin  de protéger la
benne,  côté  chaussée  du  17/07/2023  au  18/08/2023  aux
dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 2 m, saillie 0,20 m.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage  sauvage,  à  l’aide  de  grillage  ou  de  peinture  anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023 le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Une benne (dimensions 2 m
de largeur et  3 m de longueur) sera installée du 17/07/2023 au
18/08/2023  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules au droit de l’immeuble faisant l’objet des travaux, côté
rue des Clairistes. La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement, sera vidée sitôt pleine ou, au plus
tard, en fin de journée et balisée de jour  comme de nuit.  Cette
autorisation  est  soumise  à  la  neutralisation  de  la  place  de
stationnement utilisée par la Division Réglementation de la Mobilité
Urbaine  de  la  Ville  de  Marseille  pour  obtenir  l’accord  de  faire
stationner  la  place de stationnement  d’organiser  le  déblaiement
d’encombrants.  L’installation  de  la  benne  à  gravats  de  6m²  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  De  même  les  travaux
seront réalisés à l’aide d’un échafaudage de pied du 17/07/2023
au  18/08/2023  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  rue  Ferrari  :
Longueur 14,70 m, hauteur 15,80 m, saillie 0,80 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir : 0,90 m. Côté rue des Clairistes:
Longueur 16,70 m, hauteur 15,80 m, saillie 0,80 m à compter du
nu du mur. Largeur du trottoir : 1,30 m. Le dispositif  ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
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reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104630 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02165_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  132-134  rue  de Rome 13006
Marseille - madame VERCKEN - compte n°103290 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/932 déposée le 26 juin 2023 par Madame
Anne-Marie  VERCKEN  domiciliée  29  rue  Saint  Ferréol  13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 132-134 rue
de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Madame Anne-
Marie VERCKEN lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  10/07/2023  au
10/09/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 12 m, hauteur 4
m, saillie 1 m. Déviation de passage piétons devant les dispositifs.
L’accès aux réseaux et  canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti- graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
au  sol  pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de  la
palissade est soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année 2023,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
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d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103290 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02166_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  95  boulevard  Sakakini  13005
Marseille - SARL VICLA - compte n°104646 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2023/956 déposée le 28 juin 2023 par SARL VICLA
domiciliée 19 avenue de L’Amiradou 83270 Saint-Cyr-Sur-Mer,
Considérant la  demande de pose d'une benne au 95 boulevard
Sakakini 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 95 boulevard Sakakini  13005 Marseille est consenti  à
SARL  VICLA.  Date  prévue  d'installation  du  10/07/2023  au
16/07/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La

benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par
mauvais temps. Cette autorisation est soumise à la neutralisation
de  la  place  de  stationnement  utilisée  par  la  Division
Réglementation  de  la  Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille,
pour obtenir l’accord de neutraliser la place de stationnement et
d’organiser  le  déblaiement  d’encombrants.  L’installation  de  la
benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
100€ la  première  semaine  et  passera  à  200€  chaque semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104646 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02167_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  4  boulevard  Lambert  13013
Marseille - STMS BATIMENT - compte n°104638 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
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d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2023/943  déposée  le  27  juin  2023  par  STMS
BÂTIMENT domiciliée 35 rue Condorcet 13016 Marseille,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  benne  au  4  boulevard
Lambert 13013 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne  au  4  boulevard  Lambert  13013  Marseille  est  consenti  à
STMS BÂTIMENT.  Date  prévue  d'installation  du  07/07/2023  au
28/08/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera installée sur une place de stationnement, devant l’immeuble
faisant l’objet des travaux. La benne reposera sur des cales afin de
ne pas endommager l’enrobé. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
recouverte  par  mauvais  temps.  Le  pétitionnaire  est  invité  à
solliciter la Division Réglementation du Service de la Mobilité et
Logistique Urbaines de la Ville de Marseille, pour obtenir l’accord
de  faire  stationner  une  benne,  afin  d’organiser  le  déblaiement
d’encombrants.  L’installation  de la  benne à  gravats  de  6m²  est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation

mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104638 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02168_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 199 boulevard de la Libération -
Général de Monsabert 13004 Marseille - PICARD SURGELES
- compte n° 103462 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/935 déposée le 26 juin 2023 par PICARD
SURGELÉS domiciliée 17 à 19 place de la Résistance 92130 Issy-
Les-Moulineaux,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  199
boulevard  de  la  Libération  –  Général  de  Monsabert  13007
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  PICARD
SURGELÉS lui  est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  03/07/2023  au
21/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m, saillie 1,50 m (largeur de la place du parking). Cette installation
sera  installée  sur  les  places  de  stationnement  au  droit  de
l’établissement  concerné  par  les  travaux.  Cette  autorisation  est
soumise à la neutralisation des places de stationnement utilisée
par la Division Réglementation de la Mobilité Urbaine de la Ville de
Marseille  pour  obtenir  l’accord  de  neutraliser  la  place  de
stationnement d’organiser le déblaiement d’encombrants. L’accès
aux réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de
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nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou
de peinture anti- graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et
éclairée  la  nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  Le  passage  des
piétons se fera sur le trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur
la  palissade  et  au  sol  devra  être  installée  de  façon  à  faire
emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. Le dispositif ne
devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le revêtement.
L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de  25€/m²/mois
excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public Les travaux concernent au réaménagement du magasin. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à

compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 103462 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02169_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - benne & échafaudage - 46-48
rue  Tapis  Vert  13001  Marseille  -  SCI  46  rue  Tapis  Vert  -
compte n°104468 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/760 déposée le 23 mai 2023 par SCI 46
TAPIS VERT domiciliée 25 rue des Phocéens 13002 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade d’une benne &
d’un échafaudage de pied au 46-48 rue Tapis Vert 13001 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté modificatif  de mise en sécurité, émanant du
service de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat
indigne de la  Ville  de  Marseille  n°  2021_00775_VDM avec  ses
prescriptions en date du 16 mars 2021, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SCI 46 TAPIS
VERT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis  mentionnés  ci-  dessus :  Les  travaux  seront  réalisés à
l'aide d'une palissade de chantier  du 03/07/2023 au 03/01/2024
aux dimensions suivantes : Longueur 15 m, hauteur 2 m, saillie
2,50 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise
de la palissade devra rester accessible de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le dispositif ne devra pas être scellé
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Une benne de 6m²  sera
installée dans l’emprise de la palissade, ainsi qu’un échafaudage
de pied aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 20 m,
saillie  0,90  m.  Toutes  les  précautions  devront  être  prises  afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
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impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104468 

Fait le 04 juillet 2023

2023_02180_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  boutique  concert  Muse  -  bd  Michelet  -
société Fan avenue.com – 15 et 16 juillet 2023 – f202300974

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le 24  mai  2023 par  :  la  société  Fan
avenue.com, domiciliée au : 13 allée des flandres - 40530 Labenne
représentée par : Monsieur Lionel Blanc-Gonnet Gérant, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
camion  boutique  pour  la  vente  des  produits  dérivés,  sur  le
boulevard Michelet, face aux escaliers du parvis Jean Bouin, du 15
juillet  2023, 8h au 16 juillet 2023, 1h, conformément au plan ci-
joint. Ce dispositif sera installé dans le cadre du concert de Muse,
par  :  la  société  Fan  avenue.com,  domiciliée  au  :  13  allée  des
flandres - 40530 Labenne représentée par : Monsieur Lionel Blanc-
Gonnet  Gérant.  Les installations ne devront,  le  cas échéant,  en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,  des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
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aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 1701,50 Euros, détaillé ci-après: Code
304A  Occupation  promotionnelle,  événementielle,  commerciale
<100 m² - Forfait  /  jour - 800€ x 2 jours Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du

Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02181_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Fête de la Citoyenneté – Parti communiste
Français  -  rue  Sauveur  Tobelem  –  13  juillet  2023  –
f202300931

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  17  mai  2023  par  :  le  Parti
Communiste  Français,  domicilié  au  :  32  rue  Chateaubriand  –
13007  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur  Carlos  Hernandez
Responsable Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
la  rue  Sauveur  Tobelem  (13007)  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  des tables,  des chaises et  une
sonorisation. Avec la programmation ci-après : Manifestation : du
13 juillet 2023 7h au 14 juillet 2023, 1h, montage et démontage
inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la fête de la
citoyenneté » par : le Parti Communiste Français, domicilié au : 32
rue Chateaubriand – 13007 Marseille, représenté par : Monsieur
Carlos  Hernandez  Responsable  Légal.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
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Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 151,13 Euros, détaillé ci-après: Code
202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, socio-culturelle
et/ou  sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02182_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – défilé militaire du 14 juillet - Direction du
protocole  de  la  Ville  de  Marseille  –  quai  du  port  /  parc
balnéaire du Prado - f202300477

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 17 mars 2023 par : la Direction du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  ville  –
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espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le défilé militaire du 14 juillet, réalisé à l’occasion
de la fête Nationale consacrant la République Française, présente
un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur les sites ci-après, le
dispositif suivant, conformément aux plans ci-joints : sur le quai du
Port : des tribunes, un podium, des porte-drapeaux, des chaises,
des écrans géants et  une zone d’atterrissage pour parachute et
des  annexes  techniques,  sur  le  Parc  Balnéaire  du Prado :  une
zone  d’atterrissage  pour  parachute  et  des  annexes  techniques.
Avec la programmation suivante : 
- Montage : du 11 juillet 2023, 8h au 14 juillet 2023, 17h
- Manifestation : le 14 juillet 2023 de 17h30 à 19h30
- Démontage : le 15 juillet 2023 de 1h à 12h. Ce dispositif  sera
installé  dans  le  cadre  du  défilé  militaire  du  14  juillet  ,  par  :  la
Direction du Protocole de la ville de Marseille, domiciliée : Hôtel de
ville – espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée
par : Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole. Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille,  devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –

garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02183_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Lecture Théâtralisée - Mairie des 2ème et
3ème arrondissements de Marseille - Place de Lorette - 12
juillet 2023 - F202300958

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
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Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 mai 2023 par : la Mairie des 2ème
et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 2, Place de
la  Major  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  manifestation  «  Lecture  Théâtralisée  »
organisée par  la  Mairie  des 2ème et  3ème arrondissements  de
Marseille, présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer  le
dispositif suivant sur la Place de Lorette (13002), conformément au
plan ci-joint  :  Mise en place d’une table  et  3 chaises.  Selon la
programmation  suivante  :  Manifestation  :  le  12  juillet  2023  de
19h30 à 21h45, montage et démontage inclus Ce dispositif  sera
installé dans le cadre de « Lecture Théâtralisée » par : la Mairie
des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 2,
Place  de  la  Major  13002  Marseille,  représentée  par  :Monsieur
Anthony KREHMEIER Maire du 2eme secteur. Les installations ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à  garantie illimitée garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02184_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - cantine les femmes au balcon - Nord-ouest
films - square léon Blum - 11 juillet 2023 - f202301165

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
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Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 juin 2023 par : La société Nord-
ouest films, domiciliée au : 41 rue de la Tour d'Auvergne - 75009
Paris,,  représentée  par  :  Madame  Guénola  CHAUSSARD
Régisseur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer une
cantine de tournage le 11 juillet 2023 de 7h à 15h, sur le square
Léon Blum (face et entre le n° 57 et le n°61 allées Gambetta -
13001), conformément au plan ci-joint. Ce dispositif  sera installé
dans le cadre du tournage d’un long métrage,  par  :  La société
Nord-ouest films, domiciliée au : 41 rue de la Tour d'Auvergne -
75009 Paris,, représentée par : Madame Guénola CHAUSSARD
Régisseur Général. Les installations ne devront, le cas échéant, en
aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants,  des commerces
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 162,40 Euros, détaillé ci-après: Code
202B cantine cinéma - Forfait / jour - 60,90€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé

aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023
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2023_02186_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – le S4 x été marseillais - Mairie des 2ème et
3ème arrondissements –  esplanade  jean-Paul  II  –  8  juillet
2023 - f202300715

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 14 avril  2023 par  :  La  Mairie  des
2ème et  3ème arrondissements,  domiciliée  au  :  2  Place  de  la
Major  -  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur
Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « le S4 x été marseillais » organisé
par  la  Mairie  des  2ème et  3ème arrondissements  de Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur l’esplanade Jean-Paul II
(13002), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des
terrains de street basket, de street danse, de street art et de street
foot. Avec la programmation ci-dessous : Montage : le 7 juillet 2023
de  8h  à  18h  Manifestation  :  le  8  juillet  2023  de  8h  à  22h
Démontage  :  à  l’issue  de  la  manifestation  jusqu’à  23h59  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de « le S4 x été marseillais »
par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements, domiciliée au :
2 Place de la Major - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème secteur. En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02187_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – Mirage un jour de fête - Mairie des 2ème et
3ème arrondissements  –  esplanade jean-Paul  II  –  8  juillet
2023 - f202300841

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
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Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 mai 2023 par : La Mairie des 2ème
et 3ème arrondissements, domiciliée au :  2 Place de la Major -
13233 Marseille  cedex  20,  représentée par  :  Monsieur  Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « Mirage un jour de fête », organisé
par  la  Mairie  des  2ème et  3ème arrondissements  de Marseille,
présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur l’esplanade Jean-Paul II
(13002),  le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  :  un
décor  de  spectacle  avec  des  équipements  circassiens.  Avec  la
programmation ci-dessous : Manifestation : le 8 juillet 2023 de 14h
à 22h montage  et  démontage inclus.  Ce dispositif  sera  installé
dans le cadre de « Mirage un jour de fête » par : La Mairie des
2ème et  3ème arrondissements,  domiciliée  au  :  2  Place  de  la
Major  -  13233  Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur
Anthony  KREHMEIER  Maire  du  2ème secteur.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02188_VDM  -  ARRÊTÉ  PORTANT  OCCUPATION
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - MARCHÉ AUX LIVRES
-  ADLOM  –  COURS  JULIEN  –  LE  12  AOUT  ET  le  9
SEPTEMBRE 2023 - f202201428

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
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Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 31 octobre 2022 par  :  L 'ADLOM,
représentée  par  :  Monsieur  Jean-Marie  TARRAL  Président,
domiciliée au : 12 rue Forest 13007 Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer des
stands  dans  le cadre  du marché aux  livres  sur  le  cours  Julien
(13006), le 12 août et le 9 septembre 2023, conformément au plan
ci-joint.  Ce  dispositif  sera  installé  par  :  L 'ADLOM,  représentée
par : Monsieur Jean-Marie TARRAL Président, domiciliée au : 12
rue  Forest  13007  Marseille.  Les  marchandises  mises  en  vente
seront disposées sur des étalages à 0,50 m du sol minimum. Elles
ne  devront  en  aucun être  posées  à  même le  sol.  Par  ailleurs,
l’organisateur veillera au caractère qualitatif  de sa manifestation.
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher
ou d’assurer  le bon déroulement de la manifestation, la Ville de
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 7h à 20h montage et démontage
inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022, détaillée ci-après : Code 148 Foire aux livres forfait jour -
9,00 € (montant à déterminer en fonction du nombre d’occupants
relevé par des agents assermentés lors de chaque manifestation)
Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT - 101,50€
Cette redevance devra être acquittée auprès de la Recette des
Finances Marseille Municipale, dès présentation du titre de recette
émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité
de la Ville de Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres
ainsi que tous les exposants, qui participent à cette manifestation,
bénéficient  de  toutes  les  assurances  et  de  tous  les  agréments
nécessaires à l’exercice de leurs activités. Ces activités devront
être  strictement  liées  à  l’objet  de  la  demande  d’occupation  de
l’Espace Public, transmise par l’organisateur au près des services
de la Ville. 

Article  8  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance responsabilité  à  garantie
illimitée  –  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement
respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. Sur le Cours Julien : L'organisateur devra répondre
aux obligations générales de sécurité suivantes :
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers  de  Marseille  ;  de  plus,  d’importants  risques  à
défendre sont impliqués sur le cours Julien :  parking souterrain,
métro,  habitations,  établissements  recevant  du  public,
entreprises…(de nombreux engins de secours sont engagés pour
ce type d’établissements en cas d’intervention). En conséquence,
les organisateurs devront prendre toutes les mesures nécessaires
afin de rétablir les mesures liées à la sécurité contre l’incendie . 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la Direction de
l'Espace  Public  et  de  la  Mobilité  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -
Service « Foires et Kermesses / Événementiel ». Ne seront pas
autorisées les banderoles surplombant la chaussée ainsi que les
banderoles exclusivement publicitaires. Aucun panneau publicitaire
ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace
Public, les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02189_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  –  citoyens  de  demain  –  Direction  des
Animations Éducatives de la Ville de Marseille – quai du port
– 12 juillet 2023 – F202300206

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 3 février 2023 par : la Direction des
Animations Éducatives et de la Jeunesse de la Ville de Marseille,
domiciliée  au :  20  rue  du docteur  Acquaviva  -  13233 Marseille
cédex 20, représentée par : Madame Marie BATOUX Adjointe au
Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « Citoyens de demain » organisé par
la Ville de Marseille présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville  de Marseille  installera  sur  le  Quai  du port,  le
dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  un  village
d’ateliers  de  sensibilisation  à  l’éducation  aux  médias  et  à
l’information  composé de tentes  de type pagode,  de  tables,  de
chaises, de grilles d’expositions, de bancs, d’écrans de télévision,
de plantes et de WC. Avec la programmation ci-après : Montage :

le 11 juillet 2023 de 7h à 17h Manifestation : le 12 juillet 2023 de
10h  à  17h  Démontage  :  le  12  juillet  2023  de  17h  à  21h  Ce
dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Citoyens de
demain », par  :  la Direction des Animations Éducatives et de la
Jeunesse de la Ville de Marseille, domiciliée au : 20 rue du docteur
Acquaviva - 13233 Marseille cédex 20, représentée par : Madame
Marie BATOUX Adjointe au Maire. En cas de tout événement non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la manifestation,  la  Ville  de Marseille  se réserve le droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance responsabilité  civile  à garantie  illimitée  garantissant
tout dommage pouvant être causé aux personnes et aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 
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Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 
Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02190_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – été marseillais - tremplin sport – service
animations sportives de la  ville  de Marseille  –  parc  de la
Mirabelle – 12 juillet 2023 - f202300952

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  22  mai  2023  par  :  le  Service
Animations Sportives de la Ville de Marseille, domicilié : Îlot Allar -
9  rue  Paul  Brutus,  13015  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur
Sébastien JIBRAYEL Adjoint au Maire de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « tremplin sport », organisé dans le
cadre  de  l’été  marseillais  2023,  présente  un  caractère  d’intérêt
public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le parc de la mirabelle
(13012),  le dispositif  suivant,  conformément au plan ci-joint  : un
mur d’escalade mobile et différents espaces d’activités sportives,
pour enfants de 6 à 14 ans .  Avec la programmation ci-après :
Manifestation  :  le  12  juillet  2023  de  9h  à  13h  montage  et
démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’été
marseillais 2023 par : le Service Animations Sportives de la Ville
de  Marseille,  domicilié  :  Îlot  Allar  -  9  rue  Paul  Brutus,  13015
Marseille, représenté par : Monsieur Sébastien JIBRAYEL Adjoint
au Maire de Marseille. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
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secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02192_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – été marseillais - tremplin sport – service
animations  sportives  de  la  ville  de  Marseille  –  parc  Font
obscure  et  parc  st  charles  –  du  11  au  20  juillet  2023  -
f202300951

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  22  mai  2023  par  :  le  Service
Animations Sportives de la Ville de Marseille, domicilié : Îlot Allar -
9  rue  Paul  Brutus,  13015  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur
Sébastien JIBRAYEL Adjoint au Maire de Marseille, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la manifestation « tremplin sport », organisée par
le Service Animations Sportives de la Ville de Marseille  dans le
cadre de l’été marseillais,  présente un caractère d’intérêt  public
local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera le dispositif suivant, sur les
sites et selon la programmation, ci-après, conformément aux plans
ci-joints : un mur d’escalade, des tables, des chaises, une tente et
7  stands.  Avec  la  programmation  ci-après  :  Dans  le  Parc  Font
Obscur : le 11 juillet 2023 de 8h30 à 14h montage et démontage
inclus. Dans le Parc St Charles: le 13 et le 20 juillet 2023 de 8h30
à 14h montage  et  démontage inclus.  Ce dispositif  sera  installé
dans  le  cadre  de  l’été  marseillais  par  :  le  Service  Animations

Sportives de la Ville de Marseille, domicilié : Îlot Allar - 9 rue Paul
Brutus,  13015  Marseille,  représenté  par  :  Monsieur  Sébastien
JIBRAYEL  Adjoint  au  Maire  de  Marseille.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 
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Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02193_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – partir  en livre 2023 libres comme l'air  –
centre social mer et colline – parc pastré – 12 juillet 2023 –
F202300858

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 5 mai 2023 par : le centre social mer
et  colline,  domicilié  au  :  16,  boulevard  de  la  Verrerie  –  13008
Marseille, représenté par : Monsieur Alain AIELLO Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Pastré (13008), le dispositif suivant, conformément au plan
ci-joint : une borne de don de livres, un stand d’information, des
pagodes lestées, des ateliers d’animation avec tables, chaises et
tapis de sol. Selon la programmation ci-après : Manifestation : le
12 juillet  2023 de 11h à 19h montage et  démontage inclus. Ce
dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « partir en livre
2023 libres comme l’air  »,  par  :  le centre social  mer et  colline,
domicilié  au  :  16,  boulevard  de  la  Verrerie  –  13008  Marseille,
représenté  par  :  Monsieur  Alain  AIELLO  Président.  Les
installations ne devront, le cas échéant,  en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou

d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 151,13 Euros, détaillé ci-après: Code
202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, socio-culturelle
et/ou sportive  -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
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à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02194_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  -  concert  Cumbia  Bamako  -  association
tapage production - cours Julien - 11 juillet 2023 - f202301135

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 juin 2023 par : l'association Tapage
production,  domiciliée  au  :  16T  rue  de  la  Regratterie  -  86000
Poitiers, représentée par : Madame Sophie GUILLET Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 

Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur le
Cours Julien, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :
Un groupe de 15 musiciens avec instruments et 3 amplificateurs.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 11 juillet 2023
de 18h à 21h30 montage et démontage inclus. Ce dispositif sera
installé  dans  le  cadre  du  concert  «  Cumbia  bamako  »  par  :
l'association  Tapage  production,  domiciliée  au  :  16T  rue  de  la
Regratterie -  86000 Poitiers,  représentée par  :  Madame Sophie
GUILLET Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant,
en aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces
ambulants,  des marchés et des opérations événementielles déjà
présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses de bars et restaurants déjà accordées sur le Cours
Julien. La manifestation ne devra en aucun cas perturber ou gêner
l'installation, le déroulement et le nettoyage du marché présent sur
le Cours Julien. 

Article 3 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité.
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des
marins-pompiers de Marseille,
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention),
en  conséquence,  les  organisateurs  devront  prendre  toutes  les
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité
contre l’incendie,
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  aucun  déballage  ne  doit  obstruer  les  sorties  de  secours  des
établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir,
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours.
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  4  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 5 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 251,13 Euros, détaillé ci-après: Code
202A  Manifestation  exceptionnelle  sociale,  culturelle,  socio-
culturelle et/ou sportive - Forfait / durée avec activité commerciale -
149,63€ Code 603 Montage de dossier administratif  pour AOT -
101,50€  Cette  redevance  devra  être  acquittée  auprès  de  la
Recette des Finances Marseille Municipale,  dès présentation du
titre de recette émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public
et de la Mobilité de la Ville de Marseille. 

Article  6  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
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l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 7 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  10  L’installation  ne  doit  pas  compromettre  l’évacuation
rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à
leurs moyens de secours. Les installations ne doivent pas gêner la
mise en station des échelles aériennes des marin-pompiers sur les
voies latérales en cas de sinistre. Les hydrants qui se trouvent sur
site  doivent  être  libres  de tout  encombrement  et  accessible  en
permanence, de jour comme de nuit. 

Article  11  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 12 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  13  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 14 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 15 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 16 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  17  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 18 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville

de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02195_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public - Haribo summer pinata party - Becoming -
10 juillet 2023 - Parc borély - f202301094

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 15 juin 2023 par : la société Becoming
domiciliée au :  34 bd Carnot - 59000 Lille,  représentée par :  la
société Financière Familiale Levyfve, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer  le
dispositif  suivant, dans le parc Borély, conformément au plan ci-
joint : un véhicule de type truck publicitaire équipé de panneaux
LED  et  de  4  pinatas  accrochées  sur  des  potences.  Selon  la
programmation suivante : Manifestation : le 10 juillet 2023 de 13h à
18h montage et démontage inclus. Ce dispositif sera installé dans
le cadre de l’événement « Haribo summer pinata party » par : la
société  Becoming  domiciliée  au  :  34  bd  Carnot  -  59000  Lille,
représentée par : la société Financière Familiale Levyfve. Aucune
vente n'est autorisée. Dégustation de produits uniquement dans le
cadre des animations et auprès de public venant sur le dispositif
ou  à  ses  abords  immédiats  sans  échantillonnage  massif.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants, des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
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aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 1201,50 Euros, détaillé ci-après: Code
304B Occupation promotionnelle, événementielle, commerciale de
101 à 500m² - Forfait / jour- 1100 € Code 603 Montage de dossier
administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette  redevance  devra  être
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale,
dès  présentation  du  titre  de  recette  émis  à  cet  effet,  par  la
Direction  de  l'Espace  Public  et  de  la  Mobilité  de  la  Ville  de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande

d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02196_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – culture au jardin - mairie des 6ème et 8ème
arrondissements  de  Marseille  –  parcs  Puget,  Pastré  et
Bonneveine – 20 juillet, 10 et 17 août 2023 - f202300987

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la
Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 mai 2023 par : La Mairie des 6
ème et 8 ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125,
rue du Commandant Rolland – 13008 Marseille, représentée par :
Madame Olivia FORTIN Maire du 4 ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
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Considérant que l’événement « Culture au jardin » organisé par la
Mairie des 6 ème et 8 ème arrondissements de Marseille, présente
un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur les sites suivants, des
zones  scéniques  avec  barrières,  bancs  et  chaises,  selon  la
programmation ci-dessous et conformément aux plans ci- joints : 
- 20 juillet 2023, parc Pierre Puget
- 10 août 2023, parc Pastré
- 17 août 2023, parc de Bonneveine de 15h à 21h montages et
démontages inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de «
Culture  au  jardin  »  par  :  La  Mairie  des  6  ème  et  8  ème
arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  125,  rue  du
Commandant  Rolland  –  13008  Marseille,  représentée  par  :
Madame Olivia FORTIN Maire du 4 ème secteur,. En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille,  devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville

de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02197_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  cinéma  plein  air  -  Mairie  des  15ème  et
16ème arrondissements - parc François Billoux - du 10 au 12
juillet 2023 - F202300926

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la  demande présentée le  17  mai  2023 par  :  La  Mairie  des
15ème et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée : Parc
François  Billoux  246  rue  de  Lyon  13015 Marseille,  représentée
par : Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Cinéma Plein Air, organisé par la Mairie des
15ème  et  16ème  arrondissements  de  Marseille,  présente  un
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera dans le François Billoux et
le  Théâtre  de  la  Sucrière  (13015),  le  dispositif  suivant,
conformément au plan ci-joint : Dans le cadre de « à l’heure d’été :
système  de  sonorisation,  1  table,  2  chaises,  1  tente,  1  écran
cinéma. Avec la programmation ci-après : Manifestation : les 10, 11
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et 12 juillet 2023 de 19h à 1h le lendemain ( du 10 juillet 2023, 8h
au 13 juillet 2023, 12h montage et démontage inclus) Ce dispositif
sera installé dans le cadre du Cinéma Plein Air par : La Mairie des
15ème et  16ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée  au :
Parc  François  Billoux  246  rue  de  Lyon  13015  Marseille,
représentée par : Madame Nadia BOULAINSEUR Maire du 8ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable

de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02198_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Inauguration - Ancrages – rue Marchetti – 5
juillet 2023 - F202301110

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°T2303257  du  2  juillet  2023  réglementant
temporairement  la  circulation  et  le  stationnement  de  la  rue
Marchetti et de la rue Mazenod, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  19  juin  2023  par  :  l’association
Ancrages,  domiciliée  au  :  3,  rue  Marchetti  -  13002  Marseille,
représentée par : Madame Géraldine GARNIER Présidente, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer des
tables, des chaises et un espace DJ avec sonorisation, le 5 juillet
2023 de 10h à 1h le lendemain (montage et démontage inclus),
devant le 3 rue Marchetti (13002), conformément au plan ci-joint.
Ce dispositif  sera installé dans le cadre d’une inauguration par :
l’association Ancrages,  domiciliée au :  3,  rue  Marchetti  -  13002
Marseille,  représentée  par  :  Madame  Géraldine  GARNIER
Présidente. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
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le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 151,13 Euros, détaillé ci-après: Code
202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, socio-culturelle
et/ou  sportive -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02208_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Zadig & Voltaire - rue sainte - 15 juillet 2023
- f202300956

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 mai 2023 par : la société Zadig &
Voltaire France, domiciliée au : 11 avenue d’ Iéna - 75016 Paris,
représentée par : Monsieur Rémy BAUME Directeur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
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Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer un
triporteur, 3 tables et 9 chaises, devant le 4 rue sainte (13001), le
15 juillet  2023 de 10h à 21h30 (montage et démontage inclus),
conformément au plan ci-joint. Ce dispositif  sera installé dans le
cadre de l’événement Zadig & Voltaire,  par  :  la société Zadig &
Voltaire France, domiciliée au : 11 avenue d’ Iéna - 75016 Paris,
représentée  par  :  Monsieur  Rémy  BAUME  Directeur  Général.
Aucune vente n'est autorisée. Dégustation de produits uniquement
dans le cadre des animations et auprès de public venant sur le
dispositif ou à ses abords immédiats sans échantillonnage massif.
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner
ou  perturber  l’installation,  l'exploitation  et  le  nettoyage  des
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le
site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 901,50 Euros, détaillé ci-après: Code
304A  Occupation  promotionnelle,  événementielle,  commerciale
<100 m²  -  Forfait  /  jour  -  800€  Code 603 Montage  de dossier
administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette  redevance  devra  être
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale,
dès  présentation  du  titre  de  recette  émis  à  cet  effet,  par  la
Direction  de  l'Espace  Public  et  de  la  Mobilité  de  la  Ville  de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment

tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02211_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 168 rue Paradis 13006 Marseille -
Madame VINCENTI - compte n°104661 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
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conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande  n°  2023/978  déposée  le  3  juillet  2023  par  Madame
Marguerite VINCENTI domiciliée 168 rue Paradis 13006 Marseille,
Considérant la demande de pose d'une benne au 168 rue Paradis
130026 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2303298 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 30 juin 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 168 rue Paradis 13006 Marseille est consenti à Madame
Marguerite VINCENTI. Date prévue d'installation du 19/07/2023 au
30/09/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier.  Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par
mauvais  temps.  Le pétitionnaire est  invité à solliciter  la Division
Réglementation du Service de la Mobilité et Logistique Urbaines
de la Ville de Marseille pour obtenir l’accord de faire stationner la
benne afin d’organiser le déblaiement d’encombrants. L’installation
de  la  benne  à  gravats  de  6m²  est  soumise  à  une  redevance
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le tarif est de
100€  la  première  semaine et  passera  à  200€ chaque  semaine
supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront  prises  afin
d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront

constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104661 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02212_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - benne - 44 rue de Ruffi 13003 Marseille - SA
ARES - compte n°104540 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2023/830  déposée  le  7  juin  2023  par  SA ARES
domiciliée 4 chemin de la Messe 91140 Villejust,
Considérant la demande de pose d'une benne au 44 rue de Ruffi
13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  que  l’annulation  et  le  report  des  travaux  par
l’entreprise  ARES,  prévus  initialement  pour  la  période  du
03/07/2023 au 05/07/23.
Considérant  la  nouvelle  demande de  l’entreprise  ARES pour  la
période  du  19/07/2023  au  21/07/2023.  Annulons  l’arrêté  n°
2023_01855_VDM, et le remplaçons par le suivant. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 44 rue de Ruffi 13003 Marseille est consenti à SA ARES.
Date prévue d'installation du 19/07/2023 au 21/07/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article  3  Une  benne  (dimensions  2m  de  largeur  et  7,50m  de
longueur)  sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au
stationnement  de  trois  véhicules  en face de l’hôtel  B&B faisant
l’objet des travaux. La benne reposera sur des madriers afin de ne
pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au
plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit et
recouverte  par  mauvais  temps.  Le  pétitionnaire  est  invité  à
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solliciter la Division Réglementation du Service de la Mobilité et
Logistique Urbaines de la Ville de Marseille, pour obtenir l’accord
de  faire  stationner  une  benne  afin  d’organiser  le  déblaiement
d’encombrants.  L’installation de la benne à gravats de 15m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 300€ la première semaine et passera à
600€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104540 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02213_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 9 rue d'Oran 13005 Marseille -
Monsieur FORNOS - compte n° 104658 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 

Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/972 déposée le 3 juillet 2023 par Monsieur
Marc FORNOS domicilié 9 rue d’Oran 13005 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 9 rue d’Oran
13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur Marc
FORNOS  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  18/07/2023  au
30/10/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 9 m, hauteur 2
m, saillie 2 m. L’installation étant impossible au droit du chantier, la
palissade  sera  installée  côté  pair  de  la  rue  d’Oran,  face  au
chantier, sur des places de stationnement. Cette autorisation est
soumise à la neutralisation de la place de stationnement utilisée
par la Division Réglementation de la Mobilité Urbaine de la Ville de
Marseille.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé  dans
l’emprise de la palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis.  Elle sera correctement balisée le jour  et  éclairé la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour  ne  pas  abîmer  le  revêtement.  L’installation  de la  benne à
gravats  est  soumise à une redevance d’occupation du domaine
public.  Pour  l’année 2023,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les
quatre premiers mois et de 25€/m²/mois excédentaire. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation d’un appartement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
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des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104658 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02214_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  échafaudage -  2 rue des Catalans 13007
Marseille - Madame FOURMEAUX ARNEAUD CASTIGLIONI -
compte n°104669 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/988 déposée le 4 juillet 2023 par Madame
Brigitte  FOURMEAUX  ARNEAUD  CASTIGLIONI  domiciliée  4
impasse Tertian 13007 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire

l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2
rue des Catalans 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 23 00371P0 en date du 02
février 2023 (date de dépôt), 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Brigitte  FOURMEAUX ARNEAUD CASTIGLIONI  lui  est  accordé
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés
ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage
de pied du 10/07/2023 au 22/12/2023 aux dimensions suivantes :
Longueur 9 m, hauteur 21 m, saillie 0,90 m à compter du nu du
mur.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  et  devant  l'échafaudage  en  toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'habitation. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
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mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104669 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02215_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 49 boulevard D'Arras 13004
Marseille - Monsieur RIBOULET - compte n°104664 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/982 déposée le 4 juillet 2023 par Monsieur
André RIBOULET domicilié 49 boulevard d’Arras 13004 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 49 boulevard d’Arras 13004 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur André
RIBOULET lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes du 03/07/2023 au 21/07/2023: Longueur 8 m, hauteur 7
m, saillie 1,10 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2,50
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage des piétons sur le trottoir,  sous l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l’entrée
de l'immeuble situé en rez-de- chaussée. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et

canalisations devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de
service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier
alertera  les  passants  de  tout  danger  éventuel.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une réparation de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
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municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104664 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02216_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  11  rue  Thubaneau  13001
Marseille  -  SYNDIC  Michel  DE  CHABANNES  -  compte
n°104644 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/955 déposée le 28 juin 2023 par Syndic
MICHEL DE CHABANNES domicilié 43-49 rue Edmond Rostand
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 11
rue Thubaneau 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Syndic MICHEL
DE CHABANNES lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  28/06/2023  au
30/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 6 m, hauteur 15
m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sous et devant
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée de l'habitation et aux commerces. Il sera, en outre, entouré
de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute
d'objets ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé
de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104644 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02217_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  échafaudage  -  35  rue  d'isoard  13001
Marseille - Monsieur MIZRAHI - compte n°104655 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/966 déposée le 29 juin 2023 par Monsieur
Laurent MIZRAHI domicilié 35 rue d’Isoard 13001 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 35
rue d’Isoard 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 00194, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Laurent MIZRAHI lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  aux  dimensions
suivantes  du  28/07/2023  au  15/08/2023  :  Longueur  4,80  m,
hauteur 12 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part, le libre passage des piétons sous et
devant  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et  d'autre  part,  le  libre
accès à l’entrée de l'habitation. Il sera, en outre, entouré de filets
de protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets
ou projections diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement de la façade à l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104655 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02239_VDM  -  ARRÊTE  PORTANT  OCCUPATION  DU
DOMAINE PUBLIC
MONSIEUR NOURDINE BEN-RAÏSSE
MARCHE DE LA PLAINE MARDI JEUDI SAMEDI
SOLDEUR - REPRISE DU FONDS DE COMMERCE
DE MADAME DINA TAIEB EPOUSE ZEMOUR

Vu le  Code général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment
d’une  part  les  articles  L.2213-1  et  suivants,  et  d’autre  part  les
articles L.2213-6 et L.2224-18,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d’une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d’autre part, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l’hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu  le  Règlement  853/2004  qui  fixe  les  règles  spécifiques  aux
denrées animales,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code le Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 et
R.116-2,
Vu la  Loi  N°20146626 du 18 juin  2014 relative  à  l’artisanat  au
commerce et aux très petites entreprises (Dite Loi Pinel)
Vu l’arrêté Municipal n°2021_03937_VDM du 22 décembre 2021
portant  délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
Conseiller Municipal Délégué,
Vu  l’arrêté  n°2017_00449_VDM  du  18  avril  2017  portant
Règlement des Marchés,
Vu la Délibération N°2022/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année
2023
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Vu l’Arrêté  2022_01190_VDM en date  du 27 avril  2022 portant
réouverture  du  Marché  de  la  Plaine  et  abrogation  de  l’Arrêté
N°2018_02233_VDM portant suspension dudit marché,
Vu l’Arrêté N°2022_01269_VDM du 1er mai 2022 
Considérant  l’autorisation  délivrée  à  Mme  Dina  TAIEB  Epouse
ZEMOUR en date du 1er mai 2022. 
Considérant  que  Mme  Dina  TAIEB  Epouse  ZEMOUR  souhaite
céder  son  fonds  de  commerce  sur  le  Marché  de  la  Plaine  les
mardi, jeudi et samedi à Monsieur Nourdine BEN-RAÏSSE. 
Considérant qu’il y a lieu de faire suite à cette demande. 

Article 1 Monsieur Nourdine BEN-RAÏSSE immatriculé au Siret n°
914 984 992 00018 du 09/06/2023 est autorisé à déballer sur le
Marché  de  la  Plaine  –  Place  Jean  Jaurès  Marseille  –  sur
l’emplacement N°129 avec Camion sur un métrage de 6 mètres
linéaires et une profondeur de 2 mètres linéaires : Activité de vente
de  type  :  soldeur  Les  jours  suivants  :  mardi,  jeudi  et  samedi
L’autorisation est établie pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 1er
juillet  2026  inclus.  Monsieur  BEN-RAÏSSE  ne  conserve  pas
l’ancienneté de Madame TAIEB Epouse ZEMOUR. 

Article 2 L’exposant devra répondre aux obligations générales de
sécurité.
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article 3 Le présent arrêté est consenti pour une durée maximale
de  trois  ans.  Elle  ne  saurait  en  aucun  cas  être  renouvelée
tacitement  et  ne  confère  de  ce  fait,  pas  un droit  acquis  à  son
renouvellement. 

Article  4  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes : 
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée
- les  exposants  devront  maintenir  les  lieux  en constant  état  de
propreté,
- les déchets devront être rassemblés et évacués par le titulaire de
la présente. La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les
frais  de  nettoyage  ou  de  réparation  résultant  d’éventuels
désordres.  L’exposant  devra  respecter  les  règles  de
fonctionnement  du  Marché.  Le  non  respect  de  ces  dispositions
pourra entraîner le retrait définitif de son autorisation. 

Article  5  Les  frais  d’alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l’exposant. 

Article 6 L’exposant devra veiller au strict respect des mesures de
sécurité d’usage. 

Article  7  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier et l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 8 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  du  Pôle  Espace  Public,  Monsieur  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des
actes administratifs et notifié à l’intéressé. 

Article  9  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Fait le 06 juillet 2023

2023_02243_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - palissade - 35 rue Paradis 13005 Marseille -
SA ELCO - compte n°104659 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/973 déposée le 3 juillet 2023 par SA ELCO
domiciliée 40-48 rue Cambon 75001 Paris,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade de chantier au
35 rue Paradis 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 23 01452P0 en date du 20 avril 2023
(date de dépôt), 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SA ELCO lui
est accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis
mentionnés ci-dessus : Les travaux seront réalisés à l'aide d'une
palissade  de  chantier  du  24/07/2023  au  15/09/2023  aux
dimensions suivantes : Longueur 4,20 m, hauteur 2,80 m, saillie
0,60 m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise
de  l’échafaudage  devra  être  libre  de  jour  comme  de  nuit.  Le
pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin
d’éviter l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-
graffitis. Elle sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Une signalétique sur la palissade et au sol
devra être installée de façon à  faire emprunter,  aux piétons,  le
trottoir face au chantier. Le dispositif ne devra pas être scellé au
sol pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade
est  soumise  à  une  redevance  d’occupation  du  domaine  public.
Pour  l’année  2023,  le  tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre
premiers  mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
une rénovation intérieur et façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
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matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104659 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02244_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages & poulie de service -  côté
place  Thiars  -  angle  8  rue  Euthymènes  13001  Marseille  -
Cabinet TARIOT - compte n°104683 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1011 déposée le 6 juillet 2023 par Cabinet
TARIOT domicilié 24 rue Neuve Sainte Catherine 13007 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages de pied
et  d’une  poulie  de  service  au  8  rue  Euthymènes-  angle  Place
Thiars 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  l’arrêté n° 20233_01649_VDM de mise en sécurité,
procédure urgente SDI 23/0641, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
TARIOT lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Côté  8  rue  Euthymènes  :
Longueur 30 m, hauteur 5 m, saillie 4 m à compter du nu du mur.
Largeur du trottoir  :  4  m. Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  de
ponts de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part, le libre passage des piétons sur le trottoir,sous l'échafaudage
en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et
à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-chaussée.  Il  sera,  en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel.  Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une sécurisation et purge, suite à
chute d’une pierre d’une corniche sous toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 
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Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104683 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02245_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  51  rue  Saint  Savournin  13005
Marseille - Monsieur MAILLET - compte n°104667 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembres 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille  Provence Métropole en date du 19 juillet  2008,  Vu, la
demande n° 2023/986 déposée le 3 juillet 2023 par Monsieur Jean
Robert MAILLET domicilié 27 traverse du Siphon 13013 Marseille,
Considérant  la  demande de pose d'une benne au 51 rue Saint
Savournin 13005 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 51 rue Saint Savournin 13005 Marseille est consenti à
Monsieur  Jean  Robert  MAILLET.  Date  prévue  d'installation  du
28/07/2023 au 28/08/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  au  droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des  travaux.  La
benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager le
revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de
journée et balisée de jour comme de nuit et sera recouverte par
mauvais temps. Cette autorisation est soumise à la neutralisation
de  la  place  de  stationnement,  utilisée  par  la  Division
Réglementation  de  la  Mobilité  Urbaine  de la  Ville  de  Marseille.
L’installation  de la benne à  gravats  de  6m²  est  soumise à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif est de 100€ la première semaine rt passera à 200€ chaque
semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions  utiles  seront
prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 

Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par le  signataire que vis-à-vis des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104667 

Fait le 12 juillet 2023
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2023_02247_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 45 chemin des Prud'hommes
13010 Marseille - Monsieur AYCARD - compte n° 104678 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1002  déposée  le  5  juillet  2023  par
Monsieur  Georges  AYCARD  domicilié  45  chemin  des
Prud’hommes 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 45
chemin des Prud’hommes 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Georges AYCARD lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  10/07/2023  au
12/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 4
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le
libre accès aux entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une mise en hydrofugations de la
façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104678 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02248_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 4 boulevard Queirel 13010
Marseille - Monsieur AYCARD Georges - compte n° 104677 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
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décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1001  déposée  le  5  juillet  2023  par
Monsieur  Georges  AYCARD  domicilié  45  chemin  des
Prud’hommes 13010 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 4
boulevard Queirel 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Georges AYCARD lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  10/07/2023  au
12/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 6,50 m, hauteur
6,80 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 2 m.
Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le
libre accès aux entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une mise en hydrofugations de la
façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104677 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02249_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – festival vintage – cours d’Estienne D’Orves
-  art  collection  organisation  –  entre  le  16  juillet  et  le  24
septembre 2023 - 202300266

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 12 février 2023 par : l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc – 13005
Marseille, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
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Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  accorde  l'autorisation  d'installer
jusqu’à  22  stands  (tenant  compte  des  surfaces  disponibles)
d’exposants professionnels à l’aide de tables, tréteaux et barnums,
sur  le  cours  d’Estienne  d’Orves,  les  16  juillet,  20  août  et  24
septembre 2023, conformément aux plans ci-joints.  Ce dispositif
sera installé dans le cadre du festival vintage, par : l'association Art
Collection Organisation, représentée par : Monsieur Olivier NÉANT
Président,  domiciliée au :  135 boulevard Jeanne d'Arc  – 13005
Marseille.  L’occupation  des  stands  est  strictement  réservée aux
exposants,  à  jour,  de  toutes  leurs  obligations  légales,  dûment
déclarés par l’association Art Collection Organisation, au titre de
ces  événements.  Aucun  stationnement  de  véhicule  ne  sera
autorisé sur le cours durant toute la durée de la manifestation. Les
marchandises mises en vente seront disposées sur des étalages à
0,50 m du sol minimum. Elles ne devront en aucun être posées à
même  le  sol.  Par  ailleurs,  l’organisateur  veillera  au  caractère
qualitatif  de  sa  manifestation.  En  cas  de  tout  événement  non
prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement
de la manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se  réserve  le  droit  de
maintenir les termes du présent article, tout en modifiant les lieux,
le  dispositif,  la  programmation  et  sans  que  cela  nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 Horaires d'activité : de 6h à 20h montage et démontage
inclus. 

Article 3 L'association ou l'organisme visé à l'article 1er n'est pas
autorisé à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 

Article  4  Toutes  circulaires,  informations,  affiches  devront  être
réalisées sous l'entête et la signature de la personne autorisée à
l'article 1er. 

Article  5  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article 6 La présente autorisation fera l'objet  du paiement d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022, détaillée ci-après : Code 199 Marché thématique – 6€ Mètre
linéaire  /  jour  (montant  à  déterminer  en  fonction  de  la  surface
relevée par des agents assermentés lors de la manifestation, pour
la  totalité  de  l’occupation)  Code  603  Montage  de  dossier
administratif  pour  AOT  -  101,50€  Cette  redevance  devra  être
acquittée auprès de la Recette des Finances Marseille Municipale,
dès  présentation  du  titre  de  recette  émis  à  cet  effet,  par  la
Direction  de  l'Espace  Public  et  de  la  Mobilité  de  la  Ville  de
Marseille. 

Article 7 L’organisateur devra veiller à ce que tous ses membres,
ainsi que tous les exposants qui participent à cette manifestation,
bénéficient  de  toutes  les  assurances  et  de  tous  les  agréments
nécessaires à l’exercice de leurs activités. Ces activités devront
être  strictement  liées  à  l’objet  de  la  demande  d’occupation  de
l’Espace Public, transmise par l’organisateur au près des services
de la Ville. 

Article  8  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise,  par
l’organisateur  d’un contrat  d’assurance responsabilité  à garantie
illimitée  –  garantissant  tout  dommage  pouvant  être  causé  aux
personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article  9  Les  mesures  de  sécurité  suivantes  seront  strictement

respectées :
- le maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m,
-  le  dégagement  des  différents  accès  pompiers,  bouches  et
poteaux d'incendie, -aucun déballage ne doit obstruer les sorties
de secours des établissements recevant du public,
- respect du passage et de la circulation des piétons,
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord
du trottoir. 

Article 10 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  11  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 12 La portance du sol est limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  13  Par  application  de  l'arrêté  préfectoral  du  23  octobre
2012,  les  instruments  de  sonorisation  sont  admis  tant  que leur
usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, intensité
ou répétition. 

Article 14 Aucune installation ne sera tolérée au droit :
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation,
- des portes d'entrée d'immeubles. 

Article 15 L’organisateur devra veiller à respecter les autorisations
de terrasses, kiosques, étalages déjà accordées à cet endroit. 

Article 16 La pose de banderoles annonçant la manifestation devra
faire  l'objet  d'une demande préalable  auprès de la Direction de
l'Espace  Public  et  de  la  Mobilité  –  Pôle  de  l’Espace  Public  -
Service « Foires et Kermesses / Événementiel ». Ne seront pas
autorisées les banderoles surplombant la chaussée ainsi que les
banderoles exclusivement publicitaires. Aucun panneau publicitaire
ou  affichage  ou  fléchage  ne  pourra  être  installé  sur  l’Espace
Public, les arbres, feux tricolores et mâts de signalisation routière.
Les  banderoles  autorisées  devront  être  retirées  immédiatement
après la manifestation. 

Article  17  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 18 L’organisateur devra veiller au strict respect des mesures
de sécurité d’usage. 

Article  19  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 20 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 21 Les frais d'alimentation en eau et électricité sont à la
charge de l'organisateur. 

Article  22  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 
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Article 23 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02252_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - 
FESTIVAL DE JAZZ DES CINQ CONTINENTS - ASSOCIATION
FESTIVAL DE JAZZ DE MARSEILLE DES CINQ CONTINENTS
- parc longchamp - du 25 au 27 juillet 2023 - F202301528

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 novembre 2022 par : l’association
festival international de jazz de Marseille et des cinq continents,
domiciliée au : 15 rue Beauvau – 13001 Marseille , représentée
par : Monsieur Régis GUERBOIS Président , 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,
Considérant  que  la  manifestation  «festival  de  jazz  des  cinq
continents»  procure  à  la  Ville  de  Marseille  un  rayonnement
international sur la scène musicale, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer  le
dispositif suivant dans le Parc Longchamp (13004), conformément
au  plan  ci-joint  :  un  espace  scénique  ,  des  loges,  une  régie
technique avec sonorisation, des zones d’accueil du public, 3 food
trucks , des stands partenaires et des annexes techniques. Selon
la programmation suivante :  Montage :  du 19 au 24 juillet  2023
Manifestation : du 25 au 27 juillet de 19h à 23h59 Démontage :
Dès la fin de la manifestation jusqu’au 31 juillet 2023 Ce dispositif
sera  installé  dans  le  cadre  Du  Festival  de  Jazz  des  Cinq
Continents.  par  :  l’association  festival  international  de  jazz  de
Marseille et des cinq continents, domiciliée au : 15 rue Beauvau –
13001 Marseille,  représentée par  :  Monsieur  Régis  GUERBOIS
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur

le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 3637,11 Euros, détaillé ci-après: Code
202  A Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive  avec  activité
commerciale  -  Forfait  /  durée  code  219  cirques,  chapiteaux,
spectacles en plein air installation principale - m² / jour Code 222
montage  et  démontage  –  m²  /  jour  Code  314A Occupation  à
caractère  commercial  manif  conventionnée VDM – forfait  /  jour
Code 603 Montage de dossier administratif pour AOT 149,63 0,40€
x 900m² x 3 jours 0,23€ x 900m² x 10 jours 26,22 € x 3 unités x 3
jours 101,50 Cette redevance devra être acquittée auprès de la
Recette des Finances Marseille Municipale,  dès présentation du
titre de recette émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public
et de la Mobilité de la Ville de Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 
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Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02253_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - bal du 14 juillet 2023 - Mairie des 9ème et
10ème arrondissements de Marseille - place Antide Boyer -
14 juillet 2023 - F202301044

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu l’arrêté N° T2303035 du 22 juin 2023 réglementant la circulation
et le stationnement de la place Antide BOYER,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 6 juin 2023 par : La Mairie des 9ème
et  10ème arrondissements  de Marseille,  domiciliée :  Parc  de la

Maison  Blanche  150  Bd  Paul  Claudel,  13009  Marseille,
représentée  par  :  Madame  Anne-Marie  D'ESTIENNE D'ORVES
Maire du 5ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Bal du 14 juillet 2023, organisé par la Mairie
des 9ème et  10ème arrondissements  de Marseille,  présente un
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Antide Boyer
(13009),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  1
espace DJ, 1 annexe technique. Avec la programmation ci-après :
Manifestation : du 14 juillet 2023, 18h au 15 juillet 2023, 1h (du 14
juillet 2023, 8h au 15 juillet 2023, 6h montage et démontage inclus)
Ce dispositif sera installé dans le cadre du Bal du 14 juillet par : La
Mairie  des  9ème  et  10ème  arrondissements  de  Marseille,
domiciliée au : Parc de la Maison Blanche 150 Bd Paul Claudel,
13009  Marseille,  représentée  par  :  Madame  Anne-Marie
D'ESTIENNE D'ORVES Maire du 5ème secteur.  En cas de tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 
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Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02254_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - baleti à Menpenti - Mairie des 4ème et 5ème
arrondissements  -  Place  Pierre  Roux  -  14  juillet  2023  -
F202300415

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu l’arrêté N° 2302517 du 6 juin 2023 réglementant la circulation et
le stationnement de la rue Brandis 13005,
Vu l’arrêté N° 2302525 du 6 juin 2023 réglementant la circulation et
le stationnement de la rue Saint Etienne 13005,
Vu l’arrêté N° 2302528 du 6 juin 2023 réglementant la circulation
de la rue Antoine Maille 13005,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 10 mars 2023 par :  La Mairie des
4ème et 5ème arrondissements de Marseille, domiciliée :13 square
Sidi  Brahim 13005 Marseille,  représentée par  :  Monsieur  Didier
Jau Maire du 3ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au

stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que le Baleti à Menpenti, organisé par la Mairie des
4ème  et  5ème  arrondissements  de  Marseille,  présente  un
caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place Pierre Roux
(13005) le dispositif  suivant, conformément au plan ci-joint : des
stands associatifs, une braderie solidaire, des tables, des chaises,
un  espace  musical  et  une  annexe  technique.  Avec  la
programmation ci-après : Manifestation : le 14 juillet 2023 de 9h à
23h59  (du  14  juillet  2023,  8h  au  lendemain,  1h  montage  et
démontage  inclus).  Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  du
Baleti  à  Menpenti  par  :  La  Mairie  des  4ème  et  5ème
arrondissements  de  Marseille,  domiciliée  au  :  13  square  Sidi
Brahim 13005 Marseille,  représentée par  :  Monsieur  Didier  Jau
Maire du 3ème secteur. En cas de tout événement non prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 
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Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02255_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - LIVRODROME - Ville de Marseille - Place
Villeneuve Bargemon - 21 juillet 2023 - F202300173

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 22 décembre 2022 par : le Service
Des  Projets  Et  Parcours  Éducatifs  de  la  Ville  de  Marseille,
domiciliée  au  :  20  rue  Docteur  Acquaviva  13004  Marseille,
représentée par : Madame Marie BATOUX Adjointe au Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que La manifestation le « Livrodrome » organisée par
le  Service  Des  Projets  Et  Parcours  Éducatifs  de  la  Ville  de
Marseille, présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon (13002), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : 1 espace village d'animation, 1 boulodrome, 17 stands ou
tentes,  1  pole  lecture,  1  pole  librairie,  des  tables  et  chaises,  1
stand forum, 1 stand radio, 1 zone technique pour 10 véhicules.

Avec la programmation ci-après : Montage: Le 20 juillet 2023 de 7h
à 20h Manifestation : Le 21 juillet 2023 de 6h à 18h Démontage :
Le 22 juillet 2023 de 7h à 20h Ce dispositif sera installé dans le
cadre  du  Livrodrome par  :  le  Service  Des  Projets  Et  Parcours
Éducatifs de la Ville de Marseille, domiciliée au : 20 rue Docteur
Acquaviva  13004  Marseille  ,  représentée  par  :  Madame  Marie
BATOUX Adjointe au Maire.  Les installations ne devront,  le cas
échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber  l’installation,
l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et restaurants,
des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des  opérations
événementielles  déjà  présents  sur  le  site.  En  cas  de  tout
événement non prévisible susceptible d’empêcher ou d’assurer le
bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de  Marseille  se
réserve le droit de maintenir les termes du présent article, tout en
modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela
nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
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l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02256_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – le Provençal – la Provence - Parc Borély –
du 23 au 27 juillet 2023 – F202300122

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 20 janvier 2023 par : la société La
Provence, domiciliée au :  248, Avenue Roger Salengro – 13015
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Gabriel  D'HARCOURT
Directeur Général, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer dans
le parc Borély,  le dispositif  suivant,  conformément  aux plans ci-
joints : des terrains de jeu provençal, des tentes de type pagodes,
des  zones  techniques,  des  WC  et  3  buvettes.  Avec  la

programmation ci-après : Montage : Du 17 juillet 2023, 7h au 22
juillet 2023, 20h Manifestation : Du 23 au 27 juillet 2023 de 7h à
22h selon les besoins de l’organisation Démontage : Dès la fin de
la  manifestation  jusqu’au 28 juillet  2023,  18h Ce dispositif  sera
installé dans le cadre du concours de boule « le Provençal », par :
la  société  La  Provence,  domiciliée  au  :  248,  Avenue  Roger
Salengro  –  13015  MARSEILLE,  représentée  par  :  Monsieur
Gabriel  D'HARCOURT  Directeur  Général.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 2351,13 Euros, détaillé ci-après: Code
202A  Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive  avec  activité
commerciale – 149,63€ Code 312A Forfait eau - Forfait / jour – 25€
x 12 jours Code 333 Installation buvette ou stand restauration et
food-truck lors de manifestation - Unité / jour - 120€ x 3 unités x 5
jours  Code  603  Montage  de  dossier  administratif  pour  AOT  -
101,50€  Cette  redevance  devra  être  acquittée  auprès  de  la
Recette des Finances Marseille Municipale,  dès présentation du
titre de recette émis à cet effet, par la Direction de l'Espace Public
et de la Mobilité de la Ville de Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
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charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02257_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public – cérémonie à la mémoire des victimes des
crimes  racistes  et  antisémites  de  l'état  français  et
d'hommage aux "justes" de France - Direction du protocole
de la Ville de Marseille – 16 juillet 2023 - place du 23 janvier
1943 - f202301213

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,

Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 5 juillet  2023 par :  la  Direction du
Protocole  de  la  Ville  de  Marseille,  domiciliée  :  Hôtel  de  ville  –
espace Jules Verne - 13233 Marseille cedex 20, représentée par :
Monsieur Laurent FAGGIANELLI Directeur du Protocole, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  Cérémonie  à  la  mémoire  des  victimes  des
crimes racistes et antisémites de l'état français et d'hommage aux
"justes" de France présente un caractère d’intérêt général, 

Article 1 La Ville de Marseille installera sur la place du 23 janvier
1943 (13002), le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint :
un  espace  protocolaire,  une  estrade,  une  sonorisation,  des
drapeaux,  des  porte-drapeaux,  des gerbes  et  des porte-gerbes.
Avec la programmation ci-après : Manifestation : le 16 juillet 2023
de 7h à  12h,  montage  et  démontage  inclus.  Ce dispositif  sera
installé dans le cadre de la Cérémonie à la mémoire des victimes
des crimes racistes et antisémites de l'état français et d'hommage
aux "justes" de France par : la Direction du Protocole de la Ville de
Marseille, domiciliée : Hôtel de ville – espace Jules Verne - 13233
Marseille  cedex  20,  représentée  par  :  Monsieur  Laurent
FAGGIANELLI Directeur du Protocole. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
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tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02258_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - joie au panier - mairie des 2ème et 3ème
arrondissements  -  place  du  refuge  -  10  juillet  2023  -
F202301214

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 5 juillet 2023 par : La Mairie des 2ème
et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 2 place de la
Major  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème Secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les

autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que l’événement « la Joie au Panier » organisé par la
Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de Marseille, présente
un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville  de Marseille  installera sur  la  place du Refuge
(13002),  le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  1
espace  d’animation  sportive,  1  sonorisation  et  des  oriflammes
floquées  Ville  de  Marseille.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Montage :  Le 10 juillet 2023 de 10 à 14h Manifestation :  Le 10
juillet  2023  de  14h  à  23h30  Démontage  :  dès  la  fin  de  la
manifestation jusqu’au lendemain 0h30. Ce dispositif sera installé
dans le cadre du festival de la Moline par : La Mairie des 2ème et
3ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 2 place de la
Major  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème Secteur. En cas de tout événement
non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon
déroulement de la manifestation, la Ville de Marseille se réserve le
droit de maintenir les termes du présent article, tout en modifiant
les lieux, le dispositif, la programmation et sans que cela nécessite
l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 
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Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02259_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - Ateliers des Artistes en exil - Le vélo fait
son cirque - du 17 au 21 juillet 2023 - place Henri Verneuil -
f202301134

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 juin 2023 par : l’association Ateliers
des  Artistes  en  exil,  domiciliée  au  :  174,  rue  Breteuil  -  13006
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Jacques  PORNON
Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d’installer  le
dispositif  suivant,  sur  la  place Henri  Verneuil,  conformément  au
plan ci-joint : un atelier d’éducation artistique et culturelle à l’aide
de  matériel  circassien.  Selon  la  programmation  ci-dessous  :
Manifestation : du 17 au 21 juillet 2023, de 9h à 13h (montage et
démontage  inclus).  Ce dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de
l’événement « Le vélo fait son cirque » par : l’association Ateliers
des  Artistes  en  exil,  domiciliée  au  :  174,  rue  Breteuil  -  13006
Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Jacques  PORNON
Président. Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun
cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage
des terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants,
des marchés et des opérations événementielles déjà présents sur
le  site.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 151,13 Euros, détaillé ci-après: Code
202 Manifestation exceptionnelle sociale, culturelle, socio-culturelle
et/ou sportive  -  Forfait  /  durée -  49,63€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 
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Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02260_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine  Public  –  été  marseillais  2023  piste  éducation
routière – Division des Animations Éducatives de la Ville de
Marseille – place Villeneuve Bargemon – du 17 juillet au 1er
septembre 2023 – F202301127

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant

délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 21 juin 2023 par : la Direction des
Animations Éducatives et de la Jeunesse de la Ville de Marseille,
domiciliée  au :  20  rue  du docteur  Acquaviva  -  13233 Marseille
cédex 20, représentée par : Madame Marie BATOUX Adjointe au
Maire, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant  que  la  «  Piste  éducation  routière  »  présente  un
caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : un
espace  adapté  et  dédié  à  la  sécurité  routière  composé  de
panneaux de signalisation, de supports pédagogiques, de vélos et
trottinettes, une table, des chaises et un marquage au sol. Avec la
programmation  ci-après  :  Manifestation  :  du  17  juillet  au  1er
septembre 2023, du lundi au vendredi, sauf événement festif, de
12h  à  19h  (montage  et  démontage  inclus).  Ce  dispositif  sera
installé dans le cadre de l’Été Marseillais 2023 par : la Direction
des  Animations  Éducatives  et  de  la  Jeunesse  de  la  Ville  de
Marseille,  domiciliée au :  20 rue du docteur  Acquaviva -  13233
Marseille  cédex  20,  représentée  par  :  Madame Marie  BATOUX
Adjointe  au  Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle,  par la Ville de Marseille, devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
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constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02261_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public -  Cinéma Plein air  "  Comme un aimant"  -
Mairie des 2ème et 3ème arrondissements - Place du Refuge
- 19 juillet 2023 - F202300982

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 25 mai 2023 par : La Mairie des 2ème
et 3ème arrondissements de Marseille, domiciliée : 2 place de la

Major  13002  Marseille,  représentée  par  :  Monsieur  Anthony
KREHMEIER Maire du 2ème secteur, 
Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant  que  le  Cinéma  Plein  air  «  Comme  un  aimant  »,
organisé  par  la  Mairie  des  2ème  et  3ème arrondissements  de
Marseille, présente un caractère d’intérêt public local, 

Article 1 La Ville de Marseille installera Place du Refuge (13002),
le  dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  un  écran
géant, des tables, des chaises et un espace régie technique avec
sonorisation . Avec la programmation ci-après : Manifestation : le
19 juillet 2023 de 17h à 23h59 (montage et démontage inclus). Ce
dispositif sera installé dans le cadre du Cinéma Plein air « Comme
un aimant » par : La Mairie des 2ème et 3ème arrondissements de
Marseille,  domiciliée  au :  2  place de la Major  13002 Marseille,
représentée par : Monsieur Anthony KREHMEIER Maire du 2ème
secteur.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible  susceptible
d’empêcher ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation,
la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du
présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le  dispositif,  la
programmation et sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel
arrêté. 

Article  2  Le  dispositif  devra  être  conforme  aux  prescriptions
suivantes :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure  événementielle  par  la  Ville  de  Marseille  devront  être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 9 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
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la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 10 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  11  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02263_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  –  Un  été  rue  de  l’Arc  -  Association  Le
bouillon de Noailles – rue Halle Delacroix et rue de l'arc –
entre le 26 juillet et le 26 août 2023 - f202301182

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté  N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 29 juin 2023 par : l’association Le
bouillon de Noailles, domiciliée : 7 rue de l’arc – 13001 Marseille,
représentée par : Monsieur Claude SIGNORET Président, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer  la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation,

Considérant  que  la  manifestation  «  Un  été,  rue  de  l’Arc  »,
organisée par l’association le Bouillon de Noailles est réalisée avec
le soutien des services de l’État, en faveur de la politique de la
Ville, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer  le
dispositif  suivant,  conformément  au  plan  ci-joint  :  des  ateliers
artistiques et ludiques, des tables, des chaises, un vidéoprojecteur,
un  écran  et  une  sonorisation.  Sur  les  lieux  et  selon  la
programmation ci-dessous :  Rue de l’arc : tous les mercredis et
samedis compris entre le 26 juillet et le 26 août 2023, de 13h à
23h30 montage et démontage inclus. Rue Halle Delacroix : le 26
août 2023 de 16h à 0h30 le lendemain, montage et démontage
inclus. Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « un
été  rue  de  l’arc  »  par  :  l’association  Le  bouillon  de  Noailles,
domiciliée :  7  rue de l’arc  – 13001 Marseille,  représentée par  :
Monsieur  Claude  SIGNORET  Président.  Les  installations  ne
devront,  le  cas  échéant,  en  aucun  cas  gêner  ou  perturber
l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses de bars et
restaurants,  des  commerces  ambulants,  des  marchés  et  des
opérations événementielles déjà présents sur  le site.  En cas de
tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du Conseil Municipal N° 22/0024/AGE du 4 mars 2022, la présente
autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à  l’occasion de leurs  activités.  La Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
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charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02264_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – Oxygène – Holysportsanté – esplanade JC
Beton – 22 et 23 juillet 2023 – F202300518

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article  L.1311-1,  les  articles  L.2212-2  et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code Pénal,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu le Code du Travail,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8,
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la

Police du Parc Balnéaire,
Vu  l’arrêté  N°  13/258/SG  en  date  du  30  avril  2013  relatif  au
règlement général de police des espaces verts,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N° 2020_01074_VDM du 16 juin 2020 relatif à la Police
des Sites Balnéaires,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu  l’arrêté  N°  2022_01895_VDM  du  31  mai  2022  relatif  aux
règlements des Sites Balnéaires sur le littoral de la commune de
Marseille 2022,
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu  la  demande  présentée  le  23  mars  2023  par  :  l'association
Holysportsanté, domiciliée au : 33 rue des hautes bornes - 94310
Orly, représentée par : Madame Annabelle MATHEY Responsable
Légal, 
Considérant que l’organisateur devra s’assurer d’obtenir toutes les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit
faire l’objet d’une autorisation, 

Article 1 La Ville de Marseille accorde l'autorisation d'installer sur
l’esplanade  Jean-Claude  Beton,  le  dispositif  suivant,
conformément  au  plan  ci-joint  :  une salle  de  sport  en  plein  air
composée d’espaces  dédiés  aux cours  collectifs,  d’équipements
sportifs  et  une  sonorisation.  Avec  la  programmation  ci-après  :
Manifestation : les 22 et 23 juillet 2023 de 9h à 14h montage et
démontage  inclus.  Ce  dispositif  sera  installé  dans  le  cadre  de
l’événement  «  Oxygène  »  par  :  l'association  Holysportsanté,
domiciliée au : 33 rue des hautes bornes - 94310 Orly, représentée
par  :  Madame  Annabelle  MATHEY  Responsable  Légal.  Les
installations ne devront,  le cas échéant, en aucun cas gêner ou
perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des terrasses
de bars et restaurants, des commerces ambulants,des marchés et
des opérations événementielles déjà présents sur le site. En cas
de  tout  événement  non  prévisible  susceptible  d’empêcher  ou
d’assurer  le  bon  déroulement  de  la  manifestation,  la  Ville  de
Marseille se réserve le droit  de maintenir les termes du présent
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

Article 2 L'organisateur devra répondre aux obligations générales
de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le
respect des règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer
aux prescriptions ci-après :
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  L'organisateur  devra  se  conformer  aux  prescriptions
spécifiques en matière de sécurité qui lui seront transmises suite
aux  avis  formulés,  à  l'issue  des  commissions  agissant  dans  le
cadre de la procédure événementielle, par la Ville de Marseille. A
défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 La présente autorisation fera l'objet  du paiement  d'une
redevance, calculée conformément aux dispositions décidées par
délibération  du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/AGE  du  4  mars
2022. Son montant est de 251,13 Euros, détaillé ci-après: Code
202A  Manifestation  exceptionnelle  et/ou  sportive  avec  activité
commerciale  -  Forfait  /  durée -  149,63€ Code 603 Montage de
dossier administratif  pour AOT - 101,50€ Cette redevance devra
être  acquittée  auprès  de  la  Recette  des  Finances  Marseille
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Municipale, dès présentation du titre de recette émis à cet effet,
par la Direction de l'Espace Public et de la Mobilité de la Ville de
Marseille. 

Article  5  Le  présent  arrêté  est  subordonné  à  la  prise  par
l’organisateur  d’un  contrat  d’assurance  –  responsabilité  civile  à
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé
aux  personnes  et  aux  biens.  Il  doit  comporter  une  clause  de
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article  7  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée ,
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  8  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article  9  La  présente  autorisation  est  délivrée  à  titre
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et
sans que le bénéficiaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 

Article 10 Les organisateurs devront veiller au strict respect des
mesures de sécurité d’usage. 

Article  11  Les  mesures  de  police  de  la  circulation  et  du
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

Article 12 A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire s'engage, en
cas de dégradations subies sur des ouvrages de voirie, à procéder
à ses frais aux travaux de remise en état qui s'imposent. 

Article 13 Le présent arrêté pourra être suspendu, sans préavis, si
des désordres venaient à être constatés sur la voie au niveau des
ouvrages sensibles identifiés. 

Article 14 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié
directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  15  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 16 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02265_VDM - Arrêté portant occupation temporaire du
Domaine Public – fête des centres sociaux – Division des
Manifestations  et  des  Animations  Urbaines  de  la  ville  de
Marseille – bargemon, daviel et  quai d'honneur – 22 juillet
2023 – F202300428

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
l’article L.1311-1,  les  articles  L.2212-2 et  suivants  d’une part  et
l’article L.2213-6 d’autre part,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et
notamment  les  articles  L.2122-1  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,
Vu  le  Règlement  N°852-2004  du  29  avril  2004  du  Parlement
Européen  et  du  Conseil  relatif  à  l'hygiène  des  denrées
alimentaires,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2
et R.116-2,
Vu l'arrêté de Monsieur  le  Préfet  des Bouches-du-Rhône du 23
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage,
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif  à la
réglementation des Emplacements Publics,
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement
des Marchés de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté N°  2021_03937_VDM du 22 décembre 2021 portant
délégation de fonctions à Monsieur Roland CAZZOLA, Conseiller
Municipal Délégué, 
Vu la délibération N° 22/0756/AGE du 16 décembre 2022 fixant les
tarifs  d’occupation  du  domaine  public  communal  pour  l’année
2023,
Vu la demande présentée le 13 mars 2023 par : la Division des
Manifestations et des Animations Urbaines de la Ville de Marseille,
domiciliée au : 2 place François Mireur – 13233 Marseille cédex
20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed Adjoint au Maire,

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  prendre  en  compte  toutes  les
autorisations  réglementaires  relatives  à  la  circulation  et  au
stationnement afin d’accéder au site concerné, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,
Considérant que la « Fête des centres sociaux » organisée par la
Division des Manifestations et des Animations Urbaines de la Ville
de Marseille présente un caractère d’intérêt général, 

Article  1  La  Ville  de  Marseille  installera  sur  la  place Villeneuve
Bargemon, la place Daviel et le Quai du port, le dispositif suivant,
conformément au plan ci-joint : 1 village d’animation, 1 baby-foot,
23 stands ou tentes, 1 pôle activité et démonstration sportives, 1
zone  repas,  des  tables,  des  chaises,  1  pôle  culture,  1  zone
technique pour véhicule et 1 scène sur le quai d’honneur du Vieux-
port.  Avec la programmation ci-après :  Montage :  Les 20 et  21
juillet  2023  de  6h  à  17h  et  le  22  juillet  2023  de  6h  à  14h
Manifestation : Le 22 juillet 2023 de 14h à 23h Démontage : Dès la
fin de la manifestation jusqu’au 24 juillet 2023, 20h. Ce dispositif
sera installé dans le cadre de la « Fête des centres sociaux » par :
la Division des Manifestations et des Animations Urbaines de la
Ville de Marseille, domiciliée au : 2 place François Mireur – 13233
Marseille cédex 20, représentée par : Monsieur HEDDADI Ahmed,
Adjoint  au  Maire.  En  cas  de  tout  événement  non  prévisible
susceptible  d’empêcher  ou  d’assurer  le  bon  déroulement  de  la
manifestation, la Ville de Marseille se réserve le droit de maintenir
les  termes  du  présent  article,  tout  en  modifiant  les  lieux,  le
dispositif, la programmation et sans que cela nécessite l’adoption
d’un nouvel arrêté. 

Article  2  Les  participants  devront  répondre  aux  obligations
générales de sécurité. Afin que la manifestation puisse se dérouler
dans le respect des règles de sécurité, ils devront se conformer
aux prescriptions ci-après :
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité
jusqu’au plan d’eau,
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois
(3) mètres,
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- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité,
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre,
pour permettre les opérations de secours,
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier,
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles,
-  laisser  libre  l'accès  aux  immeubles  voisins  et  préserver  la
tranquillité des riverains,
-  laisser  libre  l’accès  aux  façades,  aux  bouches  et  poteaux
d’incendie,
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et
de secours,
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la
sécurité  et  la  libre  circulation  des  usagers  du  domaine  public,
notamment  celles  contenues  dans  le  plan  Vigipirate.  Et  celles
relatives  aux  personnes  à  mobilité  réduite  ou  déficientes
visuellement. 

Article  3  Les  prescriptions  spécifiques  en  matière  de  sécurité,
formulées à l'issue des commissions agissant dans le cadre de la
procédure événementielle, par la Ville de Marseille,  devront être
strictement appliquées pendant toute la durée de la manifestation.
A défaut, le non respect de ces prescriptions, dûment constaté par
procès verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 

Article 4 Conformément aux dispositions décidées par délibération
du  Conseil  Municipal  N°  22/0024/  AGE  du  4  mars  2022,  la
présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Article 5 Le présent arrêté est subordonné à la prise d’un contrat
d’assurance  –  responsabilité  civile  à  garantie  illimitée  –
garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et
aux biens. 

Article 6 Par application de l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2012,
les instruments de sonorisation sont admis tant que leur usage ne
revêt  pas  de  caractère  agressif  par  leur  durée,  intensité  ou
répétition. 

Article 7 La portance du sol de la place Villeneuve-Bargemon est
limitée à 0,800 tonnes/m². 

Article  8  Dans  le  cadre  de  la  préservation  de  la  qualité  des
Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il convient
de respecter les dispositions suivantes :
-  aucune  détérioration  sur  le  domaine  public  ne  devra  être
constatée , 
- l’organisateur ainsi que tous les occupants devront maintenir les
lieux en constant état de propreté. A ce titre, ils seront notamment
tenus  d’assurer,  le  ramassage,  le  tri,  le  conditionnement  et  le
transport  de  la  totalité  des  déchets  et  rejets,  toutes  natures
confondues,  produits  à l’occasion  de leurs  activités.  La  Ville  de
Marseille se réserve le droit de facturer les frais de nettoyage ou
de réparation résultant d'éventuels désordres. 

Article  9  Les  frais  d'alimentation  en eau et  électricité  sont  à  la
charge de l'organisateur. 

Article 10 Les mesures de sécurité d’usage ainsi que celles liées à
la police de la circulation et du stationnement devront strictement
être respectées. 

Article 11 Le présent article n'est applicable qu'en cas d'occupation
d'un  établissement  recevant  du  public.  Toute  demande
d'organisation de manifestation ne pourra être acceptée par la Ville
de Marseille qu'à la double condition suivante : 1 - la Commission
de  Sécurité  compétente  devra  émettre  un  avis  favorable  avant
l'ouverture  de  la  manifestation  projetée.  Plus  précisément,  un
dossier  de  sécurité,  comprenant  une  notice  de  sécurité  et  des
plans d’implantations et d’aménagements, devra être adressé au
secrétariat de la Sous-Commission Départementale de Sécurité –
Bataillon  des  Marins  Pompiers  –  Division  Prévention  –  09,
boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02)
mois avant le début de la manifestation ; 2 - après avis favorable
de la Commission de Sécurité compétente, la manifestation devra
être autorisée par la prise d’un arrêté municipal d’ouverture notifié

directement en application des dispositions de l’article R413-39 du
Code de la construction et de l’habitation. 

Article  12  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille, sis 31 rue
Jean François Leca, 13002, dans un délai de deux mois à compter
de sa date de publication. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Marseille, Monsieur le Trésorier de la Ville
de  Marseille,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02276_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 5 rue des Récollettes 13001
Marseille - Immobilière PUJOL - compte n°104608 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu la délibération du conseil municipal N°22/0756/AGE du 4 mars
2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public communal
pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1911  déposée  le  21  juin  2023  par
Immobilière PUJOL domiciliée 7 rue Jean Fiolle 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 5
rue des Récolettes 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux n° DP 013055 22 01578P0 en date du 9 mai
2022, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé par  Immobilière
PUJOL lui est accordé aux conditions suivantes et dans le respect
des avis  mentionnés  ci-  dessus :  Les  travaux  seront  réalisés à
l'aide d'un échafaudage de pied du 02/10/2023 au 02/02/2024 aux
dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 20 m, saillie 0,80 m
à compter du nu du mur.  Le dispositif  ainsi  établi  sera muni  de
tunels de protection parfaitement étanches afin de permettre d’une
part,  le  libre  passage  des  piétons  sous  l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces. Il sera, en
outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout  risque
d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un
garde-  corps  ceinturé  de  filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection des toitures. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
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Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104608 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02277_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public  -  échafaudage -  16  boulevard  Longchamp
13001 Marseille - Monsieur MOREAU - compte n°104660 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/975 déposée le 3 juillet 2023 par Monsieur
Michel  MOREAU  domicilié  16  boulevard  Longchamp  13001
Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 16
boulevard Longchamp 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté de non opposition à une déclaration préalable
de travaux n° DP 013055 22 01185P0 en date du 14 juin 2022,
Considérant  que  les  prescriptions  contenues  dans  l’avis  de
l’Architecte des Bâtiments de France doivent être respectées,
Considérant l’ordre de travaux (OT) de la RTM n° 190723, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Michel MOREAU lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  20/07/2023  au
20/08/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 8 m, hauteur 16
m, saillie 1,35 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi
sera muni  de ponts de protection parfaitement étanches afin de
permettre d’une part, le libre passage des piétons sous et devant
l'échafaudage en toute sécurité,  et  d'autre part,  le libre accès à
l’entrée  de  l'habitation.  Il  sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de
protection afin d'éviter tout risque d'accident par chute d'objets ou
projections diverses et muni  d'un garde- corps ceinturé de filets
résistants. Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la
nuit,  notamment  à  ses  extrémités.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit. Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
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matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104660 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02278_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 8 traverse de L'Harmonie -
angle  impasse  de  l’Harmonie  13016  Marseille  -  Madame
HAMOURIT - compte n°104662 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020

portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/979 déposée le 3 juillet 2023 par Madame
Béatrice HAMOURIT domiciliée Lycée La Calade - 430 chemin de
la Madrague Ville – Lycée La Calade - 13016 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  8  traverse  de  l’Harmonie  –  angle
impasse de l’Harmonie 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Madame
Béatrice HAMOURIT lui  est accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/09/2023  AU
15/01/2024  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  8  traverse  de
l’Harmonie : Longueur 5 m, hauteur 6 m, saillie 1 m à compter du
nu du mur. Côté impasse de l’Harmonie : Longueur 5 m, hauteur 6
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  d’un  pont  de  protection  parfaitement  étanche  afin  de
permettre  le  libre  passage  des  piétons  sur  le  trottoir,  devant
l'échafaudage en toute liberté et en toute sécurité pendant la durée
des travaux. Ce pont de protection sera d’une hauteur minimale de
3,50 m. Une protection étanche sera installée sur toute la façade
afin  d’éviter  la  chute  d’objets  ou  de  matériaux,  de  manière  à
respecter les règles de sécurité envers les usagers du trottoir. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Le dépôt de matériaux n’est pas
autorisé en raison de la configuration des lieux, vu l’étroitesse de la
voie. Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public. Les
travaux concernent une réhabilitation d’une habitation. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
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commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104662 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02279_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 10 impasse Delpech 13003
Marseille - Monsieur VADELLA - compte n°104689 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1018  déposée  le  7  juillet  2023  par
Monsieur Laurent VADELLA domicilié 4 boulevard Leman 13012
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10
impasse Delpech 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Considérant l’attestation de non opposition tacite à une déclaration
préalable de travaux d’une maison individuelle n° DP 013055 23
01297P0 en date du 11 avril 2023, date de dépôt, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Laurent VADELLA lui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/07/2023  au
30/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 9
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Le
dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  platelage  de  protection
parfaitement étanche afin de permettre d’une part, le libre passage
des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le
libre accès aux entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il
sera,  en  outre,  entouré  de filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit. Toutes les précautions devront être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de façade. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 
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Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104689 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02280_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & poulie de service - 130 rue
d'Endoume 13007 Marseille - SFR - compte n°104680 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/1007 déposée le 5 juillet 2023 par SFR
domiciliée 389 avenue du Club Hippique 13090 Aix-En-Provence,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 130 rue d’Endoume 13007 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement  demandé par SFR lui  est
accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le  respect  des  avis
mentionnés ci-dessus :  Les travaux seront réalisés à l'aide d'un
échafaudage  de  pied  du  10/07/2023  au  30/08/2023  aux
dimensions suivantes : Longueur 25 m, hauteur 4 m, saillie 1,20 m
à compter du nu du mur.  Le dispositif  ainsi établi  sera muni de
platelage de protection parfaitement étanche afin de permettre le
libre passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel.  Toutes les précautions devront  être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public.  Les  travaux  concernent  une  réfection  de  la  façade  à

l’identique. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104680 
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Fait le 12 juillet 2023

2023_02281_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & poulie de service - 265 rue
Paradis 13008 Marseille - Société de Gestion Immobilière -
compte n°104639 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/944 déposée le 27 juin 2023 par Société
de Gestion Immobilière  domiciliée  152 avenue du Prado 13008
Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une poulie de service au 265 rue Paradis 13008 Marseille qu'il y
a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Société  de
Gestion  Immobilière  lui  est  accordé aux conditions suivantes  et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  15/07/2023  au
31/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 3 m, hauteur 15
m, saillie 1 m à compter du nu du mur. Le dispositif ainsi établi sera
muni  de  ponts  de  protection  parfaitement  étanches  afin  de
permettre d’une part,  le libre passage des piétons sur le trottoir,
sous l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès
aux  commerces  et  à  l’entrée  de  l'immeuble  situé  en  rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en  outre,  entouré de filets  de protection afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra être libre de jour comme de nuit. La poulie de service sera
solidement fixée, lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les
passants de tout danger éventuel. Toutes les précautions devront
être  prises  afin  d'assurer  la  sécurité  et  la  libre  circulation  des
usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  au
remplacement du chéneau. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104639 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02282_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudages & palissade - 21 rue Roger
Mathurin & 92 avenue de la Timone 13010 Marseille - Cabinet
LAUGIER FINE - compte n°104666 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
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réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/984 déposée le 3 juillet 2023 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose de deux échafaudages de pied
et d’une palissade au 21 rue Roger Mathurin et 92 avenue de la
Timone 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés à l'aide de deux échafaudages de pied du 11/09/20223 au
22/12/2023  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  21  rue  Roger
Mathurin 13010 Marseille : Longueur 3 m, hauteur 16 m, saillie 1 m
à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Côté 92 avenue
de la Timone 13010 Marseille : Longueur 3 m, hauteur 16 m, saillie
1 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1 m. Le dispositif
ainsi établi sera muni de ponts de protection parfaitement étanches
afin de permettre d’une part,  le  libre passage des piétons sous
l'échafaudage en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès aux
entrées de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. Il sera, en outre,
entouré de filets de protection afin d'éviter tout risque d'accident
par chute d'objets ou projections diverses et muni d'un garde-corps
ceinturé de filets résistants. Le chantier sera correctement balisé le
jour  et  éclairé la nuit,  notamment à ses extrémités. L’accès aux
réseaux et canalisations devra être libre de jour comme de nuit. De
même, une palissade de chantier sera installée du 11/09/2023 au
22/12/2023  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  92  avenue  de  la
Timone 13010 Marseille : Longueur 10,70 m, hauteur 2 m, saillie 1
m. L’accès aux réseaux et canalisations situé dans l’emprise de la
palissade devra être libre de jour comme de nuit. Le pétitionnaire
devra  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  d’éviter
l’affichage sauvage à l’aide de grillage ou de peinture anti-graffitis.
Elle  sera  correctement  balisée  le  jour  et  éclairée  la  nuit,
notamment à ses extrémités. Le passage des piétons se fera sur le
trottoir devant celle-ci. Le dispositif ne devra pas être scellé au sol
pour ne pas abîmer le revêtement. L’installation de la palissade est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 13€/m²/mois pour les quatre premiers
mois  et  de  25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  au
remplacement des chûtes des eaux usées. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104666 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02283_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage & poulie de service - 32 cours
Joseph Thierry 13001 Marseille -  Cabinet  LAUGIER FINE -
compte n°100553 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
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Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/981 déposée le 3 juillet 2023 par Cabinet
LAUGIER FINE domicilié 133 rue de Rome 13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande de pose d'un  échafaudage de pied  et
d’une  poulie  de  service  au  32  cours  Joseph  Thierry  13001
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Cabinet
LAUGIER FINE lui est accordé aux conditions suivantes et dans le
respect  des  avis  mentionnés  ci-  dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  31/08/2023  au
30/09/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 5,50 m, hauteur
14 m, saillie 1 m. Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de
protection parfaitement étanches afin de permettre d’une part, le
libre passage des piétons sous et devant l'échafaudage en toute
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'habitation. Il
sera,  en  outre,  entouré  de  filets  de  protection  afin  d'éviter  tout
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni
d'un  garde-  corps  ceinturé  de filets  résistants.  Le  chantier  sera
correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,  notamment  à  ses
extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de
jour comme de nuit.  La poulie de service sera solidement fixée,
lors de sa manipulation, un ouvrier alertera les passants de tout
danger éventuel.  Toutes les précautions devront  être prises afin
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine
public. Les travaux concernent une réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de

l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 100553 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02292_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  221 rue d'Endoume 13007
Marseille - Cabinet LAPLANE - compte n°104569 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant délégation de fonction à 

Fait le 11 juillet 2023

2023_02293_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  26  boulevard  Lord  Duveen
13008 Marseille - Monsieur DUPONT - compte n°104643 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
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conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/953 déposée le 3 juillet 2023 par Monsieur
André  Philippe  DUPONT  domicilié  26  boulevard  Lord  Duveen
13008 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'une palissade au 26 boulevard
Lord Duveen 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant l’arrêté n° T2303249 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 28 juin 2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par Monsieur André
Philippe DUPONTlui est accordé aux conditions suivantes et dans
le  respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  03/07/2023  au
22/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m,  saillie  2,20  m.  Elle  sera  installée  sur  les  deux  places  de
stationnement  au  droit  du  chantier.  L’accès  aux  réseaux  et
canalisations situé dans l’emprise de la palissade devra être libre
de jour comme de nuit. Le pétitionnaire devra prendre toutes les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons  se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les travaux concernent  une rénovation d’un
appartement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10

décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte n° 104643 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02294_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  palissade  -  2  rue  Roumanille  13008
Marseille - CITYA CARTIER - compte n° 104604 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/906 déposée le 20 juin 2023 par CITYA
CARTIER domiciliée 66 avenue du Prado 13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant  la  demande  de  pose  d'une  palissade  au  2  rue
Roumanille 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  CITYA
CARTIER  lui  est  accordé  aux  conditions  suivantes  et  dans  le
respect  des  avis  mentionnés  ci-dessus  :  Les  travaux  seront
réalisés  à  l'aide  d'une  palissade  de  chantier  du  04/07/2023  au
30/09/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 10 m, hauteur 2
m, saillie 2 m. Elle sera installée sur deux places de stationnement
au droit  du  chantier.  L’accès  aux  réseaux  et  canalisations  situé
dans  l’emprise  de  la  palissade  devra  être  accessible  de  jour
comme  de  nuit.  Le  pétitionnaire  devra  prendre  toutes  les
dispositions nécessaires afin d’éviter l’affichage sauvage à l’aide
de grillage ou de peinture  anti-  graffitis.  Elle  sera  correctement
balisée le jour et éclairée la nuit, notamment à ses extrémités. Le
passage des piétons  se fera  sur  le  trottoir  devant  celle-ci.  Une
signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de façon
à  faire  emprunter,  aux  piétons,  le  trottoir  face  au  chantier.  Le
dispositif  ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le
revêtement.  L’installation  de  la  palissade  est  soumise  à  une
redevance d’occupation du domaine public. Pour l’année 2023, le
tarif  est  de  13€/m²/mois  pour  les  quatre  premiers  mois  et  de
25€/m²/mois  excédentaire.  Toutes  les  précautions  devront  être
prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers
du domaine public.  Les travaux concernent  au renforcement  du
plancher. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice Administrative,  le  présent  arrêté  pourra  faire l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104604 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02297_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage -  2 place Léopold Baverel -
angle  235  avenue  de Mazargues  13008  Marseille  -  SDC 2
Place Léopold Bavarel chez WAK - compte n° 104668 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu la demande n° 2023/987 déposée le 4 juillet 2023 par SDC 2
Place Leopold Bavarel chez WAK domiciliée 28 rue Jean Roque
13006 Marseille,
Considérant  que toute  occupation  du Domaine  Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage à l’étage au 2
place Baverel – angle 235 avenue de Mazargues 13008 Marseille
qu'il y a lieu d'autoriser.
Considérant  la  majoration  du  délai  d’instruction  de  déclaration
préalable de travaux initiale n° DP 013055 23 00507P0 en date du
27/02/2023, 

Article 1 Le permis de stationnement demandé par SDC 2 Place
Leopold  Bavarel  chez  WAK  lui  est  accordé  aux  conditions
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les
travaux  seront  réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du
24/07/2023  au  11/09/2023  aux  dimensions  suivantes  :  Côté  2
place Baverel : Longueur 6,62 m, hauteur 7,02 m, saillie 0,70 m à
compter du nu du mur. Côté 235 avenue de Mazargues : Longueur
6,27 m, hauteur 7,02 m, saillie 0,70 m. Passage restant pour la
circulation  des  piétions  sur  le  trottoir.  Il  sera  suspendu  à  des
poutres ou madriers horizontaux, solidement fixés et amarrés sur
les toitures ou corniches de façade. Ce dispositif ainsi établi sera
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muni d’un pont de protection parfaitement étanche, ainsi que d'un
garde-corps muni de matière plastique résistante afin d’éviter toute
projection ou chute d’objets. Il sera correctement balisé le jour et
éclairé la nuit, notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et
canalisations devra être libre de jour comme de nuit.  Toutes les
précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre
circulation des usagers du domaine public. Les travaux concernent
un ravalement. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront  toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être  débarrassée des barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est  pas autorisée pour la période allant  du 10
décembre  au 2  janvier  de  l'année en  cours  si  un  ou plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le

Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104668 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02298_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine  public  -  benne  -  47  rue  Pierre  Albrand  13002
Marseille - MB CONSTRUCTION - compte n°104695 -

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG  du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet  2008, Vu,  la
demande  n°  2023/1025  déposée  le  10  juillet  2023  par  MB
CONSTRUCTION  domiciliée  6  place  Eugène  Pelletan  13680
Lançon-de-Provence,
Considérant la demande de pose d'une benne au 47 rue Pierre
Albrand 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 

Article 1 Le permis de stationnement nécessaire à la pose d'une
benne au 47 rue Pierre Albrand 13002 Marseille est consenti à MB
CONSTRUCTION.  Date  prévue  d'installation  du  05/07/2023  au
05/09/2023. 

Article  2  Une  pancarte  visible,  portant  le  nom  et  l'adresse  de
l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente autorisation,
devra être apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce
dernier. Il  pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau
réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m de longueur)
sera  installée  sur  l’emplacement  réservé  au  stationnement  des
véhicules  de livraison au droit  de  l’immeuble  faisant  l’objet  des
travaux, sous réserve de l’accord délivré par la Mobilité Urbaine.
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager
le  revêtement  et  sera  recouverte  par  mauvais  temps.  Elle  sera
vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et balisée de
jour comme de nuit. L’installation de la benne à gravats de 6m² est
soumise à une redevance d’occupation du domaine public. Pour
l’année 2023, le tarif est de 100€ la première semaine et passera à
200€  chaque  semaine  supplémentaire.  Toutes  les  précautions
utiles seront prises afin d’assurer la sécurité et la libre circulation
des usagers du domaine public. 

Article 4 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(  réseaux,  canalisations  )  devra  être  rendu  possible  en
permanence,  de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les
appareils de levage, les pétitionnaires devront se rapprocher du
Service  Prévention  et  Gestion  des  Risques,  40,  avenue  Roger
Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
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Article  5  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée  de  ce  dernier.  La  présente  autorisation  est  personnelle.
Toute  cession  ou  sous-location  entraînera  la  révocation.  Son
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée
par  le signataire que vis-à-vis  des tiers,  des accidents  de toute
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 6 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 7 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 8 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 9 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104695 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02300_VDM - arrêté portant occupation temporaire du
domaine public - échafaudage - 31 rue de Friedland 13006
Marseille - Monsieur REINAUDO - compte n°104676 -

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales, et notamment
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et
notamment  les  articles  L.2122-2  et  suivants  d'une  part  et  les
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu  l'arrêté  municipal  n°  89-016/SG du  19  janvier  1989  portant
réglementation  des  Emplacements  Publics  et  notamment  les
articles 37 et suivants,
Vu l'arrêté Municipal n° 2020_03117_VDM du 24 décembre 2020
portant  délégation  de  fonction  à  Monsieur  Roland  CAZZOLA,
conseiller municipal délégué à l’espace public,
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  N°22/0756/AGE  du  16
décembre 2022 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public
communal pour l’année en cours,
Vu  le  Règlement  Général  de  Voirie  approuvé  par  le  Conseil
Communal MPM le 18 Décembre 2006,
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008,
Vu  la  demande  n°  2023/1000  déposée  le  5  juillet  2023  par
Monsieur  Yannick  REINAUDO  domicilié  20  traverse  Raynouard
13006 Marseille,
Considérant  que  toute  occupation  du  Domaine Public  doit  faire
l’objet d’une autorisation,
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 31
rue de Friedland 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser.

Considérant l’arrêté n° T2303387 de la Ville de Marseille, Direction
de  la  Mobilité  et  du  Stationnement,  Service  Réglementation,
Division  Arrêtés  Temporaires,  11  rue  des  Convalescents  13233
Marseille Cedex 20 et ses prescriptions en date du 6 juillet 2023, 

Article  1  Le  permis  de  stationnement  demandé  par  Monsieur
Yannick REINAUDO lui  est  accordé aux conditions suivantes et
dans le respect des avis mentionnés ci-dessus : Les travaux seront
réalisés  à  l'aide  d'un  échafaudage  de  pied  du  20/06/2023  au
31/07/2023 aux dimensions suivantes : Longueur 7 m, hauteur 7
m, saillie 0,60 m à compter du nu du mur. Largeur du trottoir 1,34
m.  Le  dispositif  ainsi  établi  sera  muni  de  ponts  de  protection
parfaitement  étanches  afin  de  permettre  d’une  part,  le  libre
passage  des  piétons  sous  l'échafaudage  en  toute  sécurité,  et
d'autre part, le libre accès à l’entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée.  Il  sera,  en outre,  entouré  de filets  de  protection  afin
d'éviter  tout  risque  d'accident  par  chute  d'objets  ou  projections
diverses et muni d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. Le
chantier  sera  correctement  balisé  le  jour  et  éclairé  la  nuit,
notamment à ses extrémités. L’accès aux réseaux et canalisations
devra  être  libre  de  jour  comme de nuit.  Toutes  les  précautions
devront être prises afin d'assurer la sécurité et la libre circulation
des  usagers  du  domaine  public.  Les  travaux  concernent  une
réfection de la toiture. 

Article  2  Le  présent  permis  de  stationnement  devra  être
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 

Article 3 Les ouvrages installés ne devront pas gêner la mise en
station  des  échelles  pompier  et  l'accessibilité  des  engins  de
secours  aux  baies  des  façades  des  immeubles  ainsi  qu'aux
colonnes  sèches,  bouches,  poteaux  d'incendie  et  moyens  de
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages
(réseaux, canalisations) devra être rendu possible en permanence,
de  jour  comme  de  nuit.  En  ce  qui  concerne  les  appareils  de
levage,  les  pétitionnaires  devront  se  rapprocher  du  Service
Prévention et Gestion des Risques, 40, avenue Roger Salengro
13233 Marseille Cedex 20. 

Article 4 Les ouvrages privés seront toujours maintenus en très
bon état.  Dès l’achèvement  des travaux,  la  voie publique devra
être débarrassée des  barrières,  étais,  échafaudages,  dépôts  de
matériaux, etc. et être remise en parfait état. 

Article 5 Ce permis est accordé à titre précaire et révocable. Il sera
périmé de plein droit si les travaux ne sont pas réalisés dans un
délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les conditions visées
à l'nnarticle 1 ne seraient pas remplies ou si la nécessité en était
reconnue dans un but d'utilité publique. 

Article 6 En-dehors des voies visées par l'interdiction d'exécuter
des  travaux  entraînant  des  restrictions  de  circulation  ou  de
stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les cas
d'urgence  signalés  par  les  services  municipaux  compétents,
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit
des immeubles n'est pas autorisée pour la  période allant du 10
décembre au  2  janvier  de  l'année  en cours  si  un  ou  plusieurs
commerces  se  trouvent  au  rez-de-chaussée  ou  à  proximité
immédiate. 

Article 7 La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou
sous-location  entraînera  la  révocation.  Son  titulaire  est
responsable  tant  vis-à-vis  de  la  Collectivité  représentée  par  le
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui
pourraient  résulter  de  la  réalisation  de  ses  travaux  ou  de
l'installation de ses biens mobiliers. 

Article 8 Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les redevances suivant
les droits fixés par le tarif en vigueur dés réception de l'Avis des
Sommes  à  Payer.  Il  devra  également  justifier  d'une  attestation
d'assurance. 

Article 9 La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il
n'en  est  pas  fait  usage  aux  dates  prévues  d'installation
mentionnées  dans  la  demande.  Elle  sera  révocable  notamment
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dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient
pas remplies. 

Article 10 Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées par procès verbal et la répression en sera poursuivie
conformément aux lois. 

Article 11 Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du code de
Justice  Administrative,  le  présent  arrêté pourra faire  l’objet  d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille –
24 Rue Breteuil,  13006 Marseille, dans un délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication. Toutefois, il
est  rappelé que le recours  en annulation n'étant  pas suspensif,
l'intéressé devra impérativement se conformer aux dispositions du
présent arrêté. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commandant de Gendarmerie, Monsieur le Directeur de la Police
municipale, Monsieur le Commandant du 9ème groupe de CRS,
Monsieur le conseiller  municipal  délégué à l’espace public,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Compte : N° 104676 

Fait le 12 juillet 2023

DIRECTION DU LOGEMENT ET LUTTE 
CONTRE L HABITAT INDIGNE

2023_02089_VDM - SDI 22/0595 - Arrêté de mise en sécurité -
34 rue de l'Académie - 13001 Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 3
janvier  2023 au syndic FONCIA Marseille Capelette,  faisant état
des  désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  34  rue  de
l’Académie - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 15 novembre 2022 et notifié au syndic en
date  du  3  janvier  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 34 rue de l’Académie - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  34  rue  de  l’Académie  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0115,
quartier Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 26
centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 28 octobre
2022 et du 27 juin 2023, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : Façade principale : 
- Baies des étages au dessus de la porte d’entrée : présence de
fissurations en linteaux avec risque de chute de matériaux sur la
voie publique, Planchers : 
- Cuisine au 1er étage : souplesse ponctuelle devant le placard
avec risque de fragilisation du plancher bas, d’effondrement partiel
et de chute de matériaux sur les personnes,
- Salle de bain au 2ème étage : affaiblissement ponctuel devant le
bac  à  douche  avec  risque  de  fragilisation  du  plancher  bas,
d’effondrement partiel et de chute de matériaux sur les personnes,
Cloisons : 
- Hall d’entrée : fissure verticale traversante sur la cloison entre le
local  commercial  et  le  hall  d’entrée,  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Chambre au 1er étage : fissuration traversante, avec risque de

fragilisation  de la  cloison,  d’effondrement  partiel  et  de chute de
matériaux sur les personnes, Caves : 
- Présence d’eau stagnante au sol dans la cave, avec risque de
déchaussement localisé des fondations et de chute de matériaux
sur les personnes, 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale en date du 7
mars 2023, et  les résolutions votées missionnant l’architecte, M.
HO en tant que maître d’œuvre, et CITEMETRIE pour l’assistance
à maîtrise d’ouvrage, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 34 rue de l’Académie - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803B,  numéro  0115,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 26 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A MARSEILLE  1ER  (13001),  34  rue  de
l’Académie, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n°
65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 1ER, 34
rue de l’Académie. Le syndicat de copropriétaires est représenté
par  son  syndic  en  exercice,  le  cabinet  FONCIA  MARSEILLE
CAPELETTE,  dont  le  siège  est  à  MARSEILLE,  rue  Edouard
Alexander - 13010. Les parties communes de l’immeuble désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires de l’immeuble sis 34 rue de l’Académie - 13001
MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article,  ou leurs
ayants droit,  sont  mis en demeure sous un délai  de 10 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  les
désordres  constatés  dans  l’immeuble,  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre des travaux de
réparation définitive, 
- Reprendre les fissurations en façade sur rue, 
- Réparer les planchers bas des niveaux 1er et 2e étages (R+1 et
R+2), 
- Réparer les cloisons des niveaux rez-de-chaussée et 1er étage
(R+1), 
- Réparer le remplissage sous balcon du 2e étage en façade sur
cour, 
- Identifier l’origine de la présence d’eau constatée dans les caves,
la faire cesser, et réparer les ouvrages endommagés, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides privatifs et communs de
l’immeuble et réparer les ouvrages endommagés, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture,
étanchéité…) et la réparer en cas de désordres constatés, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitable  l’immeuble  sis  34  rue  de
l’Aacadémie - 13001 MARSEILLE 1ER, celui-ci devra être interdit
à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux
de réparation définitifs, suivant le planning prévisionnel établi par
l’homme de l’art désigné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle
1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
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lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 5 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  34  rue  de  l’Académie  -  13001
MARSEILLE  1ER,  pris  en  la  personne  du  cabinet  FONCIA
MARSEILLE  CAPELETTE,  domicilié  rue  Edouard  Alexander  –
13010  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux
occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille

pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02112_VDM  -  SDI  21/0477  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité n°2022_01943_VDM - 23 boulevard de Roux
- 13004 MARSEILLE

Vu le  Code général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du Code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du Code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_01496_VDM, signé en date du 31 mai 2021, qui interdit pour
raison de sécurité l'occupation des appartements de droite (côté
cour) des 1er et 2ème étages ainsi que les locaux situés au rez-
de-chaussée  de  l’immeuble  le  long  du  mur  mitoyen  au  n°  25
boulevard de Roux faisant office de « caves » de l’immeuble sis 23
boulevard de Roux - 13004 MARSEILLE 4EME, 
Vu l’arrêté  de mise  en sécurité  n°  2022_01943_VDM, signé en
date du 8 juin 2022, prescrivant des mesures définitives permettant
de mettre fin à tout danger, 
Vu  l’attestation  établie  le  26  juin  2023  par  Monsieur  Xavier
BROUCK,  ingénieur  du  bureau  d’études  STRUCTURAL
CONSULTING International,  domicilié Silicon Avenue 4th Floor -
The CATALYST EBENE - REPUBLIC OF MAURITIUS relative aux
travaux pérennes de réparation de la première volée d’escalier et à
l’absence de risque structurel de l’immeuble dans son ensemble, 
Vu le constat des services municipaux du 19 juin 2023 constatant
la réalisation des travaux, 
Considérant  l'immeuble  sis  23  boulevard  de  Roux  -  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 816D, numéro 283,
quartier Les Chartreux, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 58 centiares, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation susvisée, établie le 26 juin
2023 par Monsieur Xavier BROUCK, ingénieur du bureau d’études
STRUCTURAL CONSULTING  International,  que  les  travaux  de
réparations définitive mettant fin à tout danger ont bien été réalisés
dans l’immeuble sis 23 boulevard de Roux - 13004 MARSEILLE
4EME, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 19 juin
2023 constatant la réalisation des travaux réalisés et attestés, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive, attestés le 26 juin 2023 par Monsieur Xavier BROUCK,
ingénieur  du  bureau  d’études  STRUCTURAL  CONSULTING
International, dans l’immeuble sis 23 boulevard de Roux - 13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 816D, numéro 283,
quartier Les Chartreux, pour une contenance cadastrale de 1 are
et 58 centiares appartenant, selon nos informations à ce jour, au
syndicat des copropriétaires représenté par l’Immobilière PUJOL,
syndic, domicilié 7 rue du Docteur Fiolle – 13006 MARSEILLE. La
mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité n° 2022_01943_VDM,
signé en date du 8 juin 2022, est prononcée. 

Article 2 Les accès aux appartements de droite (côté cour) des 1er
et  2e  étages  ainsi  qu’aux  locaux  situés  au rez-de-chaussée de
l’immeuble le long du mur mitoyen au n° 25 boulevard de Roux
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faisant office de « caves » de l’immeuble sis 23 boulevard de Roux
- 13004 MARSEILLE 4EME sont de nouveau autorisés. Les fluides
de ces appartements et locaux autorisés peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
(ou le logement) peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation.
Les  loyers  ou  indemnités d’occupation seront  à  nouveau dus à
compter du premier  jour  du mois  qui  suivra la notification et/ou
l’affichage du présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02113_VDM - SDI 23/0265 - arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 6 place Guichard - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 28 juin 2023,  concluant  à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  6  place  Guichard  -  13003
MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  la  copropriété  4  et  6  place  Guichard  –  24  rue  de
l’Amidonnerie, composée de trois bâtiments A, B et C répartis sur
les parcelles 81, 82 et 83, ayant des charges séparées, 
Considérant l'immeuble sis 6 place Guichard - 13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813L,  numéro  0083,  quartier
Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 79 centiares, 
Considérant l’intervention d’urgence du 28 juin 2023 concernant la
réalisation d’une purge par le Bataillon des marins-pompiers de
Marseille,  afin  de retirer  des éléments  instables et  dégradés en
façade  sur  rue  de  l’immeuble  sis  6  place  Guichard  -  13003
MARSEILLE 3EME, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  État  dégradé  de  la  façade  sur  rue  sur  la  travée  de  droite  :
fissuration  et  décollement  par  plaques  de  l’enduit  recouvrant
l’ouvrage composé de moellons en pierre et de sable, avec perte
de matière d’enduit, de pierre et de sable, avec risque imminent de
chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant

les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public, à mettre en œuvre dans un délai de 2 jours : 
-  Mise en sécurité de la façade sur rue, par la réalisation d’une
purge et d’un comblage provisoire, ou par tout autre moyen défini
par  un  homme de l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur  ou  bureau
d’études) et sous son contrôle, 
Considérant l’absence de représentant de la copropriété selon nos
informations ce jour, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis  6 place Guichard -  13003 MARSEILLE
3EME,  parcelle  cadastrée  section  813L,  numéro  0083,  quartier
Saint-Mauront, pour une contenance cadastrale de 79 centiares,
appartient,  selon nos informations à ce jour,  en copropriété aux
personnes et/ou sociétés listées ci-dessous, ou à leurs ayants droit
: 
-  Monsieur CIRENE Robert,  domicilié 2 place Guichard - 13003
MARSEILLE,
-  Madame  COZZOLINO  CIRENE  Elena,  domiciliée  4  place
Guichard - 13003 MARSEILLE,
-  Madame CIRENE Elena,  domicilié  3229 avenue Capitaine  de
Corvette Paul Brutus 
- 13170 LES PENNES MIRABEAU,
- Monsieur CIRENE Maxime, domicilié Résidence Les Amandiers -
449 boulevard des Amandiers – 04100 MANOSQUE,
- M. et Mme CIRENE FULGENCIO, domiciliés 2 place Guichard -
13003 MARSEILLE,
- Monsieur CIRENE Vincent, domicilié 2 place Guichard - 13003
MARSEILLE,
- Madame AFFIFI Leila, domiciliée 29 boulevard Barbès – 13014
MARSEILLE,
- Madame HATO Eva, domiciliée 9 mail Pierre Teilhard de Chardin
– 78280 GUYANCOURT,
- Monsieur PELANCHON Jean-Charles, domicilié Palais Carthage
-  15  boulevard  Ralli  –  13008  MARSEILLE,  Les  copropriétaires
mentionnés ci-dessus doivent prendre toutes mesures propres à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous,
dans un délai  maximum de 2 jours à dater  de la notification du
présent arrêté : 
-  Mise en sécurité de la façade sur rue, par la réalisation d’une
purge et d’un comblage provisoire, ou par tout autre moyen définit
par  un  homme de l’art  qualifié  (architecte,  ingénieur  ou  bureau
d’études) et sous son contrôle. 

Article 2 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un Homme de l’Art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 3 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du Code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 4 Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
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besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du Code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 5 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du Code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  6  place  Guichard  -  13003
MARSEILLE  3EME,  mentionnés  à  l’nnarticle  1.  Ceux-ci  le
transmettront aux ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles  au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02121_VDM - SDI 22/0621 - Arrêté de mise en sécurité -
6 rue Duverger - 13002 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°

2022_03136_VDM  signé  en  date  du  26  septembre  2022,
interdisant  pour  raison de sécurité  l’occupation et  l’utilisation de
l’immeuble sis 6 rue Duverger - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 22 mars 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié en
date du 29 mars 2023 aux propriétaires, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 13 février 2023 et notifié aux propriétaires en
date  du  13  et  du  29  mars  2023,  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l'immeuble sis 6 rue Duverger - 13002 MARSEILLE 2EME, 
Considérant l'immeuble sis 6 rue Duverger - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro  0215,  quartier
Les Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 4 ares et
4 centiares, 
Considérant la vente du bâtiment en date du 4 mai 2023 au profit
de  la  SARL UNICA GESTION,  domiciliée  30 rue  Pré  Gaudry  -
69007 LYON, représentée par Eric BEUVARD ou ses ayants droit, 
Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté
urgent de mise en sécurité n° 2022_03136_VDM du 26 septembre
2022 ont entraîné l’évacuation des occupants, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 24
mars 2023 a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence et la démolition de la toiture A, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  16  mars  2023  par  le  bureau
d’études I.M.O.,  domicilié  Bureaupôle – Bâtiment  B – 2 avenue
Elsa Triolet - 13008 MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble et  qu'il  convient  donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité,  conformément aux dispositions du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 24 mars
2023  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Couverture, charpente - Toiture B, côté rue : 
- Tuiles décollées et instables, avec risque de chute de matériaux
sur les personnes,
-  Arc  en  façade  se  désolidarisant  du  mur  avec  risque  de
fragilisation  de  la  structure  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Mur mitoyen et mur de refend : 
-  Les  murs  des  grilles  de  ventilation  du plancher  du  1er  étage
présentent un descellement des pierres et un lessivage du mortier
avec risque de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 22 mars 2023 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître d'ouvrage
et  de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  6  rue  Duverger  -  13002  MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  808B,  numéro  0215,  quartier
Les Grands Carmes, pour une contenance cadastrale de 4 ares et
4 centiares appartient, selon nos informations à ce jour en toute
propriété  à  la  SARL UNICA GESTION,  domiciliée  30  rue  Pré
Gaudry -  69007 LYON, représentée par  Eric  BEUVARD ou ses
ayants droit, suivant acte reçu par Maître Cyrille BLANC, notaire
associé membre de la société par actions simplifiée de notaires,
dénommée  «  NOTAIRES  LES  DOCKS  »,  titulaire  d’un  office
notarial  à  la résidence de MARSEILLE (Bouches-du-Rhône),  10
place de la Joliette - Les Docks – Atrium 10.2, selon l’attestation
réalisée en date du 4 mai 2023. Le propriétaire de l’immeuble sis 6
rue  Duverger  -  13002  MARSEILLE  2EME,  identifié  au  sein  du
présent article, ou ses ayants droit, sont mis en demeure à mettre
fin  durablement  à  tout  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation et mesures listés ci-dessous : 
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-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
l’état  de  conservation  de  la  structure  de  l’immeuble  (murs,
charpente) et définir les préconisations techniques nécessaires à
la  mise  en  oeuvre  de  travaux  de  réparation  définitive,  portant
notamment sur les éléments suivants : 
-  Réparer  les ouvrages structurels dégradés ou menaçant ruine
(charpente, couverture, maçonneries),
- Remplacer les tuiles cassées et/ou absentes,
-  Garantir  l’étanchéité  de  la  toiture  ainsi  que  la  protection  des
maçonneries,
- S’assurer de la bonne gestion des eaux de pluie, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2  Les locaux  de l’immeuble sis  6 rue Duverger  -  13002
MARSEILLE 2EME , concernés par l’arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  n°  2022_03136_VDM,  signé  en  date  du  26
septembre 2022, restent interdits à toute occupation et utilisation
jusqu’à la notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en
sécurité.  Le  propriétaire  doit  s’assurer  de  la  neutralisation  des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d’occupation et
d’utilisation.  Ces fluides  pourront  être rétablis  à la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’ensemble  de  l’immeuble  doit  être
immédiatement neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le
propriétaire.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins  des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél. : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire de l’immeuble sis 6 rue Duverger - 13002 MARSEILLE
2EME.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à
l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02124_VDM  -  SDI  22/014  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE-  PROCÉDURE  URGENTE-  38  BOULEVARD
NOTRE DAME - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),
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Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 26 juin 2023,  concluant  à l’existence d’un
danger imminent sur  l'immeuble sis 38 boulevard Notre Dame -
13006 MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  38  boulevard  Notre  Dame  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  826D,  numéro
00197, quartier Vauban, pour une contenance cadastrale de 2 ares
et 9 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Absence  de  couverture  avec  infiltrations  d’eau  pluviales,  et
présence  de  2  pannes  fracturées  et  étayées  avec  risque
d’effondrement partiel et de chute de matériaux sur les personnes,
- Décollement du plafond sur le pourtour du puits de lumière de la
cage  d’escalier  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- La 4ème marche (en montant) de l’escalier depuis la cave vers le
rez de chaussée est  cassée et  entraîne un risque de chute de
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
-  Évacuation  et  interdiction  d’occuper  la  totalité  des  logements
l’immeuble à la notification de cet arrêté, le commerce du rez de
chaussée restera accessible,
- Mise en sécurité par étaiement du plafond de la cage d’escalier,
- Mise en sécurité et mise hors d’eau et hors d’air de la toiture, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  38  boulevard  Notre  dame  -  13006
MARSEILLE  6EME,  parcelle  cadastrée  section  826D,  numéro
0019, quartier Vauban, pour une contenance cadastrale de 2 ares
et  9  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  DE
PIERREFEU,  syndic,  domicilié  33  boulevard  Aristide  Briand  -
13100  AIX  EN  PROVENCE.  Le  syndicat  des  copropriétaires
mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes  mesures  propres  à
assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous :
A notification de l’arrêté : 
-  évacuation  et  interdiction  d’occuper  la  totalité  des  logements
l’immeuble,  le  commerce  du  rez  de  chaussée  restant  seul
accessible, Sous un délai de 24 heures : 
- Mettre en sécurité par étaiement du plafond de la cage d’escalier,
Sous un délai de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour réaliser la mise en
sécurité et la mise hors d’eau et hors d’air de la toiture. 

Article  2  Les  logements  de  l’immeuble  sis  38  boulevard  Notre
Dame - 13006 MARSEILLE 6EME sont interdits à toute occupation
et  utilisation à compter de la notification du présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  appartements  de  l’immeuble  interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles les propriétaires, l’accès au commerce du rez de

chaussée  reste  autorisé.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants-droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél. : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  de  l’immeuble  sis  38  boulevard  Notre  Dame  -  13006
MARSEILLE pris en la personne du cabinet De Pierrefeu, domicilié
33 boulevard Aristide Briand - 13100 AIX EN PROVENCE. Celui-ci
le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 
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Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  ,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02125_VDM  -  SDI  20/010  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE  -  PROCÉDURE  URGENTE  -  8  RUE  PAPERE  -
13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’arrêté n°2023_01497_VDM du 23 mai 2023 portant délégation
de fonctions à Monsieur Patrick AMICO, adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 30 juin 2023,  concluant  à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  8  rue  Papere  -  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  8  rue  Papere  -  13001  MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0147,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  3  ares  et  18
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Grosses  infiltrations  en  toiture  avec  risque  immédiat
d’effondrement partiel des plafonds sur les personnes,
- Affaissements importants du plancher bas de l’appartement du
cinquième étage gauche avec risque d’effondrement et chute de
personnes,
- Les cloisons séparatives de l'appartement du cinquième étage
gauche  présentent  de  larges  fissures  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : 
- Évacuation et interdiction d’occuper la totalité de l’immeuble,
-  Mise  en  sécurité  des  planchers  des  5e  et  6e  étages,  par
étaiement, sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié,
- Mise en sécurité et mise hors d’eau et hors d’air de la toiture, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 8, rue Papere - 13001 MARSEILLE 1ER,
parcelle cadastrée section 803A, numéro 0147, quartier Noailles,
pour  une  contenance  cadastrale  de  3  ares  et  18  centiares
appartient, selon nos informations à ce jour, en toute propriété à
Monsieur  ROSTAN  D’ANCEZUNE  Jean  Pierre  Paul  Alphonse
Marie, domicilié 18 rue du Lieutenant Moulin - 13008 MARSEILLE,
ou  à  ses  ayants  droit.  Le  gestionnaire  est  l’agence  De  Victor,
domiciliée 54 rue Grignan - 13001 MARSEILLE. Le gestionnaire ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  à  dater  de  la
notification du présent arrêté : A notification de l’arrêté : 
-  Évacuation  et  interdiction  d’occuper  la  totalité  de  l’immeuble,
Sous délai de 24 heures :
-  Mise  en  sécurité  des  planchers  des  5e  et  6e  étages,  par
étaiement, sous le contrôle d’un homme de l’art qualifié, Sous un
délai de 15 jours : 
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour réaliser la mise en
sécurité et la mise hors d’eau et hors d’air de la toiture. 

Article 2 L’immeuble sis 8 rue Papere - 13001 MARSEILLE 1ER
est  interdit  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification du présent arrêté. Le propriétaire ou ses ayants droit,
doivent  s’assurer  de  la  neutralisation  des  fluides  (eau,  gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande du propriétaire ou ses
ayants  droit,  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire ou
ses  ayants  droit.  Cet  accès  sera  réservé  aux  seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants
droit, à son initiative, réalisent des travaux permettant de mettre fin
à  l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, il est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté.  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 
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Article  8  Le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  doivent  informer
immédiatement  la  Direction  du  logement  et  de  la  lutte  contre
l’habitat  indigne,  sise  13  boulevard  de  Dunkerque  -  13002
MARSEILLE  (courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr,
téléphone : 04 91 55 40 79), des offres d'hébergement faites aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
gestionnaire de l’immeuble sis 8 rue Papere
-  13001 MARSEILLE 1ER pris  en  la  personne de l’agence  De
Victor, domicilié 54 rue Grignan – 13001 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra  aux  personnes  mentionnées  à  l'nnarticle  1,  aux
ayants-droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins  Pompiers,  ,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02130_VDM  -  Arrêté  de  mainlevée  de  péril  grave  et
imminent – 2 et 4 montée du Plateau - 13007 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  les  articles  R531-1,  R531-2  et  R.556-1  du  code  de  justice
administrative, 
Vu l’arrêté n° 023_01497_VDM du 23 mai 2023 de délégation de

fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en  charge  de  la
politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne, 
Vu l'arrêté de péril grave et imminent n° 2019_00500_VDM, signé
en date du 12 février  2019,  qui  interdit  pour raison de sécurité
l'occupation  de  l’immeuble  sis  4  montée  du  Plateau  -  13007
MARSEILLE et la partie située sur le fond de la parcelle inférieure
à proximité du mur partiellement effondré de la restanque de la
propriété sise 2 montée du Plateau - 13007 MARSEILLE, 
Vu l’attestation établie le 19 juin 2023 par M. Norbert DISCOURS,
maître d’oeuvre, 
Considérant  la  propriété  sise  2  montée  du  Plateau  –  13007
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  833K,  numéro  0193,,
quartier Le Roucas blanc, 
Considérant  l’immeuble  sis  4  montée  du  Plateau  –  13007
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  833K,  numéro  0024,
quartier Le Roucas blanc, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de M. Norbert DISCOURS
que les travaux de réparation définitive ont bien été réalisés, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 19
juin 2023 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article  1  L’immeuble  sis  2  montée  du  Plateau  -  13007
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  833K,  numéro  0193,
quartier  Le Roucas Blanc appartient,  selon nos informations, en
toute  propriété  à  la  société  civile  immobilière  SCI  DEEP SEA,
Siren n° 828347567, domiciliée 2 montée du Plateau - 13007 et
représentée par ses gérants, Franck MONVOISIN et Marie -Laure
SALMON épouse MONVOISIN, domiciliés au 2 montée du Plateau
-13007 MARSEILLE. L’immeuble sis 4 montée du Plateau - 13007
MARSEILLE,  parcelle  cadastrée  section  833K,  numéro  0024,
quartier Le Roucas Blanc appartient, selon les informations dont
nous disposons à ce jour, en toute propriété à l’indivision Claude
DUCROS de LAFARGE de ROMEFORT, consituée de : 
- M. Jean Elie DUCROS de LAFARGE de ROMEFORT, domicilié
626 grande rue – 26300 BARBIERES,
-  Mme  Françoise  DUCROS  de  LAFARGE  de  ROMEFORT,
domiciliée 7, avenue Ledru Rollin - 75012 PARIS,
-  Mme  Véronique  DUCROS  de  LAFARGE  de  ROMEFORT,
domiciliée 7 avenue Ledru Rollin - 75012 PARIS,
- Mme Viviane DUCROS de LAFARGE de ROMEFORT, domiciliée
4 chemin de la Merline - 26300 CHATUZANGE-LE-GOUBET, 
- M. Alain DUCROS de LAFARGE de ROMEFORT, domicilié LES
VERGERS  -  69430  REGNIE  DURETTE.  Il  est  pris  acte  de  la
réalisation des travaux de réparation définitifs attestés le 19 juin
2023  par  M.  Norbert  DISCOURS,  maître  d’oeuvre,  dans
l’immeuble sis 4 montée du Plateau - 13007 MARSEILLE, parcelle
cadastrée section 833K, numéro 0024, quartier Le Roucas Blanc,
pour  une  contenance  cadastrale  de  9  ares  et  78  centiares,
appartenant, selon nos informations à ce jour, en toute propriété en
indivision aux personnes listées ci-dessus ou à leurs ayants droit.
La  mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent  n°
2019_00500_VDM,  signé  en  date  du  12  février  2019,  est
prononcée. 

Article 2 L’immeuble sis 4 montée du Plateau - 13007 MARSEILLE
et la partie située sur le fond de la parcelle inférieure à proximité
du mur partiellement effondré de la restanque de la propriété sise
2 montée du Plateau sont de nouveau autorisés. Les fluides de cet
immeuble et ceux présents sur la partie de la restanque autorisés
peuvent être rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié, sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception, aux
propriétaires des parcelles tels que mentionnés à l’nnarticle 1. Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
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Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 juillet 2023

2023_02131_VDM  -  Arrêté  portant  abrogation  de  l’arrêté
n°2020_03696_VDM  du  23  octobre  2019  –  1  boulevard
Eugène Pierre - 13005 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2212-2, et L.2212-4. 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  portant
délégation de fonctions à Monsieur Jean- Pierre COCHET, adjoint
en charge de la sécurité civile, la gestion des risques et du plan
communal de sauvegarde, 
Vu  l’arrêté  n°  2020_03696_VDM,  signé  en  date  du  23  octobre
2019, portant interdiction d’occuper la première chambre à gauche
dans l’appartement du 3ème étage de l’immeuble sis 1 boulevard
Eugène Pierre – 13005 MARSEILLE 5EME, 
Vu  l’attestation  en  date  du  23  mai  2022  de  l’entreprise  Sud
Étanchéité  (SIRET  n°  84239432200015),  domiciliée  36  rue
Consolat – 13001 MARSEILLE, 
Considérant  que  l’immeuble  sis  1  boulevard  Eugène  Pierre  –
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  820B,
numéro 17, quartier le Camas, pour une contenance cadastrale de
1 are et 40 centiares, appartient en toute propriété à la Société
BERECHIT  représentée  par  son  gérant  Monsieur  Stéphane
CHERKI et domiciliée Villa Adriana - Résidence Les Alpines - 397
corniche Président John KENNEDY - 13007 MARSEILLE, ou à ses
ayants droit, 
Considérant  le  propriétaire  de  l’immeuble  représenté  par  son
gestionnaire le cabinet POURTAL, domicilié 5 rue Saint-Jacques –
13006 MARSEILLE, 
Considérant  que  l’attestation  de  l’entreprise  Sud  Étanchéité
(SIRET n° 84239432200015), domiciliée 36 rue Consolat – 13001
MARSEILLE,  en  date  du  23  mai  2022,  relative  à  la  bonne
réalisation des travaux de remplacement de plusieurs tuiles sur le
toit,  de  reprise  de  la  cheminée  en  maçonnerie  étanche,  et  de
révision de toutes les poutres sous la toiture, atteste que la toiture
ne représente aucun danger et qu’aucune fuite n’a été détectée
lors de son passage le 19 mai 2022, 
Considérant la visite des services de la Ville de Marseille en date
du  29  juin  2023,  constatant  la  bonne  réalisation  des  travaux
mettant durablement fin au danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux attestés le 23
mai  2022  par  l’entreprise  Sud  Étanchéité  (SIRET  n°
84239432200015),  domiciliée  36  rue  Consolat  –  13001
MARSEILLE. L’arrêté susvisé n° 2019_03696_VDM, signé en date
du 23 octobre 2019, est abrogé. 

Article  2  Les  accès  et  l’occupation  de  la  première  chambre  à
gauche dans l’appartement  du 3ème étage de l’immeuble sis  1
boulevard  Eugène  Pierre  –  13005  MARSEILLE  5EME  sont  à
nouveau autorisés. 

Article  3  Le  présent  arrêté  prendra  effet  dès  sa  notification  au
gestionnaire  de  l’immeuble  pris  en  la  personne  du  cabinet
POURTAL, domicilié 5 rue Saint-Jacques – 13006 MARSEILLE. Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur la porte de

l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille et  transmis au contrôle de
légalité. 

Article 4 Il sera également transmis au Préfet du département des
Bouches-du-Rhône, à la Présidente de la Métropole Aix Marseille
Provence,  Direction  de  la  Voirie,  et  au  Bataillon  de  marins-
pompiers. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le
Préfet  du  Département  des  Bouches-du-Rhône  et  Monsieur  le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable. 

Fait le 03 juillet 2023

2023_02132_VDM  -  SDI  20/0180  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité – 22 rue des Lices - 13007 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté  municipal  n°  2020_02004_VDM,  signé en date  du 2
octobre 2020, portant interdiction d’occupation de l’appartement du
4e étage de l’immeuble sis 22 rue des Lices – 13007 MARSEILLE
7EME, 
Vu l'arrêté de mise en sécurité – n° 2021_02728_VDM, signé en
date du 17 septembre 2021, qui  interdit  pour raison de sécurité
l'occupation de l’appartement du 4ème étage de l’immeuble sis 22
rue des Lices – 13007 MARSEILLE 7EME, 
Vu l’attestation établie le 25 avril 2023 par Monsieur Pierre Teissier,
représentant  le  BET  DMI  Provence,  domicilié  ZI  AVON  -  532
avenue des Chasséens – 13120 GARDANNE, 
Vu  l’attestation  établie  le  29  juin  2023  par  Monsieur  François
Boisson,  gérant  la  société  APESANTEUR,  domiciliée  1  rue
Mondovi – 13006 MARSEILLE, 
Vu le constat des services municipaux en date du 12 juin 2023,
constatant la réalisation des travaux, 
Considérant l'immeuble sis 22 rue des Lices - 13007 MARSEILLE
7EME,  parcelle  cadastrée  section  835E,  numéro  0049,  quartier
Saint  Victor,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  71
centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  des  attestations  de  Monsieur  Pierre
Teissier  et  de  Monsieur  François  Boisson  que  les  travaux  de
réparation définitive ont bien été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 12 juin
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés  le  25 avril  2023 par  Monsieur  Pierre Teissier,
représentant  le  BET  DMI  Provence,  et  le  29  juin  2023  par
Monsieur François Boisson, gérant la société APESANTEUR dans
l’immeuble  sis  22  rue  des  Lices  -  13007  MARSEILLE  7EME,
parcelle  cadastrée  section  835E,  numéro  0049,  quartier  Saint
Victor, pour une contenance cadastrale de 1 are et 71 centiares
appartenant,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  Gaudemard,  syndic,
domicilié 1 rue Mazagran – 13001 MARSEILLE. La mainlevée de
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l’arrêté de mise en sécurité – n° 2021_02728_VDM, signé en date
du  17  septembre  2021,  est  prononcée.  L'arrêté  municipal  n°
2020_02004_VDM, signé en date du 2 octobre 2020, est abrogé. 

Article 2 L’accès à l’appartement du 4ème étage de l’immeuble sis
22  rue  des  Lices  -  13007  MARSEILLE  7EME  est  de  nouveau
autorisé.  Les  fluides  de  cet  appartement  autorisé  peuvent  être
rétablis. 

Article 3 À compter de la notification du présent arrêté, le logement
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  Recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 juillet 2023

2023_02133_VDM  -  SDI  17/21  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SECURITE-  17  boulevard  Christophe  Moncada  -  13015
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril imminent n° 2018_03328_VDM, signé en date
du  13  décembre  2018,  interdisant  pour  raison  de  sécurité
l’occupation  et  l’utilisation  de  l’immeuble  sis  17  boulevard
Christophe Moncada - 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu l’arrêté de péril non imminent n° 2018_01252_VDM, signé en
date du 7 juin 2018, sur l’immeuble sis 17 boulevard Christophe
Moncada - 13015 MARSEILLE 15EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 8
juin 2018 au syndic CITYA CARTIER, faisant état des désordres
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 31 janvier 2017 et notifié au syndic en date du
17 février 2017, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  17

boulevard Christophe Moncada - 13015 MARSEILLE 15EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  17  boulevard  Christophe Moncada -
13015  MARSEILLE  15EME,  parcelle  cadastrée  section  901C,
numéro 87, quartier les Crottes, pour une contenance cadastrale
de 2 ares et 77 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
péril  imminent  n°  2018_03328_VDM du  13 décembre 2018 ont
entraîné l’évacuation des occupants de l’immeuble, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 13
mai 2022 a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  11  mai  2022  par  Monsieur
FERAUD, bureau d’études technique BETM FERAUD, domicilié 26
rue Joseph Thoret - ZI du Tubé - 13800 ISTRES, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble, et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 2 mai 2023,
les désordres constructifs suivants ont été constatés : 
-  Mauvais  état  général  de la cage d’escalier  et  fissurations des
volées  d’escalier  et  des  murs,  instabilité  du  garde  corps  avec
risque de chutes de personnes,
- Mauvais état  général  des planchers avec risque de chutes de
personnes,
-  Mauvais  état  général  des  façades  avec  risque  de  chutes  de
matériaux sur les personnes,
- Mauvais état général de la charpente avec risque de chutes de
matériaux sur les personnes, 
Considérant  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 17 boulevard Christophe Moncada - 13015
MARSEILLE 15EME, parcelle cadastrée section 901C, numéro 87,
quartier Les Crottes, pour une contenance cadastrale de 2 ares et
77 centiares appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à la société URBANIS Aménagement domiciliée 8 quai
du port - 13002 MARSEILLE ou à ses ayants droit. Le propriétaire
de  l’immeuble  sis  17  boulevard  Christophe  Moncada  -  13015
MARSEILLE 15EME, identifié au sein du présent article, ou ses
ayants droit, est mis en demeure à compter de la notification du
présent arrêté de mettre fin durablement à tout danger en réalisant
les travaux de réparation et mesures listés ci-dessous : 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques, ingénieur, architecte…) un diagnostic sur la totalité de
la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitive, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Procéder à la réfection de la toiture, 
- Réparer les planchers, 
- Faire vérifier l’état de la charpente et de la couverture, 
- Réparer le muret de clôture, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 L’immeuble sis 17 boulevard Christophe Moncada - 13015
MARSEILLE 15EME et concerné par l’arrêté de péril imminent n°
2018_03328_VDM  signé  en  date  du  13  décembre  2018,
interdisant  pour  raison de sécurité  l’occupation et  l’utilisation de
l’immeuble  sis  17  boulevard  Christophe  Moncada  -  13015
MARSEILLE  15EME,  et  par  l’arrêté  de  péril  non  imminent  n°
2018_01252_VDM signé en date du 7 juin 2018, reste interdit à
toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée
du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Le  propriétaire  doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d’occupation et d’utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puissent
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réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L'accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux besoins  des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais du propriétaires défaillant. La créance résultant de ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire de l’immeuble sis 17 boulevard Christophe Moncada -
13015  MARSEILLE  15EME  pris  en  la  personne  d’  URBANIS
Aménagement,  domicilié  4  quai  du  port  –  13002  MARSEILLE.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 juillet 2023

2023_02134_VDM - Arrêté de mise en sécurité - BÂTIMENTS
K et L - PARC DU PETIT SÉMINAIRE Traverse Kaddouz - rue
de la Maurelle - 13013 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l’habitat
indigne, 
Vu  les  courriers  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifiés le 29
décembre  2020  au  propriétaire,  faisant  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble et de l’insécurité des équipements
communs dans les immeubles collectifs à usage d’habitation, 
Vu les rapports de visite dûment établis par les services de la Ville
de  Marseille  en  date  du  15  décembre  2020  et  notifiés  au
propriétaire  en  date  du  20  décembre  2020,  portant  sur  les
désordres constructifs et les dysfonctionnements des équipements
communs, susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
les bâtiments K et L – Parc du Petit Séminaire – traverse Kaddouz
– rue de la Maurelle – 13013 MARSEILLE 13EME, 
Vu le rapport de visite des services municipaux en date du 15 avril
2023, 
Considérant  les bâtiments K et  L – Parc du Petit  Séminaire sis
traverse  Kaddouz  –  rue  de  la  Maurelle  –  13013  MARSEILLE
13EME, parcelle cadastrée section 884M, numéro 0107, quartier
Les Olives, pour une contenance cadastrale de 2 hectares, 38 ares
et 45 centiares, 
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Considérant que l’immeuble appartient en toute propriété à Habitat
Marseille  Provence  –  Office  Public  de  l’Habitat,  établissement
public domicilié 25 avenue de Frais Vallon - 13388 MARSEILLE
cedex 13, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 12 avril
2023, les désordres constructifs suivants ont été constatés dans
les bâtiments K et L : 
-  Fissuration,  épaufrures  et  dégradation  (éclatement  et
carbonatation du béton) de certains garde-corps des escaliers, des
balcons et des coursives, avec risque de chute de matériaux sur
les personnes, 
-  Dégradation des nez de marches d’escalier  par  endroits  avec
risque de chute des personnes, 
-  Désolidarisation  des  volées  d’escaliers  et  des  murs  d’échiffre
avec  risque  d’une  évolution  des  pathologies  et  de  chute  des
personnes, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 12 avril
2023, les dysfonctionnements des équipements communs suivants
ont été constatés dans les bâtiments K et L : Électricité:
- Installations dégradées dans les gaines, absence de protection
mécanique  sur  les  tableaux  de  distribution  et  de  comptage,  et
gaines localement accessibles, générant un risque d’électrisation
ou d’électrocution des personnes par contact direct d’une partie
sous tension, 
-  Absence  de  protection  mécanique  de  câbles  électriques  par
endroit dans les parties communes, avec risque d’électrisation ou
d’électrocution des personnes par contact direct d’une partie sous
tension, 
- Présence d’ampoules à bout  de fil  sans protection mécanique
dans les escaliers, avec risque d’électrisation des personnes par
contact direct d’une partie sous tension, 
-  Présence  de  stockage  dans  les  gaines  technique,  source
d’aggravation du risque en cas de départ d’incendie, Réseau de
gaz
- Présence de stockage dans les  gaines avec risque de départ
d’incendie,
- Présence d’un important potentiel calorifique dans les caves, au
droit  des  façades  et  entrées  de  l’immeuble,  avec  un  risque
important de départ d’incendie et d’une propagation de celui-ci à
l’ensemble de l’immeuble, 
Considérant que le bâtiment L est entièrement vacant, les accès
aux appartements ayant été murés mais vandalisés, et l’accès au
bâtiment restant toujours possible, 
Considérant la vacance d’une partie des logements du bâtiment K,
à l’exception d’un logement au rez-de-chaussée, et d’un autre au
premier étage, 
Considérant,  que  le  propriétaire  n’a  pas  pris  les  dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
et dysfonctionnements des équipements communs portés sur les
rapports de visites susvisés, il  convient d’ordonner la  réparation
définitive des immeubles en cause. 

Article 1 Les bâtiments  sis  K et  L – Parc  du Petit  Séminaire –
traverse  Kaddouz  –  rue  de  la  Maurelle  –  13013  MARSEILLE,
parcelle  cadastrée  section  884M,  numéro  0107,  quartier  Les
Olives, pour une contenance cadastrale de 2 hectares, 38 ares et
45 centiares, appartiennent, selon nos informations à ce jour, en
toute  propriété  à  Habitat  Marseille  Provence –  Office  Public  de
l’Habitat,  établissement  public  ou régie à caractère industriel  ou
commercial, SIREN n° 390328623 RCS MARSEILLE, représenté
par  son  président  du  conseil  d’administration,  Monsieur  Patrick
PAPPALARDO et son directeur général, Monsieur Christian GIL, et
domicilié 25 avenue de Frais Vallon - 13388 MARSEILLE cedex
13.  Le  propriétaire  des  bâtiments  sis  K  et  L  –  Parc  du  Petit
Séminaire  –  traverse  Kaddouz  –  rue  de  la  Maurelle  –  13013
MARSEILLE 13EME, identifié au sein du présent article,  ou ses
ayants droit, sont mis en demeure de mettre fin durablement à tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessous : A compter de la notification du présent arrêté : 
- Mettre en protection la colonne de gaz et déposer les compteurs
inactifs,
-  Mettre  en  protection  la  colonne  de  distribution  électrique  et
déposer les compteurs inactifs,
-  Mettre  en  œuvre  des  mesures  d’inviolabilité  des  coursives
libérées de toute occupation, Sous un délai de 6 mois à compter
de la notification du présent arrêté : 

- Faire réaliser par un bureau d’études techniques, un ingénieur ou
un  architecte  un  diagnostic  sur  la  totalité  de  la  structure  de
l’immeuble K et L, et particulièrement sur la cause des désordres
constatés,
-  Mettre  en  œuvre  les  travaux  de  réparation  définitive  des
désordres constatés mettant fin à tout péril, 
-  Mettre  en  œuvre  les  travaux  de  réparation  définitive  ou  de
remplacement des équipements communs défaillants,
- Débarrasser tous les encombrants,
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages,
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Les  appartements  et  les  coursives  de  desserte  du
bâtiment K, à l’exception du rez- de-chaussée et du premier étage,
sont  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la
mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité. Le bâtiment L est
interdit à toute occupation et utilisation à compter de la notification
du  présent  arrêté  et  jusqu’à  la  notification  de  la  mainlevée  du
présent arrêté de mise en sécurité. Le propriétaire doit s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des coursives
et  appartements  interdits  du  bâtiment  K,  et  de  l’ensemble  du
bâtiment  L.  Ces  fluides  pourront  être rétablis  à la  demande du
propriétaire afin que celui-ci puisse réaliser les travaux demandés.
Néanmoins, il devra s'assurer sous sa seule responsabilité que la
colonne montante soit dissociée de l'alimentation générale afin que
le compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements et aux coursives de desserte
du bâtiment  K,  à  l’exception  du rez-de-chaussée et  du  premier
étage,  ainsi  qu’à  l’ensemble  du  bâtiment  L  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le  propriétaire.  Ces accès seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitive. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent  temporairement  inhabitables  l’ensemble  des  locaux  des
bâtiments sis K et L – Parc du Petit Séminaire – Traverse Kaddouz
– rue de la Maurelle – 13013 Marseille MARSEILLE 13EME, ceux-
ci  devront  être  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparation définitive. 

Article 5 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  6  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 7 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérable  comme  en  matière  de  contributions
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directes. 

Article  8  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. Articl e 9 Le
présent arrêté sera notifié contre pli  sous signature, ou par tout
autre moyen conférant date certaine à la réception, au propriétaire
des bâtiments K - L – Parc du Petit Séminaire – traverse Kaddouz
– rue de la Maurelle – 13013 Marseille, pris en la personne morale
Habitat  Marseille  Provence  –  Office  Public  de  l’Habitat  -
Établissement public ou régie à caractère industriel ou commercial
– SIREN n° 390328623 - RCS MARSEILLE, représenté par son
président  du  conseil  d’administration  Monsieur  Patrick
PAPPALARDO et  par  son directeur  général,  Monsieur  Christian
GIL - 25 avenue de Frais Vallon - 13388 MARSEILLE cedex 13.
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1,
aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 11 Le présent  arrêté sera publié  au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 juillet 2023

2023_02135_VDM - sdi 22/0491 - Arrêté de mise en sécurité -
1 et  3 chemin  de Luzzatti  /  20 montée du Pichou -  13016
Marseille

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2022_02776_VDM,  signé  en  date  du  11  août  2022,  interdisant
pour  raison  de  sécurité  l’occupation  et  l’utilisation  du  château
d’eau, du toit des box et des jardins situés à l’arrière de l’immeuble
sis  1 et  3 chemin de Luzzatti  /  20 montée du Pichou – 13016
MARSEILLE 16EME, 

Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 9
janvier 2023 et notifié le 13 janvier 2023 au syndic, l’agence Foncia
Vieux-Port,  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  14  novembre  2022  et  notifié  au  syndic,
l’agence Foncia Vieux-Port en date du 13 janvier 2023, portant sur
les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour
le public dans l'immeuble sis 1 et 3 chemin de Luzzatti / 20 montée
du Pichou - 13016 MARSEILLE 16EME, 
Considérant que la parcelle cadastrée section 908O, numéro 0002,
quartier L’Estaque, pour une contenance cadastrale de 9 ares et
67  centiares,  correspond  à  la  copropriété  située  aux  adresses
postales 1 et 3 chemin de Luzzatti / 20 montée du Pichou - 13016
MARSEILLE 16EME,  et  qu’elle  comprend un château d’eau en
partie  haute  à  l’arrière  de la parcelle  ainsi  que deux  bâtiments
d’habitation en R+1 donnant sur le chemin de Luzzatti (voir annexe
2), 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 7
novembre 2022, a permis de constater la réalisation des travaux
de mise en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été  dûment  attestés  en  date  du  18  août  2022  par  Monsieur
Stéphane  MARTINEZ,  du  bureau  d’études  LBM  Réalisations,
domicilié rue Saint-Jean-du-Désert - 13012 MARSEILLE, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 2 juin 2023,
les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :  Façade
arrière Bâtiment n° 1: 
-  Présence de fissurations et éclatement de maçonnerie sur  les
appuis de fenêtre du logement du premier étage, avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Parties communes Bâtiment
n° 1 : 
-  Fissurations  et  éclats  de  maçonnerie  au  droit  de  la  marche
palière de la première volée d’escalier,  avec risque de chute de
personnes et de chute de matériaux sur les personnes,
- Présence de fissures horizontales et verticales le long du mur
porteur  du  couloir  des  parties  communes  en  rez-de-chaussée,
avec  risque  d’aggravation  de  la  pathologie  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Parties communes Bâtiment n° 3 : 
-  Présence de fissures horizontales et verticales le long du mur
porteur  du  couloir  des  parties  communes  en  rez-de-chaussée,
avec  risque  de  dégradation  du  mur  porteur  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Box de stockage en cour arrière :
-  Dégradation  avancée du plancher  haut  laissant  apparaître les
armatures rouillées, avec risque de déstabilisation du plancher et
de chute de matériaux sur les personnes, Château d’eau situé en
haut de parcelle :
- Dégradation très avancée des poteaux et de la dalle en béton,
laissant  apparaître  les  armatures  rouillées,  avec  risque
d’effondrement partiel de l’ouvrage et de chute de matériaux sur
les personnes,
-  Présence de fissurations  sur  les  parties  maçonnées en partie
basse, avec risque d’effondrement et de chute de matériaux sur
les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 1 et 3 chemin de Luzzatti / 20 montée du
Pichou -  13016 MARSEILLE 16EME, parcelle cadastrée section
908O,  numéro  0002,  quartier  L’Estaque,  pour  une  contenance
cadastrale  de  9  ares  et  67  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour,  au syndicat de copropriétaires dénommé
SYNDICAT  DES  COPROPRIÉTAIRES  DE  L’IMMEUBLE  SIS  A
MARSEILLE  16EME  (13016),  1  et  3  chemin  de  Luzzatti  /  20
montée du Pichou, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la
loi  n°65-557 du 10 juillet  1965,  ayant  son siège à MARSEILLE
16EME,  1  et  3  chemin  de Luzzatti  /  20  montée du Pichou.  Le
syndicat  des  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, l’agence Foncia Vieux-Port  dont le siège est sis 1 rue
Beauvau - 13001 MARSEILLE. Les copropriétaires de l’immeuble
sis  1  et  3  chemin  de Luzzatti  /  20  montée du Pichou -  13016
MARSEILLE 16EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs
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ayants  droit,  sont  mis  en  demeure  sous  un délai  de  7  mois  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessus : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques, ingénieur, architecte) afin de réaliser un diagnostic sur
les désordres constatés, et d’établir les préconisations techniques
nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  des  travaux  de  réparation
définitive suivants, ainsi que celles évoquées dans le rapport de
visite établi par Monsieur Stéphane MARTINEZ du 4 mai 2022 : 
- Réparer ou remplacer les poteaux et les traverses horizontales
du garde- corps en limite de la voie publique, 
-  Traiter  et  réparer  les  fissurations  et  les  éclatements  de
maçonnerie  en  appuis  de  fenêtres,  de  la  façade  arrière  du
bâtiment n° 1, 
-  Réparer  ou  remplacer  les  ouvrages  dégradés  en  débord  de
toiture  du  mur  pignon  du  bâtiment  n°  3,  Parties  communes
Bâtiment n° 1 : 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  sur  les  murs  des  parties
communes et mettre en œuvre une réparation adaptée,
-  Réparer  et  consolider  la  première  volée  d’escalier,  Parties
communes Bâtiment n° 3 : 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  sur  les  murs  des  parties
communes et mettre en œuvre une réparation adaptée,
- Identifier l’origine des fissurations sur le sol du parvis et mettre en
œuvre une réparation adaptée, Box de stockage en cour arrière :
- Remise en état du toit en béton et réfection de l’étanchéité,
- Mettre en place un garde-corps sur le toit des box de stockage
(espace utilisé pour étendre le linge), Château d’eau situé en haut
de parcelle :
- Réparer ou remplacer les ouvrages dégradés, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides (travaux à préconiser par
un homme de l’art qualifié) et effectuer la réparation des réseaux si
nécessaire, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
- S’assurer que les travaux induits ont bien été réalisés (reprendre
les fissures, équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Le château d’eau, le toit des box et les jardins situés en
fond de parcelle  à l’arrière de l’immeuble sis 1 et  3 chemin de
Luzzatti  /  20 montée du Pichou - 13016 MARSEILLE 16EME et
concerné par l’arrêté de mise en sécurité – procédure urgente n°
2022_02776_VDM  du  11  août  2022  restent  interdits  à  toute
occupation et utilisation jusqu’à la notification de la mainlevée du
présent arrêté de mise en sécurité. 

Article 3 Les accès au château d’eau, au toit des box et aux jardins
situés en fond de parcelle à l’arrière de l’immeuble, doivent être
maintenus  interdits  par  tous  les  moyens  que jugeront  utiles  les
propriétaires.  Ces  accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’ensemble de l’immeuble sis 1
et  3  chemin  de  Luzzatti  /  20  montée  du  Pichou  -  13016
MARSEILLE 16EME, celui-ci devra être interdit à toute occupation
et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de  réparation
définitifs. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Les copropriétaires devront en informer immédiatement la
Direction du Logement et de la Lutte contre l’Habitat Indigne, sise
13 boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (courriel : suivi-

hebergement@marseille.fr, téléphone : 04 91 55 40 79) des offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble sis 1 et 3 chemin de Luzzatti / 20 montée du
Pichou  -  13016  MARSEILLE  16EME  pris  en  la  personne  du
cabinet  Foncia  Vieux-Port,  domicilié  1  rue  Beauvau  –  13001
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 
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Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 juillet 2023

2023_02145_VDM  -  Arrêté  de  mise  en  sécurité  -  33  rue
Jacques Herbert - 13010 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n°2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 13
janvier 2023 au syndic, le cabinet Laugier Fine, faisant état  des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  33  rue  Jacques
Hebert - 13010 MARSEILLE 10EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 7  novembre 2022 et  notifié  au  syndic,  le
cabinet Laugier Fine en date du 13 janvier 2023, portant sur les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  33  rue  Jacques  Hebert  -  13010
MARSEILLE 10EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  33  rue  Jacques  Hebert  -  13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  856A,  numéro
0010,  quartier  Menpenti,  pour  une  contenance  cadastrale  de  4
ares et 89 centiares, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 19 octobre
et du 3 novembre 2022, les désordres constructifs suivants ont été
constatés : BÂTIMENT A - côté rue : Façade côté cour : 
-  Plusieurs  fissures  verticales  entre  les  fenêtres  du  rez  de
chaussée, du 1er et du 2e étage avec risque de dégradation de la
structure  et  de  perte  d’adhérence  du  revêtement  mural,  avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Hall  d’entrée /
cage d’escalier : 
- Présence de dégâts des eaux sur le plafond et colonne générale
fuyarde, avec risque de dégradation de la structure et de chute de
matériaux sur les personnes,
- Traces importantes d'infiltrations d'eau sur le mur mitoyen avec
l'immeuble  sis  29  rue  Jacques  Hebert  (immeuble  semi-récent),
avec  risque  de  dégradation  de  la  structure  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
- Traces d'infiltrations d'eau sous la volée d’escalier (enfustages),
avec risque de dégradations des éléments en bois et de chute de
personnes,
- Fissures longitudinales sur le plancher bas du rez-de-chaussée,
avec risque d’infiltrations d’eau, de dégradations du plancher et de
chute de personnes,
-  Descellement  du  garde-corps,  avec  risque  de  chute  de
personnes, Appartement au deuxième étage - côté cour : 
- Affaissement de plancher bas visible depuis la pièce à vivre avec
un décollement en pied de cloison et une souplesse du plancher
bas  avec  risque  de  rupture  des  éléments  et  de  chute  des
personnes, Appartement au deuxième étage - côté rue : 
-  Présence  de  fissures  sur  le  plafond  en  canisse,  ainsi  qu’en
allèges et sur la cloison séparatrice entre la pièce principale et la
chambre, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
BÂTIMENT B - espaces de stockage dans la cour : 
- Effondrement d’une partie de la toiture, charpente en bois à nu,
chevrons en équilibre, couverture (en tuiles) déformée légèrement,

avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Fissures verticales et  maçonneries dégradées,  avec risque de
chute de matériaux sur les personnes, Cour : 
- Fissures et maçonneries dégradées sur le mur de soutènement
entre la partie haute du jardin et la cour, avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
-  Coté  mur  mitoyen  avec  la  parcelle  n°57  :  maçonneries
dégradées, pierres descellées et perte d’adhérence du revêtement
mural, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Sol déformé et présence d’arbustes et de racines, avec risque de
chute de personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  33  rue  Jacques  Hebert.  -  13010
MARSEILLE  10EME,  parcelle  cadastrée  section  856A,  numéro
0010,  quartier  Menpenti,  pour  une  contenance  cadastrale  de  4
ares et 89 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
au  syndicat  de  copropriétaires  dénommé  dénommé SYNDICAT
DES COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE
10EME (13010), 33 rue Jacques Hebert, personne morale créée
par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son
siège à MARSEILLE 10EME, 33 rue Jacques Hebert. Le syndicat
de copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, le
cabinet  Laugier  Fine,  domicilié  133  rue  de  Rome  -  13006
MARSEILLE. Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :
30/01/1952  DATE  DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  28/02/1952
REFERENCE  D’ENLIASSEMENT  :  vol  1864  n°  22  NOM  DU
NOTAIRE  :  Maître  Gabriel  GOIRAND,  notaire  à  Marseille  État
descriptif de Division – Acte DATE DE L’ACTE : 03/05/1960 DATE
DE  DEPOT  DE  L’ACTE  :  17/05/1960  REFERENCE
D’ENLIASSEMENT : vol 2788 n° 9 NOM DU NOTAIRE : Maître
Jean  MAYNAU,  notaire  à  Marseille  Les  copropriétaires  de
l’immeuble  sis  33  rue  Jacques  Herbert  -  13010  MARSEILLE
10EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs ayants droit,
sont mis en demeure sous un délai  de 6 mois à compter de la
notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin  durablement  à  tout
danger en réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-
dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation de la totalité de la structure de l’ensemble immobilier
A et  B  (y  compris  via  sondages  destructifs)  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitifs, 
-  Identifier  l’origine  des  fissurations  constatées  et  engager  les
travaux de réparation nécessaires, 
- Identifier l’origine des fuites d’eau, faire vérifier l’état des réseaux
humides privatifs et communs de l’ensemble immobilier (réseaux
enterrés, EU, EV, etc.), réparer les désordres et assurer la bonne
gestion des eaux pluviales, 
- Faire vérifier l’état des toitures des bâtiments A et B (combles,
charpente,  couverture,  étanchéité…)  et  engager  les  travaux  de
réparation nécessaires, 
- Déboucher le pied de la colonne général de l’immeuble A, 
- Réparer les désordres des maçonneries du bâtiment B dans la
cour, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la solidité et la stabilité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 33 rue Jacques
Hebert  -  13010 MARSEILLE,  celui-ci  devra  être  interdit  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitive,  suivant  le  planning  de  travaux  établi  par
l’homme  de  l’art  missionné.  Les  personnes  mentionnées  à
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l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  33  rue  Jacques  Hebert  -  13010
MARSEILLE 10EME pris en la personne du cabinet Laugier Fine,
domicilié  133  rue  de  Rome  -  13006  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du

département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 03 juillet 2023

2023_02170_VDM - SDI 21/0622 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité n°2022_01131_VDM - 34 rue
Sainte Famille 13008 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de mise en sécurité n°2022_01131_VDM, signé en date
du 28 avril 2022, 
Considérant  que  l'immeuble  sis  34  rue  Sainte-Famille  -  13008
MARSEILLE, parcelle cadastrée section 842D, numéro 32, quartier
Le  Rouet,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  34
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des copropriétaires représenté par l’agence GESPAC Immobilier,
domiciliée 95 rue Borde – 13008 MARSEILLE, 
Considérant le dossier de donsultation des entreprises réalisé le
13  avril  2023  par  Monsieur  Cazorla,  architecte  DPLG  de  118
Atelier d’architectes Cazorla & Leccia, 
Considérant le cahier  des clauses techniques particulières établi
en  mai  2023  par  118  Atelier  d’architectes  Cazorla  &  Leccia,
concernant  l’immeuble  sis  34  rue  Sainte-Famille  -  13008
MARSEILLE, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  l’agence
GESPAC Immobilier, en date du 1er février 2023, et transmise aux
services  municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  accompagnée
d’un échéancier prévisionnel de mise en œuvre et de traitement
des prescriptions permettant la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n° 2022_01131_VDM du 28 avril 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01131_VDM du 28 avril  2022 est  modifié  comme suit  :  «
L’immeuble  sis  34  rue  Sainte-Famille  -  13008  MARSEILLE,
parcelle cadastrée section 842D, numéro 32, quartier  Le Rouet,
pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  34  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  8EME  (13008),  34  rue
Sainte-Famille, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi
n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE 8EME,
34  rue  Sainte-Famille.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est
représenté  par  son  syndic  en  exercice,  l’agence  GESPAC
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Immobilier,  dont  le  siège  est  sis  95  rue  Borde  –  13008
MARSEILLE.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Procéder sous son contrôle à la mise en œuvre des travaux de
réparation  définitive  de  l’immeuble  portant  notamment  sur  les
éléments suivants : Immeuble principal donnant sur la rue Sainte-
Famille – bâtiment A : Façade sur rue – bâtiment A :
-  Traiter  toutes  les  fissurations  et  les  désordres  afférents  à  la
façade,
- Réparer ou remplacer les volets persiennés en bois,
- Réparer  la descente d’eau pluviale,  Façade sur cour arrière –
bâtiment A :
-  Traiter  toutes  les  fissurations  et  les  désordres  afférents  à  la
façade,
- Traiter toutes les infiltrations d’eau et les décollements d’enduits
en façade, Parties communes :
- Assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’escalier et du
garde-corps,
- Faire une recherche de fuite sur le mur mitoyen avec l’immeuble
sis 36 rue Sainte-Famille - 13008 MARSEILLE,
- Traiter le décollement de plâtre en sous-face de la première volée
d’escalier,
- Remettre en état les revêtements de sol des marches,
-  Reprendre  l’ensemble  des  désordres  afférents  au  puits  de
lumière, Combles sur rue – bâtiment A :
- Renforcer ou remplacer les pannes en bois fissurées, Logement
duplex en rez-de-chaussée sur rue – bâtiment A :
- Sécuriser le garde corps de la mezzanine, Logement R+1 sur rue
– bâtiment A :
- Traiter les infiltrations d’eau et reprendre les désordres afférents
aux plafonds du logement, Logement R+1 sur cour – bâtiment A :
- Réparer le faux plafond en PVC de la cuisine, Logement R+2 sur
rue – bâtiment A :
-  Assurer  la  stabilité  du  plancher,  Logement  R+2  sur  cour  –
bâtiment A :
- Renforcer ou remplacer les pannes en bois fissurées,
- Traiter les infiltrations d’eau en allège de fenêtres, Immeuble fond
de cour – bâtiment B : Façade sur cour arrière – bâtiment B :
- Traiter toutes les fissures et traces d’infiltrations d’eau du garde
corps maçonné de la verrière,
- Réparer ou remplacer la descente d’eau pluviale et le chéneau
dégradés,
- Traiter la corrosion des aciers de la structure porteuse du balcon
aménagé en véranda,
- Assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’escalier et du
garde-corps menant au logement du premier étage, Pignon Est –
bâtiment B :
-  Traiter  toutes  les  fissurations  et  reprendre  l’ensemble  des
désordres afférent au mur pignon,
-  Réparer  ou  remplacer  l’appui  de  fenêtre  et  le  linteau  du
fenestron, et si nécessaire le fenestron lui-même, Façade arrière –
bâtiment B :
-  Traiter  toutes  les  fissurations  et  reprendre  l’ensemble  des
désordres afférent à la façade, Logement en rez-de chaussée –
bâtiment B :
- Traiter les fissurations en linteau de fenêtre, Sous-sol caves :
- Traiter les infiltrations d’eau en pied de mur pignon en sous-sol,
mitoyen avec le voile de parking sis 49-51 boulevard Maillane -
13008 MARSEILLE,
- Remettre en état les murs porteurs et les revêtements de sol,
- Traiter les corrosions des profilés métalliques du plancher haut du
sous-sol,
- Réparer les voûtes maçonnées du plancher haut du sous-sol,
- Renforcer les poutres métalliques dégradées du plancher haut du
sous-sol, Cour intérieure :
- Traiter les fissurations et affaissement du sol en béton,
- Réparer le mur de clôture mitoyen à la parcelle sise 32 rue Sainte
Famille - 13008 Marseille, 
- Engager des études par un homme de l’art pour s’assurer du bon
état général de la toiture et de la charpente des deux bâtiments, et

procéder à leur réparation en cas de désordres constatés, 
- Faire vérifier l’état des réseaux humides communs et privatifs, et
effectuer  la  réparation  des  réseaux  si  nécessaire  et  assurer  la
bonne gestion des eaux pluviales, 
- Réparer les revêtements de sol dégradés et les gardes corps des
deux bâtiments, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
- Mettre à disposition des services de la commune tout justificatif
attestant de la réalisation de ces travaux dans les règles de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements  sanitaires,  menuiseries,  réseaux,  calfeutrements,
joints….).  Les  copropriétaires  de  l’immeuble  sis  34  rue  Sainte-
Famille - 13008 MARSEILLE, ou leurs ayants droit, doivent sous
un délai de 26 mois à compter de la notification du présent arrêté,
mettre  fin  durablement  au  danger  en  réalisant  les  travaux  de
réparation listés ci-dessus. ». 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2022_01131_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble représenté par l’agence
GESPAC  Immobilier,  domiciliée  95  rue  Borde  –  13008
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1,  aux ayants droit  éventuels ainsi  qu'aux occupants..
L’arrêté sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en
mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2023

2023_02171_VDM - SDI 15/012 - Arrêté de mainlevée de péril
non imminent – 15 place de la Joliette - 13002 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté de péril non imminent n° 2017_00741_VDM, en date du
2 juin 2017, notifiant la dégradation des balcons sur voie publique
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de l’immeuble  sis  15 place de la Joliette – 13002 MARSEILLE
2EME, 
Vu  l’attestation  établie  par  l’agence  d’architecture  Philippe
Donjerkovic,  architecte  DPLG,  domiciliée  139  boulevard
Longchamp - 13001 MARSEILLE, 
Vu le constat des services municipaux du 31 mai 2023 constatant
la réalisation des travaux, 
Considérant  l’immeuble  sis  15  place  de  la  Joliette  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  810D,  numéro
0001, quartier  La Joliette,  pour une contenance cadastrale de 2
ares et 4 centiares, 
Considérant qu’il ressort de l’attestation de l’agence d’architecture
Philippe  Donjerkovic,  architecte  DPLG,  que  les  travaux  de
réparation définitive des façades Nord, Ouest, et Est de l’immeuble
ont bien été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 31 mai
2023  constatant  la  réalisation  des  travaux  mettant  fin  à  tout
danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive des façades Nord, Ouest, et Est de l’immeuble, attestée
le 28 janvier 2020 par l’agence d’architecture Philippe Donjerkovic,
architecte  DPLG,  dans  l'immeuble  sis  15  place de la  Joliette  –
13002  MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  810D,
numéro 0001, quartier La Joliette, pour une contenance cadastrale
de 2 ares et 4 centiares appartenant, selon nos informations à ce
jour, en toute propriété au Conseil départemental des Bouches-du-
Rhône, Service Patrimoine, domicilié 52 avenue de Saint Just –
13256 MARSEILLE cedex 20 ou à ses ayants droit. La mainlevée
de l’arrêté de péril non imminent n°2017_00741_VDM du 02 juin
2017 est prononcée. 

Article 2 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
propriétaire exploitant de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle
1. Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur
la façade de l’immeuble. Il sera également publié au recueil des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
à  la  Ville  de  Marseille,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2023

2023_02178_VDM - SDI 23/0773 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure  urgente  -  60  avenue  Jean  Lombard  -  13011
MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du Code de la construction et de

l'habitation, 
Vu l’arrêté n° 2023_01497_VDM, en date du 23 mai 2023, portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date  du 3  juillet  2023 concluant  à  l’existence d’un
danger imminent  sur  l'immeuble sis 60 avenue Jean Lombard -
13011 MARSEILLE 11EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  60  avenue  Jean  Lombard  -  13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  866L,  numéro
0184, quartier La Pomme, pour une contenance cadastrale de 5
ares et 27 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes, le commerce en
rez-de-  chaussée  ayant  été  impacté  par  des  désordres
vraisemblablement dues à une explosion : 
- Rupture de la majorité des hourdis en terre cuite du plancher haut
et mise à nu des fers des poutrelles,  dont la fonction n’est plus
garantie,  avec  risque  imminent  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes et de chute de personnes,
- Tuiles cassées ou instables en rive du toit coté rue, avec risque
imminent de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public Sans délai :
- Interdiction d’accès et d’occupation des locaux du commerce en
rez-de-chaussée et des locaux au 1er étage situé au-dessus du
commerce,
- Condamnation sécurisée de tous les accès aux locaux au 1er
étage situé au-dessus du commerce,
-  Condamnation  sécurisée  de  l’accès  extérieur  au  commerce
depuis la voie publique, Dans un délai maximal de 5 jours :
-  Réalisation, par un homme de l’art  qualifié, d’un diagnostic du
plancher haut du rez-de- chaussée du commerce, sur la base de
sondages, et mise en sécurité urgente de ce plancher, selon ses
préconisations  et  sous  son  contrôle,  par  tout  moyen  approprié
(étaiement, dépose ou autre …), 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du Code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  60  avenue  Jean  Lombard  -  13011
MARSEILLE  11EME,  parcelle  cadastrée  section  866L,  numéro
0184, quartier La Pomme, pour une contenance cadastrale de 5
ares et 27 centiares, appartient, selon nos informations à ce jour,
en toute propriété à Madame Anne-Marie CAMERLO, domiciliée
60 avenue Jean Lombard - 13011 MARSEILLE 11EME, ou à ses
ayants  droit.  Le  propriétaire  mentionné  ci-dessus  doit  prendre
toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire
cesser  le  danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous : Sans délai :
-  Condamnation sécurisée de tous les accès aux locaux au 1er
étage situé au- dessus du commerce,
-  Condamnation  sécurisée  de  l’accès  extérieur  au  commerce
depuis la voie publique, Dans un délai maximal de 5 jours :
-  Réalisation, par un homme de l’art  qualifié, d’un diagnostic du
plancher haut du rez-de-chaussée du commerce, sur la base de
sondages, et mise en sécurité urgente de ce plancher, selon ses
préconisations  et  sous  son  contrôle,  par  tout  moyen  approprié
(étaiement, dépose ou autre …). 

Article 2 Les locaux du commerce du rez-de-chaussée ainsi que
les locaux du logement du 1er étage situé au-dessus du commerce
de l’immeuble sis 60 avenue Jean Lombard - 13011 MARSEILLE
11EME sont interdits à toute occupation et utilisation à compter de
la notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
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l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Tous  les  accès  aux  locaux  interdits  ainsi  que  l’accès
extérieur  au  commerce  depuis  la  voie  publique  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire.  Ces accès  seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport susvisé, il  est tenu d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du Code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le propriétaire doit informer immédiatement la Direction
du  logement  et  de  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  sise  13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire de l’immeuble sis 60 avenue Jean Lombard - 13011
MARSEILLE 11EME tel que mentionné à l’nnarticle 1. Celui-ci le
transmettra aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la porte de  l'immeuble.  Il  sera  également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté ainsi que pour toutes visites jugées utiles, la
Ville de Marseille pourra recourir en tant que besoin, au concours
de la force publique. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2023

2023_02179_VDM - SDI 23/0702 - Arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente - 38 rue du Rouet - 13006 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du 14 juin  2023,  concluant  à  l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  38  rue  du  Rouet  -  13006
MARSEILLE 6EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 38 rue du Rouet - 13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  823C,  numéro 0029,  quartier
Castellane,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  24
centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
-  Effondrement  de  3  marches  de  la  première  volée  d’escalier,
plusieurs enfustages désolidarisés du mur et madrier de renfort en
sous-face cassé, avec risque imminent de chute et de blessure de
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Dès la notification de l’arrêté :
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  des  logements  de
l’immeuble, Dans un délai maxima de 7 jours :
-  Dépose des  marches  en cours  d’effondrement  et  de  tous  les
éléments  instables  présentant  un  risque  d’effondrement  ou  de
chute sur les personnes tels que contremarches et limon, au droit
de la zone dégradée, selon les préconisations et sous le contrôle
d’un homme de l’art, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble sis  38 rue  du Rouet  -  13006 MARSEILLE
6EME,  parcelle  cadastrée  section  823C  numéro  0029,  quartier
Castellane,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  24
centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute
propriété  à  Monsieur  Enric  PALOMBO,  domicilié  3  bis  impasse
Giraud -13012 Marseille, ou à ses ayants droit. Le propriétaire doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser les mesures
nécessaires  d'urgence  ci-dessous,  sous  7  jours  à  dater  de  la
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notification du présent arrêté :
-  Dépose des  marches  en cours  d’effondrement  et  de  tous  les
éléments  instables  présentant  un  risque  d’effondrement  ou  de
chute sur les personnes tels que contremarches et limon, au droit
de la zone dégradée, selon les préconisations et sous le contrôle
d’un homme de l’art. 

Article 2 Les logements de l’immeuble sis 38 rue du Rouet - 13006
MARSEILLE 6EME sont interdits à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté. Le commerce en rez-
de-chaussée  reste  néanmoins  autorisé.  Le  propriétaire  doit
s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des
locaux interdits d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront
être rétablis à la demande du propriétaire afin que celui-ci puisse
réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il devra s'assurer sous
sa seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  locaux  interdits  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugera utiles
le propriétaire.  Ces accès  seront  réservés aux seuls  experts  et
professionnels autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport susvisé, il  est tenu d’en
informer  les  services  de  la  commune  pour  contrôle.  Le  Maire
prendra  alors  acte  de  la  réalisation  des  travaux  prescrits  par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  logements  de  l’immeuble  ont  été
évacués. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont tenues
d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  et  correspondant  aux
besoins  des occupants  ou  leur  relogement  ou  de contribuer  au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-
1 du code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit
être  assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Le  propriétaire  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr  ),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et

de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  38  rue  du  Rouet  -  13006
MARSEILLE 6EME tel  que mentionné à l’nnarticle 1.  Celui-ci  le
transmettra  aux  ayants  droit  éventuels  ainsi  qu'aux  occupants.
mailto:suivi-hebergement@marseille.fr 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, ainsi que pour toutes visites jugées utiles, la
Ville de Marseille pourra recourir en tant que besoin, au concours
de la force publique. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2023

2023_02199_VDM  -  15/0189  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ - PROCÉDURE URGENTE - 6 RUE BAUSSENQUE
- 13002 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, envoyé le 13
novembre  2015  à  l’exploitant  de  l’immeuble,  accompagné  du
rapport  de  visite  dûment  établi  par  les  services  de  la  Ville  de
Marseille en date du 22 octobre 2015 faisant état  de désordres
constructifs  affectant  l’immeuble sis 6 rue Baussenque – 13002
MARSEILLE, 
Vu le  rapport  de  visite  dûment  établi  en  date  du 16  mai  2023
transmis  le  29  juin  2023  par  le  bureau  d’études  AXIOLIS,
missionné  par  la  Ville  de  Marseille  faisant  état  des  désordres
constructifs affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
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Marseille  en date du 3 juillet  2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble sis  6 rue  Baussenque -  13002
MARSEILLE 2EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant  l'immeuble  sis  6  rue  Baussenque  -  13002
MARSEILLE  2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro
0346, quartier Hôtel de Ville, pour une contenance cadastrale de
32 centiares, 
Considérant l’attestation établie le 3 juillet 2023 par le propriétaire
de l’immeuble indiquant que l’immeuble est vacant, qu’aucun bail
n’est en cours sur celui-ci, mais qu’il est ponctuellement occupé, 
Considérant la visite en date du 22 mars 2023 du bureau d’études
AXIOLIS, missionné par la Ville de Marseille dans le cadre du suivi
de cette procédure, 
Considérant la visite complémentaire des services municipaux en
date du 3 juillet 2023, 
Considérant  que  le  rapport  établi  par  les  services  municipaux
susvisé,  reconnaissant  un  danger  imminent,  constate  les
pathologies suivantes qui présentent un risque immédiat pour la
sécurité des personnes : Toiture : 
- Instabilité des blocs de béton cellulaire non liaisonnés au niveau
d’un ancien édicule, avec risque immédiat de chute sur la toiture
de  l’immeuble  voisin  sis  14  rue  Puits  Baussenque  –  13002
MARSEILLE,
- Forte dégradation de la charpente de toit avec fléchissement de
certains éléments de la charpente, traces d’infiltrations d’eau et de
champignons,  couverture  hétérogène,  et  tuiles  non  fixées,
présentant un risque d’infiltrations d’eau et un risque immédiat de
chute de matériaux sur les personnes, Planchers  : 
- Surcharge des planchers bas des 1er, 2e, 3e et 4e étages, liée à
la présence de nombreux éléments stockés, avec risque immédiat
d’instabilité  structurelle  pouvant  porter  atteinte à  la  sécurité  des
occupants,
-  Absence de palier  au 4e étage et  absence d’enfustages avec
risque immédiat de chute de personnes, Cage d’escalier :
-  Effondrement partiel  de l’escalier  d’accès à l’édicule en toiture
avec  absence  de  marches  et  risque  immédiat  de  chute  de
matériaux sur les personnes, 
Considérant le rapport établi par les services municipaux susvisé
relatif  à  cet  immeuble,  préconisant  les  mesures  suivantes  afin
d'assurer  la  sécurité  des  occupants  et  du  public  :
Dès notification de l’arrêté  :
-  Interdiction  d’utilisation  et  d’occupation  de  l’immeuble,
Dans un délai maximal de 48 heures :
-  Dépose  des  éléments  instables  en  toiture,
Dans un délai maximal de 15 jours  :
- Enlèvement des matériaux et éléments divers surchargeant les
planchers,
- Purge des éléments instables au niveau de l’escalier d’accès à
l’édicule en toiture,
- Reconstitution du clos et du couvert et de la parfaite étanchéité
de la couverture, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 6 rue Baussenque - 13002 MARSEILLE
2EME,  parcelle  cadastrée  section  809A,  numéro  0346,  quartier
Hôtel  de Ville,  pour  une contenance cadastrale de 32 centiares
appartient, selon nos informations à ce jour en toute propriété à la
SCI FSJ, représentée par son gérant Monsieur Françis PERES,
domicilié 45 rue de la Turbine – bâtiment 4 - Eden Roc – 13008
MARSEILLE ou à ses ayants droit. Le propriétaire mentionné ci-
dessus doit prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les  mesures  nécessaires  d'urgence  ci-dessous  :
Dans un délai maximal de 48 heures    
à dater de la notification du présent arrêté       :  
-  Dépose  des  éléments  instables  en  toiture,
Dans un délai maximal de 15 jours    
à dater de la notification du présent arrêté       :   
- Enlèvement des matériaux et éléments divers surchargeant les
planchers,
- Purge des éléments instables au niveau de l’escalier d’accès à

l’édicule en toiture,
- Reconstitution du clos et du couvert et de la parfaite étanchéité
de la couverture. 

Article 2 L’immeuble sis 6 rue Baussenque - 13002 MARSEILLE
2EME est interdit à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Le propriétaire doit s’assurer de la
neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux interdits
d'occupation et d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la
demande  du  propriétaire  afin  que  celui-ci  puisse  réaliser  les
travaux demandés. Néanmoins, il  devra s'assurer sous sa seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article  3  L’accès  à  l’immeuble  interdit  doit  être  immédiatement
neutralisé par tous les moyens que jugera utiles le propriétaire. Cet
accès sera réservé aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou ses ayants-
droit, à son initiative, réalise des travaux permettant de mettre fin à
l’imminence  du  danger,  sur  le  rapport  d'un  homme  de  l'art
(architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé, etc.)
se prononçant sur la parfaite mise en œuvre des actions prescrites
par la commune sur la base du rapport d'expertise susvisé, ils est
tenu d’en informer les services de la commune pour contrôle. Le
Maire prendra alors acte de la réalisation des travaux prescrits par
l’nnarticle 1 du présent arrêté.  La mainlevée ne sera prononcée
qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin  durablement  à  tout
danger, préconisés dans un rapport établi par un homme de l’art,
qui devra attester de leur parfaite exécution. Le cas échéant, si les
mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au  danger,  le  Maire
poursuit la procédure dans les conditions prévues à l’article L511-
10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article  5  A défaut  pour  le  propriétaire  ou  ses  ayants  droit,  de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à ses frais, dans les conditions prévues à l’article
L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
propriétaire  de  l’immeuble  sis  6  rue  Baussenque  -  13002
MARSEILLE 2EME pris en la personne de la SCI FSJ, représentée
par son gérant Monsieur Françis PERES, domicilié 45 rue de la
Turbine – bâtiment 4 - Eden Roc – 13008 MARSEILLE. Celui-ci le
transmettra aux ayants-droit éventuels. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 9 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au  Procureur  de  la
République, au Directeur Départemental de la Sécurité Publique, à
la  Direction  de la  Voirie,  au  Bataillon  de Marins  Pompiers,  aux
organismes payeurs des aides personnelles au logement,  et  au
gestionnaire du fonds de solidarité  pour  le  logement  du lieu de
situation de l'immeuble. 

Article 10 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 11 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2, 3
et 4 du présent arrêté, ainsi que pour toutes visites jugées utiles, la
Ville de Marseille pourra recourir en tant que besoin, au concours
de la force publique. 
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Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2023

2023_02202_VDM - SDI 23/0271 - Arrêté portant modification
de  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente
N°2023_00766_VDM - 26 rue Francis de Pressensé - 13001
MARSEILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_00766_VDM, signé en date du 20 mars 2023, 
Vu le diagnostic  structure établi  en date du 27 juin 2023 par le
bureau  d’études  techniques  SIXENSE,  domicilié  29  allée  de St
Jean – LA BARQUE - ARTEPARC de Fuveau – Bâtiment A - 13710
FUVEAU, 
Considérant  que l’immeuble  sis  26  rue  Francis  de  Pressensé -
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801A, numéro
0152, quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are
et  67 centiares appartient,  selon nos informations à ce jour,  au
syndicat  des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  SMG,
syndic, domicilié 7 rue Gustave Ricars – 13006 MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 3
avril  2023  a  permis  de  constater  l’absence  de  réalisation  des
mesures de mise en sécurité d’urgence dans les délais impartis, 
Considérant  le  constat  de  carence  rédigé  par  les  services
municipaux en date du 11 avril 2023, 
Considérant l’avis des services municipaux suite à la visite en date
du 9 mai 2023, 
Considérant le diagnostic structure établi par la société SIXENSE
en  date  du  27  juin  2023  dans  le  cadre  de  la  réalisation  des
mesures d’urgence par le service des Travaux d’office de la Ville
de Marseille, et que, compte tenu de l’état de dégradation avancée
des balcons côté cour, des coûts significatifs des travaux pour leur
remise en état et du souhait des copropriétaires de s’affranchir de
ces structures, il a été préconisé la déconstruction de ces balcons
afin d’éliminer le risque structurel pour les personnes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité -
procédure urgente n° 2023_00766_VDM du 20 mars 2023 afin de
prescrire la démolition des deux balcons, 

Article 1 L’article premier de l’arrêté de urgent de mise en sécurité
n° 2023_00766_VDM du 20 mars 2023 est modifié comme suit : «
L’immeuble sis 26 rue Francis de Pressensé - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  801A,  numéro  0152,  quartier
Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 67 centiares
centiares appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
des  copropriétaires  représenté  par  le  cabinet  SMG,  syndic,
domicilié 7 rue Gustave Ricars – 13006 MARSEILLE. Le syndicat
des  copropriétaires  mentionné  ci-dessus  doit  prendre  toutes
mesures propres à assurer la sécurité publique et à faire cesser le
danger  imminent,  en  faisant  réaliser  les  mesures  nécessaires
d'urgence ci-dessous, sous 8 jours à dater  de la notification du
présent arrêté : 
-  Déconstruction  des  balcons  coté  cour,  sous  le  contrôle  d’un
homme de l’art qualifié, 
- Sondage et mise en sécurité par étaiement ou toute autre mesure

adaptée du plancher haut de l’entresol et du plancher haut du 1er
étage,  suivant  l’avis  et  sous  le  contrôle  d’un  homme  de  l’art
qualifié, 
-  Purge  ou  dépose  des  éléments  en  façade  menaçant  chute
(volets, maçonneries, etc.). 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté n° 2023_00766_VDM
restent inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndicat  des  copropriétaires  de  l’immeuble  représenté  par  le
cabinet  SMG,  syndic,  domicilié  7  rue  Gustave  Ricars  –  13006
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle  1,  aux  ayants  droit  éventuels  ainsi  qu'aux  occupants.
L’arrêté sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en
mairie de secteur. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2023

2023_02203_VDM - SDI 22/0908 - Arrêté de mise en sécurité -
62, 64 et 66 chemin des Plâtrières - 13012 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté municipal de mise en sécurité - procédure d’urgente n°
2023_00217_VDM, signé en date du 20 janvier 2023, et interdisant
l'occupation des locaux suivants (cf annexes 2 et 3) : 
- Logement H (bâtiment A) sis 64 chemin des Plâtrières – 13012
MARSEILLE : entrée du logement du rez de chaussée situé au
droit des caves, 
- Logement G (bâtiment A) sis 66 chemin des Plâtrières – 13012
MARSEILLE : entrée du logement par le 1er étage situé au droit de
la grange, 
- L’écurie situé dans le bâtiment A, 
- La grange située dans le bâtiment A, 
- Les caves situées dans le bâtiment B, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié les 13,
14 et 17 avril  2023 aux propriétaires, faisant état  des désordres
constructifs  affectant  l’immeuble  sis  62,  64  et  66  chemin  des
Plâtrières – 13012 MARSEILLE 12EME, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 27 février 2023 et notifié aux propriétaires en
date  des  13,  14  et  17  avril  2023  portant  sur  les  désordres
constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans
l’immeuble  sis  62,  64  et  66,  chemin  des  Plâtrières  -  13012
MARSEILLE 12EME, 
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Considérant l'ensemble immobilier sis 62, 64, 66 et 68 chemin des
Plâtrières - 13012 MARSEILLE 12EME, parcelle cadastrée section
872B numéro 0022,  quartier  Les  Caillols,  pour  une contenance
cadastrale de 60 ares et 8 centiares, 
Considérant  que  le  bâtiment  sis  68  chemin  des  Plâtrières  fait
l’objet d’une procédure distincte, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 4 et 13
janvier 2023, les désordres constructifs suivants ont été constatés :
BÂTIMENT A : Façades : 
-  Présence de lézardes  verticales  et  obliques sur  les  murs des
façades de l’immeuble, notamment sur les façades ouest, nord et
sud-ouest, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
Grange:
- Présence de lézardes verticales et obliques sur le mur séparatif
situé entre les logements H et G et la grange, la structure porteuse
étant  fracturée,  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Encastrement instable des pannes de la charpente, avec risque
d’effondrement  de  la  toiture  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Appartement E : 
- Fissure traversante dans le mur de façade de la pièce de vie et
sur l’allège de la fenêtre, avec risque de rupture des éléments et
de chute de matériaux sur les personnes,
- Défaut d’horizontalité du sol extérieur de la piscine et présence
des fissures perpendiculaires à la piscine, avec risque de rupture
des éléments et de chute de personnes, Appartement F : 
- Défaut d’horizontalité et déformation du plancher bas du rez de
chaussée (salle à manger), avec risque de fragilisation du plancher
bas et de chute de personnes,
-  Fissurations  et  ouverture  de  joints  du  carrelage  au  sol  du
dégagement du 1er étage, avec risque de fragilisation du plancher
bas et de chute de personnes,
- Fissurations dans les murs des chambres, façades et linteau de
la porte de la cuisine, avec risque de chute de matériaux sur les
personnes, Appartement G : 
-  Fissures  verticales  et  obliques  sur  plusieurs  murs  de
l’appartement, notamment côté nord, et fissure traversante sur la
cloison séparative située entre la pièce de vie et la chambre, avec
risque  de  rupture  des  éléments  structurels  et  de  chute  de
matériaux sur les personnes,
-  Défaut  d’horizontalité  du  plancher  bas  du  1er  étage  dans  la
chambre  côté  nord,  avec  risque  de  rupture  des  éléments
structurels et de chute de matériaux sur les personnes, BÂTIMENT
B : 
- Présence de fissures verticales et obliques sur le mur séparatif
entre les caves et le garage (bâtiment C), avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
- Instabilité de la volée d’escaliers donnant accès à la terrasse du
1er  étage,  en  appui  sur  le  mur  séparatif  situé  entre  les  caves
(bâtiment B) et le garage (bâtiment C), avec risque de chute de
personnes et de chute de matériaux sur les personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  qu'il  convient  donc  de  poursuivre  la  procédure  de
mise en sécurité  conformément  aux  dispositions  du code de la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’ensemble immobilier sis 62, 64, 66 et 68 chemin des
Plâtrières - 13012 MARSEILLE 12EME, parcelle cadastrée section
872B,  numéro 0022,  quartier  Les Caillols,  pour une contenance
cadastrale  de  60  ares  et  8  centiares,  appartient,  selon  nos
informations à ce jour en copropriété aux personnes et sociétés
listées ci-dessus, ou à leurs ayants droit : 
-  Logements sis 62 chemin des Plâtrières -  13012 MARSEILLE
12EME :  Monsieur  MAZA Philippe  Francis  Charles  et  Madame
TRANOUEZ Audrey Jeanne Geneviève, domiciliés 62 chemin des
Plâtrières - 13012 MARSEILLE, 
-  Logements  sis 64 chemin des Plâtrières,  ainsi  que la grange,
l’écurie  et  les  caves  sis  66  chemin  des  Plâtrières  -  13012
MARSEILLE 12EME : Madame SICILIA Dominique Aurélie Alberte,
domiciliée  Les  Verts  Coteaux  -  4  chemin  des  Masse  –  13710
FUVEAU, 
-  Garage  sis  68  chemin  des  Plâtrières  -  13012  MARSEILLE
12EME : société civile immobilière (S.C.I.) TRANSIMMO 3, SIREN

n°  480945419,  domiciliée  359  boulevard  Mireille  Lauze  -
Résidence  la  Mazenode  -  bâtiment  X  -  13011  MARSEILLE,
représentée  par  son  gérant  Monsieur  BON  Eric,  domicilié  68
chemin  des  Plâtrières  –  13012  MARSEILLE.  RÈGLEMENT DE
COPROPRIÉTÉ ET ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION DATE DE
L’ACTE : 06/03/1957 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 22/03/1957
RÉFÉRENCE  D  ’ENLIASSEMENT  :  vol  2294  n°2  NOM  DU
NOTAIRE : Maître LIEUTARD, notaire à Marseille MODIFICATIF
AU  RÈGLEMENT  DE  COPROPRIÉTÉ  DATE  DE  L’ACTE  :
04/07/1957  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  24/07/1957
RÉFÉRENCE D ’ENLIASSEMENT : vol 2339 n°29 Bis NOM DU
NOTAIRE : Maître LIEUTARD, notaire à Marseille MODIFICATIF
AU  RÈGLEMENT  DE  COPROPRIÉTÉ  DATE  DE  L’ACTE  :
24/11/1997  DATE  DE  DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  28/01/1998
RÉFÉRENCE  D  ’ENLIASSEMENT  :  vol  98P  n°419  NOM  DU
NOTAIRE : Maître Jean-Louis LECLERC, notaire à Marseille Les
parties communes de l’ensemble immobilier désigné appartiennent
au syndicat des copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de
la  loi  n°  65-557  du  10  juillet  1965  qui  lui  confère,  de  droit,  la
propriété des parties communes générales qu’aux termes de l’acte
de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de
l’immeuble  sis  62,  64  et  66  chemin  des  Plâtrières  -  13012
MARSEILLE 12EME, identifiés au sein du présent article, ou leurs
ayants  droit,  sont  mis  en  demeure,  sous un délai  de 6  mois  à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Faire réaliser  par un homme de l’art  qualifié (bureau d’études
techniques,  ingénieur,  architecte…)  un  diagnostic  sur  l’état  de
conservation  des  structures  des  bâtiments  impactés  A et  B  (y
compris  via  sondages  destructifs)  portant  notamment  sur  les
éléments suivants : 
- Murs des façades nord et ouest,
- Mur séparatif entre la grange et les appartements G et H,
- Plancher bas du 1er étage des appartements F et G,
- Plancher bas du rez-de-chaussée de l’appartement, 
-  Faire  établir  toutes  études  complémentaires  préconisées  par
l’homme de l’art missionné (géotechnique, ingénierie ou autre) afin
d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise en œuvre de
travaux de réparation définitifs, 
- Faire établir les préconisations techniques pour la mise en œuvre
de travaux de réparation définitive ou de démolition suivant l’avis
des  hommes de l’art  suscités,  et  mettre  en  œuvre  ces  travaux
selon ses préconisations et sous son contrôle, 
- Identifier l’origine des fissurations, la faire cesser et réparer les
ouvrages endommagés, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentares  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la stabilité et  la solidité des
ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les locaux suivants : logement H, logement G, l’écurie, la
grange et les caves, situés dans l’immeuble sis 62, 64 et 66 (et 68
par ailleurs) chemin des Plâtrières - 13012 MARSEILLE 12EME,
concernés par l’arrêté de mise en sécurité - procédure urgente n°
2023_00217_VDM,  signé  en  date  du  20  janvier  2023,  restent
interdits à toute occupation et utilisation jusqu’à la notification de la
mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires  doivent  s’assurer  de  la neutralisation  des  fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et
d’utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-  ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux locaux interdits doivent rester neutralisés
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 
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Article  4  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable les appartements E et F situés
dans le bâtiment  A de l’immeuble  sis  62,  64 et  66  chemin  des
Plâtrières  -  13012  MARSEILLE  12EME,  ceux-ci  devront  être
interdits à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux  de  réparation  définitifs  suivant  le  planning  prévisionnel
établi par l’homme de l’art missionné. Les personnes mentionnées
à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou  leur
relogement  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera  assumé par  la  ville  de Marseille  à  leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Le  périmètre  de  sécurité  installé  par  la  Métropole  Aix
Marseille  Provence  selon  le  schéma  ci-joint  (cf.  annexe  4),
interdisant  l'occupation  de  la  route  le  long  de  la  façade  des
immeubles  sis  66  chemin  des  Plâtrières  –  13012  MARSEILLE
12EME,  laissant  un  passage  d’un  mètre  entre  le  périmètre  de
sécurité  et  les  murs  de  clôtures  de  parcelles  B024  et  B039,
permettant  l’accès  aux  immeubles  sis  66  et  68  chemin  des
Plâtrières  –  13012 MARSEILLE,  devra  être  conservé jusqu'à  la
réalisation des travaux mettant fin durablement au danger pour le
public. 

Article  8  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 9 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérable comme en matière de contributions
directes. 

Article  10  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 11 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux

propriétaires de la parcelle cadastrée section 872B, numéro 0022,
sis 62, 64, 66 et 68 chemin des Plâtrières tels que mentionnés à
l’nnarticle 1.  Ceux-ci  le transmettront  aux ayants droit  éventuels
ainsi qu'aux occupants. 

Article 12 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la  porte de l’immeuble.  Il  sera également  publié  au recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 13 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  14  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, au Service de la Mobilité et de la
Logistique  Urbaine,  aux  organismes  payeurs  des  aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 15 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 16 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, ainsi que pour toutes
visites jugées nécessaire, la Ville de Marseille pourra recourir en
tant que de besoin, au concours de la force publique. 

Article 17 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 05 juillet 2023

2023_02209_VDM - SDI 22/1031 - Arrêté de mise en sécurité -
178 rue Ferrari - 13005 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  -  procédure  urgente  n°
2023_00141_VDM signé en date du 17 janvier 2023, interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et d’utilisation des logements
et de la cour de l’immeuble, à l’exception des commerces en rez-
de-chaussée,  de  l’immeuble  sis  178  rue  Ferrari  -  13005
MARSEILLE 5EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de phase contradictoire avant mise en sécurité prévu
par les articles L511-10 et suivants du code de la construction et
de  l’habitation,  notifié  le  24  mars  2023  au  gestionnaire  de
l’immeuble,  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 22 février 2023 et notifié au gestionnaire en
date  du  24  mars  2023,  portant  sur  les  désordres  constructifs
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susceptibles d'entraîner un risque pour le public dans l'immeuble
sis 178 rue Ferrari - 13005 MARSEILLE 5EME, 
Considérant l'immeuble sis 178 rue Ferrari / 169 rue Saint-Pierre -
13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  821B,
numéro  0127,  quartier  La  Conception,  pour  une  contenance
cadastrale de 1 are et 14 centiares, composé de deux bâtiments
reliés par une courette, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité - procédure urgente n° 2023_00141_VDM du 17
janvier 2023 ont entraîné l’évacuation des occupants de tous les
appartements, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 21
février 2023 a permis de constater  la réalisation des travaux de
mise en sécurité d’urgence, dûment attestés en date du 3 mars
2023 par le bureau d’études AXIOLIS, domicilié 371 avenue de la
Rasclave - 13821 LA PENNE-SUR- HUVEAUNE, 
Considérant  que ces  travaux ne permettent  pas  la réintégration
des  appartements  de  l’immeuble,  et  qu'il  convient  donc  de
poursuivre la  procédure de mise en sécurité  conformément  aux
dispositions du code de la construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 21 février
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Immeuble 178 rue Ferrari : Caves : 
-  Présence d’humidité,  forte corrosion, feuilletage et déformation
des profilés métalliques et des aciers des voûtains composant le
plancher haut des caves au niveau de la pièce du fond avec risque
d’effondrement  partiel  du  plancher  haut.  Hall  d’entrée,  cage
d’escaliers : 
- Forte déformation de la 5e marche de la 1ère volée d’escaliers
avec risque de chute de personnes, Courette : 
- Fissuration et déformation du garde-corps maçonné de l’escalier
menant au 2eme étage avec risque de chute de matériaux sur les
personnes et de chute de personnes,
- Défaut d’ancrage du profilé métallique dans le mur, soutenant la
volée d’escalier  menant  au 3ème étage et  du profilé  métallique
soutenant  le  garde-corps  extérieur  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes et de chute de personnes,
- Affaissement du palier de l’escalier au 2ème étage avec risque
d’effondrement localisé, de chute de matériaux sur les personnes
et de chute de personnes, Appartement du premier étage : 
- Effondrement du plafond composé de canisse dans le logement
du 1er étage suite à un dégât des eaux, poutrelles du plancher
haut  corrodées  et  rupture  localisée  du  voûtain  avec  risque  de
chute de matériaux sur les personnes, Appartement du deuxième
étage à droite : 
-  Affaissement  du  plancher  accompagné  de  fissurations  du
carrelage et dégradation des re- vêtements de sol au niveau de la
salle de bain avec risque d’effondrement localisé et de chute de
personnes, Appartement du troisième étage à droite : 
-  État dégradé de la cloison de la salle de bain donnant  sur  la
courette : fissurations, défor- mation et traces de moisissures avec
risque d’instabilité de la paroi et de chute de maté- riaux sur les
personnes  passant  dans  la  courette,  Immeuble  169  rue  Saint
Pierre : Façade principale : 
-  Fissurations  diagonales entre  les  fenêtres  du 1er  et  du 2ème
étage avec risque d’infiltration d’eau, de fragilisation de la structure
et  de  chute  de  matériaux  sur  la  voie  publique,  Façade  côté
courette : 
- Fissurations horizontales et déformation de l’encadrement de la
fenêtre sur cour avec risque de fragilisation de la structure et de
chute  de matériaux sur  les  personnes,  Appartement  du  premier
étage à droite : 
- Affaissement du plancher bas avec risque de rupture et de chute
de personnes, Appartement du premier étage à gauche :
- Traces d'infiltrations d'eau au plafond de la chambre au niveau du
chauffe-eau avec risque de fragilisation de la structure et de chute
de matériaux sur les personnes, 
- État dégradé de la maçonnerie supportant le bac à douche qui
présente des défauts d’étan- chéité, avec risque d’infiltration d’eau,
et de fragilisation de la structure, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 178 rue Ferrari  /  169 rue Saint-Pierre -

13005  MARSEILLE  5EME,  parcelle  cadastrée  section  821B,
numéro  0127,  quartier  La  Conception,  pour  une  contenance
cadastrale  de  1  are  et  14  centiares,  et  composé  de  deux
bâtiments, appartient, selon nos informations à ce jour, en toute
propriété à Monsieur  Marcel  TEISSIERE, domicilié  4 rue  Pierre
Lalou – 13006 MARSEILLE ou à ses ayants droit, représenté par
son gestionnaire  l’agence TERRASSE EN VILLE,  domiciliée  26
rue  des  Trois  Frères  Barthélémy  –  13006  MARSEILLE.  Le
propriétaire de l’immeuble sis 178 rue Ferrari / 169 rue Saint-Pierre
- 13005 MARSEILLE 5EME, identifié au sein du présent article, ou
ses ayants-droit sont mis en demeure sous un délai de 6 mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  de  mettre  fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : 
-  Missionner  un  homme  de  l’art  qualifié  (bureau  d’études
techniques,  ingénieur,  architecte)  afin  de  réaliser  un  diagnostic
structurel  de  l’immeuble,  portant  notamment  sur  les  éléments
suivants : 
- État de l’ensemble des façades,
- État des éléments maçonnés en courette,
- État de la cage d’escalier de la courette et des garde-corps,
- État de l’ensemble des planchers,
-  État  des  réseaux  humides  communs  et  privatifs  des  deux
bâtiments, 
- Procéder, sur la base des préconisations techniques issues de ce
diagnostic et sous le contrôle de l’homme de l’art, aux travaux de
réparation définitive (ou de démolition) portant sontamment sur les
éléments suivants : 
- Réparer et conforter les escaliers et les garde-corps,
- Réparer les planchers bas du 2ème étage de l’immeuble sis 178
rue  Ferrari,  après  identification  et  supression  de  l’origine  des
infiltrations  constatées  au plafond des appartements  du premier
étage,
- Réparer les plancher bas du 1er étage de l’immeuble sis 169 rue
Saint  Pierre,  après  identification  et  supression  de  l’origine  des
infiltrations  constatées  au plafond des appartements  du premier
étage,
- Réparer la parois extérieure de la salle de bain de l’appartement
du troisième étage à droite,
-  Procéder  à  toutes  les  réparations  nécessaires  des  réseaux
humides fuyards, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous  les  travaux  annexes  des  mesures  de  sécurité
prescrites ci-dessus, nécessaires et sans lesquels ces dernières
resteraient inefficaces afin d’assurer la pérennité des ouvrages. 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les appartements et la cour, à l’exception des commerces
en rez-de-chaussée, de l’immeuble sis 178 rue Ferrari /  169 rue
Saint-Pierre - 13005 MARSEILLE 5EME, concerné par l’arrêté de
mise en sécurité - procédure urgente n° 2023_00141_VDM du 17
janvier  2023  restent  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification
de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Le
propriétaire doit s’assurer de la neutralisation des fluides (eau, gaz,
électricité)  des  locaux  interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces
fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin
que ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, il
devra  s'assurer  sous  sa  seule  responsabilité  que  la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  interdits  aux  appartements  et  à  la  cour  de
l’immeuble  doivent  être  maintenus  inaccessibles  par  tous  les
moyens  que  jugera  utiles  le  propriétaire.  Ces  accès  seront
réservés aux seuls experts et professionnels autorisés et chargés
des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants des appartements ont été évacués. Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement  provisoire décent  correspondant  aux  besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du
code  de  construction  et  d’habitation.  Cette  obligation  doit  être
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assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 5 Le propriétaire doit informer la Direction du logement et de
la lutte contre l’habitat indigne, sise 13 boulevard de Dunkerque -
13002 MARSEILLE (téléphone : 04 91 55 40 79, courriel : suivi-
hebergement@marseille.fr),  des  offres  d'hébergement  faites  aux
locataires  et  des  dates  prévues  d'occupation  de ces  logements
temporaires (date d'entrée et durée prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par le propriétaire mentionné à l’nnarticle 1 ou
ses ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté dans
les  délais  prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d’office  à  la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux  frais  du  propriétaire  défaillant.  La  créance résultant  de  ces
travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de  contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre  moyen conférant  date  certaine à la  réception au
propriétaire et au gestionnaire de l’immeuble sis 178 rue Ferrari /
169  rue  Saint-Pierre  -  13005  MARSEILLE  5EME  tels  que
mentionnés à l’nnarticle 1. Celui-ci  le transmettra aux personnes
mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 juillet 2023

2023_02288_VDM - SDI 18/340 - Arrêté de mise en sécurité -
Procédure urgente - 38-40 rue Flégier - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 10 juillet 2023, concluant à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  38-40  rue  Flégier  -  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 38-40 rue Flégier - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802B,  numéro  0063,  quartier
Chapitre,  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  36
centiares, 
Considérant que les occupants de l’immeuble ont été évacués lors
de  l’intervention  d’urgence  du  6  juillet  2023  et  pris  en  charge
temporairement par leur assurance suite à l’incendie, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  des  planchers  qui
présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Carbonisation des enfustages et poutraisons du plancher haut du
1er  étage  dans  la  buanderie  autour  de  la  gaine  technique
intérieure dans l’entrée de l’appartement  traversant,  avec risque
d’affaissement  de  plancher  autour  de  la  trémie  et  de  chute  de
personnes,
- Chute de faux plafond et carbonisation des enduits du plafond du
5e étage avec risque de chute d’élément,  de dégradation de la
structure  de  la  charpente  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : À notification de l’arrêté :
- Évacuation et interdiction d’occuper les appartements des 1er, 2e
et 5e étages de l’immeuble Sous un délai de 15 jours :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour procéder à la mise
en  sécurité  des  planchers  après  étude  de  la  solidité  et  de  la
stabilité des planchers haut des 1er et 5e étages, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 38-40 rue Flégier  - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  802B,  numéro  0063,  quartier
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Chapitre,  pour  une  contenance  cadastrale  de  2  ares  et  36
centiares,  appartient,  selon nos informations à ce jour,  en toute
propriété à l’indivision GIBAUD, composée comme suit : 
-  Madame  VELIN  épouse  GIBAUD  Germaine  Louise  Suzanne,
domiciliée Le Cabaret - 13720 LA BOUILLADISSE,
-  Monsieur  GIBAUD  Michel,  domicilié  9  chemin  de  Coutran  –
13720 LA BOUILLADISSE,
- Mme GIBAUD épouse BARRERI Valérie, domiciliée Le Cabaret –
13720 LA BOUILLADISSE. Les propriétaires mentionnés ci-dessus
doivent  prendre  toutes  mesures  propres  à  assurer  la  sécurité
publique et à faire cesser le danger imminent, en faisant réaliser
les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous : Dès notification de
l’arrêté :
- Évacuer et interdire d’occuper les appartements des 1er, 2e et 5e
étages de l’immeuble, Dans un délai de 15 jours à compter de la
notification du présent arrêté :
- Faire appel à un homme de l’art qualifié pour procéder à la mise
en  sécurité  des  planchers  après  étude  de  la  solidité  et  de  la
stabilité des planchers haut des 1er et 5e étages 

Article  2  Les  appartements  des  premier,  deuxième  et  dernier
étages de l’immeuble sis 38-40 rue Flégier - 13001 MARSEILLE
1ER sont interdits à toute occupation et utilisation à compter de la
notification du présent arrêté. Les propriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux
interdits  d'occupation  et  d'utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis à la demande des propriétaires afin que ceux-ci puissent
réaliser  les  travaux demandés. Néanmoins,  ils  devront  s'assurer
sous  leur  seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit
dissociée de l'alimentation générale afin que le compteur général
n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble
interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements des premier,  deuxième et
dernier étages interdits doivent être immédiatement neutralisés par
tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires. Ces accès
seront réservés aux seuls experts et  professionnels autorisés et
chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en  œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 À défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de  ces  travaux est  récupérable comme en matière de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  du  bâtiment  ont  été  évacués.  Les
personnes  mentionnées  à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer
l'hébergement provisoire décent et correspondant aux besoins des
occupants  ou  leur  relogement  ou  de  contribuer  au  coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1 du
code de la construction et de l’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant  fin  durablement  à tout  danger  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui-ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants  ne peuvent  être ni  loués, ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  propriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
Boulevard de Dunkerque, 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40 79,
courriel  :  suivi-  hebergement@marseille.fr  ),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la mailto:suivi-
hebergement@marseille.fr  construction  et  de  l’habitation  est
effective,  notamment  la  suspension  des  loyers  des  occupants
(évacués ou non) tant que la mainlevée totale de l’arrêté de de
mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-respect  des
obligations découlant du présent arrêté est passible des sanctions
pénales  prévues  par  l'article  L511-22  ainsi  que  par  les  articles
L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de l'habitation,
reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout autre moyen conférant date certaine à la réception aux
propriétaires  de  l’immeuble  sis  38-40  rue  Flégier  -  13001
MARSEILLE 1ER tels que mentionnés à l’nnarticle 1. Ceux-ci le
transmettront aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 juillet 2023

2023_02290_VDM - SDI 23/0758 - Arrêté de mise en sécurité –
Procédure urgente – 24 rue Loubon - 13003 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
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Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en date du 30 juin 2023,  concluant  à l’existence d’un
danger  imminent  sur  l'immeuble  sis  24  rue  Loubon  -  13003
MARSEILLE 3EME, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 24 rue Loubon - 13003 MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée section 811L, numéro 0040, pour une
contenance cadastrale de 2 ares et 73 centiares, 
Considérant que le faux plafond du dernier étage de l’immeuble a
été entièrement déposé, hormis au niveau de la cage d’escalier,
permettant de constater  l’état  de l’ensemble de la charpente de
l’immeuble,  constat  effectué  le  30  juin  2023  par  les  services
municipaux, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé  reconnaissant  un  danger
imminent, constate les pathologies suivantes au droit de la toiture
qui présentent un risque immédiat pour la sécurité des personnes :

- Rupture complète d’une poutre du pan de la toiture coté cour de
l’immeuble,  et  affaissement  de  la  toiture,  avec  risque
d’effondrement de la poutre, et d’effondrement total ou partiel de la
toiture sur  les  personnes.  Présence d’un étaiement  constaté au
droit de la poutre,
- Dégradation importante d’une poutre du pan de toiture coté rue
de l’immeuble, au niveau de son ancrage dans le mur mitoyen de
l’immeuble  26  rue  Loubon,  avec  risque  d’effondrement  de  la
poutre,  et  d’effondrement  total  ou  partiel  de  la  toiture  sur  les
personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les mesures suivantes afin d'assurer la sécurité des occupants et
du public : Sans délai :
- Interdire d’occupation et d’utilisation des appartements du dernier
étage de l’immeuble, Sous 5 jours :
- Faire contrôler et attester l’étaiement mis en place, au droit de la
poutre  dégradée,  par  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,
ingénieur  ou  bureau  d’études)  et  procéder  aux  éventuels
ajustemnts nécessaires,
- Mettre en sécurité les poutres de la charpente, par tout moyen
préconisé par l’homme de l’art qualifié, après vérification de leur
état de stabilité, et sous son contrôle, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article  1  L’immeuble  sis  24  rue  Loubon  -  13003  MARSEILLE
3EME, parcelle cadastrée section 811L, numéro 0040, pour une
contenance cadastrale de 2 ares et 73 centiares, appartient, selon
nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des  copropriétaires
représenté par le cabinet Traverso – Saint-Loup, syndic, domicilié
124 boulevard de Saint-Loup -  13010 MARSEILLE.  Le syndicat
des copropriétaires ci-dessus doit prendre toutes mesures propres
à assurer la sécurité publique et à faire cesser le danger imminent,
en faisant réaliser les mesures nécessaires d'urgence ci-dessous :
Sans délai :
- Interdire d’occupation et d’utilisation des appartements du dernier
étage de l’immeuble, Sous 5 jours :
- Faire contrôler et attester l’étaiement mis en place, au droit de la
poutre  dégradée,  par  un  homme  de  l’art  qualifié  (architecte,
ingénieur  ou  bureau  d’études)  et  procéder  aux  éventuels
ajustemnts nécessaires,
- Mettre en sécurité les poutres de la charpente, par tout moyen
préconisé par l’homme de l’art qualifié, après vérification de leur
état de stabilité, et sous son contrôle. 

Article 2 Les appartements du dernier étage de l’immeuble sis 24
rue  Loubon  -  13003  MARSEILLE  3EME  sont  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  à  compter  de  la  notification  du présent
arrêté. Les propriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des
fluides (eau, gaz, électricité)  des locaux interdits d'occupation et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits

d’occupation. 

Article  3  L'accès  aux  appartements  du  dernier  étage  interdits
doivent être immédiatement neutralisés par tous les moyens que
jugeront utiles le propriétaire. Ces accès seront réservés aux seuls
experts  et  professionnels  autorisés  et  chargés  de  la  mise  en
sécurité. 

Article 4 Si les propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1,  ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires, ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  7  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 8 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 9 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic  de  l’immeuble  sis  24  rue  Loubon  -  13003  MARSEILLE
3EME représenté  par  le  cabinet  Traverso –  Saint-Loup,  syndic,
domicilié 124 boulevard de Saint-Loup - 13010 MARSEILLE. Celui-
ci  le transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux
ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 10 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 
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Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 14 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 11 juillet 2023

2023_02303_VDM  -  SDI  22/1054  -  Arrêté  de  mainlevée  de
mise en sécurité – procédure urgente – 2, rue Parmentier /
57-57A rue Nationale - 13001 Marseille

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l'arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  –  n°
2022_04093_VDM  signé  en  date  du  29  décembre  2022,  qui
interdit pour raison de sécurité l'occupation de l’immeuble sis 2 rue
Parmentier / 57-57 A rue Nationale - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu l’attestation établie le 29 juin 2023 par Monsieur Yann Le Goff,
architecte  DPLG,  domicilié  3  rue  Yves  Chapuis  –  13004
MARSEILLE, 
Considérant le gestionnaire de l’immeuble pris en la personne du
cabinet  Immobilière de la Paix,  domicilié  28 rue Fortia  – 13001
MARSEILLE, 
Considérant que l’attestation établie le 29 juin 2023, par Monsieur
Yann  Le  Goff,  architecte  DPLG,  mentionne  que  les  mesures
suivantes  ont  bien  été  exécutées  :  .  Désencombrement  et
décontamination  de la  cage d'escaliers,  .  Réfection du système
d'éclairage  de  la  cage  d'escaliers,  .  Reprise  des  canalisations
d'alimentation et évacuation d'eau endommagées,
- Réfection du plancher haut du placard technique situé entre RDC
et R+1, . Réfection de la sous-face de la volée d'escaliers entre
R+1  et  R+2  avec  remplacement  des  enfustages  détériorés,  .
Reprise des carrelages et revêtements de sol, 
Considérant que Monsieur Yann Le Goff, architecte DPLG, atteste
de  la  parfaite  exécution  de  l'ensemble  de  ces  travaux  qui
permettent de faire cesser le danger imminent survenu suite des
détériorations provoquées par I'incendie, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 28
juin 2023 a permis de constater la réalisation des travaux mettant
fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitifs  attestés  le  29  juin  2023  par  Monsieur  Yann  Le  Goff,
architecte DPLG, dans l’immeuble sis 2 rue Parmentier / 57-57 A
rue  Nationale  -  13001  MARSEILLE  1ER,  parcelle  cadastrée
section  801C,  numéro  0117,  quartier  Les  Chartreux,  pour  une
contenance cadastrale de 1 are et 22 centiares, appartenant, selon
nos informations à ce jour, au syndicat de copropriétaires ou à ses
ayants  droit,  représenté  par  le  syndic  de l’immeuble,  le  cabinet
Immobilière  de  la  Paix,  domicilié  28  rue  Fortia  –  13001
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –
procédure urgente – n° 2022_04093_VDM, signé en date du 29
décembre 2022, est prononcée. 

Article 2 L’accès à l’ensemble de l’immeuble sis 2 rue Parmentier /
57-57 A rue Nationale - 13001 MARSEILLE 1ER est de nouveau
autorisé.  Les  fluides  de  cet  immeuble  autorisé  peuvent  être
rétablis. 

Article 3 A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble
peut  à  nouveau être  utilisé  aux  fins  d’habitation.  Les  loyers  ou
indemnités  d’occupation  seront  à  nouveau  dus  à  compter  du
premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du
présent arrêté. 

Article 4 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
syndic de l’immeuble tel que mentionné à l’nnarticle 1. Le présent
arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la façade de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02304_VDM - SDI 21/0619 - Arrêté portant modification
de l’arrêté de mise en sécurité N° 2022_01032_VDM
- 7 rue de l'Arc - 13001 MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L 2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les
articles L 511-1 et suivants modifiés ainsi que les articles L 521-1 à
L 521-4 (cf annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2021_02773_VDM, signé en date du 5 octobre 2021, 
Vu l’arrêté  de mise  en sécurité  n°  2022_01032_VDM, signé en
date  du  21  avril  2022,  interdisant,  pour  raison  de  sécurité,
l’occupation  et  l’utilisation  des  appartements  du  5e  étage,  des
appartements du 4e étage et de l’appartement gauche du 3e étage
ainsi que de la terrasse arrière de l’appartement du premier étage
de l’immeuble sis 7 rue l’Arc - 13001 MARSEILLE, 
Vu l’arrêté modificatif de l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente  n°  2023_01106_VDM,  signé  en  date  du  18  avril  2023,
interdisant  pour raison de sécurité  l’occupation et  utilisation des
appartements  du  5e étage,  des  appartements  du  4e étage,  de
l’appartement  gauche  coté  cour,  de  la  l’appartement  du  centre
traversant du 3e étage, de l’appartement gauche coté cour du 2e
étage et de la terrasse arrière de l’appartement du 1er étage de
l’immeuble sis 7 rue l’Arc - 13001 MARSEILLE, 
Vu  l’arrêté  modificatif  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2023_01158_VDM signé en date du 24 avril 2023 interdisant pour
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raison de sécurité l’occupation et utilisation de l’immeuble et  du
local  en rez-de-chaussée de l’immeuble sis  7 rue l’Arc  -  13001
MARSEILLE, 
Considérant que l’immeuble sis 7 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE
1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0081, quartier de
Noailles, pour une contenance cadastrale de 1 are et 44 centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  des
copropriétaires  représenté  par  l’agence  GESPAC  immobilier,
syndic, domiciliée 95 rue Borde - 13008 MARSEILLE, 
Considérant  le  procès-verbal  de  réception  des  travaux  de
sécurisation provisoire, établi 19 juin 2023 par Monsieur Ludovic
Durand, ingénieur du bureau d’études de structure Axiolis, 
Considérant  la  demande  de  prolongation  des  délais  de  la
procédure  de  mise  en  sécurité  en  cours,  émise  par  le  cabinet
Gespac,  en  date  du  26  juin  2023,  et  transmise  aux  services
municipaux  de  la  Ville  de  MARSEILLE,  accompagnée  d’un
échéancier  prévisionnel  de mise en œuvre et de traitement  des
prescriptions en vue de la réalisation des travaux pérennes, 
Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté de mise en sécurité
n° 2022_01032_VDM, signé en date du 21 avril 2022, 

Article  1  L’article  premier  de  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  n°
2022_01032_VDM  signé  en  date  du  21  avril  2022  est  modifié
comme suit : « L’immeuble sis 7 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE
1ER, parcelle cadastrée section 803B, numéro 0081, quartier de
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  1  are  et  44,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE L’IMMEUBLE SIS A MARSEILLE 1ER (13001), 7 rue de l’Arc,
personne morale créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10
juillet 1965, ayant son siège 7 rue de l’Arc - 13001 MARSEILLE. Le
syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en
exercice, l’agence Gespac immobilier dont le siège est sis 95 rue
Borde – 13008 MARSEILLE. Les parties communes de l’immeuble
désigné  appartiennent  au  syndicat  des  copropriétaires  tant  aux
termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui
confère,  de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales
qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus.
Les propriétaires identifiés au sein du présent article sont mis en
demeure  d’effectuer  les  mesures  et  travaux  de  réparations
suivants : 
- Assurer la stabilité et la solidité des structures de l’immeuble, en
procédant  au  renforcement  ou  au  remplacement  de  tous  les
éléments constitutifs des structures qui ne présenteraient plus de
garanties  de  solidité  et  de  stabilité  suffisantes  pour  assurer  la
sécurité  des  occupants,  suivant  les  préconisations  et  sous  le
contrôle d’un homme de l’art qualifié, portant notamment sur les
éléments suivants : Façade sur rue :
- Réparer ou remplacer la gouttière et les voliges de la façade,
- Réparer ou remplacer les fixations des volets, Façade arrière sur
cour :
-  Traiter  les  fissurations  et  éclatements  d’enduit  en  appuis  de
fenêtres,
- Réparer  ou remplacer la gouttière et les voliges de la façade,
Local en rez-de-chaussée :
- Réparer ou remplacer les poutres en bois dégradées au plafond,
- Traiter toutes les fissurations sur le mur séparatif avec la cage
d’escalier, Sous-sol accessible depuis le local :
- Procéder à la réfection des voûtes maçonnées du plancher haut
du sous-sol,
- Traiter la corrosion des profilés métalliques du plancher haut du
sous-sol, Parties communes - cage d’escalier : 
- Assurer la stabilité et la solidité de la structure de l’escalier et du
garde- corps,
- Traiter toutes les fissures et reprendre les désordres afférents sur
les murs, au plafond, et autour du puits de lumière,
-  Reprendre  les  nez-de-marche  et  les  tomettes  décollées  sur
certaines marches sur l’ensemble des niveaux, Parties communes
- toiture et charpente :
- Procéder à la réfection complète de la charpente et de la toiture
et du puits de lumière,
- Réparer les conduits de cheminées dégradés,
- Reprendre l’étanchéité sous la terrasse, Planchers :
- Réparer des zones de plancher dégradées ou effondrées à tous
les niveaux et procéder à une vérification des zones périphériques,
- Réparer les poutres cassés,
- Renforcer les planchers hauts R+4 et R+1,

- Traiter toutes les fissurations et reprendre les désordres afférents
aux murs et aux plafonds des logements, Logement  gauche du
cinquième étage :
- Réparer ou remplacer la dalle de faux plafond dans le cabinet
d’aisances, Logement droit du cinquième étage :
- Réparer les marches menant à la terrasse du logement,
- Traiter toutes les fissures sur le mur d’attique supportant la poutre
en flexion, Logement gauche du troisième étage :
- Réparer ou remplacer le faux plafond en placoplâtre de la salle
de bain, 
- Vérifier l’étanchéité des réseaux à tous les niveaux et de manière
approfondie dans les zones où les désordres ont été relevés, afin
de stopper la dégradation, 
-  Mettre en œuvre  les  préconisations du bureau d’étude Axiolis
dans son rapport du 14 avril 2023, 
-  Mettre en œuvre  les  préconisations du bureau d’étude Axiolis
dans son cahier des clauses techniques daté du 17 avril 2023, 
- Prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus dans le respect des règles de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages. 
- Mettre à disposition des services de la commune tout justificatif
attestant de la réalisation de ces travaux dans les règles de l’art, 
- S’assurer de la bonne réalisation des travaux induits éventuels
(menuiseries,  sanitaires,  installations  électriques,  etc.).  Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  7  rue  de  l’Arc  -  13001
MARSEILLE 1ER, ou leurs ayants droit, doivent sous un délai de
20 mois à compter de la notification du présent arrêté, mettre fin
durablement au danger en réalisant les travaux de réparation listés
ci-dessus. » 

Article 2 Les autres dispositions de l’arrêté de mise en sécurité n°
2022_01032_VDM,  signé  en  date  du  21  avril  2022,  restent
inchangées. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndicat des copropriétaires de l’immeuble pris en la personne de
l’agence  GESPAC  immobilier,  domiciliée  95  rue  Borde  -  13008
MARSEILLE.  L’arrêté  sera  également  affiché  sur  la  porte  de
l’immeuble et en mairie de secteur. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article 5 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département
des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  au  Service  de  la  Mobilité  Urbaine  (si  périmètre  de
sécurité),  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal  administratif  dans un délai  de  2  mois  à compter  de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 12 juillet 2023

2023_02310_VDM  -  SDI  23/0693  -  ARRETE  DE  MISE  EN
SECURITE -  PROCEDURE URGENTE -  20  rue du  Musée -
13001 MARSEILLE

Vu l’article L.2131.1 du code général des collectivités territoriales, 

147/195



Recueil des actes administratifs N°RAA-694-20230715 du 15-07-2023

Vu les articles L.511.1 et suivants, ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1),

Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 11 juillet 2023 et envoyé au syndic pris en la
personne du cabinet ELEOS, concluant à l’existence d’un danger
imminent  dans  les  appartements  du  premier  étage  droit  et  du
deuxième  étage  de  l'immeuble  sis  20  rue  du  Musée  -  13001
MARSEILLE 1ER, entraînant un risque pour le public, 
Considérant l'immeuble sis 20 rue du Musée - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0097,  quartier
Noailles, pour une contenance cadastrale de 69 centiares, 
Considérant  que  le  rapport  susvisé,  reconnaissant  un  danger
imminent,  constate  les  pathologies  suivantes  qui  présentent  un
risque immédiat pour la sécurité des personnes : 
- Déformation importante du plancher bas et souplesse anormale
au  niveau  de  la  cuisine,  de  la  salle  de  bain  et  du  WC  de
l’appartement  du  deuxième  étage  avec  risque  immédiat
d’effondrement partiel du plancher et de chute des personnes,
- Absence de plusieurs planches d’enfustages du plancher haut de
l’appartement  au  premier  étage  droit,  au  droit  du  WC  de
l’appartement  du  deuxième  étage,  avec  risque  immédiat
d’effondrement partiel du plancher et de chute des personnes,
- Forte dégradation de l’enfustage et de la poutre du plancher haut
de  l’appartement  du  premier  étage  droit,  avec  risque  imminent
d’effondrement du plancher et de chute des personnes, 
Considérant le rapport susvisé relatif à cet immeuble, préconisant
les  mesures  suivantes,  à  mettre  en  œuvre  dès  notification  de
l’arrêté, afin d'assurer la sécurité des occupants et du public : 
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  l’appartement  du
premier étage droit et de l’appartement du deuxième étage (situé
au dessus),
- Coupure des fluides des appartement interdits à l’occupation, 
Considérant que, dans le cadre de l'application de l'article L511-19
du code de la construction et de l'habitation, le Maire ordonne par
arrêté  et  sans  procédure  contradictoire  préalable  les  mesures
indispensables pour faire cesser le danger dans un délai qu’il fixe, 
Considérant qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires
soient prises en vue de garantir la sécurité des personnes, laquelle
est menacée par l’état de l’immeuble susvisé, 

Article 1 L’immeuble sis 20 rue du Musée - 13001 MARSEILLE
1ER,  parcelle  cadastrée  section  803A,  numéro  0097,  quartier
Noailles,  pour  une  contenance  cadastrale  de  69  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  des
copropriétaires représenté par le cabinet ELEOS domiciliée au 41
rue de la Mare - 75020 PARIS. Le syndicat des copropriétaires doit
prendre toutes mesures propres à assurer la sécurité publique et à
faire cesser le danger imminent,  en faisant réaliser  les mesures
nécessaires d'urgence ci-dessous,  dès la notification du présent
arrêté :
-  Interdiction  d’occupation  et  d’utilisation  de  l’appartement  du
premier étage droit et de l’appartement du deuxième étage (situé
au dessus),
- Coupure des fluides des appartement interdits à l’occupation. 

Article 2 Les appartements du premier étage droit et du deuxième
étage  (situé  au  dessus)  de  l’immeuble  sis  20  rue  du  Musée  -
13001  MARSEILLE  1ER  sont  interdits  à  toute  occupation  et
utilisation  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté.  Les
copropriétaires doivent  s’assurer  de la neutralisation des fluides
(eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  interdits  d'occupation  et
d'utilisation. Ces fluides pourront être rétablis à la demande des
copropriétaires  afin  que  ceux-ci  puissent  réaliser  les  travaux
demandés.  Néanmoins,  ils  devront  s'assurer  sous  leur  seule
responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de
l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente
plus  les  appartements  et  les  locaux  de  l'immeuble  interdits
d’occupation. 

Article 3 Les accès aux appartements du premier et du deuxième

étages à droite, interdits, doivent être immédiatement neutralisés
par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les  propriétaires.  Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés de la mise en sécurité. 

Article 4 Si  les  propriétaires mentionnés à l’nnarticle 1 ou leurs
ayants droit, à leur initiative, réalisent des travaux permettant de
mettre fin à l’imminence du danger, sur le rapport d'un homme de
l'art (architecte, ingénieur, bureau d’études techniques spécialisé,
etc.)  se  prononçant  sur  la  parfaite  mise  en œuvre  des  actions
prescrites  par  la  commune  sur  la  base  du  rapport  d'expertise
susvisé, ils sont tenus d’en informer les services de la commune
pour contrôle.  Le Maire prendra alors acte de la réalisation des
travaux prescrits par l’nnarticle 1 du présent arrêté. La mainlevée
ne  sera  prononcée  qu'après  réalisation  des  travaux  mettant  fin
durablement à tout danger, préconisés dans un rapport établi par
un homme de l’art, qui devra attester de leur parfaite exécution. Le
cas  échéant,  si  les  mesures  n’ont  pas  mis  fin  durablement  au
danger, le Maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l’article L511-10 du code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 A défaut pour les propriétaires ou leurs ayants droit, de
respecter  les  injonctions  du  présent  arrêté  dans  les  délais
prescrits,  la  commune  pourra  procéder  d'office  à  la  réalisation
desdits travaux, à leurs frais, dans les conditions prévues à l’article
L511- 16 du code de la construction et de l’habitation. La créance
résultant  de ces travaux  est  récupérable  comme en matière  de
contributions directes. 

Article 6 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés, les occupants du bâtiment doivent être évacués dès la
notification  du  présent  arrêté,  Les  personnes  mentionnées  à
l’nnarticle 1 sont tenues d’assurer l'hébergement provisoire décent
et correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement
ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les  conditions
prévues  à  l’article  L.521-3-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais. 

Article 7 Les locaux vacants ne peuvent être ni  loués,  ni  mis à
disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  8  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 9 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation reproduits en annexe 1. La protection des occupants
prévue aux article L521-1 et suivants du code de la construction et
de l’habitation est effective, notamment la suspension des loyers
des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée totale de
l’arrêté  de  de  mise  en  sécurité  n’est  pas  prononcée.  Le  non-
respect des obligations découlant du présent arrêté est passible
des sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par
les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la construction et de
l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par  tout  autre moyen conférant  date certaine  à  la  réception  au
syndic de l’immeuble sis 20 rue du Musée - 13001 MARSEILLE
1ER pris en la personne du cabinet ELEOS, domicilié au 41 rue de
la  Mare  -  75020  PARIS.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux
occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en mairie de secteur et sur
la  porte  de l'immeuble.  Il  sera également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 
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Article  12  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
Département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  au  Préfet  de  Police,  au
Procureur  de  la  République,  au  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique,  à  la  Direction  de  la  Voirie,  au  Bataillon  de
Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles
au  logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l'immeuble. 

Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique seront chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 14 Pour appliquer les interdictions prévues aux articles 2 et
3 du présent arrêté, la Ville de Marseille pourra recourir en tant que
besoin, au concours de la force publique, ainsi  que pour toutes
visites jugées utiles. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 juillet 2023

2023_02311_VDM - SDI 22/0454 - Arrêté de mise en sécurité -
36 rue du Petit Saint-Jean - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 17
novembre 2022 au syndic, le cabinet Paul Coudré, faisant état des
désordres  constructifs  affectant  l’immeuble  sis  36  rue  du  Petit
Saint-Jean - 13001 MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille  en  date  du  21  octobre  2022  et  notifié  au  syndic,  le
cabinet Paul Coudré, en date du 17 novembre 2022, portant sur
les désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour
le public dans l'immeuble sis 36 rue du Petit Saint-Jean - 13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  36  rue  du Petit  Saint-Jean -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0068,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 82
centiares, 
Considérant  que,  lors  de  la  visite  technique  en  date  du  14
septembre  2022,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été
constatés : Façade principale :
- Dégradation de la modénature avec risque de chute de matériaux
sur la voie publique,
- Décollement de deux pierres dans la corniche au dernière étage
avec risque de chute de matériaux sur la voie publique, Caves :
-  Mur  de  soutènement  en  sous-sol  du  commerce  du  rez-de-
chaussée bombé et présentant des éclats d’enduits, avec risque
d’aggravation  des  désordres  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Cage d’escaliers :
- Présence d’infiltrations d’eau autour du puits de lumière, parois
dégradées et fissurées, Plancher 4e étage :
- Affaissement de plancher bas visible depuis la salle de bain avec
un décollement  en  pied de cloison,  avec risque de rupture des

éléments et de chute des personnes, Murs et cloisons - Logement
4e étage droite :
-  Présence d’infiltrations d’eau et traces de ruissellements, avec
risque de dégradations supplémentaires et de chute de matériaux
sur les personnes, Combles :
- Dégradation générale dee combles avec présence d’infiltrations
d’eau dans la toiture, présence de fissures, fenêtres non étanches,
et  présence  de  moisissures,  avec  risque  de  dégradations  du
dernière  étage de l’immeuble  et  de  chute de matériaux sur  les
personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  36  rue  du  Petit  Saint-Jean  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 801D, numéro 0068,
quartier Belsunce, pour une contenance cadastrale de 1 are et 82
centiares, appartient, selon nos informations à ce jour, au syndicat
de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS  A MARSEILLE  1ER
(13001),  36  du  Petit  Saint-Jean,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
à  MARSEILLE  1ER,  36  du  Petit  Saint-Jean.  Le  syndicat  de
copropriétaires  est  représenté  par  son  syndic  en  exercice,  le
cabinet Paul Coudré dont le siège est sis 58 rue Saint-Ferréol -
13001 MARSEILLE. Règlement de copropriété et état descriptif de
division – Acte DATE DE L’ACTE : 12/10/1994 DATE DE DÉPÔT
DE L’ACTE :  14/11/1994 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol
94P n°  6413  NOM  DU  NOTAIRE :  Maître  TOLEDO,  notaire  à
Marseille.  Les  parties  communes  de  l’immeuble  désigné
appartiennent au syndicat des copropriétaires tant aux termes de
l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 qui lui confère,
de  droit,  la  propriété  des  parties  communes  générales  qu’aux
termes de l’acte de règlement de copropriété cité ci-dessus. Les
copropriétaires  de  l’immeuble  sis  36  rue  du  Petit  Saint-Jean  -
13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein du présent article, ou
leurs ayants droit, sont mis en demeure dans un délai maximal de
8 mois à compter de la notification du présent arrêté de mettre fin
durablement à tout danger en réalisant les travaux de réparation et
mesures listés ci-dessous : - Désignation d’un maître d’œuvre pour
assurer le bon suivi des travaux, 
- Faire vérifier l’état de la toiture (combles, charpente, couverture..)
et réparer les désordres constatés, 
-  Identifier  l’origine  et  réparer  les  fissures  et  le  décollement  de
plafond dans les combles, 
-  Faire  vérifier  l’état  de  la  structure  du  plancher  bas  de
l’appartement du 4e étage, et engager si nécessaire, des travaux
de réparation, 
-  Faire  vérifier  l’étanchéité  du  puits  de  lumière  et  réparer  les
ouvrages endommagés, 
- Identifier l’origine de l’humidité en sous-sol, faire vérifier l’état des
réseaux  humides  (canalisations)  et  procéder  à  réparer  à  la
réparation des désordres relevés, 
-  Identifier  l’origine  des  fissures  en  façade  et  les  refermer
durablement, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 36 rue du Petit
Saint-Jean – 13001 MARSEILLE, celui-ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation  définitifs  suivant  le  planning  de  travaux  établi  par
l’homme de l’art désigné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle
1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent
correspondant aux besoins des occupants ou leur relogement ou
de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à
l’article L.521- 3-1 du code de construction et d’habitation. Cette
obligation doit  être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les
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lieux, après réalisation des travaux mettant fin durablement à tout
danger.  A  défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet
hébergement provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé
par la ville de Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent
être ni loués, ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article  3  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 4 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  5  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 6 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  7  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 8 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  36  rue  du  Petit  Saint-Jean  -  13001
MARSEILLE  1ER  pris  en  la  personne  du  cabinet  Paul  Coudré
domicilié  58  rue  Saint-Ferréol  -  13001  MARSEILLE.  Celui-ci  le
transmettra aux personnes mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants
droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 9 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 10 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  11  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 12 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 13 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 juillet 2023

2023_02312_VDM -  Arrêté  de mainlevée de péril  imminent
n°13/505/SPGR – 230 chemin Saint-Jean du Désert - 13012
MARSEILLE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2131-1, L2212-2, L2212-4 et L2215-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023,  portant
délégation  de  fonction  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'arrêté de péril imminent n°13/505/SPGR signé en date du 30
octobre 2013, qui interdit pour raison de sécurité l'occupation des
immeubles A,B et C sis 230 chemin Saint-Jean du Désert - 13012
MARSEILLE 12EME, 
Considérant le propriétaire de l’immeuble pris en la personne de la
MÉTROPOLE D'AIX - MARSEILLE - PROVENCE, domiciliée au
siège  LE  PHARO  -  58  boulevard  Charles  Livon  -  13007
MARSEILLE, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 1er
juin  2023,  a  permis  de  constater  la  réalisation  des  travaux  de
démolition mettant fin à tout danger, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de démolition
des  immeubles  sis  230  chemin  Saint-Jean  du  Désert  -  13012
MARSEILLE  12EME,  parcelle  cadastrée  section  876D,  numéro
198,  quartier  Saint-Jean  du  Désert,  pour  une  contenance
cadastrale de 38 hectares, 43 ares et 34 centiares, appartenant,
selon  nos  informations  à  ce  jour,  en  toute  propriété  à  la
METROPOLE D'AIX  -  MARSEILLE  -  PROVENCE,  domicilié  au
siège  LE  PHARO  -  58  boulevard  Charles  Livon  -  13007
MARSEILLE.  La  mainlevée  de  l’arrêté  de  péril  imminent
n°13/505/SPGR, signé en date du 30 octobre 2013, est prononcée.

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  de  l’immeuble  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le
présent arrêté sera affiché en mairie de secteur ainsi que sur la
façade  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des  Bouches-du  Rhône,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins
Pompiers,  aux  organismes  payeurs  des  aides  personnelles  au
logement,  et  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le
logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 5 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
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tribunal  administratif  dans  un délai  de 2 mois  à  compter  de  sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 juillet 2023

2023_02313_VDM - SDI 22/0931 - Arrêté de mise en sécurité –
81 rue Jean de Bernardy - 13001 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France,
en date du 28 février 2023, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, notifié le 10
février  2023  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant  l’immeuble  sis  81  rue  Jean  de  Bernardy  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 12 janvier 2023 et notifié au syndic, Foncia
Marseille  Capelette,  en date du 10 février  2023, portant sur  les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public  dans  l'immeuble  sis  81  rue  Jean  de  Bernardy  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant  l'immeuble  sis  81  rue  Jean  de  Bernardy  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 805C, numéro 0147,
quartier Saint-Charles, pour une contenance cadastrale de 1 are et
73 centiares, 
Considérant  le  rapport  établi  en  date  du  29  janvier  2023  par
Monsieur  Stéphane  MARTINEZ  de  la  société  SARL  LBM
Réalisations, 
Considérant que, lors des visites techniques en date du 3 et du 11
janvier 2023, les désordres constructifs suivants ont été constatés,
dans l’immeuble principal donnant sur la rue Jean de Bernardy :
Façade secondaire sur cour :
- Présence de fissurations en allèges et sur les appuis de fenêtre
du 3ème étage avec risque d’infiltrations d’eau, d’altération de la
structure et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Vitrages  de  toiture  arrière  fissurés  avec  risque  de  chute  de
matériaux sur les personnes, Cage d’escalier :
- Affaissement et dévers des paliers du 1er étage et du 2e étage
avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
-  Désolidarisation  des  murs  des  paliers  du  1er  étage et  du  2e
étage  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Logement du 2èmeétage de gauche sur cour :
- Souplesse et signe d’affaissement du plancher bas avec risque
de chute de personnes,  Logement  du 2èmeétage de droite  sur
cour :
- Dévers vers le centre du plancher bas avec risque de chute de
personnes, 
Considérant  que  l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 28 février 2023 mentionne la nécessité que le
diagnostic et les travaux soit réalisés et suivis par un architecte et
un bureau d'étude compétents dans la restauration du bâti ancien
patrimonial et qu’il se se tient à la disposition du maître d'ouvrage
et  de  la  Ville  de  Marseille  pour  accompagner  les  travaux  de
réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article  1  L’immeuble  sis  81  rue  Jean  de  Bernardy  -  13001
MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 805C numéro 0147,
quartier Saint-Charles, pour une contenance cadastrale de 1 are et
73  centiares,  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour,  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS  A MARSEILLE  1ER
(13001),  81  rue  Jean de  Bernardy,  personne  morale  créée  par
l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège
81 rue Jean de Bernardy -  13001 MARSEILLE.  Le syndicat  de
copropriétaires est représenté par son syndic en exercice, l’agence
immobilière FONCIA Marseille Capelette dont le siège est sis rue
Edouard Alexander – 13010 MARSEILLE. Les parties communes
de  l’immeuble  désigné  appartiennent  au  syndicat  des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n° 65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 81
rue Jean de Bernardy - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein
du présent  article,  ou leurs  ayants  droit,  sont  mis  en demeure,
dans un délai maximum de 10 mois à compter de la notification du
présent  arrêté,  de  mettre  fin  durablement  à  tout  danger  en
réalisant les travaux de réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur, architecte…) un diagnostic sur l’état de conservation des
planchers bas du 1er et 2e étage de l’immeuble sur la rue Jean de
Bernardy afin d’aboutir aux préconisations techniques pour la mise
en œuvre de travaux de réparation définitifs, 
-  Faire  établir  toute  étude  complémentaire  (géotechnicien,
ingénierie ou autre) préconisée par l’homme de l’art dessiné, 
- Traiter et réparer les fissurations en allèges et appuis de fenêtre
de la façade arrière, 
-  Réparer  la  descente  d’eau  pluviale  EP en  façade  arrière,  et
assurer la bonne gestion des eaux pluviales, 
- Réparer les fissurations en sous-face des volées d’escaliers, 
- Réparer les éléments de maçonnerie dégradés au plafond et aux
murs des parties communes et privatives, 
-  Effectuer  un  contrôle  de  l’état  des  enfustages  et  réaliser  un
confortement des paliers, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement  lors  du  diagnostic  établi  par  l’homme  de  l’art
missionné, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article  2  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable l’immeuble sis 81 rue Jean de
Bernardy – 13001 MARSEILLE, celui- ci devra être interdit à toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  l’achèvement  des  travaux  de
réparation définitifs suivant planning de travaux établi par l’homme
de l’art désigné. Les personnes mentionnées à l’nnarticle 1 sont
tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire  décent  correspondant
aux besoins des occupants ou leur relogement ou de contribuer au
coût correspondant dans les conditions prévues à l’article L.521- 3-
1 du code de construction et d’habitation. Cette obligation doit être
assurée  et  ce,  jusqu’à  réintégration  dans  les  lieux,  après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger.  A
défaut,  pour  les  propriétaires  d’avoir  assuré  cet  hébergement
provisoire (ou le relogement), celui- ci sera assumé par la ville de
Marseille à leur frais. Les locaux vacants ne peuvent être ni loués,
ni mis à disposition pour quelque usage que ce soit. 

Article 3 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  4  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
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(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 5 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  6  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 7 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  81  rue  Jean  de  Bernardy  -  13001
MARSEILLE  1ER,  pris  en  la  personne de  l’agence  immobilière
FONCIA Marseille Capelette, domiciliée rue Edouard Alexander –
13010  MARSEILLE.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes
mentionnées à l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux
occupants. 

Article 8 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article  9  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  fichier  immobilier  du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  10  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 11 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 12 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 juillet 2023

2023_02314_VDM - SDI 22/0012- ARRÊTÉ DE MAINLEVÉE DE
L'ARRÊTE  DE  MISE  EN  SÉCURITÉ  -  1  PLACE  PIERRE
BROSSOLETTE - 13004 MARSEILLE

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L.2131-1, 
Vu les articles L.511.1 et suivants ainsi que les articles L.521.1 à
L.521.4 du code de la construction et de l'habitation, 
Vu les articles R.511.1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et  de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu l’arrêté  de mise  en sécurité  n°  2022_02160_VDM, signé en
date  du  22  juin  2022,  prescrivant  des  mesures  définitives
permettant de mettre fin à tout danger, 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité n° 2022_03035_VDM,
signé en date du 15 septembre 2022, autorisant l’occupation et
l’utilisation du commerce du rez-de-chaussé « VIVAL », 
Vu l’arrêté modificatif  de mise en sécurité n° 2022_03859_VDM,
signé en date du 30 novembre 2022, levant la procédure sur « le
bâtiment ancien de type construction marseillaise », 
Vu  l’attestation  établie  le  16  juin  2023  par  Monsieur  Romain
Pouchoux, ingénieur du bureau d’études INGENIERIE TRAVAUX
PROVENCE  (SIRET  n°  911  467  553  00010),  domicilié  121
impasse du Renard Vert - 13390 AURIOL, 
Vu le constat des services municipaux en date du 3 juillet  2023
constatant la réalisation des travaux, 
Considérant  l'immeuble  sis  1  place  Pierre  Brossolette  -  13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 818B, numéro 62,
quartier Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 1
are et 85 centiares, 
Considérant  qu’il  ressort  de  l’attestation  de  Monsieur  Pouchoux
que  les  derniers  travaux  de  réparation  définitive  relatifs  à
l’extension du bâtiment ancien de l’ensemble immobilier, mettant
fin à tout danger, ont été réalisés, 
Considérant la visite des services municipaux en date du 3 juillet
2023 constatant la réalisation des travaux de réparation définitive, 

Article 1 Il est pris acte de la réalisation des travaux de réparation
définitive attestés le 16 juin 2023 par Monsieur Romain Pouchoux,
ingénieur, dans l’immeuble sis 1 place Pierre Brossolette - 13004
MARSEILLE 4EME, parcelle cadastrée section 818B, numéro 62,
quartier Les Cinq Avenues, pour une contenance cadastrale de 1
are et 85 centiares appartenant, selon nos informations à ce jour, à
la SCI DMF, domiciliée Les Trois Ponts – 14 chemin de Sainte-
Croix – 13010 MARSEILLE, représentée par son gérant Monsieur
Marc DAVIN, ou à ses ayants droit. La mainlevée de l’arrêté de
mise en sécurité n° 2022_02160_VDM, signé en date du 22 juin
2022, est prononcée. 

Article 2 Tous les accès à l’ensemble immobilier sis 1 place Pierre
Brossolette  –  13004  MARSEILLE  4EME  sont  de  nouveau
autorisés. Les fluides de cet ensemble immobilier autorisé peuvent
être rétablis. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature ou
par tout autre moyen conférant  date certaine à la réception, au
propriétaire  tel  que mentionné à  l’nnarticle  1.  Le  présent  arrêté
sera  affiché  en  mairie  de  secteur  ainsi  que  sur  la  façade  de
l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Ville de Marseille. 

Article 4 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du Département
des Bouches-du Rhône, au Président de la Métropole Aix Marseille
Provence, Direction de la Voirie, au Bataillon de Marins Pompiers,
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement, et
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 6 Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
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l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 juillet 2023

2023_02318_VDM  -  SDI  22/0286  -  ARRÊTÉ  DE  MISE  EN
SÉCURITÉ -  2 rue Sibie /  5A rue des Trois Mages - 13001
MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du code de la construction et de l’habitation, (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente,  n°
2022_01531_VDM, signé en date du 6 mai 2022, interdisant pour
raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis 2
rue Sibie /  5A rue des Trois Mages – 13001 MARSEILLE 1ER,
ainsi qu’une partie du local commercial en rez-de chaussée et dont
l’entrée commerciale se fait rue des Trois Mages, 
Vu l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date
du 1er décembre 2022, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et
suivants du code de la construction et de l’habitation, adressé le 19
octobre 2022 et notifié le 26 octobre 2022 au syndic, le cabinet
D’Agostino,  faisant  état  des  désordres  constructifs  affectant
l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 16 septembre 2022 et notifié au syndic, le
cabinet D’Agostino, en date du 26 octobre 2022, portant sur les
désordres constructifs susceptibles d'entraîner un risque pour le
public dans l'immeuble sis 2 rue Sibie / 5A rue des Trois Mages -
13001 MARSEILLE 1ER, 
Considérant l'immeuble sis 2 rue Sibie / 5A rue des Trois Mages -
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806C, numéro
0107, quartier Thiers, pour une contenance cadastrale de 1 are et
51 centiares, 
Considérant que les désordres constructifs listés dans l’arrêté de
mise en sécurité – procédure urgente n° 2022_01531_VDM, signé
en date du 6 mai 2022, ont entraîné l’évacuation des occupants de
l’immeuble  sis  2  rue  Sibie  /  5A rue  des  Trois  Mages  -  13001
MARSEILLE 1ER, 
Considérant que la visite des services municipaux, en date du 24
juin 2022, a permis de constater la réalisation des travaux de mise
en sécurité d’urgence, 
Considérant que les travaux de mise en sécurité provisoires ont
été dûment attestés en date du 26 août 2022 par Monsieur Michel
BEAUDET,  gérant  du  bureau  d’études  POLYSTRUCTURES
(SIRET n° 538 410 424 00013), domicilié 90 chemin de la Grave -
13013 MARSEILLE, 
Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de
l’immeuble  ainsi  que  l’occupation  de  la  partie  interdite  du  local
commercial  sis  2  rue  Sibie  -  13001  MARSEILLE  1ER  (local
commercial  accessible  via  une  entrée  donnant  rue  des  Trois
Mages) et qu'il convient donc de poursuivre la procédure de mise
en  sécurité  conformément  aux  dispositions  du  code  de  la
construction et de l'habitation précité, 
Considérant que, lors des visites techniques en date des 15 avril
2022, du 24 juin 2022 et du 9 mai 2023, les désordres constructifs
suivants ont été constatés : 2 rue Sibie – 13001 Marseille : Caves :

- Absence, sur deux larges zones, des enfustages et de la chape
maigre du plancher haut des caves, laissant apparaître le dessous
de revêtement de sol (sortes de malons de terre cuite) du plancher
bas  du  rez-de-chaussée  occupé  par  le  local  commercial,  avec
risque  de  déstructuration,  d’effondrement  partiel  localisé  et  de
chutes de matériaux sur les personnes et de chutes de personnes,

-  Absence  d’encastrement  partiel  ou  total  de  deux  poutres  «
rongées » du plancher haut des caves, au droit du mur porteur de
la façade de l’immeuble en proue, une des deux poutres soutenant
les cloisons d’échiffre de la cage d’escalier, associée aux lacunes
d'enfustages et de chape décrits ci-avant,  avec important risque
d’affaissement, voire d’effondrement partiel localisé, de chutes de
matériaux sur les personnes et de chutes de personnes,
- Signes partiels d’attaques par xylophages d’au moins une poutre
sonnant  creux  du  plancher  haut  des  caves,  avec  risque
d’effondrement  partiel  localisé,  de  chutes  de  matériaux  sur  les
personnes et de chutes de personnes,
- Effondrement des trois marches du bas de l’escalier menant aux
caves  et  destructuration  d’une  autre  avec  risque  de  chutes  de
personnes voire d’effondrement total et de chutes de personnes,
Cage d’escalier : 
- Lézardes sur le mur d’échiffre de la cage d’escalier à l’aplomb
d’une des poutres rongées et non encastrées dans le mur porteur,
avec  risque  d’effondrement  et  de  chutes  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Importantes  fissures  en  sous-face  des  volées  d’escalier  se
prolongeant  pour  certaines  sur  le  mur  d’échiffre,  avec  risque
d’affaissement, de chutes de personnes et de chutes de matériaux
sur les personnes, 5A rue des Trois Mages – 13001 Marseille :
Caves : 
-  Effondrement  de  deux  marches  de  l’escalier/échelle  en  bois
menant  aux  caves,  avec  risque  de  chute  de  personnes  voire
d’effondrement total et de chute de personnes,
-  Fissures  horizontale  et  diagonale  traversantes  sur  mur(s)  de
refend avec risque d’importante fragilisation des planchers hauts et
de  chute  de  matériaux  maçonnés  sur  les  personnes,  Cage
d’escalier : 
- Fissures en sous-face des volées d’escalier se prolongeant pour
certaines sur le mur d’échiffre et parallèlement à deux poutres de
chevêtre, avec risque d’affaissement, de chutes de personnes et
de chutes de matériaux sur les personnes,
- Fissure diagonale de la cloison séparative hall/local en rez-de-
chaussée, avec risque de chutes de matériaux maçonnés sur les
personnes, 
- Importante incurvation du pied de la cloison d’échiffre située sous
la première volée d’escalier, avec risque de déstructuration et de
chutes de matériaux sur les personnes, 
Considérant  que l’avis  de  l'Architecte  des  Bâtiments  de  France
transmis en date du 1er décembre 2022 mentionne la nécessité
que  le  diagnostic  et  les  travaux  soit  réalisés  et  suivis  par  un
architecte et un bureau d'étude compétents dans la restauration du
bâti ancien patrimonial et qu’il se tient à la disposition du maître
d'ouvrage et de la Ville de Marseille pour accompagner les travaux
de  réparations  à  effectuer  conformément  au  règlement  du  site
patrimonial remarquable, 
Considérant  que  l’effondrement  de  deux  marches  de  l’escalier
d’accès aux caves de l’immeuble sis 5A rue des Trois Mages -
13001 MARSEILLE 1ER rendent son accès dangereux, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant le risque avéré pour le public en raison des désordres
portés sur  le  rapport  de visite  susvisé,  il  convient  d’ordonner  la
réparation définitive de l’immeuble en cause, 

Article 1 L’immeuble sis 2 rue Sibie / 5A rue des Trois Mages -
13001 MARSEILLE 1ER, parcelle cadastrée section 806C, numéro
0107, quartier Thiers, pour une contenance cadastrale de 1 are et
51  centiares  appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au
syndicat  de  copropriétaires  dénommé  SYNDICAT  DES
COPROPRIÉTAIRES DE L’IMMEUBLE SIS  A MARSEILLE  1ER
(13001),  rue  Sibie  /  5A rue des  Trois  Mages,  personne morale
créée par l’nnarticle 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant
son siège à  MARSEILLE 1ER,  2  rue  Sibie  /  5A rue  des  Trois
Mages.  Le  syndicat  de  copropriétaires  est  représenté  par  son
syndic en exercice, le cabinet d’AGOSTINO dont le siège est sis
116  avenue Jules  Cantini  –  13008  MARSEILLE.  Règlement  de
copropriété  -  Acte  DATE DE L’ACTE :  28  avril  1952 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  15  mai  1952  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol. 1819 n°17 NOM DU NOTAIRE : Maître
Jacques  LACHAMP,  notaire  à  MARSEILLE  Règlement  de
copropriété -  Acte DATE DE L’ACTE :  22 juillet  1960 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  15  septembre  1960  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol. 3059 n°28 NOM DU NOTAIRE : Maître
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LEVY-BRAM, notaire à MARSEILLE Modificatif  à l’État  descriptif
de Division – Acte DATE DE L’ACTE :  18 avril  1962 DATE DE
DÉPÔT  DE  L’ACTE  :  3  mai  1962  RÉFÉRENCE
D’ENLIASSEMENT : Vol. 3394 n°41 NOM DU NOTAIRE : Maître
LEVY-BRAM,  notaire  à  MARSEILLE  Les  parties  communes  de
l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des copropriétaires
tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi  n°65-557 du 10 juillet
1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties communes
générales qu’aux termes de l’acte de règlement de copropriété cité
ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 2 rue Sibie / 5A
rue des Trois Mages - 13001 MARSEILLE 1ER, identifiés au sein
du présent article, ou leurs ayants droit, sont mis en demeure sous
un délai de 8 mois à compter de la notification du présent arrêté de
mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessus : 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Désigner  un  géotechnicien  afin  d’aboutir  aux  préconisations
techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de  réparation
définitive, 
- Faire réaliser par un homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur, architecte…) un diagnostic sur l’état de conservation de
la  totalité  de  la  structure  de  l’immeuble  afin  d’aboutir  aux
préconisations techniques pour la mise en œuvre de travaux de
réparation définitive, 
- Réaliser un diagnostic sur :
- les réseaux humides (eaux usées, eaux pluviales et eau potable),

- les fondations des ouvrages ayant pu être affectées (avec étude
de sol le cas échéant),
-  l’ensemble  des  planchers  hauts  des  caves  ainsi  que  leurs
cloisonnements,
-  les  structures  des  deux  cages  d’escalier  :  poutres  chevêtre,
cloisons séparatives, puits de lumière, volées etc.,
-  les  cloisons  et  murs  d’échiffre  notamment  ceux  soutenant  les
1ères volées d’escalier des 2 immeubles 2 rue Sibie et 5A rue des
Trois Mages,
- la cloison séparative hall/local en rez-de-chaussée du 5A rue des
Trois Mages,
- les volées d’escalier entre les caves et les rez-de-chaussée des 2
rue Sibie et 5A rue des Trois Mages,
- les désordres constatés et leurs éventuelles évolutions, 
-  Effectuer  les  réparations  nécessaires  sur  tous  les  réseaux
humides fuyards tant en partie aérienne qu’en sous-sol, y compris
raccordements conformes au réseau public, 
- Réparer et conforter les planchers hauts des caves, les cloisons
des  caves,  les  murs  d’échiffre  des  cages  d’escaliers  y  compris
jusqu’en sous-sol, les volées d’escalier d’accès aux caves, 
- Réparer et conforter la structure de la cage d’escalier du 2 rue
Sibie (poutres chevêtre, cloisons séparatives, puits de lumière …)
et le cas échéant également celle du 5A rue des Trois Mages, 
-  Réparer  les  désordres  supplémentaires  éventuels  relevés
ultérieurement lors du diagnostic établi par l’homme de l’art, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à titre  de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages, 
- S’assurer que les travaux induits ont été réalisés (équipements
sanitaires, menuiseries, étanchéité, réseaux….). 

Article 2 L’immeuble sis 2 rue Sibie / 5A rue des Trois Mages –
13001 MARSEILLE 1ER ainsi qu’une partie du local commercial
en rez-de chaussée et dont l’entrée commerciale se fait rue des
Trois Mages, concerné par l’arrêté de mise en sécurité – procédure
urgente,  n°  2022_01531_VDM,  signé  en  date  du  6  mai  2022,
restent  interdits  à  toute  occupation  et  utilisation  jusqu’à  la
notification de la mainlevée du présent arrêté de mise en sécurité.
Les  caves  de l’immeuble  sis  5A rue des  Trois  Mages  -  13001
MARSEILLE 1ER sont interdites à toute occupation et utilisation à
compter de la notification du présent arrêté et jusqu’à la notification
de  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les
copropriétaires doivent s’assurer du maintien de la neutralisation
des  fluides  (eau,  gaz,  électricité)  des  locaux  déjà  interdits
d’occupation  et  d’utilisation  ainsi  que  de  la  neutralisation
immédiate des fluides des caves interdites de l’immeuble sis 5A
rue  des  Trois  Mages  -  13001  MARSEILLE  1ER.  Ces  fluides
pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que
ceux- ci puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, ils

devront  s'assurer  sous  leur  seule  responsabilité  que la  colonne
montante  soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le
compteur général n'alimente plus les appartements et les locaux
de l'immeuble interdits d’occupation. 

Article 3 Les accès à l’immeuble sis 2 rue Sibie / 5A rue des Trois
Mages  –  13001  MARSEILLE  1ER  ainsi  qu’une  partie  du  local
commercial en rez-de chaussée et dont l’entrée commerciale se
fait rue des Trois Mages, interdits doivent demeurer neutralisés par
tous les moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Les accès
aux caves interdites de l’immeuble sis 5A rue des Trois Mages -
13001 MARSEILLE 1ER doivent être immédiatement neutralisés
par tous les moyens que jugeront utiles les copropriétaires. Ces
accès  seront  réservés  aux  seuls  experts  et  professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  de l’immeuble sis  2 rue Sibie -  13001
MARSEILLE 1ER ont été évacués. Si les travaux nécessaires pour
remédier au danger rendent temporairement inhabitable toute ou
partie de l’immeuble sis 2 rue Sibie / 5A rue des Trois Mages
- 13001 MARSEILLE 1ER, toute ou partie de celui-ci  devra être
interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux  de  réparation  définitive  suivant  le  planning  de  travaux
établi par l’homme de l’art missionné. Les personnes mentionnées
à  l’nnarticle  1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement  provisoire
décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou  leur
relogement  ou  de  contribuer  au  coût  correspondant  dans  les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du code de construction et
d’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée  et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera assumé par  la  ville  de  Marseille  à leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du Logement et de la Lutte contre l’Habitat Indigne, sise
13 boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux articles L521-1 à L521-3-2 du code de la construction et de
l'habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte, ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés dans le présent arrêté, le Maire prendra acte de
l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du code de la construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du code de la construction et
de l’habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants. La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
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arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic de l’immeuble sis 2 rue Sibié / 5A rue des Trois Mages -
13003  MARSEILLE  3EME  pris  en  la  personne  du  cabinet
d’AGOSTINO,  domicilié  116  avenue  Jules  Cantini  –  13008
MARSEILLE. Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à
l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte  de  l’immeuble.  Il  sera  également  publié  au  recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du code de la construction et de l’habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'nnarticle 2 et
celle prévue à l'nnarticle 3 du présent arrêté, la Ville de Marseille
pourra recourir  en tant  que de besoin,  au concours  de la force
publique, ainsi que pour toutes visites jugées nécessaire. 

Article 16 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 juillet 2023

2023_02319_VDM - SDI 22/0088 - Arrêté de mise en sécurité –
41 boulevard Barbès - 13014 MARSEILLE

Vu l’article L 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L
521-4 du Code de la construction et de l'habitation (cf. annexe 1), 
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la construction et de
l'habitation, 
Vu l’nnarticle 879-II du code général des impôts, 
Vu l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020 et le décret
n° 2020-1711 du 24 décembre 2020, 
Vu  l’arrêté  n°  2023_01497_VDM  du  23  mai  2023  portant
délégation  de  fonctions  à  Monsieur  Patrick  AMICO,  adjoint  en
charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat
indigne, 
Vu  l’arrêté  de  mise  en  sécurité  –  procédure  urgente  n°
2022_00408_VDM  signé  en  date  du  9  février  2022,  interdisant
pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation de l’immeuble sis
41 boulevard Barbès - 13014 MARSEILLE 14EME, 
Vu l’arrêté modificatif de mise en sécurité – procédure urgente n°
2022_00479_VDM, signé en date du 9 février 2022, autorisant la
réintégration des 2e et 3e étages de l’immeuble sis 41 boulevard
Barbès - 13014 MARSEILLE 14EME, 
Vu  le  courrier  d'information  préalable  à  l’engagement  de  la
procédure de mise en sécurité prévu par les articles L511-10 et

suivants du Code de la construction et de l’habitation, notifié le 7
avril  2023  au  syndic,  faisant  état  des  désordres  constructifs
affectant l’immeuble, 
Vu le rapport de visite dûment établi par les services de la Ville de
Marseille en date du 13 mars 2023 et notifié au syndic en date du
23 avril  2023, portant sur les désordres constructifs susceptibles
d'entraîner  un  risque  pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  41
boulevard Barbès - 13014 MARSEILLE 14EME, 
Considérant  l'immeuble  sis  41  boulevard  Barbès  -  13014
MARSEILLE  14EME,  parcelle  cadastrée  section  892H,  numéro
126,  quartier  Le  Canet,  pour  une contenance cadastrale  de  98
centiares, 
Considérant que les travaux provisoires, attestés par l’homme de
l’art missionné, ont permis la réintégration des appartements des
2ème  et  3ème  étages  de  l’immeuble,  mais  ne  permettent  pas
l’occupation,  l’utilisation  et  l’accès  des  caves,  des  locaux  et
appartements des rez-de-chaussées des appartements du premier
étage, de la dernière volée d’escalier et de la toiture-terrasse, et
qu’il convient donc de poursuivre la procédure de mise en sécurité
conformément aux dispositions du Code de la construction et de
l'habitation précité, 
Considérant que, lors de la visite technique en date du 7 février
2023,  les  désordres  constructifs  suivants  ont  été  constatés  :
Façades sur boulevard Barbès et Guichoux, et côté cœur d’îlot : 
- Dégradation de certains gonds de volets avec risque de chute de
matériaux sur les personnes,
- Dégradation des lamelles en bois des persiennes, avec risque de
chute  de  matériaux  sur  les  personnes,  Façade  coté  boulevard
Louis Guichoux (façade porteuse) :
-  Dégradation du store du local  du rez-de-chaussée en porte-à-
faux  sur  le  trottoir  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Fissures  diagonales  en  allèges  des  fenêtres  de  droite,  avec
risque  de  déstructuration  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Façade côté cœur d’îlot : 
-  Traces  de  démolition  du  bâtiment  mitoyen  avec  risque
d’infiltrations d’eau pouvant fragiliser le mur mitoyen du bâtiment,
Hall d’entrée / cage d’escalier : 
-  Fissuration aux deux extrémités de la poutre chevêtre du hall
d’entrée, avec risque de chute de matériaux sur les personnes,
- Dégradation généralisée de la structure de l’escalier associée à
une  souplesse  anomale,  avec  risque  de  déstabilisation  de  la
structure, de chute de personnes et de chute de matériaux sur les
personnes,
-  Importantes traces d’infiltration d’eau au niveau de la dernière
volée de l’escalier avec risque de fragilisation de la structure, de
chute de personnes et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation du faux plafond en cannisse situé à proximité du
puits  de  lumière  avec  risque  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
- Décollement de tomettes de l’escalier avec risque de chute de
personnes, Caves, fondations : 
-  Corrosion  généralisée  des  aciers  des  voûtains,  avec  risque
d’effondrement partiel du plancher haut, de chute de personnes et
de chute de matériaux sur les personnes,
-  Traces d’infiltration dans l’angle droit  au fond de la cave côté
boulevard Louis Guichoux, avec risque d’altération de la portance
des sols d’assises et des fondations,
- Dégradation d’un IPN dans la partie de la cave située en face de
l’arrivée de l’escalier avec risque de fragilisation de la structure, de
chute de personnes et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation  de  l’IPN  situé  sur  le  mur  d’échiffre  de  l’escalier
d’accès à la cave avec risque de fragilisation du mur et de chute
de matériaux sur les personnes,
- Dégradation du mur d’échiffre avec des matériaux briques à nu,
avec risque de fragilisation du mur et de chute de matériaux sur les
personnes,
- Dégradation des marches de l’escalier  d’accès à la cave avec
risque de chute de personnes,
- Dégradation de la sous-face de l’escalier d’accès à la cave avec
risque de chute de matériaux sur les personnes, Toiture terrasse : 
- Dégradation de la toiture en tuiles de l’édicule situé sur la toiture
terrasse,  avec  risque  d’infiltration  d’eau  pouvant  entraîner  des
désordres structurels et de chute de matériaux sur les personnes,
-  Dégradation de l’étanchéité de la toiture terrasse,  avec risque
d’infiltrations  d’eau  pouvant  entraîner  une  fragilisation  de  la
structure, Planchers rez-de-chaussée - Local de gauche : 
- Affaissement du plancher haut avec risque d’effondrement partiel,
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de  chute  de  personnes,  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes,
-  Dégradation du plafond de la pièce du fond avec traces d’un
dégât des eaux provenant de la salle de bain du logement du 1er
étage avec un risque d’effondrement partiel du plancher, de chute
de  personnes  et  de  chute  de  matériaux  sur  les  personnes,
Planchers rez-de-chaussée - Local de droite accessible depuis le
bd Louis Guichoux : 
- Affaissement du plancher haut avec risque d’effondrement partiel,
de  chute  de  personnes,  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Planchers 1er étage - Logement de gauche :
- Dégradation de l’étanchéité du bac de douche provoquant des
infiltrations d’eau avec risque d’effondrement partiel du plancher,
de  chute  de  personnes,  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, Planchers 1er étage - Logement de droite :
- Affaissement du plancher haut avec risque d’effondrement partiel,
de  chute  de  personnes,  et  de  chute  de  matériaux  sur  les
personnes, 
Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions
nécessaires pour mettre fin durablement au danger, 
Considérant  le  risque  avéré  pour  le  public  en  raison  de  la
persistance des désordres portés sur le rapport de visite susvisé, il
convient  d’ordonner  la  réparation  définitive  de  l’immeuble  en
cause, 

Article 1 L’immeuble sis 41 boulevard Barbès - 13014 MARSEILLE
14EME, parcelle cadastrée section 892H, numéro 126, quartier Le
Canet,  pour  une  contenance  cadastrale  de  98  centiares,
appartient,  selon  nos  informations  à  ce  jour  au  syndicat  de
copropriétaires  dénommé SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES
DE  L’IMMEUBLE  SIS  A  MARSEILLE  14EME  (13014),  41
boulevard Barbès, personne morale créée par l’nnarticle 14 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, ayant son siège à MARSEILLE
14EME, 41 boulevard Barbès. Le syndicat de copropriétaires est
représenté par son syndic en exercice, le cabinet CITYA CASAL et
VILLEMAIN dont le siège est  sis 66 avenue du Prado – 13006
MARSEILLE. Règlement de copropriété - Acte DATE DE L’ACTE :
21 novembre 1957 DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 19 décembre
1957 RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol. 2992 n°4 NOM DU
NOTAIRE : Maître Jean DURAND, notaire à Marseille. Les parties
communes de l’immeuble désigné appartiennent au syndicat des
copropriétaires tant aux termes de l’nnarticle 16 de la loi n°65-557
du 10 juillet 1965 qui lui confère, de droit, la propriété des parties
communes  générales  qu’aux  termes  de  l’acte  de  règlement  de
copropriété cité ci-dessus. Les copropriétaires de l’immeuble sis 41
boulevard Barbès - 13014 MARSEILLE 14EME, identifiés au sein
du  présent  article,  ou  leurs  ayants  droit,  sont  mis  en  demeure
mettre fin durablement à tout danger en réalisant les travaux de
réparation et mesures listés ci-dessus : Sous un délai de 1 mois à
compter de la notification du présent arrêté : 
-  Faire  vérifier  et  attester  les  mises  en  sécurité  provisoires
réalisées, avec contrôle périodique trimestriel  par un homme de
l’art  compétent,  Sous  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  la
notification du présent arrêté : Façades : 
-  Déposer  les  éléments  instables  du  store  du  local  du  rez-de-
chaussée  en  porte-à-faux  sur  le  trottoir  côté  boulevard  Louis
Guichoux,
- Faire vérifier  l’état  des gonds de l’ensemble des volets,  et  les
réparer si  nécessaire sur les façades côté boulevards Barbès et
Guichoux ainsi que sur la cour intérieure,
- Faire vérifier  l’état  des lamelles  des persiennes de l’ensemble
des volets, et les réparer si nécessaire sur les boulevards Barbès
et Guichoux ainsi que sur la cour intérieure, Sous un délai de 12
mois à compter de la notification du présent arrêté : Caves : 
- Réparer le mur d’échiffre de l’escalier d’accès à la cave,
- Réparer les marches de l’escalier d’accès à la cave,
- Reprendre la sous-face de l’escalier d’accès à la cave,
- Identifier l’origine de l’infiltration d’eau constatée dans les caves,
à l’angle droit côté boulevard Louis Guichoux, la faire cesser, et
réparer les ouvrages endommagés. Planchers :
- Réparer le plancher haut de la cave, notamment au niveau des
IPN corrodés des voûtains, de l’IPN situé dans la partie de la cave
située en face de l’arrivée de l’escalier, et de l’IPN situé sur le mur
d’échiffre de l’escalier d’accès à la cave,
-  Réparer  le  plancher  haut  du  rez-de-chaussée,  notamment  au
niveau de la poutre chevêtre du plancher haut du hall d’entrée,
- Réparer le plancher haut du 1er étage,

- Reprise de l’étanchéité du bac de douche de la salle de bain du
logement de gauche du 1er étage, Cage d’escalier :
- Réparer la structure de l’escalier,
- Reprendre le revêtement en tomettes de l’escalier,
-  Déposer  le  plafond  canisse  dégradé  à  proximité  du  puits  de
lumière, et le réparer, Toiture terrasse :
- Reprendre la toiture en tuiles de l’édicule du toit terrasse,
- Vérifier la charpente de l’édicule du toit terrasse, et la réparer si
nécessaire,
- Reprendre l’étanchéité du toit terrasse, 
-  Désigner  un  maître  d’œuvre  pour  assurer  le  bon  suivi  des
travaux, 
-  Exécuter  tous les travaux annexes qui,  à  titre de complément
direct  des  mesures  de  sécurités  prescrites  ci-dessus,  sont
nécessaires et sans lesquels ces dernières resteraient inefficaces
afin d’assurer la solidité et la stabilité des ouvrages 
-  S’assurer  que  les  travaux  induits  ont  bien  été  réalisés
(équipements sanitaires, menuiseries, réseaux….). 

Article 2 Les locaux du rez-de-chaussée et les appartements du
premier  étage  de  l’immeuble  sis  41  boulevard  Barbès  -  13014
MARSEILLE 14EME, concernés par l’arrêté de mise en sécurité –
procédure urgente n° 2022_00408_VDM du 9 février 2022 et son
modificatif n° 2022_00479_VDM du 9 février 2022 restent interdits
à toute occupation et utilisation jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté  de  mise  en  sécurité.  Les  caves  de  l’immeuble  sont
également interdites à toute occupation et utilisation à compter de
la notification du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée du présent
arrêté de mise en sécurité. Les copropriétaires doivent s’assurer
de la neutralisation des fluides (eau, gaz, électricité) des locaux
interdits  d’occupation  et  d’utilisation.  Ces  fluides  pourront  être
rétablis  à  la  demande  des  copropriétaires  afin  que  ceux-  ci
puissent  réaliser  les  travaux  demandés.  Néanmoins,  ils  devront
s'assurer sous leur seule responsabilité que la colonne montante
soit  dissociée  de  l'alimentation  générale  afin  que  le  compteur
général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les  locaux  de
l'immeuble interdits d’occupation. 

Article  3  Les  accès  aux  locaux  du  rez-de-chaussée,  aux
appartements  du  premier  étage,  ainsi  qu’à  la  dernière  volée
d’escalier  et  à  la  toiture-terrasse  interdits  doivent  demeurer
neutralisés  par  tous  les  moyens  que  jugeront  utiles  les
copropriétaires.  Les  accès  aux  caves  interdites  doivent  être
immédiatement neutralisés par tous les moyens que jugeront utiles
les copropriétaires. Ces accès seront réservés aux seuls experts et
professionnels  autorisés  et  chargés  des  travaux  de  réparation
définitifs. 

Article 4 Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres
constatés,  les  occupants  des  appartements  du  1er  étage  sont
évacués.  Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger
rendent temporairement inhabitable toute ou partie de l’immeuble
sis 41 boulevard Barbès – 13001 MARSEILLE, toute ou partie de
celui-ci devra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à
l’achèvement des travaux de réparation définitifs. Les personnes
mentionnées à l’nnarticle 1 sont  tenues d’assurer  l'hébergement
provisoire  décent  correspondant  aux  besoins  des  occupants  ou
leur relogement ou de contribuer au coût correspondant dans les
conditions prévues à l’article L.521- 3-1 du Code de construction et
de l’habitation.  Cette  obligation  doit  être  assurée et  ce,  jusqu’à
réintégration dans les lieux, après réalisation des travaux mettant
fin  durablement  à  tout  danger.  A défaut,  pour  les  propriétaires
d’avoir  assuré  cet  hébergement  provisoire  (ou  le  relogement),
celui-  ci  sera assumé par  la  ville  de  Marseille  à leur  frais.  Les
locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour
quelque usage que ce soit. 

Article  5  Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la
Direction du logement et de la lutte contre l’habitat indigne, sise 13
boulevard de Dunkerque - 13002 MARSEILLE (tél : 04 91 55 40
79,  courriel  :  suivi-hebergement@marseille.fr),  des  offres
d'hébergement  faites  aux  locataires  et  des  dates  prévues
d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle). 

Article 6 Les personnes mentionnées à l'nnarticle 1 sont tenues de
respecter les droits des occupants dans les conditions précisées
aux  articles  L521-1  à  L521-3-2  du Code de construction  et  de
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l’habitation  reproduits  en  annexe.  La  protection  des  occupants
prévue aux articles précités est effective, notamment la suspension
des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée. 

Article  7  Sur  présentation  du  rapport  d’un  homme  de  l’art
(architecte,  ingénieur,  bureau d'étude technique spécialisé,...)  se
prononçant sur la parfaite réalisation des travaux mettant fin aux
désordres listés à l’nnarticle 1 du présent arrêté, le Maire prendra
acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du
présent arrêté. 

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’nnarticle 1
ou leurs ayants droit de respecter les injonctions du présent arrêté
dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à la
réalisation desdits travaux à leurs frais dans les conditions prévues
à l’article L511-16 du Code de construction et de l’habitation. La
non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le
présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les  propriétaires
mentionnés à l’nnarticle 1 au paiement d’une astreinte financière
calculée  en  fonction  du  nombre  de  jours  de  retard,  dans  les
conditions prévues à l’article L511-15 du Code de la construction et
de l'habitation. Si les études ou l’exécution des travaux d’office font
apparaître  de  nouveaux  dysfonctionnements,  la  commune  se
réserve le droit d’engager les travaux nécessaires pour y remédier,
aux frais des copropriétaires défaillants.  La créance résultant de
ces travaux est récupérables comme en matière de contributions
directes. 

Article  9  Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent
arrêté  est  passible  des  sanctions  pénales  prévues  par  l'article
L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et L111-6-1 du Code de la
construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1. 

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature ou
par tout  autre moyen conférant date certaine à la réception,  au
syndic  de  l’immeuble  sis  41  boulevard  Barbès  -  13014
MARSEILLE 14EME pris en la personne du cabinet Citya Casal et
Villemain,  domicilié  66  avenue  du  Prado  -  13006  MARSEILLE
6EME.  Celui-ci  le  transmettra  aux  personnes  mentionnées  à
l'nnarticle 1, aux ayants droit éventuels ainsi qu'aux occupants. 

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur
la porte de l’immeuble. Il  sera également publié au Recueil  des
actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis au contrôle
de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier  immobilier du
service  de  publicité  foncière  de  MARSEILLE  3,  dont  dépend
l’immeuble. Cette publication ne donne lieu à aucune perception
au profit du Trésor public, conformément à l’article L511-12 du livre
V du Code de la construction et de l'habitation et sera exonéré de
la contribution de sécurité immobilière en application de l’nnarticle
879-II du Code général des impôts. 

Article  13  Le  présent  arrêté  sera  transmis  au  Préfet  du
département  des  Bouches-du-Rhône,  à  la  Présidente  de  la
Métropole  Aix  Marseille  Provence,  Direction  de  la  Voirie,  au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides
personnelles au logement, et au gestionnaire du fonds de solidarité
pour le logement du lieu de situation de l’immeuble. 

Article 14 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 15 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif  dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 13 juillet 2023

DGA VILLE PROTEGEE

DIRECTION PROTECTION DES POPULATIONS 
- GESTION DES RISQUES

2023_02122_VDM - Interdiction d'occupation de la plage de
la Calanque de Marseilleveyre - Risque de chute de blocs

Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment les
articles L. 2212-2 et L. 2212-4,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire de  Marseille  à  Monsieur  Cochet,  adjoint  en charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal de
sauvegarde,
Vu le diagnostic géotechnique en date du 11 juin 2020 réalisé par
le bureau d’études GIA à la demande du Conseil Départementale
13, à la suite d’un effondrement d’une partie de la falaise, au mois
de mai 2019,
Vu le diagnostic géotechnique en date du 13 avril 2023 réalisé par
le bureau d’études GEOTEC à la demande de la Ville de Marseille,
à la suite du signalement par le Conseil Départemental 13 d’une
situation  potentiellement  à  risque  vis-à-vis  d’éboulement  à  la
Calanque de Marseilleveyre,
Considérant qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du CGCT, « La
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la
sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment […] 5°
Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents
et les fléaux calamiteux ainsi  que les pollutions de toute nature,
tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les
éboulements  de terre  ou  de rochers,  les  avalanches  ou autres
accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les
épizooties,  de  pourvoir  d'urgence  à  toutes  les  mesures
d'assistance  et  de  secours  et,  s'il  y  a  lieu,  de  provoquer
l'intervention de l'administration supérieure » ; que l’article L. 2212-
4 du CGCT précise qu’ « en cas de danger grave ou imminent, tel
que les accidents naturels prévus au 5° de l'article L.2212-2, le
maire prescrit l'exécution des mesures de sûreté exigées par les
circonstances », 
Considérant  les  conclusions  du  diagnostic  géotechnique  de
GEOTEC qui indiquent qu’en l’état actuel, la stabilité de la falaise
vis-à-vis des risques d’érosion et d’éboulement n’est pas vérifiée,
concluant à la nécessité de la mise en place d’un périmètre de
sécurité  et  d’une  interdiction  d’accès  à  la  partie  située  en
contrebas de la falaise (cf : plan en annexe), 
Considérant qu’en raison des désordres constatés sur la plage de
la Calanque de Marseilleveyre et des risques graves concernant la
sécurité  du  public,  il  appartient  au  Maire,  au  regard  du danger
imminent  constaté,  de  prendre  des  mesures  provisoires  et  de
prescrire la mise en place d’un périmètre de sécurité, 

Article 1 La partie de la parcelle (cadastrée quartier des Goudes,
n°208837 A0053 - 13007), constituant la plage de la Calanque de
Marseilleveyre  est  interdite  à  tout  accès,  hormis  pour  la
matérialisation du périmètre de sécurité défini à l’nnarticle 2. 

Article  2  Un périmètre  de sécurité  sera  mis  en  place selon  les
dispositions du plan en annexe, matérialisé par la mise en place de
panneaux de signalisations de sensibilisation du public aux chutes
de  blocs  et  en  interdisant  l’accès  à  la  zone  dangereuse.  La
matérialisation  de  ce  périmètre  sur  les  parcelles  privées
concernées relève de la responsabilité  des propriétaires et sera
réalisé  à  leurs  frais.  L’accès  à  ce  périmètre  de  sécurité  sera
réservé aux seuls experts et professionnels autorisé et chargés de
la mise en sécurité des lieux. 

Article 3 Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires - Conseil
Départementale  –  Domaine  du  Petit  Arbois  Aix-en-Provence.  Il
sera  affiché  en  mairie  de  secteur.  Il  sera  également  publié  au
recueil des actes administratifs de la Ville de Marseille et transmis
au contrôle de légalité. 

Article  4  Le  présent  arrêté  sera  également  transmis,  au  Parc
National  des  Calanques,  à  la  Direction  Départementale  des
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Territoires  et  de  la  Mer,  à  la  Présidente  de  la  Métropole  Aix
Marseille Provence, au Préfet du Département des Bouches-du-
Rhône, au Bataillon de Marins Pompiers et à la Police Municipale. 

Article 5 Monsieur le Directeur Général des services et Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 6 Pour faire appliquer les mesures prévues aux articles du
présent arrêté, la Ville de Marseille pourra solliciter, en tant que de
besoin, le concours de la force publique. 

Article 7 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours  devant  le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le  tribunal  administratif  peut  être saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 30 juin 2023

2023_02207_VDM - Arrêté d'autorisation de tir du spectacle
pyrotechnique sonorisé du 14 juillet 2023 à Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son
article L.2212–2,
Vu la directive 82/501 du Conseil du 24 juin 1982 concernant les
risques d'accidents majeurs de certaines activités industrielles et
de nature à compromettre la sécurité publique,
Vu la directive 2007/23/CE du parlement européen et du Conseil
du  23  mai  2007  relative  à  la  mise  sur  le  marché  d'articles
pyrotechniques,
Vu  le  décret  n°2019-1096  du  28  octobre  2019  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement,
Vu le décret  n°2010-455 du 4 mai  2010 relatif  à  la mise sur le
marché et au contrôle des produits explosifs,
Vu le décret n°2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6
du décret  n°  2010-580 du 31 mai  2010 relatif  à  l'acquisition,  la
détention  et  l'utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des
articles pyrotechniques destinés au théâtre,
Vu l'arrêté du 4 mai  2010 portant diverses dispositions relatives
aux produits explosifs soumis aux dispositions du décret n°2010-
455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs,
Vu l’arrêté du 16 janvier 1992 modifiant l’arrêté du 27 décembre
1990,  relatif  à  la  qualification  des  personnes,  pour  la  mise  en
œuvre des artifices de divertissement du groupe K4,
Vu  l’arrêté  du  5  décembre  1996  relatif  au  transport  des
marchandises dangereuses par route, dit « arrêté ADR »,
Vu l’arrêté Préfectoral n°081/2009 du 23 juin 2009 de la Préfecture
Maritime Méditerranée réglementant les spectacles pyrotechniques
sur le littoral Méditerranéen,
Vu l’arrêté Préfectoral  n°0274 du 14 novembre 2022 abrogeant
l’arrêté n°0171 du 21 juin 2022 réglementant l’usage des pétards
et pièces d’artifices dans le département des Bouches-du-Rhône, 
Vu l’arrêté municipal n°9201322 en date du 11 mai 1992 relatif à la
réglementation de la circulation et le stationnement des transports
routiers des matières dangereuses sur la commune de Marseille,
Vu  l’arrêté  municipal  de  délégation  de  fonction
n°2023_01390_VDM du 12 mai 2023, consentie par Monsieur le
Maire  de Marseille  à Monsieur  Cochet,  adjoint  en  charge de la
sécurité civile, de la gestion des risques et du plan communal de
sauvegarde,
Vu  la  circulaire  IOCA0931886C  du  11  janvier  2010  relative  à
l'interdiction d'acquisition, de détention et d'utilisation des artifices
de divertissement destinés à être lancé par un mortier,
Vu  la  requête  présentée  par  la  Ville  de  Marseille  et  sa
représentante Madame Samia GHALI, en date du 06 juin 2023 et
le dossier  fourni  à son appui,  contenant  notamment  l’attestation
d’assurance présentée par la Société « ARTS & FEUX » chargée
du  tir,  la  désignation  et  les  certifications  de  l’artificier  Monsieur

Patrice PARLANT, la date et le lieu précis du lieu envisagé du tir
ainsi que les périmètres de sécurité,
Vu le dépôt du dossier complet en Mairie en date du 06 juin 2023,
Considérant le courrier n°1020 BMPM/PVT/RPART/NP émis par le
Bataillon des  Marins  Pompiers  de Marseille  en  date du 28 juin
2023 suite à l’étude du dossier précité présenté par la société «
ARTS & FEUX »,
Considérant  que,  pour  assurer  la  sécurité  du  public  pendant  la
préparation et le déroulement du tir, il convient de réglementer le tir
de  feux  d’artifice  sur  le  territoire  de  la  commune  et  d’interdire
strictement au public les zones se trouvant dans les périmètres de
sécurité, 

Article 1 Transport  et  stockage Est autorisé le 10 juillet  2023 le
transport, sur le territoire de la commune de Marseille, des artifices
de divertissement, listés et localisés dans le dossier présenté par
la société « ARTS & FEUX », nécessaires à la préparation du feu
d'artifice  du  14  juillet  2023,  pour  leur  acheminement  au  Fort
d’Entrecasteaux. L'itinéraire autorisé sur la commune de Marseille
est  le  suivant  :  A50 -  Boulevard Rabatau -  Avenue du Prado -
Corniche Kennedy – Rue Capitaine Dessemond - Avenue Pasteur
- Boulevard Livon- Impasse Clerville. Le stockage des artifices de
divertissement  au  Fort  d’Entrecasteaux  devra  être  réalisé
conformément à la réglementation en vigueur, et sera placé sous
le contrôle et la responsabilité de l'entreprise « ARTS & FEUX ».
Sont autorisés, du 10 juillet jusqu’au 12 juillet 2023, les transferts
vers  la  zone  de  préparation  des  artifices  destinés  aux  tirs
programmés sur le plan d’eau du Vieux- Port.  Le stockage des
artifices  de  divertissement  devra  également  être  réalisé
conformément à la réglementation en vigueur, et sera placé sous
le contrôle et la responsabilité de l'entreprise « ARTS & FEUX ».
Est autorisé à la suite du feu d’artifice, le transport des artifices non
tirés sur le territoire de la commune de Marseille. 

Article  2 Zone de préparation sur  les  sites  du «  Plan d’eau du
Vieux-Port » et du « Fort d’Entrecasteaux ». Du 10 juillet 2023 à
6h00 jusqu’au 14 juillet 2023, dès la fin des tirs et des contrôles
d'après  tir,  sur  décision  du  PC  de  sécurité,  le  bâtiment  des
douanes ainsi  que la partie  littorale du Quai  du Port  située au-
dessus  de  l’entrée  du  tunnel  du  Vieux-Port  sont  strictement
interdits à toute occupation, sur la surface délimitée sur l’annexe 1,
à  l’exception  des  intervenants  chargés  de  la  sécurité  (police,
secours,…)  et  des  artificiers  qualifiés,  chargés  des  animations
pyrotechniques. 
- Le périmètre de sécurité devra être réalisé par du barriérage ;
- Le public devra se trouver à une distance de 25 mètres minimum
des barges ;
-  L’accès  aux  moyens  de  secours  et  à  l’aire  de  stationnement
pompiers  du  tunnel  du  Vieux-Port  devra  être  garanti  en
permanence de jour comme de nuit. L’issue de secours du Mucem
située au pied de la tour Saint-Jean ainsi que son cheminement
jusqu’à  la  voie  publique,  ne  devront  pas  être  impactés  par  le
périmètre de sécurité ;
- La zone de montage des radeaux au niveau du Quai Saint-Jean
délimitée  par  des  barrières,  devra  garantir  le  passage  libre  en
permanence de la voie engins, pour les services de secours. Tout
stockage  sur  la  voie  pompier  est  interdit.  Par  ailleurs  seule  la
quantité de matière active nécessaire au montage journalier sera
autorisée ;
- Des agents professionnels de sûreté assureront la surveillance
des installations pyrotechniques avec une vigilance renforcée au
vu du contexte social actuel ;
- Des extincteurs seront positionnés sur les sites de montage. 

Article  3  Zones  de  tir  1.  SITE  PLAN  D'EAU  VIEUX  PORT
Utilisation  de  20  barges  (3mx3m),  centrées  suivant  l’axe
longitudinal  du port  et  répartis sur  une longueur totale d’environ
900 mètres. Le 14 juillet 2023, à partir de 12h00 et jusqu'à la fin
des tirs et des contrôles d'après tir sur décision du PC de sécurité,
la zone du plan d’eau du Vieux-Port,  pontons et bateaux inclus,
décrite par le plan en annexe 2, est strictement interdite à toute
occupation, à l’exception des intervenants chargés de la sécurité
(police, secours, capitainerie…), des artificiers qualifiés,  chargés
des  animations  et  de  la  surveillance  des  installations
pyrotechniques ainsi qu’aux seuls propriétaires de bateau, dûment
identifiables sur présentation de documents idoines attestant de la
propriété, dans les zones autorisées. Les accompagnants seront
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interdits sur les bateaux.
-  Les  sections  de  pontons  éventuellement  comprises  dans  ce
périmètre,  interdites  au  public,  seront  matérialisées  par  un
marquage approprié de type barrière ou rubalise ;
-  Les passages libres entre les  groupes de 3 barges implantés
dans l’axe du Vieux- Port devront être facilement repérables des
services  d’incendie  et  de  secours  nautiques,  afin  de  ne  pas
retarder les interventions sur le plan d’eau ;
- Sur le plan d’eau du Vieux-Port, au delà d’un vent établi supérieur
à 53 km/h, le tir devra être annulé. En dessous d’ un vent établi à
53 km/h,  à l’appréciation des chefs  de tir,  selon la direction  du
vent : annulation du tir et/ou « écrémage » de certains produits ou
séquence de tir partiel et/ou suppressions de certaines séquences
et tir partiel également ;
-  Le  public  devra  se  trouver  à  une distance de sécurité  de  25
mètres minimum des plus gros calibres ;
-  Les vérifications suivantes doivent  être réalisées par l’artificier
avant  le  tir  :  o  Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des
protections ; o Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent. 
- Après le feu d’artifice, les barges et les pontons seront tractés au
Quai  Saint-  Jean  et  la  récupération  éventuelle  d’artifices  non
explosés est effectuée. Les pontons de la ville de Marseille sont
aussitôt nettoyés. Les zones sont définies sur le plan en annexe 2
2. SITE FORT ENTRECASTEAUX Le 14 juillet 2023, à partir de
21h45  et  jusqu’à  la  fin  des  tirs  et  des  contrôles  après  tir,  sur
décision du PC de sécurité, la zone de 120 m de diamètre autour
du  Fort  d’Entrecasteaux  est  strictement  interdite  à  toute
occupation,  véhicules  et  piétons,  à  l’exception  des  intervenants
chargés  de  la  sécurité  (police,  secours,…)  et  des  artificiers
chargés  des  animations  et  de  la  surveillance  des  installations
pyrotechniques. 
- Le public devra se trouver à une distance de sécurité de 120
mètres minimum des plus gros calibres ; 
- Le site devra être préalablement débroussaillé ;
-  Les vérifications suivantes doivent  être réalisées par l’artificier
avant  le  tir  :  o  Angles/trajectoire  ;  o  Fixation  ;  o  Dépose  des
protections ; o Contrôle des lignes ; o Sens et vitesse du vent. Sur
cette zone,  au  delà d’un  vent  établi  supérieur  à 53 km/h,  le  tir
devra  être  annulé.  En  dessous  d’  un  vent  établi  à  53  km/h,  à
l’appréciation  des  chefs  de  tir,  selon  la  direction  du  vent  :
annulation  du  tir  et/ou  «  écrémage  »  de  certains  produits  ou
séquence de tir partiel et/ou suppressions de certaines séquences
et  tir  partiel  également  ;  Cette  zone est  définie  sur  le  plan  en
annexe 3 

Article  4  Son  et  lumières  Monsieur  ALGOUD  Eric,  régisseur
général du dispositif de sonorisation du spectacle, représentant la
société  MEDIACOM  EURODIREX,  mettra  en  place  environ  50
mâts de 2 à 3 mètres de haut, supportant des enceintes, qui seront
disposés autour du Vieux-Port, au Palais du Pharo et à proximité
de  l’abbaye  de  Saint  Victor  pour  la  sonorisation  du  spectacle
pyrotechnique. Ces totems disposent d’un lest de 216 kg afin de
garantir leur stabilité avec une résistance au vent jusqu’à environ
110 km/h. Le système de levage et d’alimentation électrique pour
la sonorisation et la mise en lumière du site, devra respecter les
dispositions suivantes :
- les totems seront sécurisés par un barriérage et gardiennés ;
-  les  aménagements  devront  être  réalisés  conformément  au
dossier ; 
- toutes les dispositions devront être prises pour que la mise en
place ne fasse courir aucun danger au public ;
-  un  technicien  spécialisé  devra  être  présent  durant  toute  la
manifestation ;
- la stabilité et la solidité des structures devront être vérifiées par
un organisme agréé ;
-  les  installations  électriques  devront  être  réceptionnées  par  un
organisme agréé ;
- les attestations de bon montage devront être tenues à disposition
;
- toutes les charges suspendues devront disposer d’un système de
double attache ;
- en cas d’atteinte de la vitesse limite de vent de 110 km/h, les
totems devront être démontés sans délai. 

Article  5  Arrêtés  complémentaires  Des  arrêtés  complémentaires
seront  pris  par  les  autorités  compétentes  pour  organiser  les
modalités de maintien et de respect des périmètres de sécurité sur
le plan d’eau du Vieux-Port ainsi que sur la partie terrestre. 

Article 6 Permis de tir L’autorisation de tir sera délivrée par le PC
sécurité le soir du tir, sous réserve du respect des prescriptions du
présent arrêté et du programme pyrotechnique prévu. 
- La défense incendie sera assurée par les artificiers présents sur
chaque site et par le dispositif du Bataillon de Marins Pompiers mis
en place pour la manifestation ;
-  Les  différents  chefs  de  site  (qualifiés  F4T2)  devront  être  en
permanence en écoute radio avec le régisseur général ;
- Un représentant de la prévention du BMPM accompagnera les
artificiers et sera en relation permanente avec le chef du DPS de la
manifestation.  Le  chef  du  DPS  pourra  demander  pour  toutes
interventions  des  secours,  l’interruption  partielle  ou  totale  du
spectacle ;
-  Deux anémomètres seront  positionnés par  la  société ARTS &
FEU au Fort Entrecasteaux et à la régie de tir. Au delà d’un vent
établi supérieur à 53 km/h, le tir devra être annulé et reporté au
lendemain conformément aux préconisations de l’artificier ;
-  Après  la  fin  du  spectacle  pyrotechnique,  les  artificiers
inspecteront les deux sites de tir ;
-  Les  artifices  inutilisés  ou  défectueux  sont  traités  selon  les
instructions fixées par le fournisseur dans la notice associée puis
rassemblés  dans  leur  emballage  d'origine.  Dans  le  cas  d’une
impossibilité de tir le 14 juillet 2023, la présente autorisation vaut
pour le 13 juillet  2023 et le 15 juillet 2023. Les dates et heures
d’autorisation de démontage s’en trouveront donc décalées de 24
heures. 

Article 7 Notifications – Transmissions – Publicité Le présent arrêté
est notifié :
- à Madame Samia GHALI, organisatrice du spectacle,
- à Monsieur Patrice PARLANT, artificier responsable de la mise en
œuvre du spectacle, représentant la société ARTS & FEUX,
-  à  Monsieur  Eric  ALGOUD,  régisseur  général  du  dispositif  de
sonorisation  du  spectacle,  représentant  la  société  MEDIACOM
EURODIREX, Le présent arrêté est transmis :
- à Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône,
- à Monsieur le Préfet Maritime Méditerranée,
- au Commandant du Bataillon de marins pompiers de Marseille,
- au Directeur départemental de la sécurité publique,
- au Directeur régional de l’aviation civile,
- au Directeur départemental des affaires maritimes,
-  au  Commandant  de  la  Brigade  de  Gendarmerie  Maritime  de
Marseille,
- au CROSS-Med La Garde,
- au Responsable de la Direction de la Mer de la Ville de Marseille,
- au Responsable de la division Gestion Manifestation de la Ville
de Marseille,
- au Chef du Service du pilotage des Ports de Marseille/Fos,
- au Directeur général des services de la Métropole Aix Marseille
Provence,
- à la capitainerie du Vieux-Port,
- au Directeur régional des douanes,
- au Commandant de la Délégation militaire départementale,
-  au  Directeur  du  Département  de  recherches  archéologiques
subaquatiques et sous-marines (DRASSM),
-  au  Directeur  de  l’unité  Départementale  de l’Architecture  et  du
Patrimoine (UDAP).
-  au  Directeur  du  Musée  des  civilisation  de  l’Europe  et  de  la
Méditerranée (MUCEM),
- aux représentants des sociétés nautiques du Vieux-Port, 

Article 8 Exécution Monsieur le Directeur Général des Services de
la Ville de Marseille et Monsieur le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté. 

Article 9 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux
mois à compter de sa notification d’un recours gracieux devant le
Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  de  recours  devant  le
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de
l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé  au
préalable.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr . 

Fait le 06 juillet 2023
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2023_02210_VDM  -  ERP  T1264  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture - Restaurant Wok Cay - 20, Traverse de la Montre
- 13011 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2023-02-28-00011  en  date  du  28
février 2023 portant création de la commission d’arrondissement
de Marseille pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire
N°  2023_01390_VDM du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu le procès-verbal N° 546-23 de la Commission Communale de
Sécurité du 02/06/2023 relatif à la visite de réception des travaux
de  l’AT  N°  013055  22  00736  concernant  l'établissement
RESTAURANT WOK CAY – 20, Traverse de la Montre - 13011
MARSEILLE,  classé  en  2ème  catégorie  des  établissements
recevant du public de type N, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  02/06/2023  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  N°  546-23  concernant
l'établissement  RESTAURANT WOK  CAY –  20,  Traverse  de  la
Montre  -  13011  MARSEILLE,  qui  garantit  la  sécurité  du  public
fréquentant l'établissement,
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Commission  Communale  d'Accessibilité  aux  Personnes
Handicapées lors de sa visite du 22/06/2023, dans les conditions
fixées  par  le  procès-verbal  D.P.H.  -  P.V.  V.O.  C.C.A.  N°
2023/00291, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement  RESTAURANT WOK  CAY –  20,  Traverse  de  la
Montre – 13011 MARSEILLE est autorisé à ouvrir au public dans
les conditions fixées au procès-verbal N° 546-23 de la Commission
Communale de Sécurité du 02/06/2023 et au procès-verbal D.P.H.
- P.V. V.O. C.C.A. N° 2023/00291 de la Commission Communale
d'Accessibilité  aux  Personnes  Handicapées  lors  de  sa  visite  du
22/06/2023.  La capacité d’accueil  de l’établissement  est de 356
personnes public et 10 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 06 juillet 2023

2023_02242_VDM  -  ERP  T23097  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  BOWLING  Marseille  -  17,  montée  du
Commandant de Robien - 13011 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141-1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté préfectoral N° 13-2022-03-11-00006 en date du 11 mars
2022 portant création dans le département des Bouches-du-Rhône
de la Commission Communale de Marseille pour la sécurité contre
les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public,
Vu  l’arrêté  préfectoral  N°  13-2023-02-28-00011  en  date  du  28
février  2023 portant création de la commission d’arrondissement
de Marseille pour l’accessibilité des personnes handicapées,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 7 juillet 1983 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type P,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu le procès-verbal n° 730-23 de la Commission Communale de
Sécurité du 06/07/2023 relatif à la visite de réception des travaux
du  PC  N°  013055  22  01182P0  concernant  l'établissement
BOWLING Marseille – 17, montée du Commandant de Robien -
13011 MARSEILLE, classé en 4ème catégorie des établissements
recevant du public de types P et N, ci-annexé, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Commission  Communale  de  Sécurité  le  06/07/2023  dans  les
conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  730-23  concernant
l'établissement BOWLING Marseille – 17, montée du Commandant
de Robien - 13011 MARSEILLE , qui garantit la sécurité du public
fréquentant l'établissement,
Considérant  l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  dans  les  établissements  recevant  du
public établie par le Bureau Alpes Contrôles en date du 30/06/2023
– référence 130C228B, ci-annexée, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,
l'établissement BOWLING Marseille – 17, montée du Commandant
de Robien -  13011 MARSEILLE est  autorisé  à  ouvrir  au  public
dans  les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  730-23  de  la
Commission  Communale  de  Sécurité  du  06/07/2023  et  à
l'attestation  de  vérification  de  l'accessibilité  aux  personnes
handicapées dans les  établissements  recevant  du public établie
par le Bureau Alpes Contrôles en date du 30/06/2023 – référence
130C228B.  La  capacité  d’accueil  de  l’établissement  est  de  278
personnes public et 5 personnels. 

ARTICLE 2 L'exploitant est tenu de maintenir son établissement en
conformité avec les dispositions du Code de la Construction et de
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l'Habitation  et  du  règlement  de  sécurité  contre  l'incendie  et  la
panique précités. Tous les travaux qui ne sont pas soumis à permis
de construire mais qui entraînent une modification de la distribution
intérieure ou nécessitent l'utilisation d'équipements, de matériaux
ou  d'éléments  de  construction  soumis  à  des  exigences
réglementaires, devront faire l'objet d'une demande d'autorisation.
Il en sera de même des changements de destination des locaux,
des  travaux  d'extension  ou  de  remplacement  des  installations
techniques,  et  des  aménagements  susceptibles  de  modifier  les
conditions  de  desserte  de  l'établissement.  Tout  changement  de
direction  devra  être  signalé  à  la  Commission  Communale  de
Sécurité. 

ARTICLE 3 L’avis relatif  au contrôle de la sécurité (Cerfa N° 20
3230) dûment rempli par l’exploitant et sous sa responsabilité en
fonction  des  renseignements  figurant  dans  l’autorisation
d’ouverture,  devra  être  transmis  à  l’autorité,  pour  visa,
conformément à l’article GE 5 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié. 

ARTICLE 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 07 juillet 2023

2023_02267_VDM  -  ERP  T836  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture  au  public  de  la  manifestation  temporaire
"Concert Mylène Farmer" le 08 juillet  2023 - Stage Orange
Vélodrome - 3, bd Michelet - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté N°  13-2023-02-28-00007 en date du 28 février  2023
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu  le  procès-verbal  n°  419-23  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 08 juillet 2023 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
Concert Mylène Farmer » devant se dérouler le 08 juillet 2023 –
Stade Orange Vélodrome – 3, bd Michelet - 13008 MARSEILLE,
classée en 1ère catégorie des établissements recevant du public
de types PA, L, et N, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au  public  émis  par  la
Sous-Commission Départementale de Sécurité le 08 juillet  2023
dans les conditions fixées au procès-verbal n° 419-23 relatif à la
visite  de  réception  des  aménagements  de  la  manifestation
temporaire « Concert Mylène Farmer » devant se dérouler le 08
juillet 2023 – Stade Orange Vélodrome – 3, bd Michelet - 13008

MARSEILLE, 

ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,  la
manifestation temporaire « Concert  Mylène Farmer  » devant  se
dérouler  le  08  juillet  2023 –  Stade Orange  Vélodrome –  3,  bd
Michelet - 13008 MARSEILLE est autorisée à ouvrir au public dans
les  conditions  fixées  au  procès-verbal  n°  419-23  de  la  Sous-
Commission Départementale de Sécurité du 08 juillet 2023. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la
manifestation temporaire « Concert  Mylène Farmer  » devant  se
dérouler  le  08  juillet  2023 –  Stade Orange  Vélodrome –  3,  bd
Michelet  -  13008  MARSEILLE est  fixé  à  49  738  personnes  du
public et 365 personnels. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 08 juillet 2023

2023_02327_VDM  -  ERP  T836  -  Arrêté  d'autorisation
d'ouverture au  public "Concert  MUSE -  Will  of  the people
world tour" le 15 juillet 2023 - Stade Orange Vélodrome - 3,
bd Michelet - 13008 Marseille

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le code de la construction et de l'Habitation et notamment les
articles L122-2 et suivants, L141- 1 et suivants, L143-1 et suivants,
L183-1 et suivants et les articles R143-1 et suivants,
Vu  le  décret  95-260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la
Commission  Consultative  Départementale  de  Sécurité  et
d'Accessibilité,
Vu l'arrêté modifié du ministre de l'Intérieur du 25 juin 1980 portant
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements recevant du public,
Vu l'arrêté N° 13-2023-02-28-00007 en date du 28 février  2023
portant création de la Sous- Commission Départementale pour la
sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les
établissements  recevant  du  public  et  les  immeubles  de  grande
hauteur,
Vu l'arrêté portant délégation de fonctions par Monsieur le Maire n°
2023_01390_VDM  du  12  mai  2023  à  Monsieur  Jean-Pierre
COCHET, 27ème Adjoint au Maire, en charge de la sécurité civile,
la gestion des risques et du plan communal de sauvegarde,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  06  janvier  1983
modifié relatif aux établissements recevant du public de type PA,
Vu  les  dispositions  particulières  de  l'arrêté  du  05  février  2007
modifié relatif aux établissements recevant du public de type L,
Vu les dispositions particulières de l'arrêté du 21 juin 1982 modifié
relatif aux établissements recevant du public de type N,
Vu  le  procès-verbal  n°  421-23  de  la  Sous-Commission
Départementale de Sécurité du 15 juillet 2023 relatif à la visite de
réception  des  aménagements  de  la  manifestation  temporaire  «
Concert MUSE – WILL OF THE PEOPLE WORLD TOUR » devant
se dérouler le 15 juillet 2023 – Stade Orange Vélodrome – 3, bd
Michelet  -  13008  MARSEILLE,  classée  en  1ère  catégorie  des
établissements recevant du public de types PA, L et N, 
Considérant  l'avis  favorable  à  l'ouverture  au public  émis  par  la
Sous-Commission Départementale de Sécurité  le 15 juillet  2023
dans les conditions fixées au procès-verbal n° 421-23 relatif à la
visite  de  réception  des  aménagements  de  la  manifestation
temporaire « Concert  MUSE - WILL OF THE PEOPLE WORLD
TOUR » devant  se  dérouler  le  15  juillet  2023 –  Stade Orange
Vélodrome – 3, bd Michelet - 13008 MARSEILLE, 
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ARTICLE  1  A  dater  de  la  notification  du  présent  arrêté,  la
manifestation  temporaire  «  Concert  MUSE  -  WILL  OF  THE
PEOPLE WORLD TOUR » devant se dérouler le 15 juillet 2023 –
Stade Orange Vélodrome – 3, bd Michelet - 13008 MARSEILLE
est  autorisée  à  ouvrir  au  public  dans  les  conditions  fixées  au
procès-verbal n° 421-23 de la Sous-Commission Départementale
de Sécurité du 15 juillet 2023. 

ARTICLE  2  L’effectif  maximal  du  public  accueilli  lors  de  la
manifestation  temporaire  «  Concert  MUSE  -  WILL  OF  THE
PEOPLE WORLD TOUR » devant se dérouler le 15 juillet 2023 –
Stade Orange Vélodrome – 3, bd Michelet – 13008 MARSEILLE
est fixé à 50370 personnes du public et 210 personnels. 

ARTICLE 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  d’un  recours  gracieux
devant  le  Maire.  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  recours
devant  le  tribunal  administratif  dans  un  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à partir
de la réponse de l’administration si un recours administratif a été
déposé au préalable. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Fait le 15 juillet 2023

DIRECTION DE LA MER ET DU 
LITTORAL

2023_02172_VDM - ARRÊTÉ RELATIF A LA SURVEILLANCE
BAIGNADE SAISON 2023 (2ème édition)

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment
l’article L 2213-23 ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R. 610.5,
Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L.321-9,
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1332-
1 à L.1332-4, L.3341-1 et R.3353-1,
Vu la directive européenne n°76-160-CEE du 8 décembre 1975,
Vu  la  loi  86.2  du  3  janvier  1986  relative  à  l’aménagement,  la
protection  et  la  mise  en  valeur  du  littoral  et  notamment  son
nnarticle 32,
Vu la circulaire n°86.204 du 19 juin 1986 du Ministère de l’Intérieur
relative  à  la  surveillance  des  plages  et  des  lieux  de  baignade
d’accès non payant,
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 1987 portant réglementation des
baignades et de la circulation des navires et engins de plage dans
le département des Bouches-du Rhône,
Vu le décret n°2022-105 du 31 janvier 2022 relatif au matériel de
signalisation utilisé pour les baignades ouvertes gratuitement au
public, aménagées et autorisées ;
Vu le décret n°81-324 du 7 avril 1981, modifié par le décret n°91-
980 du 20 septembre 1991,
Vu le décret 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les
bruits de voisinage,
Vu le  décret  n°2012-507 du 18/04/2012 modifié,  créant  le  parc
national  des calanques, Vu l’arrêté n°16/90 du 1er juin 1990 du
Préfet  Maritime  de  la  3e  Région  Maritime  réglementant  la
circulation  des  navires  et  la  pratique  des  sports  nautiques  de
vitesse sur le littoral,
Vu  l’arrêté  municipal  n°97/007/SG  du  9  janvier  1997  relatif  au
règlement des espaces verts de la Ville de Marseille,
Vu l’arrêté municipal n°11/418/SG du 21 septembre 2011 portant
sur le règlement particulier du parc balnéaire,
Vu l’arrêté municipal n°13/018/SNP du 21/06/2013 portant sur la
fréquence maximale instantanée de la plage des Catalans, 
Vu  l’arrêté  municipal  n°  022/02662  en  vigueur  portant  sur  les
horaires de fermeture de la plage des Catalans,
Vu  l’arrêté  municipal  n°2021  00418  du  08/02/2021  relatif  au
règlement  général  des espaces  terrestres  de l'archipel  du  frioul
relatif aux usages et pratiques,
Vu le plan de balisage baignade et nautique 300m de la commune
de  Marseille,  CONSIDÉRANT  :  qu’il  est  d’intérêt  général  de

prendre  des  mesures  propres  à  organiser  la  surveillance de la
baignade, à prévenir les accidents sur les sites balnéaires et lieux
de  baignade  et  qu’il  convient  de  prendre  toutes  les  mesures
d’interdiction de manière préventive afin de réduire les risques liés
à la baignade en cas de pollution momentanée des eaux. 

ARTICLE 1 : L’arrêté municipal 2023 -01656 VDM du 05 Juin 2023
est abrogé et remplacé par le présent arrêté 

ARTICLE 2 : SURVEILLANCE DE LA BAIGNADE 

Article 2-1 : Généralités La baignade est surveillée sur la période
comprise  entre  le  3  juin  2023 et  le  3 Septembre 2023,  sur  les
plages  décrites  à  l’nnarticle  2-2,  sur  les  amplitudes  horaires
définies à l’nnarticle 2-3. En dehors de cette période, les usagers
pratique la baignade à leur risque et péril. 

Article 2-2 : zones surveillées - Zones réservées uniquement à la
baignade Seules les Zones Réservées uniquement à la baignade
(ZRUB)  sont  surveillées.  Elles  sont  uniquement  constituées  par
des  plans  d’eau  balisés  par  une  ligne  de  bouées,  et
éventuellement  son  prolongement  fictif  jusqu’à  la  terre.  Sur
l’ensemble du territoire de la Commune de Marseille,  15 ZRUB
sont matérialisées conformément à l’arrêté municipal concernant le
balisage dans la bande des 300 mètres. Nom de la plage Site Nom
de la plage Site 1 Fortin Corbière Rade nord 9 David Prado Sud 2
Batterie 10 Huveaune 3 La Lave 11 Borély Escale Borely4 Saint
Estève Île du Frioul 12 Bonneveine 5 Catalans 13 Vieille Chapelle
6  Prophète  14  Pointe  Rouge  7  Petit  Roucas  Prado  Nord  15
Sormiou Calanques 8 Grand Roucas Ces zones sont matérialisées
de  fin  mai  à  début  septembre.  Dans  ces  zones,  toute  activité
(pêche,  sports  nautiques..)  autre  que  la  baignade  est
rigoureusement  interdite.  En  dehors  des  zones  réservées,  la
baignade  se  fait  aux  risques  et  périls  des  usagers.  Afin  d’être
identifiable,  le  port  d’une  marque  visuelle  est  fortement
recommandé  (bouée  de  nage,  bonnet  de  bain  ou  combinaison
colorés…)  En  situation  opérationnelle  et  dans  le  cadre  des
missions  qui  leur  sont  dévolues,  l’ensemble  des  navires  des
services  de  l’État,  de  la  Commune  et  du  Parc  national  des
Calanques est autorisé à évoluer dans ces zones. En l’absence de
pavillon en haut des mâts des postes de secours ou des vigies, en
dehors  des  heures  de  surveillance  et  de  la  période  estivale
d’ouverture des postes de secours, la baignade se fait aux risques
et périls des usagers. 

Article 2-3 : amplitudes horaires de surveillance Chaque plage est
surveillée sur les amplitudes horaires suivantes : Le 3 Juin 2023 :
Plage  Amplitude  de  surveillance  de  la  baignade  Corbière,
Prophète, Prado Nord, Prado Sud, Huveaune, Bonneveine, Pointe
Rouge 14h00 –  19h00 Catalans 14h00 -19h30 Sormiou 14h00-
18h30 Frioul 14h00 – 18h Entre le 4 juin et le 27 Août 2023: Plage
Amplitude  de  surveillance  de  la  baignade  Corbière,  Prophète,
Prado  Nord,  Prado Sud,  Huveaune,  Bonneveine,  Pointe  Rouge
9h30 – 19h00 Catalans 10h00 -19h30 Sormiou 11h10-18h30 Frioul
10h00  –  18h  Entre  le  28Août  et  le  3  Septembre  2023:  Plage
Amplitude  de  surveillance  de  la  baignade  Corbière,  Prophète,
Prado  Nord,  Prado Sud,  Huveaune,  Bonneveine,  Pointe  Rouge
09h30  –  19h00  Catalans  10h00  -19h30  Sormiou  11h10-18h30
Frioul 10h – 18h 

Article 2-4 : Les postes de secours A proximité de chaque zone
surveillée est implanté un poste de secours 10 postes sont ainsi
répartis  sur  le  territoire de la commune (cf.  carte  en Annexe I)
Chaque poste de secours est armé par au moins un chef de poste
et  un  nageur  sauveteur,  et  avec  le  matériel  de  secours
réglementaire. Les agents de la Ville de Marseille et de la Police
nationale  se  répartissent  la  charge  de  la  surveillance  de  la
baignade, selon le tableau ci-dessous : Répartition des chefs de
postes  1-  Corbière  -  Bataillon  des  Marins  pompiers  -  agent
rattaché  à  la  Ville  de  Marseille  7  Borely  Poste  fermé  en  2019
Équipe  mutualisée  dans  le  poste  de  Bonneveine  2-  Frioul  St
Esteve – Bataillon des Marins pompiers - agent rattaché à la Ville
de  Marseille  8-  Bonneveine  -  Bataillon  des  Marins  pompiers  -
agent rattaché à la Ville de Marseille 3- Prophète - Bataillon des
Marins pompiers - agent rattaché à la Ville de Marseille 9- Pointe
Rouge - Bataillon des Marins pompiers - agent rattaché à la Ville
de Marseille 4- Prado Nord - Bataillon des Marins pompiers
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- agent rattaché à la Ville de Marseille 10- Sormiou – Bataillon des
Marins  pompiers  -  agent  rattaché  à  la  Ville  de  Marseille.
Compagnie Républicaine de Sécurité – Police Nationale 5- Prado
Sud - Bataillon des Marins pompiers - agent rattaché à la Ville de
Marseille  11-  Catalans  -  Bataillon  des  Marins  pompier  -  agent
rattaché à la Ville de Marseille 6- Huveaune - Bataillon des Marins
pompiers
-  agent  rattaché à la  Ville  de  Marseille  Les responsables  de la
CLSH,  d’ALSH  ou  de  groupes  assimilés  sont  tenus  de  se
présenter dès leur arrivée aux sauveteurs habilités, responsables
de la sécurité. Ces derniers leur désigneront une zone qui devra
être  matérialisée  par  leurs  soins.  Dans  les  zones  surveillées,
comme sur l’ensemble des plages, les baigneurs et autres usagers
sont tenus de se conformer aux injonctions des personnels visés
dans cet article. 

Article 2-5 Signalisation : Les usagers respectent les prescriptions
données  par  les  signaux  d’avertissement  hissés  aux  mâts  de
signalisation  des  postes  de  secours  ou  des  vigies  et  dont  la
signification est la suivante : DRAPEAU VERT Baignade surveillée
–  Absence  de  danger  particulier  DRAPEAU  JAUNE  Baignade
dangereuse mais surveillée DRAPEAU ROUGE Baignade interdite
DRAPEAU  VIOLET  Pollution  DRAPEAU  ROUGE  ET  JAUNE
Délimitation  de  la  zone  de  baignade  surveillée  entre  les  deux
drapeau ABSENCE DE DRAPEAU Baignade non surveillée 

ARTICLE 3 : SALUBRITÉ 

Article 3-1 : Qualité de l’eau La qualité sanitaire de l’eau fait l’objet
d’un contrôle régulier effectué par le Service de la Santé Publique
et  des  Handicapés.  Une  interdiction  de  baignade  peut  être
prononcée par le service de la Santé Publique et des Handicapés
sur tout ou partie du littoral, notamment en cas de non conformité
liée à une contamination accidentelle de nature à faire courir  un
risque pour  les  usagers  de la plage.  Un contrôle  sanitaire  sera
effectué  pour  garantir  le  retour  à  une  situation  normale.  Les
résultats réglementaires sont affichés sur site. 

Article 3-2 : Hygiène Hygiène : Le rinçage aux douches extérieures
est  fortement  recommandé  avant  la  baignade.  L’utilisation  de
produits  nettoyants  (savons,  shampoings…)  est  formellement
interdite. Le port d’une tenue de bain est obligatoire pour tous les
baigneurs.  Elle  ne  devra  pas  entraver  l’aisance  dans  l’eau  et
constituer  un  frein  au  sauvetage.  Il  est  interdit  d’uriner  et  de
déféquer dans l’eau, dans les zones balnéaires ainsi que dans les
espaces  arrières  sous  peine de verbalisation.  A cet  usage,  des
installations sanitaires sont mises à disposition du public suivant
les jours et horaires indiqués sur les panneaux d’entrée de site. Il
est interdit de jeter sur la plage et en mer des déchets de toute
nature, y compris les mégots de cigarette. Les concessionnaires et
les  exploitants  veilleront  à  la  gestion  de  leur  déchets,  de  leur
conditionnement à leur évacuation, conformément aux disposition
(lieux,  heures…)  qu’ils  auront  préalablement  fait  valider  par  le
service compétent. Animaux : Les animaux domestiques ou dans
le cadre de manifestation, et notamment les chiens, sont interdits
toute l’année sur toutes les zones balnéaires qui comprennent les
plages,  les arrières de plages, les aires de jeux et  les espaces
verts du parc balnéaires du Prado. Une dérogation est faite à cette
interdiction  pour  les  chiens  de  personnes  malvoyantes,
d’assistance aux personnes en situation de handicap, des services
de police et de sauvetage. De même, l’accès pourra être autorisé
dans certains espaces clos ou non-clos.  Les conditions d’accès
sont, dans ce cas, affichées aux entrées des espaces concernés. 

Article 3-3 : Plages non fumeur L’article R3512-2 du code de la
santé publique prévoit, dans son 3° et 4°, l’interdiction de fumer
dans  les  espaces  non  couverts  des  écoles,  collèges  et  lycées
publics et privés, ainsi que des établissements destinés à l’accueil,
à la formation ou à l’hébergement des mineurs et dans les aires
collectives  de  jeux.  Il  semble  pouvoir  en  être  déduit  que
l’interdiction s’aggrave quand des enfants risquent d’être atteints
par les méfaits du tabac. Les plages sont fréquentées par quantité
de  jeunes  enfants.  Il  est  nécessaire  d’offrir  certains  espaces
permettant  aux  usagers  le  désirant  de  se  protéger  de  ces
nuisances.  Ainsi  dans  le  but  de  protéger  les  non  fumeurs  des
dangers du tabagisme passif et de préserver le littoral des déchets
(mégots,  charbons…)  qui  pourraient  être  générés  par  ces
pratiques,  il  est  interdit  de  fumer,  sur  l’ensemble  des  plages

surveillées à savoir: PLAGES NON FUMEUR 1 Fortin (Corbière) 9
David (Prado Sud) 2 Batterie (Corbière) 10 Huveaune (Prado Sud)
3  La  Lave  (Corbière)  11  Borély  4  Saint  Estève  (Frioul)  12
Bonneveine 5 Catalans 13 Vieille Chapelle 6 Prophète 14 Pointe
Rouge 7 Petit Roucas (Prado Nord) 15 Sormiou 8 Grand Roucas
(Prado  Nord)  L’interdiction  de  fumer  ne  s’applique  pas  aux
emplacements spécifiques qui pourraient être mis à la disposition
des fumeurs et indiqués par une signalétique ni au périmètre des
sous traités d’exploitation délivrés par la Ville, 

Article 3-4 : Consommation de Narguilé Dans le but de protéger les
non fumeurs  des usagers du tabagisme passif,  de préserver  le
littoral  des  déchets  (mégots,  charbons…)  qui  pourraient  être
générés par ces pratiques mais aussi de prévenir tous risques de
brûlures générées par les charbons jetés dans le sable : l’utilisation
et la consommation de narguilé (chicha) est interdite sur toutes les
plages du littoral marseillais. 

ARTICLE 4 : SÉCURITÉ Sur toutes les plages et sur l’ensemble
du Parc balnéaire du Prado, sont interdits :
- Le stockage des vélos sur la partie ensablée ou gravillonnée des
plages. Ils doivent être attachés sur les parcs à vélo prévus à cet
effet ;
- L’utilisation des parasols lors des jours de grand vent ;
- Les jeux de plage ou les sports nécessitant l’emploi d’engins ou
d’objets pouvant causer des dommages à autrui ;
- L’installation de tentes autres que celles destinées à la protection
des UV des enfants ;
- Le camping et le bivouac;
- La production de feux et l’utilisation de barbecues à l’exception
des zones dédiées expressément aménagées et signalées
- La mendicité sous toutes ses formes ;
- L’utilisation d’appareils de diffusion de musique réglés sur  des
volumes pouvant nuire à la tranquillité de tous les utilisateurs de la
plage ;
-  La  circulation  à  terre  avec  des  engins  de pêche sous-marine
armés ;
- Le port et la détention d’objets dangereux et d’armes de toute
nature ;
-  L’introduction  et  la  consommation  de  boissons  alcoolisées,
hormis dans le périmètre des sous- traités d’exploitation délivrés
par la Ville ;
-  L’accès aux personnes en état  d’ébriété ou sous l’emprise de
produits stupéfiants ;
- Le naturisme ;
- De se livrer, ailleurs que sur les emplacements prévus à cet effet,
à tous les jeux de nature à gêner ou à présenter un danger pour
autrui. Les plongeons depuis les digues, les estacades, les ponts,
les corniches, les pontons, les quais, les falaises et les ouvrages
de  protections  contre  la  mer  sont  strictement  interdits.  Les
plongeons  dans  les  (ZRUB)  Zones  Réservés  Uniquement  à  la
Baignade  sont  interdits.  L’accès  aux  digues,  enrochements  et
autres  ouvrages  de protection  contre  la  mer  est  interdits.  Il  est
interdit de masquer ou de détériorer les matériels de signalisation
et d’utiliser du matériel susceptible de provoquer la confusion avec
les signaux officiels (cornes de brumes, drapeaux…). Il est interdit
de  monter  sur  les  bateaux  de  surveillance  se  trouvant  au
mouillage. 

ARTICLE 5: FRÉQUENTATION PLAGE DES CATALANS De part
sa situation encaissée et son nombre limité d’accès, la plage des
Catalans  présente  une  configuration  particulière.  Afin  d’en  tenir
compte et pour des raisons de sécurité, la fréquentation maximale
instantanée  du  public  est  limitée  à  1000  personnes.  Ce  seuil
critique sera atteint sur l’appréciation des forces de l’ordre dès que
plus  de  50  personnes  seront  présentes  sur  une  surface
représentative de sable de 100m² (carré  de 10m par  10m).  Ce
seuil peut être revu à la baisse à l’initiative des forces de l’ordre
pour tout événement particulier le justifiant ou en cas de danger
grave ou imminent. 

ARTICLE  6  :  DIFFUSION  Le  présent  arrêté  sera  porté  à
connaissance du public par affichage dans les postes de secours.
Les  usagers  devront  se  conformer  aux  dispositions  du  présent
arrêté,  ainsi  qu’aux instructions des autorités  et  aux éventuelles
signalisations mises en place par l’administration municipale. 

ARTICLE 7: POURSUITES ET PEINES Les infractions au présent
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arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par
les textes en vigueur. 

ARTICLE 8 :  Monsieur le Directeur  Général  des Services de la
Ville  de  Marseille,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité Publique, Commissaire Central de Marseille et les agents
affectés à la sécurité des plages sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté.  ANNEXE  I  Vue
générale des postes de secours destinés à la surveillance de la
baignade 

Fait le 07 juillet 2023

2023_02173_VDM - ARRÊTÉ PORTANT SUR L’INTERDICTION
DE  NAVIGATION  AUTOUR  DE  LA  MANIFESTATION  DU  –
SPECTACLE SON ET LUMIÈRE - 
LE VENDREDI 14 JUILLET 2023.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif  au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des  sports  nautiques de vitesse dans  la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2023_01723_VDM du 9 juin 2023 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal  N°2023_01655_VDM du 5 juin 2023 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2023. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation « Défilé du 14 juillet – Fête nationale », organisée
par la Ville de Marseille, le vendredi 14 juillet 2023. Attendu qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article 1 La navigation est interdite sur la totalité du plan d’eau du
Vieux-Port, du quai des Belges jusqu’à une ligne passant par la
Tour du FANAL et la Pointe du Pharo, le vendredi 14 juillet 2023 de
12h00 à la fin des tirs et des contrôles après accord du PC de
sécurité. En cas d’urgence les services de la Police Nationale, de
la Gendarmerie Maritime ou de la Police Municipale peuvent être
amenés à rouvrir le port (voir ANNEXE 1). 

Article 2 Les navettes RTM desservant les ports de l’Estaque, de la
Pointe  Rouge  et  le  Frioul  ainsi  que  celles  desservant  les
Calanques  (Icard  Maritime  et  Croisières  Marseille  Calanques)
seront autorisées à utiliser les darses du MUCEM, le vendredi 14
juillet 2023, à partir de 8h00, pour leurs départs et arrivées. 

Article 3 Les bateaux du G.I.E Marseille Côté Mer seront autorisés
à utiliser les pannes du G.I.E de 12h00 à 22h00. 

Article 4 Les dérogataires du présent arrêté sont les organismes
suivants :  •  Le Bataillon des Marins pompiers de Marseille •  Le
Service  des  Affaires  Maritimes  •  La  Police  Nationale  •  La
Gendarmerie Nationale •  La Police Municipale •  La SNSM •  La
Capitainerie • L’Ecum • Sous Marine Services • Les organisateurs
« La Ville de Marseille » 

Article  5  La  violation  d’une  interdiction  ou  manquement  à  une
obligation édictée par décret ou arrêté de police pour assurer la
tranquillité,  la  sécurité  ou la salubrité  publique sera punie d’une
amende  contractuelle  de  1ère  classe  prévue  et  réprimée  par
l’article R610-5 du code pénal. 

Article 6 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil

des Actes Administratifs. 

Article 7 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 07 juillet 2023

2023_02174_VDM - ARRÊTÉ PORTANT SUR L’INTERDICTION
DE NAVIGATION DU – 
SPECTACLE SON ET LUMIÈRE, A LA DIGUE DU LARGE –
 LE LUNDI 31 JUILLET 2023.

ARRÊTÉ PORTANT SUR L’INTERDICTION DE NAVIGATION DU
– SPECTACLE SON ET LUMIÈRE, A LA DIGUE DU LARGE – LE
LUNDI 31 JUILLET 2023. 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de
compétences aux collectivités locales en matière de ports et  de
voies d’eau,
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition
des compétences en matière de police des ports maritimes,
Vu le règlement particulier de Police Portuaire DIPOR 14-12342 du
22 décembre 2014,
Vu l’arrêté préfectoral n° 250/2022 du 05 août 2022 réglementant
la navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et
la  pratique des sports  nautiques  de vitesse dans la bande des
300m bordant la commune de Marseille.
Vu l’arrêté municipal  N°2023_01723_VDM du 9 juin 2023 de la
commune de Marseille  portant  réglementation des baignades et
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots.
Vu l’arrêté municipal  N°2023_01655_VDM du 5 juin 2023 de la
commune de Marseille portant réglementation des sites balnéaires
sur le littoral de la commune de Marseille 2023. 
Considérant  qu’il  convient  de  faciliter  le  déroulement  de  la
manifestation  du  Spectacle  «Son  &  Lumière»,  organisée  par  «
EFC  EVENEMENTS  »,  le  lundi  31  juillet  2023.  Attendu  qu’il
convient  de  prendre  des  mesures  nécessaires  pour  assurer  la
sécurité des participants à cette manifestation. 

Article  1  Dans  le  cadre  du  spectacle  «  Son  &  Lumière  »  la
baignade  ainsi  que  les  activités  nautiques  avec  des  engins  de
plage ou des engins non-immatriculés seront  interdites,  sur  une
partie du plan d’eau jouxtant la Digue du Large dans un rayon de
200  mètres  du  point  GPS :  43°20’19.00’’N  /  5°19’43.65’’E  (voir
ANNEXE 1), le lundi 31 juillet 2023 de 21h00 à 23h00. 

Article  2  La  violation  d’une  interdiction  ou  manquement  à  une
obligation édictée par décret ou arrêté de police pour assurer la
tranquillité,  la sécurité ou la salubrité publique sera punie d’une
amende  contractuelle  de  1ère  classe  prévue  et  réprimée  par
l’article R610-5 du code pénal. 

Article 3 L’organisateur de l’évènement, l’«EFC EVENEMENTS»,
sera  en  charge  d’installer  un  périmètre  de  sécurité  sur  le  plan
d’eau,  d’en  assurer  la  surveillance,  son  contrôle  ainsi  que
l’assistance aux personnes. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au Recueil
des Actes Administratifs. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de
Marseille,  Monsieur  le  Contrôleur  Général,  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône -
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 07 juillet 2023
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DIRECTION NATURE EN VILLE

2023_02014_VDM - Arrêté portant fermeture exceptionnelle
d'un jardin public -  Direction de la nature en ville - Jardin
botanique édouard-marie heckel - Du 02 a 03 juillet inclus et
du 22 au 23 juillet inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu la demande présentée par la Direction de la Nature en Ville,
Vu l’accès au jardin Botanique Édouard-Marie Heckel par le parc
Borély, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité  pour  les  usagers  du  jardin  Botanique  Édouard-Marie
Heckel  au  regard  de  la  programmation  événementielle  du  parc
Borély. 

Article 1 Le jardin Botanique Édouard-Marie Heckel sera interdit à
tout public non autorisé, à la circulation et au stationnement de tout
véhicule non autorisé du 02 au 03 juillet 2023 inclus et du 22 au 23
juillet 2023 inclus. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil  des Actes Administratifs et  affiché à l’entrée du jardin
Botanique Édouard-Marie Heckel. 

Fait le 27 juin 2023

2023_02140_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc public - Bal des promos - Mairie des 15ème et 16ème
arrondissements - Parc françois billoux - 09 juillet 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Malik  BENMAZOUZ,
Mairie des 15ème et 16ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc François Billoux. 

Article 1 Afin de permettre au public d’assister au bal des promos,
le parc François Billoux sera fermé à tout public non autorisé, à la
circulation  et  au  stationnement  de  tout  véhicule  non autorisé  à
18h30 et rouvert de 19h00 à 23h00 le 9 juillet 2023. 

 Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture effective de la dernière porte à 18h30. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux

mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
François Billoux. 

Fait le 05 juillet 2023

2023_02146_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc public  -  Cinéma de plein air  -  Mairie des 15e et  16e
arrondissements - Parc François Billoux - Du 10 au 12 juillet
2023 inclus

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n°  2023_00130_VDM du 15 mars 2023,  portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Malik  BENMAZOUZ,
Mairie des 15ème et 16ème arrondissements, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc François Billoux. 

Article 1 Afin de permettre au public d’assister aux séances de «
Cinéma  de  Plein  Air  »,  le  parc  François  Billoux  restera  ouvert
jusqu’à 23h00 du 10 au 11 juillet 2023 inclus et jusqu’à 23h30 le 12
juillet 2023. 

 Article  2  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 3 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
François Billoux. 

Fait le 05 juillet 2023

2023_02150_VDM  -  Arrêté  portant  modification  d'horaire
d'une  partie  d'un  parc  public  -  Les  apéros  du  makeda  -
Orizon sud - Parc longchamp - 11 juillet 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n°  2023_00130_VDM du 15 mars 2023,  portant
règlement général de police des espaces verts,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation  de  fonctions  à  Madame  Nassera  BENMARNIA,  26e
Adjointe,
Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Kevin  ESCALES,
responsable sur site de l’association Orizon Sud, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article 1 Afin de permettre au public de participer aux « Apéros du
Makeda ». La partie du parc Longchamp située entre le Boulevard
du  jardin  zoologique  et  le  boulevard  Cassini,  sera  fermée  dès
18h00 puis  rouverte  du côté boulevard  du jardin  zoologique de
18h30 à 23h00. 
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Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture de la dernière porte à 18h00. 

Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp. 

Fait le 06 juillet 2023

2023_02176_VDM - Arrêté portant modification d'horaire d'un
parc public - Cinéma plein air - Les écrans du sud - parc de
la porte d'aix - 31 juillet 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police dans les espaces verts de la Ville de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 26ème
Adjointe,
Vu  la  demande présentée  par  monsieur  Thomas HENNEQUIN,
responsable légal « les écrans du sud »,
Considérant que pendant la période du 7 juillet au 3 septembre
2023, le parc de la porte d’Aix est ouvert à 7h00 et fermé à 21h00, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc de la porte d’Aix. 

Article  1  Afin  de  permettre  au  public  d’assister  à  la  séance de
cinéma plein air, le parc de la porte d’Aix sera fermé à tout public
non autorisé, à la circulation et au stationnement de tout véhicule
non autorisé à 19h30 et  rouvert  de 20h30 à 23h10 le 31 juillet
2023. 

Article 2 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture effective de la dernière porte à 19h30. 

 Article  3  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
de la porte d’Aix. 

Fait le 06 juillet 2023

2023_02273_VDM  -  Arrêté  portant  modification  de  l'arrêté
n°2023_02150_VDM du 06 juillet  2023 portant  modification
d'horaire  d'une  partie  d'un  parc  public  -  les  apéros  du
makeda - Orizon sud - Parc Longchamp - 18 juillet 2023

Vu le Code des Communes,
Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales et  notamment
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4,
L.2215-1 et L.2215-3,
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5,
Vu notre arrêté n° 2023_00130_VDM du 15 mars 2023, portant
règlement général de police dans les espaces verts de la Ville de
Marseille,
Vu  l’arrêté  n°  2023_01391_VDM  du  12  mai  2023,  portant
délégation de fonctions à Madame Nassera BENMARNIA, 26ème
Adjointe,

Vu  la  demande  présentée  par  monsieur  Kevin  ESCALES,
responsable sur site de l’association Orizon sud,
Considérant que pendant la période du  7 juillet au 03 septembre
le parc Longchamp est ouvert à 7h00 et fermé à 21h00,
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 

Article 1 L’arrêté n° 2023_02150_VDM du 06 juillet 2023 portant
modification d’horaire d’une partie d’un parc public, les apéros du
Makeda, Orizon Sud, Parc Longchamp est modifié comme suit.    

      

Article 2 Afin de permettre au public de participer aux « apéros du
Makeda ». La partie du  parc Longchamp située entre le boulevard
du  jardin  zoologique  et  le  boulevard  Cassini,  sera  fermée  dès
18h00 puis rouverte du côté du boulevard du jardin zoologique de
18h30 à 23h00 le 18 juillet 2023.

Article 3 L’évacuation du public débutera suffisamment à l’avance
pour une fermeture de la dernière porte à 18h00.

Article 4 Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Article 5 Monsieur le Directeur Général des Services, Madame la
Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique,  Monsieur  le
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du parc
Longchamp.

Fait le 10 juillet 2023

MAIRIES DE SECTEUR

MAIRIE DES 6EME ET 8EME 
ARRONDISSEMENTS

2023_0050_MS4  -  DELEGATION  DE  FONCTIONS  -
CELEBRATION D'UN MARIAGE - SAMEDI 8 JUILLET 2023

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et ses articles
L2122-18, L2122-20 et L2511-28 
Vu les Procès Verbaux d’installation du Conseil d’Arrondissements
et d’Élection de la Maire des 6ème et 8ème arrondissements du 13
avril 2023
Vu la délibération n°23/004/MS4 du 13 avril 2023 fixant le nombre
d’adjoints 
Considérant  qu’afin  d’assurer  la  continuité  du  service  public,  il
convient de déléguer les fonctions d’Officier d’Etat-Civil A R R E T
O N S 

Article 1 Madame Martine VASSAL 

Article 2 Concernant le Mariage de M. CESPEDES RIVERO et M.
GENZAN  Conseillère  d’Arrondissements,  est  déléguée  pour
remplir  les  fonctions  d’Officier  d’Etat-Civil,  notamment  pour
célébrer les mariages 

Article 3 La présente délégation est conférée à cette élue sous
notre  responsabilité  et  notre  surveillance  et  deviendra  nulle  à
compter du 09 juillet 2023 

Article 4 Madame le Directeur Général des Services est chargée
de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des
Actes Administratifs. 

Fait le 06 juillet 2023
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ARRETES DE CIRCULATION 
PERMANENTS

P1700232  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits,  et  considérés  comme  gênants  Stationnement
réservé livraison RUE DE LA LOGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement RUE DE LA LOGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art R 417-10 du code de la route), côté impair, sur 8,50 mètres en
parallèle sur chaussée sauf pour les opérations de livraisons face
au n°2 Rue de la LOGE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 mars 2017

P1700234  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DE LA LOGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°14/281/SG
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement RUE DE LA LOGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues, sur
chaussée, côté impair, sur 8,00 mètres, au droit des n°s 3 et 3 bis
Rue de la LOGE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe Déléguée à la Police Municipale et à la
Police Administrative, Mme l'Adjointe Déléguée aux Emplacements
Publics, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 mars 2017

P2000390  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes  Stationnement  réservé  livraison  RUE  FORTUNE
JOURDAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2020_01328_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
FORTUNE JOURDAN.

A dater de la publication du présent arrêté.
ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant  (Art  R.417-10  du  code  de  la  route),  dans
l'emplacement réservé à cet effet, côté impair, sur 15 mètres, en
parallèle sur chaussée, sauf pour les opérations de livraison, 15
minutes  maximum,  à  la  hauteur  du  n°1  RUE  FORTUNE
JOURDAN.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

167/195



Recueil des actes administratifs N°RAA-694-20230715 du 15-07-2023

Article 6  :  M.  l'Adjoint  à la  Maire  de Marseille  en  charge de la
tranquillité publique, de la prévention, de la sécurité et de l'espace
public, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M. le Directeur de la Police
Municipale,  M.  le  Directeur  zonal  des  CRS SUD sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent
arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 08 octobre 2020

P2100663  -  [ABROGATION]  Permanent  Parc  de
stationnement Abrogation RUE COUTELLERIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2021_00104_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un  parc  deux
roues,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE
COUTELLERIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  arrêtés  n°s  CIRC  9904864  et  CIRC  1303032,
réglementant un parc deux roues à la hauteur du n°45 et un parc
deux  roues  sur  17  mètres  à  la  hauteur  du  n°49  RUE
COUTELLERIE, sont abrogés.

Article 2 : Un parc deux roues est créé, côté impair, sur 10 mètres,
en  bataille  sur  chaussée,  à  la  hauteur  du  n°49  RUE
COUTELLERIE, dans la limite de la signalisation.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article  7  :  M.  l'Adjoint  au  Maire  de  Marseille  en  charge  de  la
Tranquillité  Publique,  de  la  Prévention,  de  la  sécurité  et  du
Bataillon  de  Marins  Pompiers,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 octobre 2021

P2200477  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  PRO
GEORGES POMPIDOU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'une piste cyclable,
il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation  PROMENADE
GEORGES POMPIDOU.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Une  piste  cyclable  unilatérale  et  bidirectionnelle  est
créée  côté  mer,  sur  chaussée,  PROMENADE  GEORGES
POMPIDOU, entre le N°2 et l'entrée du parking P1 situé face au
N°21B.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 septembre 2022

P2200552  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE SERY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  du
stationnement RUE SERY.

A dater de la publication du présent arrêté.
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ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté pair sur chaussée,
dans la section comprise entre le n°20 RUE SERY et le Boulevard
LECCIA, RUE SERY, dans la limite de la signalisation.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées dans la RUE SERY dans la section comprise entre
la Rue d'Orange et le Boulevard Leccia.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 25 octobre 2022

P2300177  -  Permanent  Stationnement  interdit  Rue  ANDRE
ALLAR

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer le stationnement Rue ANDRÉ ALLAR.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Stationnement  interdit  sur  chaussée des  deux côtés,
RUE ANDRÉ ALLAR, entre la Rue PAUL BRUTUS et la RUE DE
LYON.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront

traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 27 mars 2023

P2300183 - Permanent Piste ou Bande Cyclable Boulevard
CHARLES LIVON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant le réaménagement de la voie et les aménagements
cyclables, il est nécessaire de réglementer la circulation Boulevard
CHARLES LIVON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle, côté pair,
sur chaussée aménagée, entre le palais du Pharo et la rue des
Catalans, Boulevard CHARLES LIVON.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
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Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 avril 2023

P2300184 - Permanent Stationnement interdit Stationnement
réservé Boulevard CHARLES LIVON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer le stationnement Boulevard CHARLES LIVON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (

Article R.417-10 du code de la route) sur 15 mètres, en parallèle
sur  chaussée  aménagée  à  cet  effet,  sauf  aux  véhicules
d'interventions  des  Marins  Pompiers,  à  la  hauteur  du  n°  96
Boulevard CHARLES LIVON.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 avril 2023

P2300185  -  Permanent  Stationnement  autorisé  Boulevard
CHARLES LIVON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les

textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de réglementer le stationnement Boulevard CHARLES
LIVON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur
chaussée aménagée à cet effet, du n° 92 au n° 96 et du n° 100 au
n°  106,  Boulevard  CHARLES  LIVON,  dans  la  limite  de  la
signalisation horizontale.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 avril 2023

P2300186  -  Permanent  Alvéole  Electrique  Boulevard
CHARLES LIVON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu  La  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement
national pour l'environnement
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que dans  le  cadre  de la  création  d'une station  de
rechargement  en  énergie  des  véhicules  électriques,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement Boulevard CHARLES
LIVON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênant (
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Article  R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules
électriques pendant la durée de la recharge de leur batterie, côté
impair sur 10 mètres (2 places), en parallèle sur chaussée, sur les
alvéoles réservées à cette effet, à la hauteur du n° 85 Boulevard
CHARLES LIVON.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 avril 2023

P2300187  -  [ABROGATION]  Permanent  Alvéole  Electrique
Abrogation BD CHARLES LIVON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la mise à jour du fichier des
arrêtés,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  réglementation  du
stationnement Boulevard CHARLES LIVON

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  P2000369  réglementant  le  stationnement
Boulevard CHARLES LIVON, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 3 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 4 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 5 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire

de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  6  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 avril 2023

P2300190 - Permanent Stationnement réservé aux vélos RUE
DE TIVOLI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  la  délibération du conseil  Municipal  n°21/0479/AGE
du 9 juillet 2021, visant à aménager des espaces de stationnement
dédiées aux vélos et engins de déplacement personnels sur  les
espaces situés en amont immédiat des passages piétons RUE DE
TIVOLI.
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement réservé aux vélos RUE DE TIVOLI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants, sauf aux cycles et cycles à pédalage assisté, côté
pair, en parallèle sur chaussée, sur 5 mètres à la hauteur du n°2
RUE DE TIVOLI, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
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délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 avril 2023

P2300198  -  Permanent  Stationnement  réservé  aux  deux
roues RUE DE TIVOLI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un parc réservé
aux deux roues, il est nécessaire de réglementer le stationnement
RUE DE TIVOLI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé un parc réservé aux véhicules deux roues,
côté pair, sur 10 mètres, en épi sur chaussée, entre le n°2 et le
n°4, RUE DE TIVOLI, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 11 avril 2023

P2300202 - Permanent Autopartage RUE DE LODI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  créatïon  de
l’aménagement  de  stationnement  en  autopartage  ,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE LODI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(Art  R  417.10  du  code  de  la  route),  sauf  aux  véhicules<br
/>d’autopartage,  sur  15  mètres  (sur  3  places),  en  parallèle  sur
trottoir aménagé côté pair, face au N°87 RUE DE LODI, dans la
limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 avril 2023

P2300203 - Permanent Autopartage RUE DE LODI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDÉRANT que  dans  le  cadre  de  la  réactualisation  de  la
réglementation, il est nécessaire de modifier le stationnement RUE
DE LODI.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 0806121 réglementant le stationnement
des véhicules en autopartage au N° 84 RUE DE  LODI, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
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route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 avril 2023

P2300204  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  Rue
CALLELONGUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement Rue CALLELONGUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage assisté  et
engins de déplacements personnels, côté impair, sur 10 mètres en
parallèle  sur  chaussée  à  la  hauteur  du  N°45  RUE
CALLELONGUE, dans la limite de la signalisation.<br /><br /> 

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours

contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 13 avril 2023

P2300205  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  Rue
CALLELONGUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement Rue CALLELONGUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage assisté  et
engins de déplacements personnels, côté pair, sur 10 mètres en
parallèle sur chaussée face au N°45 RUE CALLELONGUE, dans
la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 13 avril 2023

P2300206  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  Rue
CALLELONGUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
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Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE CALLELONGUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage assisté  et
engins de déplacements personnels, côté pair, sur 10 mètres en
parallèle  sur  chaussée  à  la  hauteur  du  N°30  RUE
CALLELONGUE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 13 avril 2023

P2300207  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  Rue
CALLELONGUE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDÉRANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d'un
emplacement  de  stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de
déplacements  personnels,  il  est  nécessaire  de  réglementer  le
stationnement RUE CALLELONGUE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage assisté  et
engins de déplacements personnels, côté pair, sur 10 mètres en
parallèle  sur  chaussée  à  la  hauteur  du  N°32  RUE

CALLELONGUE, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 13 avril 2023

P2300234 - Permanent Signal "Stop" Rue D'ANVERS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer les conditions de circulation, il est
nécessaire de modifier les règles de priorité Rue D'ANVERS entre
la RUE ESPÉRANDIEU et la RUE LOUIS GOBET.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Les véhicules circulant RUE D'ANVERS seront soumis à
l'article  R.415-6  du  code  de  la  route  (Signal  "Stop")  à  leur
débouché sur la RUE ESPÉRANDIEU :RS: RUE LOUIS GOBET.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
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Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 juin 2023

P2300250 - Permanent - Numérotage Numérotation
Impasse DAVIN

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  Mr  Bedoui  Hatem  44b
Impasse Davin 13015 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Le présent arrêté abroge l'arrêté N°2100376.<br /> 

Article  2  :  Il  est  prescrit  la  numérotation  suivante,  N°44b  sur
L'IMPASSE  DAVIN  pour  la  référence  cadastrale  de  la  parcelle
215899C0141.

Article 3  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 6 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  7  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 8 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  10  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la

Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  11  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  12  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 12 mai 2023

P2300256  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE DES GLYCINES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour améliorer  les conditions de circulation, de
stationnement et pour la mise à jour du fichier des arrêtés, il est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DES GLYCINES.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, en parallèle sur chaussée
sur 25 mètres et en épi sur chaussée sur 10 mètres, le long de la
parcelle  N°58,  RUE  DES  GLYCINES,  dans  la  limite  de  la
signalisation.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement  effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées dans RUE DES GLYCINES.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 mai 2023
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P2300257  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
interdit plus de 15 minutes Stationnement réservé livraison
Abrogation RUE FORTUNE JOURDAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
stationnement, il est nécessaire de modifier la réglementation du
stationnement, RUE FORTUNE JOURDAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°P2000390, réglementant une aire de livraison,
à la hauteur du N°1 RUE FORTUNÉ JOURDAN, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 mai 2023

P2300259  -  Permanent  Stationnement  Mutualisé  Rue
FORTUNE JOURDAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’amélioration des conditions de
stationnement  à  durée  limitée  en  usages  mutualisés,  il  est
nécessaire de modifier  la réglementation du stationnement RUE
FORTUNE JOURDAN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article  R.417-10  du  code  de  la  route),  côté  impair,  dans
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  sauf  pour  les  opérations  de
livraison, en parallèle sur chaussée, sur 15 mètres, de 08h à 12h,
15  minutes  maximum,  à  la  hauteur  du  N°1  RUE  FORTUNE
JOURDAN, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté
impair,  dans l’emplacement  réservé à cet  effet,  en parallèle sur
chaussée, sur 15 mètres, de 12h à 19h, à la hauteur du N°1 RUE
FORTUNE JOURDAN, dans la limite de la signalisation.

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé,  côté  impair,  dans
l’emplacement réservé à cet effet, en parallèle sur chaussée, sur
15 mètres, en dehors des horaires réglementés, à la hauteur du
N°1 RUE FORTUNE JOURDAN, dans la limite de la signalisation.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  6  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 16 mai 2023

P2300277  -  Permanent  Stationnement  autorisé  Rue  DES
FRERES PEREZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et de
la modification des aménagements existant, il  est  nécessaire de
réglementer le stationnement et la circulation RUE DES FRERES
PEREZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°CIRC  0003151,  réglementant  le
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stationnement  et  la circulation,  RUE DES FRÈRES PEREZ, est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2023

P2300278  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit Rue DES FRERES PEREZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et de
la modification des aménagements existant,  il  est nécessaire de
réglementer le stationnement RUE DES FRERES PEREZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté impair, en parallèle
sur chaussée, dans la section comprise entre le N°3 et face au
N°10,  RUE  DES  FRERES  PEREZ,  dans  la  limite  de  la
signalisation.

Article 2 : Le stationnement est autorisé, côté pair, en parallèle sur
trottoir aménagé, dans la section comprise entre et à la hauteur du
N°14 jusqu'au droit du N°16, RUE DES FRÈRES PEREZ, dans la
limite de la signalisation.

Article  3  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées dans RUE DES FRERES PEREZ.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront

constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2023

P2300279 - Permanent Stationnement réservé aux vélos Rue
DES FRERES PEREZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DES FRERES PEREZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants, sauf aux cycles et cycles à pédalage assisté et
engins de déplacements personnels, côté impair, en parallèle sur
chaussée, sur 5 mètres, à la hauteur de l'intersection avec la rue
du Pasteur Heuzé, RUE DES FRÈRES PEREZ, dans la limite de
la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
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Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2023

P2300280 - Permanent Stationnement réservé aux vélos Rue
DES FRERES PEREZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
DES FRERES PEREZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants, sauf aux cycles et cycles à pédalage assisté et
engins  de  déplacements  personnels,  côté  pair,  en  parallèle  sur
trottoir aménagé, sur 5 mètres, à la hauteur de l'intersection avec
le boulevard de Strasbourg, RUE DES FRÈRES PEREZ, dans la
limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2023

P2300281  -  Permanent  Double  Sens  Cyclable  Rue  DES
FRERES PEREZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation RUE DES FRERES PEREZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1 :  Il  est  créé un double  sens  cyclable,  côté  impair,  sur
chaussée, RUE DES FRÈRES PEREZ, dans la section comprise
entre le boulevard de Strasbourg et la rue du Pasteur Heuzé, et
dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2023

P2300293 - Permanent Sens unique Rue DE BLIDAH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation RUE DE BLIDAH.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 0406197, réglementant la circulation en
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sens unique, RUE DE BLIDAH, est abrogé.

Article 2 : La circulation est en sens unique RUE DE BLIDAH dans
la  section  comprise  entre  le  n°  23  rue  de  Blidah  et  la  rue  du
Pasteur Heuzé, et dans ce sens.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 mai 2023

P2300294  -  Permanent  Piste  ou  Bande  Cyclable  Rue  DE
BLIDAH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, et de la création d'une bande cyclable, il est nécessaire
de réglementer la circulation RUE DE BLIDAH.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Il  est  créé une bande cyclable unidirectionnelle,  côté
impair,  en  parallèle  sur  chaussée,  RUE  DE  BLIDAH,  dans  la
section comprise entre le n°23 rue de Blidah et la rue du Pasteur
Heuzé, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la

route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 23 mai 2023

P2300315 - Permanent Stationnement réservé livraison RUE
PEYSSONNEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie et
pour  permettre  les  opérations  de  livraison,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement RUE PEYSSONNEL.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L’arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme  gênant  (Art  R.417-1O  du  code  de  la  route),  dans
l’emplacement réservé à cet effet, côté impair, sur 10 mètres, en
parallèle  sur  trottoir  aménagé,  sauf  pour  les  opérations  de
livraison,  15  minutes  maximum,  à  la  hauteur  du  n°141  RUE
PEYSSONNEL, dans la limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
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actes administratifs.

Fait le 31 mai 2023

P2300316 - Permanent Aire Piétonne Voie sans nom 124 A LA
VOIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDERANT  que  dans  le  cadre  de  la  création  d’une  zone
bornée  de  connexion  au  Pôle  d’Échange  Multi  modal  GEZE,
dédiée aux piétons, cycles, cycles à pédalage assisté, engins de
déplacement  personnels  et  engins  de  déplacement  personnels
motorisés,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la  circulation,  VOIE
SANS  NOM  124  A  LA  VOIE  RUE  DE  LYON.<br  /><br  /> 
CONSIDERANT l’infrastructure relative à l’abri vélos sécurisé, des
cycles,  cycles  à  pédalage  assisté,  engins  de  déplacement
personnels et engins de déplacement personnels motorisés, il est
nécessaire de réglementer le stationnement VOIE SANS NOM 124
A LA VOIE RUE DE LYON.<br />  CONSIDERANT la liaison de
type « passerelle  piétons » pour  rejoindre le  PEM GEZE, il  est
nécessaire de réglementer la circulation VOIE SANS NOM 124 A
LA VOIE RUE DE LYON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Il est créé une zone de connexion au PEM GEZE située
entre la RUE DE LYON et la Passerelle d’accès à la station Métro
GEZE.<br  />Toute circulation de véhicules motorisés,  y  compris
cyclomoteurs et motocyclettes  sont interdits en tout temps,  sauf
aux  cycles,  cycles  à  pédalage  assisté,  engins  de  déplacement
personnels  motorisés  et  aux  véhicules  dérogataires  autorisés  à
rouler  au pas ( 6 km/h maximum). Les entrées et sorties de la
Zone  de  connexion  PEM  restent  autorisées  aux  véhicules
dérogataires assurant la maintenance et l’entretien, VOIE SANS
NOM 124 A LA VOIE RUE DE LYON.

Article 2 :  Les cycles, cycles à pédalage assisté,  les engins de
déplacement  personnels  (edp)  et  engins  de  déplacement
personnels motorisés (edpm) sont autorisés à rouler au pas (6km/h
maximum), dans la bande cyclable bidirectionnelle réservée à cet
effet, pour rejoindre le parc vélos et l’abri vélos sécurisé.<br />Les
piétons restent prioritaires de part et d’autre de la bande cyclable,
VOIE SANS NOM 124 A LA VOIE RUE DE LYON.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 01 juin 2023

P2300317  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en
commun VSN RESIDENCE LA FAUVIERE 3

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réactualisation  de  la
reglementation,  il  est  nécessaire  de  modifier  la  circulation  VSN
RESIDENCE LA FAUVIERE 3.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°P2200030  règlementant  la  circulation  des
bus, VSN RESIDENCE LA FAUVIERE 3, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2023

P2300318  -  Permanent  Couloir  réservé  aux  transports  en
commun Piste ou Bande Cyclable BD ROMAIN ROLLAND

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
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textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDÉRANT que  dans  le  cadre  de  la  création  d’un  couloir
mixte réservé aux transports en commun et aux usagers cyclistes,
il est nécessaire de modifier la circulation BD ROMAIN ROLLAND.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : II est créé un couloir réservé aux transports en commun
(RTM et dérogataires), BD ROMAIN ROLLAND, côté impair, entre
le BD DE L’OCTROI et la RUE DE LA FAUVIERE, et dans ce sens.

Article  2  :  Les  vélos  sont  autorisés  à  circuler  dans  le  couloir
réservé  aux  tranports  en  commun  (RTM  et  dérogataires),  BD
ROMAIN ROLLAND, côté impair, entre le BD DE L'OCTROI et la
RUE DE LA FAUVIERE, et dans ce sens.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 5 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 02 juin 2023

P2300320 - Permanent - Numérotage Numérotation
CHE DES JONQUILLES

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant la demande présentée par Mme Toulaigo Magali  83
Chemin des Jonquilles 13013 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail

des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  la  numérotation  suivante,  N°83bis  sur
CHEMIN DES JONQUILLES pour  la  référence cadastrale de  la
parcelle 213886E0071.

Article  2 :  Le numérotage comporte,  l’ensemble de la voie  une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 05 juin 2023

P2300321  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants Rue BERARD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire d'abroger l'arrêté N° CIRC 9703131 du
09/09/1997.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n° CIRC 9703131 signé du 09 septembre 1997
réglementant  le  stationnement  à  cheval  trottoir/chaussée  RUE
BERARD est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
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gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 juin 2023

P2300322 - Permanent Stationnement réservé aux vélos COR
PRESIDENT JOHN F KENNEDY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'nnarticle 52 de la Loi d'Orientation des Mobilités n°2019-1428
du 24 décembre 2019
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de la création d'un emplacement de
stationnement  réservé  aux  vélos  et  engins  de  déplacements
personnels, il est nécessaire de réglementer le stationnement COR
PRÉSIDENT JOHN F KENNEDY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêt et le stationnement sont interdits et considérés
comme gênants,  sauf  aux  cycles,  cycles  à  pédalage assisté  et
engins de déplacements personnels, côté impair, en parallèle sur
chaussée,  sur  10  mètres,  à  la  hauteur  du  n°  269  CORNICHE
PRÉSIDENT JOHN FITZGERALD KENNEDY.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la

politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 juin 2023

P2300326  -  [ABROGATION]  Permanent  L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits, et considérés comme gênants
Stationnement  réservé  livraison  Abrogation  RUE  DE  LA
LOGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  la  modification  des  usages,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement RUE DE LA LOGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°P1700232, réglementant une aire de livraison,
côté impair sur 8,5 mètres, en parallèle sur chaussée, face au n°2
RUE DE LA LOGE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 juin 2023
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P2300327  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
réservé aux deux roues Abrogation RUE DE LA LOGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  la  modification  des  usages,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement RUE DE LA LOGE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°P1700234, réglementant un parc réservé aux
véhicules deux roues, sur chaussée, côté impair sur 8 mètres, au
droit des n°s 3 et 3 bis RUE DE LA LOGE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 juin 2023

P2300328  -  [ABROGATION]  Permanent  Parc  de
stationnement Abrogation RUE COUTELLERIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  la  modification  des  usages,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement RUE COUTELLERIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°P2100663, réglementant un parc réservé aux
véhicules deux roues, sur chaussée, côté impair sur 10 mètres, à
la hauteur du n°49 RUE COUTELLERIE, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 juin 2023

P2300329 - Permanent - Numérotage Numérotation
Rue DE LA BUTTE ...

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant la demande présentée par L'entreprise LOGIREM 111
Boulevard National 13003 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  prescrit  la  numérotation  suivante:  RUE DE LA
BUTE<br  />-  Commerce<br  />N°2  pour  la  référence  cadastrale
202808B112.<br />N°4 pour la référence cadastrale 202808B132 /
202808B254.<br  />N°6  pour  la  référence  cadastrale
202808B133.<br />Il est prescrit la numérotation suivante: RUE DE
LA  JOLIETTE<br  />-  Logement<br  />N°20  pour  la  référence
cadastrale 202808B133.<br  />N°22 pour  la  référence cadastrale
202808B131.<br  />N°26  pour  la  référence  cadastrale
202808B130.<br  />N°28  pour  la  référence  cadastrale
202808B129.<br  />-  Local  Gestion<br  />N°24  pour  la  référence
cadastrale  202808B130.<br  />Il  est  prescrit  la  numérotation
suivante: RUE DU BON PASTEUR<br />- Logement<br />N°1 pour
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la référence cadastrale 202808B113.<br />N°5 pour la référence
cadastrale  202808B116.<br  />N°9  pour  la  référence  cadastrale
202808B220/  202808B221/  202808B222.<br  />N°13  pour  la
référence  cadastrale  202808B258.<br  />N°15  pour  la  référence
cadastrale  202808B121.<br  />N°19 pour  la  référence cadastrale
202808B123.<br  />N°25  pour  la  référence  cadastrale
202808B126.<br  />-  Commerce<br  />N°3  pour  la  référence
cadastrale  202808B256.<br  />N°7  pour  la  référence  cadastrale
202808B118.<br  />N°11  pour  la  référence  cadastrale
202808B258.<br  />N°17  pour  la  référence  cadastrale
202808B122.<br  />N°21  pour  la  référence  cadastrale
202808B231.<br />N°23 pour la référence cadastrale 202808B125.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 06 juin 2023

P2300330  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes Stationnement réservé livraison Rue COUTELLERIE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté P1900704 instituant le principe de Zone à Trafic Régulé
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  les  opérations  de  livraison  en
limitant la durée, il est nécessaire de modifier la réglementation du
stationnement RUE COUTELLERIE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article  R.417-10  du  code  de  la  route),  côté  impair,  dans
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  sauf  pour  les  opérations  de
livraison,  en parallèle  sur  chaussée,  sur  17  mètres,  15 minutes
maximum,  à  la  hauteur  du  N°49  RUE COUTELLERIE,  dans  la
limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 juin 2023

P2300331 -  Permanent  Double  Sens Cyclable  RUE DE LA
GUADELOUPE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant le décret n° 2015-808 du 02/07/2015 généralisant les
doubles  sens  cyclables  dans  toutes  les  voies  où la  vitesse est
limitée à 30 km/h ou moins, il  est  nécessaire de réglementer la
circulation RUE DE LA GUADELOUPE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Il  est  créé  un  double  sens  cyclable,  côté  pair,  sur
chaussée,  RUE  DE  LA  GUADELOUPE,  entre  la  RUE  DU
CAMBODGE et la RUE DE MILLY, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
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de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 juin 2023

P2300333  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement payant RUE DE LA GUADELOUPE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, il est
nécessaire  de  réglementer  le  stationnement  RUE  DE  LA
GUADELOUPE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Le  stationnement  est  autorisé,  RUE  DE  LA
GUADELOUPE,  en  parallèle  sur  trottoir  aménagé,  côté  impair,
entre la RUE DE MILLY et la RUE DU CAMBODGE, dans la limite
de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le

délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 juin 2023

P2300335  -  Permanent  L'arrêt  et  le  stationnement  sont
interdits, et considérés comme gênants RUE DE PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l'évolution des aménagements
existants, il est nécessaire d'abroger l'arrêté N° CIRC 9601357 du
29/04/96.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté n° CIRC 9601357 du 29/04/1996 autorisant le
stationnement  à  cheval  trottoir/chaussée  côté  pair,  RUE  DE
PROVENCE,  dans  la  section  comprise  entre  la  RUE  MARX
DORMOY  et  le  BOULEVARD  GEORGES  CLÉMENCEAU  est
abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 juin 2023

P2300336  -  Permanent  Stationnement  autorisé  RUE  DE
PROVENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
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DE PROVENCE.<br /> 

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé côté impair en parallèle
sur chaussée RUE DE PROVENCE partie comprise entre la RUE
MARX DORMOY  et le BOULEVARD GEORGES CLÉMENCEAU.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 06 juin 2023

P2300339  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement  interdit  plus  de  15  minutes  Stationnement
Mutualisé  Stationnement  réservé  livraison  Rue  DE
L'EVECHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté P1900704 instituant le principe de Zone à Trafic Régulé
Vu  l'arrêté  P1900702  réglementant  les  usages  des  aires  de
stationnement  gratuit  à  durée  limitée  sur  le  territoire  de  la
commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’amélioration des conditions de
stationnement  à  durée  limitée  en  usages  mutualisés,  il  est
nécessaire de réglementer le stationnement RUE DE L'EVECHE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit et considéré comme gênant
(article  R.417-10  du  code  de  la  route),  côté  impair,  dans
l’emplacement  réservé  à  cet  effet,  sauf  pour  les  opérations  de
livraison, en parallèle sur chaussée, sur 20 mètres, de 08h à 12h,
15 minutes maximum, face au n°96 RUE DE L'ÊVÉCHÉ, dans la
limite de la signalisation.

Article 2 : Le stationnement est interdit plus de 15 minutes, côté

impair,  dans l’emplacement  réservé à cet  effet,  en parallèle sur
chaussée,  sur  20  mètres,  de  12h  à  19h,  face  au  n°96  RUE
FORTUNE DE L'ÊVÉCHÉ, dans la limite de la signalisation.

Article  3  :  Le  stationnement  est  autorisé,  côté  impair,  dans
l’emplacement réservé à cet effet, en parallèle sur chaussée, sur
20 mètres, en dehors des horaires réglementés, face au n°96 RUE
DE L'ÊVÉCHÉ, dans la limite de la signalisation.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  6  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 07 juin 2023

P2300340  -  [ABROGATION]  Permanent  Sens  unique
Abrogation RUE DES FRERES PEREZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation RUE DES FRERES PEREZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : L'arrêté N°CIRC 0406256, réglementant la circulation en
sens unique RUE DES FRÈRES PEREZ, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
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de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juin 2023

P2300341  -  Permanent  Sens  unique  Rue  DES  FRERES
PEREZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution des aménagements
existants,  il  est  nécessaire  d'actualiser  la  réglementation  de  la
circulation RUE DES FRERES PEREZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La circulation est en sens unique RUE DES FRÈRES
PEREZ dans la section comprise entre la rue du Pasteur Heuzé et
le boulevard de Strasbourg et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juin 2023

P2300343 - Permanent Zone 30 RUE DU PASTEUR HEUZE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, de
la mise en place d’une ‘zone 30” et pour des raisons de sécurité
afin  d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE DU PASTEUR HEUZE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est  instituée conformément  aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route RUE DU PASTEUR HEUZE.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juin 2023

P2300344 - Permanent Zone 30 Rue DES FRERES PEREZ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, de
la mise en place d’une "zone 30" et pour des raisons de sécurité
afin  d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE DES FRERES PEREZ.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :
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Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route RUE DES FRERES PEREZ.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juin 2023

P2300345 - Permanent Zone 30 Rue DE BLIDAH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre du réaménagement de la voie, de
la mise en place d’une "zone 30" et pour des raisons de sécurité
afin  d’apaiser  la  circulation,  il  est  nécessaire  de  réglementer  la
circulation RUE DE BLIDAH.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 :  Une zone 30 est instituée conformément aux articles
R110-2 et R411-4 du code de la route, RUE DE BLIDAH, dans la
section comprise entre la rue du Pasteur Heuzé et la rue Antoine
Mattei.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la tranquillité  publique,  de la  prévention  et  de  la sécurité,  M.ou

Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 09 juin 2023

P2300346  -  Permanent  Stationnement  interdit  plus  de  15
minutes Boulevard DE BRIANCON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  Municipal  P1900702  du  13  mai  2019  réglementant
l'usage des aires de stationnement gratuit à durée limitée sur le
territoire de la Commune de Marseille
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant  que  pour  permettre  une  meilleure  utilisation  du
stationnement en limitant la durée, il est nécessaire de réglementer
le stationnement BOULEVARD DE BRIANCON.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est interdit, plus de 15 minutes, dans
l’aire  “Arrêt  minute”,  sur  2  places,  côté  impair,  en  bataille  sur
trottoir,  au droit  du n°29 BOULEVARD DE BRIANÇON, dans la
limite de la signalisation.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 juin 2023
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P2300347  -  Permanent  Vitesse  limitée  à  RUE  DE  LA
GUADELOUPE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la circulation RUE DE LA GUADELOUPE.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  La  vitesse  est  limitée  à  30km/h,  RUE  DE  LA
GUADELOUPE,  entre  la  RUE  DE  MILLY  et  la  RUE  DU
CAMBODGE, et dans ce sens.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 12 juin 2023

P2300352  -  Permanent  Zone  de  rencontre  Rue  DE
FRIEDLAND

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la mise en place d'un plan
d'apaisement et de sécurisation des abords des écoles dit "Rues
des Enfants" engagé par la Ville de Marseille, il est nécessaire de
réglementer  le  stationnement  et  la  circulation  RUE  DE
FRIEDLAND. CONSIDÉRANT l'article RhO-2 du Code de la Route
définissant les caractéristiques d'une aire piétonne.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : La RUE DE FRIEDLAND, entre la Rue Mascaron et la
Rue d'Austerlitz, est considérée comme une "aire<br />piétonne"
où  les  véhicules  sont  interdits  en  tout  temps  au  moyen  d'une
barrière  gérée  par  un  agent  municipal.<br  />L'arrêt  et  le
stationnement sont interdits et considérés comme gênant (

Article R417-1O du Code de la Route), sauf<br />les dérogataires
(livreurs  de  restauration  collective,  véhicules  de  secours  et
d'urgence, véhicules de collecte des<br />ordures ménagères et
propreté) autorisés à rouler au pas. Les piétons étant prioritaires
sur ceux-ci.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 05 juillet 2023

P2300353 - Permanent - Numérotage Numérotation
Allée DES PINSONS

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant la demande présentée par Monsieur Meguerditchian
Gilles,21b Allée des Pinsons 13012 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
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commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°21b sur ALLEE
DES  PINSONS  pour  la  référence  cadastrale  de  la  parcelle
212877I0171.

Article 2  :  Le  numérotage comporte,  l’ensemble  de la voie une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 13 juin 2023

P2300354 - Permanent Aire Piétonne CRS JULIEN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDERANT  l’arrêté  cadre  P1902123  réglementant  les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  dans  les  aires
piétonnes à accès par bornes automatiques sur la commune de
Marseille. CONSIDERANT que dans le cadre de l’extension de la
piétonisation, il est nécessaire de réglementer le stationnement et
la circulation RUE DES TROIS ROIS, RUE CRUDERE, RUE VIAN,
RUE  ANDRE  POGGIOLI,  RUE  PASTORET,  RUE  BUSSY
L’INDIEN et COURS JULIEN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  RUE DES TROIS ROIS,  RUE CRUDERE,  RUE
VIAN, RUE ANDRE POGGIOLI,  RUE PASTORET, RUE BUSSY

L’INDIEN et le COURS JULIEN sont considérées chacune comme
une  "aire  piétonne".  Les  entrées  des  véhicules  dans  ces  aires
piétonnes  s’effectuent  par  la  RUE  VIAN,  la  RUE  DES  TROIS
ROIS, et la RUE DES TROIS FRERES BARTHELEMY.<br />Les
sorties des véhicules s’effectuent par la RUE DES TROIS ROIS, la
RUE ANDRE POGGIOLI, et le COURS JULIEN.<br /> 

Article 2 : les véhicules sont interdits en tout temps. L'arrêt et le
stationnement sont interdits et considérés comme gênant (article
R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  certains  dérogataires
(véhicules  de  secours,  accès  aux  garages  des  riverains  et
véhicules de collecte des ordures ménagères) autorisés à rouler
au pas (6 km/h), les piétons étant prioritaires sur ceux-ci.

Article 3 : Le stationnement est interdit sauf pour les opérations de
livraisons du lundi au samedi de 06h à 10h et le dimanche de 08h
à 10h.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  6  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 juin 2023

P2300354 - Permanent Aire Piétonne CRS JULIEN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu  L'arrêté  de  délégation  de  signature  n°2022_00551_VDM
CONSIDERANT  l’arrêté  cadre  P1902123  réglementant  les
conditions  de  circulation  et  de  stationnement  dans  les  aires
piétonnes à accès par bornes automatiques sur la commune de
Marseille. CONSIDERANT que dans le cadre de l’extension de la
piétonisation, il est nécessaire de réglementer le stationnement et
la circulation RUE DES TROIS ROIS, RUE CRUDERE, RUE VIAN,
RUE  ANDRE  POGGIOLI,  RUE  PASTORET,  RUE  BUSSY
L’INDIEN et COURS JULIEN.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  RUE DES TROIS ROIS,  RUE CRUDERE,  RUE
VIAN, RUE ANDRE POGGIOLI,  RUE PASTORET, RUE BUSSY
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L’INDIEN et le COURS JULIEN sont considérées chacune comme
une  "aire  piétonne".  Les  entrées  des  véhicules  dans  ces  aires
piétonnes  s’effectuent  par  la  RUE  VIAN,  la  RUE  DES  TROIS
ROIS, et la RUE DES TROIS FRERES BARTHELEMY.<br />Les
sorties des véhicules s’effectuent par la RUE DES TROIS ROIS, la
RUE ANDRE POGGIOLI, et le COURS JULIEN.<br /> 

Article 2 : les véhicules sont interdits en tout temps. L'arrêt et le
stationnement sont interdits et considérés comme gênant (article
R.417-10  du  code  de  la  route),  sauf  certains  dérogataires
(véhicules  de  secours,  accès  aux  garages  des  riverains  et
véhicules de collecte des ordures ménagères) autorisés à rouler
au pas (6 km/h), les piétons étant prioritaires sur ceux-ci.

Article 3 : Le stationnement est interdit sauf pour les opérations de
livraisons du lundi au samedi de 06h à 10h et le dimanche de 08h
à 10h.

Article 4 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  5  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 6 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 7 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 8 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  9  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 14 juin 2023

P2300360  -  [ABROGATION]  Permanent  Stationnement
autorisé Stationnement interdit Abrogation RUE SERY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant la modification de l'emprise relative au stationnement
et pour des raisons de sécurité,  il  est  nécessaire de modifier  la
réglementation du stationnement, RUE SERY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  L'arrêté  N°P2200552,  réglementant  le  stationnement
RUE SERY, est abrogé.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  4  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 juin 2023

P2300361  -  Permanent  Stationnement  autorisé
Stationnement interdit RUE SERY

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que dans le cadre de l’évolution de la réglementation
relative  à  la  mobilité,  et  afin  d'améliorer  les  conditions  de
circulation, il est nécessaire de réglementer le stationnement RUE
SERY.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article 1 : Le stationnement est autorisé, côté pair sur chaussée,
dans la section comprise entre le n°24 RUE SERY et le boulevard
Leccia, RUE SERY, dans la limite de la signalisation.

Article  2  :  Est  interdit  et  considéré  comme  gênant  tout
stationnement  effectué en dehors des zones matérialisées et/ou
réglementées dans la RUE SERY.

Article 3 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  4  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article  5  :  Les  infractions  aux  dispositions qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 6 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 7 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
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Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Article  8  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 juin 2023

P2300362  -  Permanent  Signal  "Stop"  RUE  GENERAL
MAXIME WEYGAND

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Considérant que pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de
réglementer la circulation RUE GENERAL MAXIME WEYGAND.

A dater de la publication du présent arrêté.

ARRETONS :

Article  1  :  Les  véhicules  circulant  RUE  GENERAL  MAXIME
WEYGAND seront soumis au signal « STOP » (

Article  R.415-6  du  code  de  la  route),  à  leur  débouché  sur
l’AVENUE DU CORPS EXPEDITIONNAIRE FRANCAIS.<br />RS :
Résidence Saint Thys.

Article 2 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article  3  :  Les  dispositions  définies  par  les  articles  précédents
prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

Article 4 :  Les infractions aux dispositions  qui  précèdent  seront
constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 5 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 6 : Mme l'Adjointe au Maire de Marseille en charge de la
politique de la ville et des mobilités, M.ou Mme l'Adjoint au Maire
de Marseille en charge de la tranquillité publique, de la prévention
et de la sécurité, M.ou Mme le Conseiller municipal délégué aux
emplacements et à l'occupation du domaine public, M.ou Mme le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-
Rhône,  M.ou  Mme  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, M.ou Mme le Directeur de la
Police Municipale,  M.ou Mme le Directeur  zonal  des CRS SUD
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution
du présent arrêté.

Article  7  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 15 juin 2023

P2300363 - Permanent - Numérotage Numérotation
Rue GASTON BERGER

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant  la  demande  présentée  par  SCCV  Marseille,  58
Avenue Edouard Vaillant 92100 Boulogne Billancourt.
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il est prescrit la numérotation suivante, N°18 à la voie sur
la  Rue  GASTON  BERGER  pour  la  référence  cadastrale  des
parcelles 210859C0035-210859C0053-210859C0094.

Article  2 :  Le numérotage comporte,  l’ensemble de la voie  une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 16 juin 2023

192/195



Recueil des actes administratifs N°RAA-694-20230715 du 15-07-2023

P2300367  -  Permanent  -  Permanent  Cadre  Stationnement
payant Voie LA CANEBIERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les
articles L2213-1 à L2213-6-1
Vu le Code de la route
Vu le Code Pénal, notamment l'article R610.5
Vu La loi MAPTAM du 27 janvier 2014
Vu  La  loi  n°2015-300  du  18  mars  2015  visant  à  faciliter  le
stationnement des personnes en situation de handicap titulaires de
la carte de stationnement.
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu le Règlement général de la circulation et du stationnement de la
ville de Marseille, notamment l'arrêté 95/00001 du 27/11/95 et les
textes subséquents.
Vu La délibération n° 17/1874/DDCV du conseil municipal du 26
juin  2017 CONSIDÉRANT l'arrêté  P1901255 du 10 juillet  2019,
réglementant les conditions spécifiques d'utilisation des zones de
stationnement payant sur les voies de la commune de Marseille
pour les personnes en situation de handicap titulaires de la carte
de  stationnement.  CONSIDÉRANT  qu’il  faut  améliorer  les
conditions  de  circulation,  inciter  à  la  rotation  des  véhicules  et
faciliter  le  stationnement  des  résidents,  il  est  nécessaire  de
réglementer le stationnement dans certaines voies de la commune
de Marseille

ARRETONS :

Article 1 : Les arrêtés N°P1700603 du 2 Août 2017 réglementant
les conditions de circulation et les zones de stationnement payant
sur les voies de la commune de Marseille et n°CIRC 0900045 du 5
janvier  2009  réglementant  à  titre  d'essai  la  circulation  et  le
stationnement dans certaines voies de la Ville de Marseille sont
abrogés.

Article 2 : L’nnarticle 12-2 de l’arrêté n°9500001 du 27 novembre
1995  réglementant  le  stationnement  payant  par  horodateur  sur
voirie est abrogé.

Article  3  :  3-1/  Le  stationnement  autorise  est  payant  en  courte
durée aux  tarifs  et  conditions  fixées  par  délibération  du conseil
municipal  dans  les  voies  figurant  a  l'annexe  1.<br  />3-2/  Le
stationnement autorise est payant  en longue durée aux tarifs et
conditions  fixées  par  délibération  du  conseil  municipal  dans
les<br />voies figurant a l'annexe 2.

Article 4 :  4-  l/  Hormis pour les usagers bénéficiant du statut  «
PMR », la durée maximum de stationnement en zone payante en
courte durée est fixée à 2h30 à compté du 1er janvier 2018.<br
/>4-2/ Hormis pour les usagers bénéficiant du statut « PMR», la
durée  maximum  de  stationnement  en  zone  payante  en  longue
durée est fixée à 4h30 à compté du 1er janvier 2018.

Article 5 : Les zones de stationnement payant sont accessibles aux
usagers  horaire  et  abonnés  aux  tarifs  et  conditions  définis  par
délibération du Conseil Municipal.

Article 6 : Au delà de la durée maximum de stationnement autorisé,
il  est  interdit  d’effectuer  un  nouveau  paiement.  Les  usagers
peuvent  déplacer  leurs  véhicules  vers  un  autre  emplacement
payant, mais à une distance minimale de 100 mètres de l’endroit
qu’ils viennent de quitter.

Article 7 : Les usagers horaire sont assujettis à déclarer le début
de leur stationnement soit par le paiement spontané à l’horodateur
en saisissant l’immatriculation de leur véhicule soit par le paiement
spontané via le système de paiement dématérialisé mis en place
par la Ville de Marseille.

Article 8 : Les usagers abonnés, étant préalablement enregistrés
auprès de la Ville de Marseille, ne sont pas assujettis à déclarer le
début de leur stationnement.

Article 9 : La signalisation réglementaire sera placée par le service
gestionnaire de la voirie publique.

Article 10 : Les infractions aux dispositions qui précèdent seront

constatées  par  des  procès  verbaux  et  les  contrevenants  seront
traduits devant les tribunaux compétents.

Article 11 : Tout véhicule en infraction aux dispositions du présent
arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et risques
de son propriétaire conformément aux dispositions du Code de la
route.

Article 12 : M.ou Mme l'Adjoint au Maire de Marseille en charge de
la  tranquillité  publique,  de  la prévention et  de la sécurité,  M.ou
Mme  le  Conseiller  municipal  délégué  aux  emplacements  et  à
l'occupation  du  domaine  public,  M.ou  Mme  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  des  Bouches-du-Rhône,
M.ou Mme le Commandant du Groupement de Gendarmerie des
Bouches-du-Rhône,  M.ou  Mme  le  Directeur  de  la  Police
Municipale,  M.ou  Mme  le  Directeur  zonal  des  CRS  SUD  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.<br /> 

Article  13  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Fait le 22 juin 2023

P2300384 - Permanent - Numérotage Numérotation
Traverse ALEXIS BREYSSE

Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L2212-2, L2213-28
Vu Le Code Pénal et notamment son article R.610-5 qui prévoit
que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations
édictées  par  les  décrets  et  arrêtés  de  police  sont  punis  de
l’amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  première  (1ère)
classe
Vu  Le  décret  n°94-1112  du  19  décembre  1994  relatif  à  la
communication  au  centre  des  impôts  foncier  ou  au  bureau  du
cadastre de la liste alphabétique des voies de la commune et du
numérotage des immeubles
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_00551_VDM
Vu L'arrêté de délégation de signature n°2022_02508_VDM
Considérant  la  demande présentée par  Mr  Juille  Pierre-Etienne
Hugues, 72 Boulevard du Cabot 13009 Marseille .
Considérant  que  le  numérotage  des  habitations  constitue  une
mesure  de  police  générale  que  le  Maire  peut  prescrire  en
application de l’article L 2213-28 du Code Général des Collectivités
Territoriales.
Considérant qu’il est nécessaire de faciliter le repérage, le travail
des  préposés  de  la  Poste  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et la localisation sur les G.P.S, il convient d’identifier
clairement  les  adresses  des  immeubles  et  de  procéder  à  leur
numérotation.

ARRETONS :

Article 1 : Il  est prescrit la numérotation suivante, N°2 bis sur la
TRAVERSE ALEXIS BREYSSE pour la référence cadastrale de la
parcelle 209847H0035.

Article  2 :  Le numérotage comporte,  l’ensemble de la voie  une
série  continue  de  numéros,  à  raison  d’un  seul  numéro  par
immeuble caractérisé par une entrée principale.

Article 3 : Le numérotage sera exécuté pour la première fois par la
Métropole Aix-Marseille Provence.

Article 4 : En cas de changement de série de numérotage, les frais
de renouvellement du numéro sont à la charge de la commune.

Article 5 : Les frais d’entretien et de réfection du numérotage sont
à la charge des propriétaires.

Article  6  :  Les  numéros  doivent  toujours  rester  facilement
accessibles à la vue. Nul ne peut à quelque titre que ce soit, mettre
obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir ou dissimuler tout
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ou partie de ceux apposés.

Article 7 : Aucun numérotage n’est admis autre que celui prévu au
présent règlement. Aucun changement ne peut être opéré que sur
autorisation et sous le contrôle de l’autorité municipale.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois.

Article  9  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Président  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence et à l’intéressé.

Article  10  :  Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice
Administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif  de Marseille, dans le
délai  de deux mois  à compter  de sa publication au recueil  des
actes administratifs.

Article  11  :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  services  de  la
Métropole Aix-Marseille Provence, Monsieur le Directeur Général
des Service de la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur de la
Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
veiller à l’exécution du présent arrêté.

Fait le 03 juillet 2023
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Information à l’attention des usagers :

Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte.
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 94 82 / 04 91 55 24 55 ou par mail à 
l’adresse suivante : « recueilactes-assemblees@marseille.fr »

Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement.

D E M A N D E  D ’ A B O N N E M E N T
A U  « R E C U E I L  D E S  A C T E S  A D M I N I S T R A T I F S »

Nom : .............................................................................................................................

Prénom : ........................................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................

Tél :................................................ Adresse mail :........................................................

désire m’abonner au « RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS » à dater du .........

Abonnement annuel joindre un chèque de 17 Euros au nom de :

M. le Trésorier Principal de la Ville de Marseille

À adresser à :
La Trésorerie Principale - Service recouvrement

33 A, rue Montgrand
13006 Marseille

RÉDACTION ABONNEMENTS : SERVICE ASSEMBLÉES ET COMMISSIONS
12, RUE DE LA RÉPUBLIQUE
13233 MARSEILLE CEDEX 20
TEL : 04 91 55 94 82 - 04 91 55 24 55

DIRECTEUR DE PUBLICATION : M. LE MAIRE DE MARSEILLE

RÉDACTEUR EN CHEF : M. DIDIER OSTRÉ, DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES

DIRECTEUR GÉRANT : Mme ANNE MARREL
IMPRIMERIE : PÔLE ÉDITION
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